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LE COMTE SIMEON

NOTICE

LUE DANS 1,.\ SEANCE PUULIyUE

ItE 1,'acAIiÉUIE des sciences MORALES ET POIITIQIES

DU 25 HAÏ 18'ii

J\Iessieurs,

Plus d'un demi-siècle nous sépare déjà de la Ré-

volution de 1789. Bientôt aucun des hommes qui

ont vu les anciens temps et qui ont facilité l'avéne-

ment des temps nouveaux ne sera plus. Bientôt a la

génération qui a su penser , vouloir , combattre

,

mourir pour faire triompher la cause de la liberté

politique et de l'égalité civile, et du sein fécond de

laquelle sont sortis tant de hardis tribuns, de bril-

lants orateurs, de glorieux capitaines, de législateurs

savants et d'hommes d'État habiles, aura succédé

la génération moins grande et plus heureuse qui

doit a leurs efforts sa liberté, a leurs fautes mêmes
son expérience, qui recueille parce qu'ils ont fondé,

II. 1
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qui jouit parce qu'ils ont souffert, qui se repose

parce qu'ils ont agi. C'est à la forte génération, au-

jourd'hui disparue presque tout entière, et qui na-

guère répandait sur notre Académie l'éclat de ses

travaux et de ses grands noms
, qu'appartient

l'homme illustre et vénérable dont j'ai à vous re-

tracer l'histoire.

Administrateur librement élu d'une des provin-

ces de l'ancienne monarchie en 1783 ; membre de

nos Assemblées nationales pendant la Révolution
;

associé h l'œuvre du Code civil sous le Consulat
;

organisateur du royaume de Westphalie sous l'Em-

pire ; ministre sous la Restauration ; appelé succes-

sivement a siéger dans les deux Chambres durant le

quart de siècle où s'est développé parmi nous le

gouvernement représentatif, 31. le comte 'Siméon,

serviteur actif du pays jusqu'à l'âge de quatre-

vingt-douze ans, a fourni l'une des carrières les

plus longues, les mieux remplies et les plus hono-

rées.

Né à Aix, le 30 septembre 1749, Joseph-Jérôme

Siméon appartenait k l'une de ces familles de la

bourgeoisie et du barreau où la probité et le savoir

étaient héréditaires. Habile jurisconsulte et avocat

éminent, son père s'était placé h la léte de son or-

dre, occupait une chaire de droit h l'Université

d'Aix, avait été nommé syndic de la noblesse, et

avait reçu des suffrages de ses compatriotes l'im-

portante charge d'assesseur de la Provence. 11 avait

eu quatre enfants qui, sous sa ferme autorité et
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par les soins d'une femme tendre et vigilante, fu-

rent élevés dans des principes de piété, des habi-

tudes de travail, le respect de la règle et l'amour

du bien. Le plus âgé d'entre eux, auquel est con-

sacré ce discours, hérita des talents de son père et

accrut l'honneur de son nom ; le plus jeune parvint

au grade de capitaine dans le corps royal du génie,

et mourut prématurément, alors que la Révolution

allait ouvrir à la bravoure plébéienne la carrière du

commandement et de la gloire ; enfin la illle aînée

partagea la destinée de l'heureux adversaire de Mi-

rabeau devant le parlement de Provence, du sage

négociateur du concordat, du plus éloquent rédac-

teur du Code civil, de M. Portalis, dentelle devint

la vertueuse compagne. C'est au milieu de cette

famille exemplaire, c'est a cette école de bonnes

mœurs et de nobles sentiments, c'est dans cette

pure atmosphère où l'on respirait la piété fdiale et

l'amitié fraternelle, que se forma l'enfance et que

se décida toute la vie de M. Siméon.

Lorsque le moment fut venu, a l'éducation do-

mestique succéda pour lui l'enseignement des let-

tres anciennes. Le jeune Siméon commença dans le

collège des Jésuites, à Aix, ses études classiques,

qu'il termina à Paris dans le collège du Plessis, où

il reçut les leçons de maîtres habiles. Revenu dans

son pays natal, après avoir achevé sa philosophie,

il fit son droit a l'Université d'Aix, et fut reçu avo-

cat a l'âge de vingt ans. Mais cette culture prélimi-

naire des lettres et du droit n'était qu'une prépara-
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tien a des études plus sérieuses, plus étendues,

plus profondes
,
pour les hommes alors voués a

l'exercice de la parole et a la science des lois. Le

barreau de France était parvenu, vers cette époque,

au plus haut point de sa gloire, de son savoir, de

sa puissance. Il ne faut pas l'oublier, la France a été

longtemps une monarchie militaire et judiciaire,

formée par l'épée, réglée par le droit. A côté d'une

classe qui a exalté dans notre nation le sentiment

de l'honneur, il s'en est élevé de bonne heure une

autre qui lui a inspiré le sentiment de la justice; et

si la première a entretenu parmi nous les habitudes

de bravoure, l'élégance des mœurs, les délicatesses

de l'esprit, l'amour des choses nobles et grandes,

la seconde y a fait naître et prévaloir le goût de

l'ordre, l'habitude du travail, le respect de l'équité,

le pouvoir de l'intelligence. Grâce a celle-ci, la

France a possédé cette admirable magistrature des

parlements, qui a été le clergé de la loi, dont la

gravité a rehaussé notre caractère, dont les remon-

trances ont préparé nos institutions, et ce barreau

généreux, que la liberté de la parole disposait à

revendiquer les droits de la pensée, que la recher-

che de l'uniformité dans la loi conduisait a l'établis-

sement de l'unité dans le pays, qui aspirait enfin à

l'égalité par la justice.

A la fin du dix-huitième siècle, les jurisconsultes

nourris dans l'étude du droit romain, du droit cano-

nique, du droit féodal, du droit coutumier, des or

donnancos royales etdesstatuts provinciaux, avaient,
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(le plus, appris de Domat, de Daguesseau, de Po-

thier, à vouloir la coordination des lois ; de Mon-

tesquieu, à en pénétrer la raison; de Filangieri et

de Beccaria, a en poursuivre la réforme, et de tous

les hardis penseurs du temps, a perfectionner, d'a-

près les principes naturels, l'organisation de la so-

ciété civile.

Cet esprit nouveau et les formes plus littéraires

que Gerbier, Target, Tronchet, Treilhard, introdui-

saient dans le barreau de Paris, deux hommes unis

par une étroite parenté, une tendre amitié, de com-

munes idées, et que les événements devaient asso-

cier plus tard aux mêmes périls et aux mêmes
grandeurs, Portalis et Siméon, les tirent prévaloir

au barreau d'Aix. Ce ne fut pas sans peine. Portalis

rencontra même a son début une résistance qui eut

tout le caractère d'une mortification. Il était d'usage

d'encourager par un compliment public le jeune

avocat qui plaidait pour la première fois. Portalis

parla fort bien, trop bien pour les sévères magis-

trats qui l'écoutaient. Son plaidoyer, revêtu des

formes brillantes qui font aujourd'hui le charme de

tout ce qu'il a écrit, leur déplut par ses beautés

mêmes. L'avocat général requit le compliment,

mais le Parlement le refusa. Alors un vieux prati-

cien, s'approchant de Portalis, lui dit, comme pour

le consoler de cette disgrâce : « Jeune homme,

voulez-vous devenir un avocat causé? lisez, lisez les

savants commentaires de Barthole, lisez Rubœus,

(le Testamentis, et Mascardus, de Probationibus, et

1.
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surtout ces vieux routiers, Fachinœus et Farinac-

cius, qui ont envisagé les questions ad utramque

partem. Tout cola vous fera plus de profit que les

doctes rêveries des philosophes et du bonhomme
Cicéron. »

Portails et Siméon laissèrent dire le praticien, et

en quelques années leur talent et l'éclat de leurs

succès les placèrent a la tête du barreau. Ils avaient

des qualités éminentes, mais diverses. Portails, doué

d'une facilité d'élocution rare, d'une mémoire sur-

prenante, ayant une intelligence prompte et haute,

animé par une imagination qui donnait de la gran-

deur a ses idées et de la beauté a son langage^

sans altérer jamais la simplicité de son jugement

ni l'emporter hors des voies communes qui sont les

voies vraies, était un orateur des plus brillants et

des plus persuasifs. Siméon ne possédait pas la

même facilité oratoire, mais il suppléait à ce défaut

d'improvisation par une rédaction presque aussi

rapide que la pensée et plus sûre que la parole.

Une science forte, un esprit actif et réglé, pénétrant

et ferme, un sens exquis, une dialectique acérée,

un talent fin et nerveux, et je ne sais quoi de net

et de convaincu que lui donnaient son caractère dé-

cidé et son âme droite, faisaient de lui un juriscon-

sulte plein de ressources et d'autorité, un écrivain

toujours animé et quelquefois éloquent, un puissant

argumentateur.

Des mérites aussi rares établirent solidement la

réputation de M. Siméon, et lui valurent une clicn-
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tèle considérable. Dix-neuf volumes in-folio de

consultations et de plaidoyers, écrits de sa main

pendant cette époque de sa vie, sur des causes

aussi variées qu'importantes, et dans lesquels sont

traitées les plus grandes questions de droit privé et

d'ordre public, de législation criminelle et de jus-

tice civile, attestent a la fois la vaste confiance dont

il jouissait et la supériorité de son talent.

Ses concitoyens lui décernèrent la haute récom-

pense qu'ils réservaient aux avocats de premier

ordre. En 1783, M. Siméon fut nommé assesseur

du pays de Provence, comme l'avait été son père

en 1768. Qu'est-ce, messieurs, que cette charge

d'assesseur dont la distance d'une révolution nous

sépare presque autant que des plus lointains souve-

nirs de l'histoire? Vous le savez, avant que s'ache-

vât, en 1789, l'œuvre de la grande unité nationale

poursuivie pendant sept siècles par l'ancienne

royauté, la France, bien qu'elle fût la monarchie la

plus compacte de l'Europe, se composait de pro-

vinces dont plusieurs formaient des États distincts

soumis a la même autorité générale, mais se gou-

vernant par leurs propres lois. La Provence était de

ce nombre. Réunie a la couronne, en 1481, par le

testament de son dernier comte souverain, elle avait

stipulé le maintien de sa constitution particulière,

et fait du respect de ses droits la condition de son

obéissance. Assembler annuellement ses États pour

voter l'impôt et prendre les grandes mesures d'in-

térêt public ; être jugée exclusivement par ses tri-
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hunaux ; ne suivre que le droit écrit, héritage

vénéré de la sagesse romaine; n'obéir aux ordon-

nances du roi, n'admettre les bulles du pape, que

si, entérinées par le parlement de la province, elles

étaient d'accord avec ses libertés politiques et les

franchises de son Église ; élire ses magistrats, de-

puis les syndics des plus petites communautés jus-

qu'à ces consuls d'Aix qui, procureurs nés du pays,

dirigeaient toute son administration, tels furent les

principaux privilèges que la nation provençale in-

séra dans son contrat d'union avec le royaume de

France. Ces privilèges s'étaient maintenus en grande

partie jusqu'aux derniers temps. Bien que la royauté

envoyât dans le pays un gouverneur dépositaire

de ses pouvoirs, un intendant chargé de ses inté-

rêts, elle n'y exerçait qu'une haute tutelle. La vraie

gestion des affaires appartenait, sous l'influence des

assemblées annuelles et de concert avec le parle-

ment, aux trois consuls et a l'assesseur, qui veil-

laient a l'exécution des lois, opéraient la répartition

des impôts, pourvoyaient a l'entretien des routes,

dirigeaient et paciflaientles communes. L'assesseur,

toujours choisi parmi les avocats, servait de con-

seil à ses concitoyens et de guide aux consuls ses

collègues : il était l'agent suprême de la province.

Investi a l'âge de trente-quatre ans d'une autorité

aussi éminenle, M. Siméon se distingua par sa sol-

licitude et son habileté dans l'administration de

celte heureuse contrée, où s'entretenaient l'amour

de l'indépendance avec l'esprit d'ordre, une (ierté
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naturelle qui n'excluait pas une juste obéissance, et

le plus constant patriotisme. A la connaissance des

lois il joignit alors l'habitude des affaires, la prati-

que des hommes, une sage expérience, le goût

d'une liberté tempérée, et il fut prêt, en 1789,

a traverser la Révolulion sans faiblesse et sans

excès.

Au moment où cette grande révolution éclata,

M. Siméon admira ses principes et applaudit a ses

bienfaits. Mais il aurait voulu qu'elle s'accomplît a

l'aide de moyens plus réguliers , avec moins de

bouleversements, et il ne vit pas sans regret périr

la vieille constitution provençale. La réforme civile

du clergé encourut son blâme. Professeur de droit

a l'Université d'Aix depuis 1778, en survivance de

son père, qu'il venait de perdre récemment, il re-

fusa d'adhérer a cette mesure imprudente qui al-

lait séparer par un schisme l'Église d'avec l'État.

Mais que peuvent les désapprobations des esprits

sages, les résistances mêmes des cœurs hardis con-

tre les entraînements des révolutions? Ces terri-

bles forces humaines, sorties du sein des masses

soulevées, et mises en jeu par la puissance des

idées, l'ardeur des intérêts, l'impétuosité des pas-

sions, sont tout d'abord irrésistibles. Elles renver-

sent sur leur passage et les institutions anciennes

et les constitutions nouvelles, et les hommes qui

les combattent et les hommes qui les secondent.

C'est ainsi que la Révolution française, après avoir

abattu, au 14 juillet, l'antique trône de la conquête.
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fondé par l'épée et le droit divin ; après avoir, au

10 août, violemment substitué une république au

trône constitutionnel fondé sur la souveraineté po-

pulaire, ébranla presque aussitôt les faibles bases

de cette république, dans les journées du ol mai et

du 2 juin, en proscrivant des députés au mépris de

leur inviolabilité, et en humiliant la récente majesté

de la Convention nationale.

Le dernier de ces mouvements révolutionnaires

eut beaucoup d'influence sur la destinée de M. Si-

méon; il l'entraîna dans la vie publique, d'où il ne

devait plus sortir. Dès qu'on apprit, en effet, dans

les provinces ce qui s'était passé a Paris, dès qu'on

sut que la Convention avait subi les violences d'une

faction audacieuse, et que ses membres les plus

éloquents et les plus généreux étaient en prison ou

en fuite, l'émotion fut universelle, et de toutes parts

l'on courut aux armes. Caen, Bordeaux, Nîmes,

Marseille, Toulon, se déclarèrent ouvertement pour

les proscrits. Presque partout les sections se mi-

rent en permanence, les magistrats furent changés,

et l'on résolut, pour donner à l'insurrection plus

d'ensemble et de légalité, de former à Bourges une

assemblée qui y représenterait la volonté publique,

jusqu'à ce que la Convention eût recouvré son in-

dépendance et son intégrité. M. Siméon fut désigiK'

par la confiance de ses concitoyens pour être mem-

bre de celte assemblée. 11 refusa, dans la crainte

que la division de l'autorité législative ne conduisît

au démembrement de la France. Il empêcha aussi
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l'établissement d'un tribunal populaire à A'ix, parce

qu'une fois institué ce tribunal n'aurait pas man-

quç de juger, et que pour les partis, alors en état

de guerre, juger c'était proscrire. Mais, élu procu-

reur général syndic du département des Bouches-

du-Rhône, il accepta ces difticiles fonctions, qui

lui donnaient la conduite du soulèvement et lui en

réservaient les principaux périls. Au nom de ses con-

citoyens, il adressa a tous les Français une procla-

mation propre a émouvoir leurs plus généreux sen-

timents sans exciter en eux de patriotiques alarmes.

« Le peuple des Bouches-du-Rliône, y disait-il, aussi

indigné de l'anarchie qu'il l'avait été du despotisme,

veut rendre a la République son unilé, à la Conven-

tion son indépendance, a la nation le bonheur qu'elle

est encore réduite a désirer, après quatre ans de tra-

vaux, de sacrilices et d'épuisements... La souverai-

neté du peuple est son premier dogme ; mais la né-

cessité et l'observance de la loi est le second. Le

respect des personnes et des propriétés est le fon-

dement de sa loi politique; car, tout comme il n'y a

point de souveraineté sans obéissance, il n'y a point

de pacte social sans garantie. » En même temps

qu'étaient invoqués le concours de tous les bons

citoyens, l'appui des soldats, le patriotisme des Pa-

risiens eux-mêmes suppliés de se réunir a leurs

frères des départements, une armée provençale le-

vée à la hâte s'avançait résolument vers le Nord.

Celte vaste insurrection des départements du

Midi et de l'Ouest, s'appuyant au centre sur la bel-
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liciueuse ville de Lyon, et rendue plus redoutable

encore par le soulèvement de la Vendée et les suc-

cès de la coalition européenne, semblait de.voir

abattre le courage de la Convention et rendre ses

attaques impuissantes en l'obligeant h les multi-

plier. Il n'en fut rien ; elle tint ferme et lit face

partout. Tandis qu'elle repoussait de la frontière

les armées de l'Europe, qu'elle dispersait a Vernon

les insurgés normands en marclie sur Paris, qu'elle

assiégeait Lyon étroitement, qu'elle envoyait ses ba-

taillons révolutionnaires contre les intrépides pay-

sans de la Vendée, le général Cartaux, à la tête de

quelques soldats, descendit rapidement la vallée du

Rliône, rencontra les troupes provençales, qui, mal

organisées, mal commandées et nullement aguer-

ries, se replièrent avec épouvante des bords de la

Durance jusque sous les murs de Marseille, où il

entra pêle-mêle avec leurs débris. La Convention

triompba par l'unité de son action et l'audace de sa

volonté. Cette triste lutte, dont l issue devait com-

promettre la sûreté de la patrie ou devenir fatale à

l'bumanité, se termina au dehors par d'éclatantes

victoires, au dedans par d'effroyables exécutions.

Mis hors la loi, M. Siméon eut a peine le temps

de pourvoir à sa sûreté. Il monta, avec cinq compa-

gnons menacés de mort comme lui, sur une felou-

que génoise qui fit voile vers l'Italie. En voguant

sur le libre espace des mers, il se crut sauvé. Mais

il n'avait pas échappé a tous les périls : a la hau-

teur d'Autibes, la felouque génoise fut abordée par
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un navire français qui la visita. Des six fugitifs,

trois, au nombre desquels était W. Siméon, avaient

des passe-ports que surmontaient les armes de la

République, mais qui, délivrés par l'autorité insur-

rectionnelle, leur conservaient des titres devenus

alors la preuve même de leur rébellion. Les trois

autres avaient des passe-ports sur papier ordinaire,

sans armes et sans qualification. M. Siméon parais-

sait perdu ; mais ceux qui faisaient la visite,, prenant

pour des républicains dévoués les trois fugitifs qui

avaient des passe-ports aux armes de la République,

et considérant comme suspects les trois qui n'en

avaient pas de pareils, laissèrent partir les uns et

arrêtèrent les autres.

Parvenu sur la terre étrangère, M. Siméon vécut

tristement, tantôt h Pise, tantôt k Livourne. Des

bords de l'Italie, il tournait sans cesse les yeux vers

le pays où il avait laissé sa modeste fortune com-

promise, ses amis emprisonnés, son frère d'adop-

tion fugitif, sa femme et ses enfants menacés. C'est

de la qu'il écrivit a son jeune lils une lettre remplie

de pensées touchantes, de beaux conseils, et qu'il

terminait ainsi : « Adieu, adieu, mon fils; rappelle-

moi a ta mère, à ta sœur; fais leur bonheur; ho-

nore ma mémoire par ta conduite. Je me persuade

que les recommandations de ton père te préserve-

sont des dangers dont lu pourras être entouré. Je

me souviens avec attendrissement de celles que

j'avais, a diverses époques, reçues du mien et que

je conservais avec tant de soin. J'ai pris avec loi la
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voie qu'il m'avait tracée dans des circonstances

bien moins malheureuses; c'est la bonne, puisque

je la tiens de lui. Je me flatte que tu ne nous dé-

mentiras ni l'un ni l'autre, et que Dieu bénira mes

intentions comme je te bénis. »

M. Siméon resta près de deux ans éloigné de sa

famille et de son pays. Lorsque la journée du 9 ther-

midor et les décrets du 22 germinal et du 22 prai-

rial, qui la suivirent d'assez loin, eurent rendu aux

proscrits du 31 mai leur patrie et leurs droits,

il revint en Provence, où il ne rapporta aucun des

ressentiments des exilés ; il y fit même éclater bien-

tôt son énergique amour de la justice et de la con-

corde. Une réaction sanguinaire avait succédé au

régime féroce de la Terreur, dont les partisans les

plus compromis, jetés en prison, y étaient inhu-

mainement égorgés.

Les représentants du peuple Isnard, Cadroy,

Chambou, alors en mission dans le Midi, invoquè-

rent l'assistance de M. Siméon pour arrêter ces cri-

minelles représailles, et lui enjoignirent d'accepter

les fonctions de procureur général syndic du dépar-

tement, sous peine d'être réimlé mauvais citotjen. Il

le lit sans hésiter ; puis, s'adressant a ses compa-

triotes avec une éloquence généreuse, il leur dit :

« Des actes atroces de vengeance que la loi con-

damne et dont l'humanité frémit se sont répétés...

Eh quoi ! nous nous plaignons qu'on immolait nos

pères, nos frères innocents, sans aucune forme lé-

gale ou sous des formes qui n'auraient été que dé-
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risoires si elles n'avaient été atroces, et nous imi-

terions ce que nous voulons punir! Comme
vous, nous avons des parents a pleurer, nos têtes

ont été menacées comme les vôtres; nous avons

déposé nos douleurs et nos ressentiments aux pieds

des lois. » Il prit en même temps toutes les mesu-

res de sûreté, appela les bons citoyens a la garde

des prisons, mit la vie des détenus sous la respon-

sabilité de leur honneur, et sa fermeté courageuse

arrêta le cours des vengeances. Il rétablit sinon

l'union, du moins la paix entre ses compatriotes.

Placé jusque-la sur un théâtre secondaire, M. Si-

méon fut alors transporté sur le grand théâtre où

s'agitaient les destinées de la France et du monde.

Il devint membre des conseils législatifs aussitôt

que la constitution de Tan III eut décrété la forma-

tion d'un gouvernement plus régulier. C'était un

moment solennel ; il s'agissait de résoudre le plus

grave problème social : il s'agissait de savoir si la

République était praticable dans un vaste pays que

la défense de son territoire et le progrès de sa gran-

deur avaient dès longtemps conduit a l'unité du pou-

voir; chez un peuple resté a son insu monarchique

par les habitudes, s'il ne l'était plus passagèrement

par les idées ; a une époque où les partis encore dé-

chaînés se reprochaient leurs principes, ne se par-

donnaient pas leurs excès, et, sans expérience

comme sans frein, cherchaient toujours à triom-

pher les uns des autres par la force, ne voyant dans

la loi qu'un instrument de domination. Dictature
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violente sous la Convention, la République devien-

drait-elle un gouvernement légal et durable sous le

Directoire? Il était d'autant moins permis de l'espé-

rer, que le canon de vendémiaire avait dû protéger

son orageux avènement, et que les partis, naguère

en armes dans les rues, se retrouvaient en présence

dans les conseils législatifs. L'un de ces partis, issu

de la Convention nationale, qui, avant de se dis-

soudre, avait rendu obligatoire la nomination de

deux tiers de ses membres, s'était ménagé le pou-

voir, à défaut de la faveur populaire qu'il avait per-

due, conservait l'appui rassurant de l'armée, et,

subordonnant le respect des principes légaux au

maintien des intérêts révolutionnaires, dont il se

considérait comme le dépositaire et le défenseur,

était demeuré redoutable par l'emploi des coups

d'Etat au moment de ses périls. L'autre, sorti des

rangs d'une bourgeoisie redevenue modérée et en-

treprenante, puisait sa force dans l'opinion publi-

que, avait la presse pour auxiliaire désordonné,

ressentait une juste borreur des violences dont il

avait souffert, et, fatigué du joug des convention-

nels, espérait le briser a l'aide du droit commun,

qui faisait alors sa sûreté et qui lui promettait |)liis

tard la puissance. Le premier voulait avant tout le

salut de la Révolution, dût-il en résulter de nouveau

la suspension de la liberté ; le second poursuivait

le rétablissement de l'ordre social, dût celui-ci con-

duire a la monarchie.

C'est dans les rangs de ce dernier parti que si(''-
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gea M. Siméon au conseil des Cinq-Cents. Mais, je

(lois me hâter de le dire, étranger a tout esprit de

faction, il n'obéit qu'a des principes réparateurs,

n'eut pour règle et pour but que le bien de son

pays. 11 crut le moment arrivé d'asseoir sur de nou-

velles et fortes bases la société française ; d'appli-

quer la loi constitutionnelle aux départements,

encore désolés par la discorde ou accablés sous

l'oppression
; de respecter partout le système élec-

toral, de ne supprimer nulle part le jugement par

jury, d'interdire a jamais les clubs, dont la volonté

factieuse troublait l'expression du vœu national ; de

limiter l'amnistie aux actes publics, sans l'étendre

aux crimes privés commis sous prétexte de révolu-

tion, afin qu'elle restât un témoignage de la force

du gouvernement et qu'elle ne devînt pas le signe

alarmant de sa faiblesse; de défendre la diffamation

à la presse, qui ranimait les haines en répandant

les défiances et compromettait la liberté par la ca-

lomnie; et, pour donner a cet ordre politique l'ap-

pui des lois pénales destinées a le protéger et des

lois civiles propres a l'affermir, de restaurer la

justice criminelle
,

qu'avait anéantie le jugement

séparé du fait toujours déclaré certain et de l'inten-

tion toujours reconnue innocente ; enfin, de réor-

ganiser la famille, qu'avaient dissoute la facilité des

divorces et l'entière assimilation des enfants natu-

rels aux enfants légitimes. Pendant deux années

brillantes pour lui, M. Siméon porta sur ces grands

objets et sur d'autres encore les clartés de son es-

2.
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prit, les arguments qu'il tirait de son expérience,

la force que lui donnait son talent. Dans de beaux

discours où il travailla au triomphe futur des idées

qu'il ne parvint pas a faire alors prévaloir, dans des

rapports concluants où il contribua à perfectionner

les lois existantes, il se montra tour a tour juris-

consulte, criminaliste , financier, administrateur,

homme d'État, s'appuyant toujours vSur les prin-

cipes sans sortir des applications, et ne séparant

jamais l'ordre légal de l'ordre moral.

Je ne saurais m'étendre sur les nombreux et

grands travaux auxquels se livra a cette époque

M. Siméon, et que d'ailleurs l'un de nos illustres

confrères a déjà, dans une autre assemblée qui le

compte parmi ses membres les plus considérables,

appréciés avec autant d'élévation et d'éclat que de

piété filiale'. Mais je ne puis passer sous silence

l'éloquent discours que lui inspira l'effrayante mul-

tiplicité des divorces, discours qui obtint également

les louanges de M. de Maistre et de Chénier, peu

habitués a se rencontrer dans les mêmes approba-

tions. Le divorce par incompatibilité était devenu

un véritable péril social. La révolution qui avait a

détruire l'ancienne famille féodale fondée sur l'iné-

galité, tout comme la vieille société politique repo-

sant sur le privilège, afin de donner ensuite pour

base à la première la justice, a la seconde la loi,

avait, dans l'exagération de ses principes et le dé-

* M. lecomlc Portails, à la Chambre des pairs.
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règlement de ses essais, méconnu les conditions

mêmes de la société et de la famille. Éprise des

théories naturelles et ne sachant pas mesurer la

liberté de l'individu aux besoins de l'État, elle avait

sacritié le maintien de la société aux licences des

citoyens, et la permanence de la famille aux pas-

sions de l'homme. En appelant sans réserve les fils

naturels a la succession de leur père et de leur

mère, elle avait détruit la prérogative la plus néces-

saire du mariage, dont la dissolution, recherchée

par le caprice et favorisée par la loi, livrait la France

a des unions mobiles et la menaçait d'un concubi-

nage régulier. C'est contre cette espèce de divorce,

qui, au lieu d'être le remède du mariage, en était

devenu la maladie, que s'éleva M, Siméon. Il parla

du mariage avec délicatesse, avec profondeur, avec

magnificence. 11 soutint qu'il n'avait été rendu in-

dissoluble par la loi que parce qu'il était appelé a

l'être par la nature. Il puisa les raisons de son in-

dissolubilité dans l'essence même des deux êtres

qu'il unissait entre eux, dans l'amour et les besoins

des enfants qui naissaient de cette union, dans l'in-

térêt de la grande société civile qui parvenait a être

d'autant plus parfaite que la société domestique

était plus respectée. Il ne fut cependant ni injuste,

ni exclusif : les inconvénients de certains maria-

ges, il ne les nia point ; les dangers, il les reconnut
;

les douleurs, il les déplora. Mais a côté de ces in-

convénients, il en montra de plus graves ; a côté de

ces dangers, il en fit voir de plus redoutables, et
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aux douleurs de quelques êtres qui souffrent d'une

union mal assortie, il opposa les grandes douleurs

de la famille détruite par la dissolution des ma-

riages et de la société bouleversée par la destruc-

tion des familles. Tout en accordant le divorce dans

des cas extrêmes, et après des épreuves dilHiciles, il

voulut que les droits des enfants fussent préférés

aux caprices des époux, les devoirs des attache-

ments aux fantaisies des passions, la durée des fa-

milles et l'avenir de l'État aux dangereuses incon-

stances des individus.

Mais les vœux de M. Siméon étaient prématurés.

Dans son amour de la patrie et de la règle, il croyait

assister à une période de réorganisation et il avait 'a

traverser encore une période de lutte. Les épreuves

allaient recommencer pour lui. Dès la première an-

née de son mandat législatif, attaqué par le parti qui

ne lui pardonnait ni de s'être associé a l'insurrec-

tion du 31idi après le 31 mai, ni de soutenir a la tri-

hune des Cinq-Cents des doctrines contraires aux

siennes, il avait eu a se défendre et contre l'accusa-

tion d'avoir émigré lorsqu'il avait été proscrit, et

contre l'accusation plus étrange encore d'avoir livré

aux Anglais Toulon, où il n'avait pas même paru.

Peu de temps après avoir triomphé, et sans peine,

de ces dénonciations, il eut h se juslilier de l'ahus

fait de son nom par les conspirateurs Brothier, La-

ville-Heurnois, Duverne de Presie, qu'il ne connais-

sait pas, et qui, le croyant royaliste parce qu'ils le

voyaient modéré, l'avaient, de leur pleine autorité.
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désigné dans leurs papiers comme ministre futur de

Louis XVIII. Il repoussa ce dangereux quoique chi-

mérique pouvoir avec une verve d'indignation, de

loyauté et d'esprit, qui lui attira les applaudi^e-

ments de toute l'assemblée.

Bientôt sa position devint plus grave ; les deux

cent cinquante conventionnels du second tiers sor-

tant furent remplacés aux élections de l'an V par

deux cent cinquante députés nouveaux. Ceux-ci en-

trèrent dans les conseils avec moins de sagesse que

leurs devanciers du premier tiers. Ils comptaient

parmi eux plusieurs membres des agences roya-

listes en relation suivie avec la cour du prétendant

à Blankenbourg, et ils avaient à leur tête, outre le

fougueux général Villot, le célèbre général Piche-

gru, qui correspondait avec le prince de Condé et

recevait l'argent du ministre anglais en Suisse,

Wickam, pour travailler a la restauration de la vieille

monarchie. Dans l'enivrement de sa force et l'im-

patient désir du triomphe, la nouvelle majorité lé-

gislative attaqua sans ménagement le Directoire,

blâma ses mesures, dénonça ses agents, entrava son

autorité, réduisit outre mesure ses moyens finan-

ciers, révoqua les lois qu'il regardait comme pro-

tectrices de la révolution, seconda par son indul-

gence les emportements des journaux qui prêchaient

la révolte et ne cachaient plus leurs inclinations

en faveur des rois exilés, et n'épargna pas même
ses agressions aux vaillantes armées, aux héroï-

ques généraux qui faisaient la gloire et restaient
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presque alors l'unique sauvegarde de la République.

Le Directoire alarmé se mit en défense, il lit ap-

procher des troupes de la capitale au mépris de la

constitution; il reçut des soldats du Rhin, de la

Sambre, du Pô, les adresses les plus menaçantes

contre ses ennemis, et donna au général Augereau

qui apportait les drapeaux et les vœux de l'armée

d'Italie, le commandement significatif de la pre-

mière division militaire. La collision devint immi-

nente. Déjà affaibli par la dissidence d'un de ses

anciens membres et par l'adjonction d'un nouveau

qu'avaient nommé les conseils, le Directoire atten-

drait-il avec une patience légale que ses adversaires

qui avaient voté la réorganisation des bataillons pa-

risiens vaincus et dissous en vendémiaire, et qui le

menaçaient de le mettre en accusation ou hors la

loi, le dépossédassent de l'autorité et changeassent

ensuite le gouvernement de forme, ou bien, se déci-

dante rentrer dans les voies irrégulières, recourrait-il

à l'emploi depuis deux ans abandonné des mesures

révolutionnaires? En un mot, les conseils amène-

raient-ils la contre-révolution parla loi, ou le Direc-

toire continuerait-il la révolution par la violence?

Telle était des deux côtés l'issue également redou-

table qui menaçail alors la grande réforme de 1789,

exposée ou à l'avortement de ses desseins, ou h la

suspension de ses principes. Ému par les dangers

de sa cause, le Directoire ne recula point, pour la

défendre, devant un nouveau coup d'Ktat.

Dans la nuit du 17 au 18 fructidor, dix mille
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hommes, commandés par le général Augereau, tra-

versèrent les rues désertes et silencieuses de Paris,

occupèrent les ponts avec des pièces de canon, et

vinrent se mettre en bataille autour des Tuileries,

où se tenaient les séances des conseils. Au point du

jour, ils forcèrent, du côté du pont tournant, l'en-

ceinte constitutionnelle dont les postes, moitié com-

plicité, moitié impuissance, leur furent livrés par

les douze cents grenadiers qui en avaient la garde.

M. Siméon était alors président du conseil des Cinq-

Cents. La confiance de la majorité de ses collègues

le désignait aux coups du Directoire. Prévenu de-

puis quelques jours qu'on devait attenter a sa sû-

reté, il ne passait pas les nuits dans sa demeure.

Mais le matin du 18 fructidor, dès qu'il apprend que

la force armée entoure le palais législatif et que les

violences militaires menacent les mandataires du

peuple, il sort pour se rendre h son poste, traverse

les bivacs des soldats, aperçoit dans la cour des Tui-

leries les voitures qui doivent recevoir les prison-

niers du Directoire, pénètre dans la salle du con-

seil, où se trouvaient réunis quelques députés attirés

comme lui par le péril et le devoir, monte résolu-

ment au fauteuil, et, intrépide président d'une as-

semblée proscrite, il ne veut pas que si la loi est

violée, elle le soit sans résistance et sans protes-

tation.

Pendant qu'il fait dresser procès-verbal de l'in-

vestissement et de l'oppression du Corps législatif,

un général qui fut depuis directeur au moment où
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le plus ambitieux comme le plus grand des soldais

de la révolution employa contre le Directoire le re-

doutable instrument dont le Directoire se servait

alors contre les conseils, le général Moulin, s'appro-

che de lui et l'invite a sortir de la salle, dont il a

ordre d'emporter les clefs. « Vous ne connaissez

donc pas, lui dit avec fermeté M. Siméon, l'article

de la constitution qui défend d'attenter à la repré-

sentation nationale? Je vais vous en faire donner

lecture. — Ce n'est pas, répond froidement le gé-

néral, pour entendre des lectures que je suis venu.

Si vous ne sortez pas, j'emploierai la force. — Eh

bien, faites entrer vos soldats, » réplique M. Siméon

avec dignité ; et, a leur vue, il déclare que la repré-

sentation nationale est violée et il lève la séance.

Kn sortant, on arrête un député a côté de lui.

Mais, pour remplir son devoir jusqu'au bout, il con-

vient, avec plusieurs de ses collègues, de revenir a

l'heure accoutumée des séances. 11 se présente en

effet U leur tète, une charge de cavalerie les dissipe,

et le soir même, la minorité des conseils, grossie

de tous ceux que rallie ordinairement la victoire,

délibérant dans le voisinage du Luxembourg, au

milieu de l'appareil des armes, sous l'influence de

la passion ou de la peur, sur le sort des hommes

(|ui lui étaient signalés conime des conspirateurs,

inscrit Siméon sur la liste de déportation proposée

par le Directoire. Homme de la loi, pour eu avoir

été pendant deux années le défenseur, il en de-

vient ce juur-là le marlyr.
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Proscrit une seconde l'ois, M. Siméon erra dix-

huit mois d'asile en asile. Mais dans les commence-

ments de l'année 1799, le Directoire ayant prescrit

aux condamnés de fructidor qui s'étaient soustraits

à ses poursuites, de se rendre a l'île d'Oléron, sous

peine d'être traités en émigrés, M. Siméon ne vou-

lut pas que sa famille, enveloppée dans son mal-

heur, fût privée de ses biens, dépouillée de ses

droits, et il obéit. Il, partit avec Boissy-d'Anglas,

l'amiral Villaret-Joyeuse, Paradis, Muraire, pour le

lieu de son exil, oii vinrent le joindre bientôt plu-

sieurs autres de ses collègues. Lk, trompant par le

travail les ennuis d'une captivité d'ailleurs peu ri-

goureuse, il apprit l'anglais, traduisit en prose les

odes d'Horace et les Nuits romaines du comte Verri.

Ces distractions littéraires ne suftisaient pas a

l'activité de son esprit, et le prisonnier traitait dans

de beaux mais d'inutiles discours toutes les ques-

tions politiques sur lesquelles n'eût pas manqué de

se faire entendre, a la tribune des Cinq-Cents, la

voix libre du député. La violence des lois et les

désordres du temps ne prêtaient que trop a ses

éloquentes désapprobations. Les conséquences du

18 fructidor s'étaient tristement déroulées. On avait

vu de nouveau l'exercice public de la religion sus-

pendu ; les prêtres dissidents, de toutes parts saisis

et déportés; vin^l mille citoyens, naguère rayés

des listes d'émigration, contraints de regagner la

terre étrangère
; leurs familles obligées de fournir

des otages a l'Etat
; la banqueroute des deux tiers
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de la dette publique suivie d'un emprunt forcé et

progressif
;
la presse asservie ; les clubs rouverts ;

et, par un coup d'État en sens inverse du premier,

les élections trop révolutionnaires de l'an VI cassées

après les élections trop royalistes de l'an V. Mais ce

n'est pas tout : comme une dictature sans grandeur

devait provoquer une anarchie sans mesure, et

comme l'anarchie, énervant la puissance de l'État,

devait produire a son tour la.défaite des armées, on

avait vu les conseils législatifs déposer les membres

du Directoire, non moins arbitrairement que le Di-

rectoire n'avait lui-même frappé a deux reprises les

leurs, et nos soldats, naguère victorieux partout,

reculer jusqu'aux frontières de la République me-

nacée d'une invasion.

Telle était la situation de la France lorsque arriva

le second anniversaire du 18 fructidor. Ce jour-la,

pendant que le canon retentissait en signe de fête,

les prisonniers d'Oléron s'étaient réunis secrètement

au nombre de onze, pour se livrer, dans un banquet

fraternel, a là liberté de leurs sentiments et de

leurs pensées, et protester contre l'injustice de leur

proscription. M. Siméon les présida comme au 18

fructidor. Dans un discours triste et fier, ferme et

pathétique, il parcourut h grands traits la marche de

la Révolution, dont il glorifia les principes et déplora

les excès. Après avoir comparé la grandeur et le

bien-être de la République, avant le dernier coup

coup d'iîltat, a l'abaissement et a la détresse où elle

était depuis lors tombée ; après l'avoir montrée avec
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douleur sur le point de succomber sous le désordre

et l'invasion, privée qu'elle était du plus glorieux de

ses capitaines, qui combattait au delà des mers
;

après avoir donné de touchants regrets à ceux de

ses collègues proscrits qui avaient péri dans la dé-

portation, et des témoignages du plus tendre atta-

chement a ceux qui vivaient encore, il finissait par

ces douces et conciliantes paroles : « Comme nous,

sans doute, ce jour ramène nos amis absents a un

souvenir plus vif de leurs compagnons d'infortune.

Puissent-ils, comme nous, avoir l'idée de le purifier

en le consacrant a l'amitié ! Puissions-nous bientôt,

réunis avec eux, au sein de la France libre et heu-

reuse, n'avoir plus a parler du 18 fructidor que

comme d'un martyre honorable qui nous aura tous

rendus les uns aux autres plus estimables et plus

chers ! »

Ce généreux souhait ne tarda point a s'accom-

plir. Au moment même où parlait M. Siméon, le

vainqueur d'Arcole et des Pyramides, parti des côtes

de l'Egypte le 5 fructidor , traversait les mers. Il

venait mettre la Révolution sous la protection de son

épée et sous la direction de son intelligence; lui

donner le lustre des champs de bataille et la solidité

des établissements civils. Il venait consacrer, par les

institutions comme par la gloire, le grand principe

de l'égalité qui la distinguait de toutes les autres, et

créer la forme durable de la société nouvelle. 11 ve-

nait apaiser les vainqueurs, relever les vaincus,

rappeler les proscrits, et, par un miracle de sa force
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et de son génie, faire vivre dans la concorde cen\

qui s'étaient jusqu'alors haïs, concourir a la même
œuvre ceux qui s'étaient combattus. Aussi le 18

brumaire ramena-t-il dans leur patrie les déportés

de Cayenne, les exilés d'Oléron, dont les talents

furent bientôt mis au service de la France par son

jeune et puissant organisateur.

L'administration publique ayant tout d'abord été

établie, telle a peu près que nous la voyons subsis-

ter aujourd'hui, M. Siméon fut nommé a la préfec-

ture du déparlement de la Marne. Sa santé, que le

séjour d'Oléron avait ébranlée, lui permit de refu-

ser des fonctions qui ne lui convenaient point, quoi-

que l'ancien assesseur du pays de Provence se trou-

vât mieux préparé que tout autre a les remplir. Soit

pour le punir de ce refus, soit pour mettre un mo-

ment a l'épreuve des hommes supérieurs dans des

postes qui ne l'étaient pas, le premier consul le (il

alors substitut a la cour de cassation avec le célè-

bre Merlin, rapprochant ainsi par un choix conci-

liant, mais bizarre, deux grands jurisconsultes doni

l'un présidait le conseil des Cinq-Cents, et l'autre

était ministre de la justice au 18 fructidor. Aucun

d'eux, il est vrai, ne demeura longtemps dans cette

position secondaire, d'où M. Siméon sortit un mois

après pour être au tribunal l'un des auteurs de

notre moderne législation, et M. Merlin, pour en

devenir auprès de la cour de cassation l'immortel

interprèle.

Le droit de contrôler et de combattre les projets
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(lu gouvernement avait été concentré dans le Tri-

bunal par la constitution de l'an VIII. Ce corps

l'exerça dans toute sa plénitude. Mais le rôle de

l'opposition était assez ingrat, alors qu'il se faisait

tant d'excellentes et de grandes choses. Aussi le

Tribunal, qui était l'avocat du peuple devant l'As-

semblée législative changée en cour de justice,

comme le conseil d'État y était l'avocat du gouver-

nement, ne comprit pas toujours bien les intérêts

de son client. Il blâma quelquefois les actes aux-

quels applaudissait le pays, et repoussa les mesures

nécessaires à la pacification publique. M. Siméon ne

s'associa pointa ces attaques intempestives. S'il lui

arriva, et bien rarement encore, de combattre sur

(juclques points les propositions du gouvernement

consulaire, ce fut avec une sage réserve et pour les

améliorer. Pensant qu'il fallait alors concourir à

fonder et non songera contredire, il prêta presque

constamment l'appui de sa science et de son habileté

à la difficile entreprise d'une restauration sociale.

Parmi les réconciliations nécessaires a opérer, la

première, en diflicullé comme en importance, était

celle de l'Église et de l'État. Le concordat et ses

articles organiques avaient ce grand objet. Conçu

par le premier consul, rédigé par l'abbé Bernier et

par Portalis, accepté par le pape a la suite de lon-

gues négociations, le concordat devait, après douze

ans de rupture, ramener la paix entre la religion et

la révolution, sans que la première eût a souffrir

dans ses croyances, ni la seconde a reculer dans ses
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principes. L'Église , placée dans l'État et soumise

aux lois, d'après les sages et fortes maximes de la

vieille monarchie ; les barrières
,
qui depuis saint

Louis jusqu'à Louis XIV avaient maintenu l'indé-

pendance gallicane dans le sein de l'unité catholi-

que, solidement rétablies ; la sanction civile exigée

pour rendre valables les bulles des papes, les pou-

voirs des nonces, les décrets des conciles ; l'appel

comme d'abus destiné a réprimer les écarts ou les

empiétements ecclésiastiques ; et, afin d'ajouter les

garanties des temps nouveaux aux garanties des

temps anciens, le clergé recevant un salaire de

l'État et lui prêtant serment de fidélité, l'organisa-

tion de ses séminaires subordonnée a l'autorité pu-

blique, l'enseignement de ses professeurs fondé sur

la célèbre déclaration de 1682; les trois grands

actes de l'existence civile réglés par le magistrat

avant d'être consacrés par le prêtre ; la tolérance

du dix-huitième siècle triomphant dans la liberté

des cultes et dans la neutralité religieuse de la loi

qui les protégeait tous sans en laisser dominer ex-

clusivement aucun : telles étaient les principales

dispositions de ce beau concordat, que l'habileté

d'un gouvernement réparateur avait arrachées aux

scrupules du saint-siége, et devait imposer aux pré-

jugés du parti philosophique.

Ce parti dominait surtout dans le tribunat. Il

fallait le gagner et pour cela le convaincre. M. Si-

méon fut chargé de cette lâche peu aisée. Il la rem-

plit admirablement. Son rapport sur le concordat
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et ses articles organiques est un chef-d'œuvre. On
ne peut pas donner des raisons plus hautes avec

plus d'adresse, plus profondes avec plus de simpli-

cité, mieux unir dans un éloquent et noble langage

la prudence du jurisconsulte à l'élévation du philo-

sophe, le savoir du canoniste a l'expérience de

l'homme d'État, ramener plus habilement la Révo-

lution aux idées vraies et aux mesures sages en la

ilattant au souvenir de ses victoires, en la persua-

dant au nom de ses intérêts. Chose digne de re-

marque, des deux amis qui, formés ensemble au

barreau de Provence, avaient en même temps été

proscrits en 1793, élus membres des conseils sous

le Directoire, frappés au 18 fructidor, rappelés

après le 18 brumaire, Portalis eut dans cette mé-
morable circonstance le mérite de faire accepter le

concordat par la cour de Rome, M. Siméon, de le

faire voter par le tribunat. Ils concoururent ainsi a

la formation du grand pacte qui réglait prudem-

ment les rapports de l'Eglise et de l'État, et conci-

liait une antique croyance avec une récente révolu-

tion.

Ils eurent encore l'un et l'autre, quoique à des

degrés divers, la gloire de prendre part a la consti-

tution civile de la France. Quatre années aupara-

vant, M. Siméon, répondant, au nom du conseil des

Cinq-Cents, au tribunal de cassation qui venait à la

barre législative présenter l'état annuel de ses juge-

ments, avait dit avec une heureuse prévoyance :

« Nous pouvons nous tlatter d'arriver à une législa-



52 NOTICES ET PORTRAITS

lion qui, plus parfaite que celle de l'ancienne Rome,

méritera comme la sienne d'être adoptée par les na-

tions. Ainsi, quand nous les avons vaincues par la

force de nos armes, nous pouvons espérer de les

voir un jour se soumettre volontairement au joug

plus doux de nos institutions, et rendre a la sagesse

de la France l'hommage qu'elles ont été obligées

de rendre à sa valeur. » Ce qui n'était alors qu'une

espérance devint a celte époque une réalité. L'or-

dre civil sortit du chaos de la révolution par la vo-

lonté créatrice du premier consul et les travaux des

grands jurisconsultes qu'il se donna pour coopéra-

teurs. Deux membres du conseil d'Etat, doués de

l'esprit philosophique, ayant pénétré dans les pro-

fondeurs de la jurisprudence, aptes au grand art de

faire les lois, Portalis et Tronchet, appartenant,

l'un au pays de droit écrit, l'autre au pays de droit

coutumier, furent surtout chargés de préparer cette

œuvre immense par l'homme qui savait aussi bien

choisir que fonder. Des débris de l'ancien droit,

des décisions des plus célèbres jurisconsultes, des

lois de la Révolution, matériaux divers transmis par

la justice des temps, se forma, sous leur main ha-

bile, ce magnifique Code civil si fortement conçu,

si simplement divisé, si clairement écrit, qui déter-

mina avec tant de libéralité et de sagesse l'état des

personnes, avec tant de sûreté la nature et la dis-

position des biens, avec tant d'équité les obligations

des contrats; qui, soumis aux observations des tri-

bunaux, perfectionné p;ir les plus brillantes discus-
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sions, éclairé des lumières naturelles d'un homme
de génie, est devenu la Charte impérissable des

droits civils, servant de règle a la France et de mo-

dèle au monde.

M. Siméon concourut a son établissement. Après

avoir pris part a l'examen préparatoire et appro-

fondi de ses articles dans la section législative du

Tribunat, qui, d'accord avec la section corres-

pondante du conseil d'État, en améliora les disposi-

tions et le langage, il en dirigea la discussion au

tribunat, et fut l'un des principaux orateurs char-

gés de le défendre auprès du Corps législatif. Les

quatre titres concernant les actes de l'état civil, la

manière dont on acquiert la propriété, le contrat de

mariage et les droits respectifs des époux, les con-

trats aléatoires, l'eurent pour rapporteur ou pour

soutien. Ses discours, remarquables par la force des

doctrines, par la iinesse ou la hauteur des aperçus,

par la clarté des analyses et la sûreté des explica-

tions, resteront au nombre des plus solides et des

plus durables commentaires du Code. En voyant s'é-

lever le beau monument qu'il avait annoncé na-

guère, M. Siméon put, dans la séance du 20 avril

1802, lui prédire la longue existence promise aux

institutions nécessaires, et ajouter avec autant de

vérité que d'éclat : « Soit que nous goûtions le re-

pos d'une paix glorieuse que tous les Français sou-

haitent de conserver, soit qu'on les force a une

guerre qu'ils ne désirent pas plus qu'ils ne la re-

doutent, le nouveau Code civil sera un des plus
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beaux ornements de la paix, ou l'une des plus

grandes consolations de la guerre. »

Lorsque le vœu du pays, d'accord avec l'ambition

d'un grand homme, réclama, peu de temps après,

un gouvernement héréditaire pour régir la France

réorganisée, 31. Siméon, qui regrettait la monar-

chie, se prononça en faveur de l'Empire. Le tribu-

nal l'ayant, par ses suffrages, désigné pour être son

président perpétuel, le nouvel empereur aima mieux

le nommer membre du conseil d'État. M. Siméon

passa ainsi du premier de ces corps, qui perdit alors

le pouvoir de contredire et qui cessa bientôt d'exis-

ter, dans le second, resté seul confident des pen-

sées impériales et suprême régulaleur de l'admi-

nistration de l'État. Il coopéra aux importants travaux

de cette assemblée jusqu'en 1807.

A cette époque une nouvelle et glorieuse mission

lui fut contiée. L'Empire était arrivé au plus haut

degré de sa puissance. Les grandes fondations in-

térieures étaient achevées, le législateur civil et ad-

ministratif de la révolution en France en était

devenu le propagateur armé en Europe. Sous les

coups de son épée tombaient de toutes parts les

antiques trônes et les vieilles institutions du moyen

âge. A chaque victoire, il opérait une transforma-

tion sur le continent. Le royaume de Sardaigne dé-

truit pour être annexé a la France, le royaume d'I-

talie créé pour se mouvoir dans la sphère du grand

Empire, le royaume de Naples donné au frère aîné

de l'irrésistible novateur, le royaume de Hollande
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fondé en faveur du second, l'antique neutralité de

la Suisse placée sous son utile médiation, le saint-

empire romain, œuvre jusque-la respectée de Char-

lemagne, s' écroulant avec ses électeurs féodaux,

ses prêtres souverains, son peuple de princes, pour

faire place a la confédération du Rhin soumise au

protectorat de Napoléon, et dévouée à ses desseins :

telles avaient été les suites surprenantes des vic-

toires de Marengo et d'Austerlitz. Mais le conqué-

rant n'était pas arrivé au terme de ses entreprises.

En 1807, après la défaite des Prussiens a léna, celle

des Russes a Eylau et a Friedland, et la paix triom-

phante de Tilsitt, aussi hardi créateur qu'impétueux

révolutionnaire, il érigea le royaume de Westphalie

contre la Prusse, comme il avait institué naguère le

royaume de Wurtemberg et de Bavière contre l'Au-

triche.

Le royaume de Westphalie, composé des États

de Brunswick et Wolfenbuttel, de la Hesse électo-

rale, d'une partie du Hanovre et de beaucoup d'au-

tres petites principautés, ayant sa capitale a Gassel

et s'étendant jusqu'aux bords de l'Elbe, fut donné

a Jérôme Napoléon. M. Siméon y devint l'habile

instrument des desseins de l'empereur, qui créa ce

royaume non-seulement dans une vue ambitieuse,

mais encore dans une pensée régénératrice, afin

qu'il servît de modèle au reste de l'Allemagne. En

effet, les principes essentiels de la Révolution y fu-

rent introduits ; ses institutions civiles et adminis-

tratives V furent établies avec cette hardiesse
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d'esprit, celte vigueur de création, qui élonneiu

aujourd'hui notre prudence et notre inertie. Plus

de vingt souverainetés furent fondues en un seul

État; la division régulière des territoires en dépar-

tements remplaça
,

par des pouvoirs simples et

prompts, les formes d'autorité les plus diverses et

les plus confuses ; a des taxes arbitrairement per-

çues ou soumises a une foule d'exemptions, fut sub-

stitué le mécanisme légal de l'impôt puisé avec me-

sure aux différentes sources de la production,

réparti avec équité entre toutes les classes des ci-

toyens ; l'intolérance religieuse céda a la liberté des

cultes; les restes du servage disparurent devant

l'égalité des droits; aux privilèges de la naissance

succédèrent les prééminences du mérite; les justices

patrimoniales, les vieilles lois de la féodalité, la

procédure secrète et la torture de l'ancien droit ca-

rolin tombèrent devant la belle organisation judi-

ciaire de la France, son Code civil, sa procédure

publique, son jugement par jury.

Ce qu'il y avait de soudain et d'impérieux dans

ces changements fut habilement tempéré par la

haute prudence de M. Siméon. Nommé d'abord, avec

MM. Beugnot et Jollivet. l'un des trois régents qui

devaient présider a la formation du royaume, et y

préparer l'avénemenl du nouveau roi, il disposa les

Allemands à la domination étrangère par la sagesse

de ses procédés et l'aménité de son commande-

ment. Chargé ensuite des deux ministères de l'inté-

rieur et de la justice, et appelé, de plus, a présider
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le conseil d'État, qui a ses attributions administra-

tives réunissait les pouvoirs de cour de cassation,

M. Siméon suflit a cette vaste tâche. En peu de

temps il organisa tout le système judiciaire, et, se-

condé par les jurisconsultes du pays déjà gagnés

aux principes de notre législation, il fit appliquer

sans obstacle, dans les tribunaux, le Code civil, (]ui

lut savamment enseigné dans les trois universités

de Gœttingue, de Halle et de Marbourg. 11 en rendit

l'application encore plus facile par l'établissement

d'un mode de procédure qui, combinant les anciens

usages du pays avec les règles du droit nouveau,

permit de terminer, en moins d'un an, des procès

auparavant portés de juridiction en juridiction pen-

dant près d'un siècle. Les efforts de M. Siméon ne

se bornèrent point la, il voulut que l'obéissance aux

lois reposât sur l'assentiment même des esprits.

Dans des circulaires détaillées et persuasives, il dé-

veloppa aux Westphaliens la supériorité d'un ré-

gime qui donnait aux individus plus de droits, a la

famille une meilleure constitution, a l'impôt une

répartition plus égale, a la justice une base plus

sûre, h l'administration plus de célérité, à l'État plus

d'unité et de puissance, s'adressant ainsi à la raison

d'un peuple subitement enlevé a tout son passé,

pour faire tléchir chez lui les habitudes devant les

idées.

Mais si les réformes dont l'origine est naturelle et

qui s'accomplissent par la force des besoins publics

sont exposées a de menaçants retours, que doit-il
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arriver aux institutions créées par la violence des

événements? Aussitôt que la puissance extraordi-

naire qui les a suscitées et soutenues disparaît, elles

succombent. C'est ce qu'éprouva le royaume de

Westphalie dès que la mauvaise fortune paralysa la

main longtemps invincible qui l'avait fondé. L'œu-

vre d'Iéna et de Friedland fut détruite h Leipsick.

Le territoire de la Westphalie tomba de nouveau en

pièces : ses débris retournèrent a leurs précédents

possesseurs et furent ramenés en partie sous leurs

anciennes lois. Néanmoins l'empreinte du grand

conquérant révolutionnaire devait rester ineffaçable

là comme dans les autres pays qu'il avait momenta-

nément assujettis, et au sein desquels il avait déposé

les germes de leur future transformation. Car si le

monde n'avance point aussi vite que le voudraient

ses plus rapides novateurs, il ne recule pas non

plus aussi loin que le prétendent les opiniâtres dé-

fenseurs des choses vieillies, et la Providence, dans

ses plans mesurés, a tracé sa marche entre les des-

seins précipités des uns et les pensées rétrogrades

des autres.

Rentré dans sa patrie après en avoir été éloigné

plus de six années, M. Siméon y assista bientôt a la

chute de l'Empire et h la restauration de l'ancienne

dynastie. En voyant les princes si longtemps exilés

de la maison de Bourbon remonter sur le trône, et

le chef prudent de cette maison transiger avec la

Révolution par la Charte, il crut la France arrivée

enlin au terme de ses épreuves politiques. J^e vœu
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(lo 1789 lui parut accompli par rétablissement, sous

la monarchie constitutionnelle, d'un pouvoir stable

étranger a la République et d'une liberté légale in-

connue a l'Empire ; mais le contrat d'union entre la

vieille royauté et la nation nouvelle, passé devant

l'étranger, se ressentit bientôt et toujours du vice

de son origine.

M. Siméon avait été nommé préfet du départe-

ment du Nord. A peine était-il a Lille depuis dix

mois, qu'il y vit arriver en fugitif, et qu'il y reçut

en roi Louis XVIII, réduit encore une fois a quitter

la France par le retour triomphant de Napoléon.

M. Siméon se démit des fonctions qu'il tenait de la

confiance de ce prince. Les électeurs des Bouches-

du-Rhône l'envoyèrent alors à la Chambre des re-

présentants, où il siégea en silence durant les Cent

Jours. A la seconde restauration, le collège électoral

du Var le nomma membre de cette fougueuse Cham-

bre qui menaça des plus redoutables excès légaux

la France déjà accablée par les infortunes d'une

nouvelle invasion et livrée aux violences du parti

que la défaite de son pays exaltait comme sa propre

victoire. Fidèle a ses sages et courageuses habi-

tudes, M. Siméon défendit contre les royalistes de

1815 les grands principes d'ordre, de justice, de

liberté qu'il avait autrefois soutenus contre les ré-

volutionnaires de 1793 et de 1797. Il repoussa avec

force ces odieuses catégories de proscription qu'on

voulait substituer a une amnistie déjà trop restreinte,

et il s'écria : « Ce n'est pas de sang que la France a
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soif, c'est de tranquillité, de pardon, de sécurité. »

Dès ce moment jusqu'aux derniers jours de la Res-

tauration, M. Siméon appartint a cette classe d'hom-

mes d'État modérés qui, formés U l'école instiuc-

tive des événements, versés dans la connaissance

des affaires, sans préjugés comme sans passions,

essayèrent de concilier ensemble le pouvoir royal

et les libertés populaires, et qui, tout en cédant

quelquefois aux circonstances, maintinrent, en gé-

néral, le gouvernement dans les voies constitution-

nelles, tant qu'ils exercèrent quelque influence sur

ses directions. La dissolution de la Chambre réac-

tionnaire de 1815 ; la formation d'une Chambre fa-

vorable aux intérêts nouveaux; un mode de recru-

tement qui introduisit le principe de la Révolution

dans l'armée, rendue nationale par la conscription

annuelle et par la règle démocratique de l'avance-

ment ; un système électoral qui, confiant surtout \\ la

classe moyenne le choix direct des députés, lui as-

surait tôt ou tard le triomphe de ses chefs et de ses

idées; une législation sur la presse qui, malgré les

incommodités de quelques entraves, suscita ces

puissants organes de l'opinion publique, quelquefois

comprimés, souvent poursuivis, mais a la longue

invincibles : telles furent les œuvres auxquelles

M. Siméon s'associa par ses discours et parses actes,

comme député ou comme ministre.

Il avait refusé en 1818 les fonctions de garde des

sceaux, il accepta en 1820 le ministère de rinl(''-

rieur. Les circonstances étaient difficiles et péril-
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leuses. L'ardeur peut-être un peu menaçante de

l'opposition nationale, ses succès croissants dans les

élections, et le déplorable attentat sous lequel ve-

nait de succomber un prince de la famille royale,

exaltaient au dernier point des passions qui ne pré-

sageaient au cabinet dans lequel entra M. Siméon,

sous la présidence du duc de Richelieu, qu'une

existence courte et laborieuse. En effet, placé entre

les vœux du pays et les alarmes de la royauté, a la

fois attaqué par ceux dont il restreignait imprudem-

ment les droits et par ceux dont il contenait avec

peine les prétentions, ce cabinet succomba bientôt

sous les efforts combinés des deux partis contraires

qui s'allièrent un moment pour le renverser et se

mieux combattre.

On sait lequel de ces deux partis resta momenta-

nément le maître. La Restauration, jusque-la conte-

nue dans ses desseins par le souvenir de sa récente

catastrophe et la modération des serviteurs expéri-

mentés qu'elle avait empruntés a l'Empire et a la

Révolution, laissa voir alors son véritable esprit et

se livra sans prudence aux conseils de ses plus pas-

sionnés partisans. Abattre la Révolution par les ar-

mes en Europe, parles lois en France, fausser le

système électoral et transformer la Chambre popu-

laire en instrument aristocratique, imposer un mil-

liard au pays pour en indemniser l'émigration, ré-

tablir dans la législation l'esprit religieux du moyen

âge et ses sévérités pénales par la loi sur le sacri-

lège, asservir ou corrompre la presse poursuivie
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non-seiilement a cause de ses délils, mais a cause

de ses tendances, menacer l'égalité civile par l'éta-

blissement du droit d'aînesse : voila ce que fit ou

tenta un ministère qui mit cinq ans a préparer la

ruine de la Restauration, qu'un autre ministère con-

somma plus tard en quelques jours.

De la Chambre des pairs, dont il était devenu

membre a la fin de 1821 et où s'était réfugiée l'op-

position légale si affaiblie dans la Chambre des dé-

putés, M. Siméon combattit sagement la plupart de

ces mesures. Il défendit surtout avec une force irrésis-

tible le partage égal des successions consacré par

le Code civil en faveur de tous les enfants, et, plus

qu'un autre, il contribua a conserver a la France les

bienfaits du droit commun, qu'il appela le bon sens

de la législation. Aussi applaudit-il, en 1827, a l'élan

électoral du pays qui, changeant douze députés de

l'opposition en majorité parlementaire, amena la

formation d'un cabinet nouveau dont il soutint les

projets réparateurs. 11 fut dans la Chambre des pairs

le zélé défenseur ou le rapporteur habile des lois

rassurantes sur la permanence des listes électorales,

sur une meilleure organisation du jury, sur une

constitution plus libérale de la presse. Mais ce der-

nier essai de transaction dura peu. Au mépris des

sentiments publics et des conditions fondamentales

du gouvernement représentatif surgit inopinément

un ministère dont la sinistre apparition fut comme le

présage ou du renversement de la loi ou de la chute de

la dynastie. La (ilhambre des députés lui refusa son
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moins hardie dans ses actes et dans ses paroles, tit

entendre au roi Charles X, par une adresse respec-

tueuse dont 31. Siméon fut le rédacteur, et où le

conseil prit la forme de la Confiance, que la sûreté

de sa couronne était inséparable du maintien des

libertés publiques.

Sage mais inutile avertissement! Les choses de-

vaient avoir leur cours! 11 fallait que le gouverne-

ment représentatif, arrivé a la crise décisive de sa

fortune, AU supprimé par un coup d'État où triom-

phât par une révolution. Comment espérer, en effet,

que pourraient subsister ensemble deux principes

contradictoires provenant de l'ancienne monarchie

et de la Révolution, fondés sur le droit divin et sur

l'intervention populaire ; faisant du prince le maître

absolu du pays ou son chef conditionnel ; de la loi

une émanation supérieure du trône ou une œuvre

consentie par la nation ; du gouvernement une pro-

priété ou un contrat? Comment espérer qu'une dy-

nastie qui, pendant sept siècles et sous tant de rois,

n'avait relevé que de Dieu et de son épée, et qui,

pour ne pas changer la nature de son droit, avait

compté comme durée de sa domination les années

mêmes de son exil, se contenterait des pouvoirs

amoindris de la royauté constitutionnelle? Com-

ment espérer que, réduite a accepter les consé-

quences du gouvernement nouveau, elle ne se re-

jetterait pas vers le gouvernement ancien , et

qu'alors, entraînée par ses souvenirs, remontant à
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sa souveraineté première, elle ne révoquerait pas la

loi fondamentale elle-même, restée a ses yeux une

concession purement temporaire? Elle l'osa, en

effet, et, provoqué par elle, le pays, qui avait été

assez fort pour faire une révolution en 1789, fut

assez fort aussi pour l'achever en 1850. Il consacra

définitivement son principe par sa victoire ; et comme

tout était nouveau, l'état delà société, le mécanisme

de l'administration, les règles de la loi civile, la na-

ture des institutions politiques, il choisit une dynas-

tie nouvelle, afin qu'une harmonieuse unité existât

depuis les fondements jusqu'au faîte de l'édifice, et

que l'identité d'origine assurât, par le respect réci-

proque des droits, l'accord mutuel des pouvoirs.

Après les grands jours de 1850, M. Siméon,

déjà octogénaire, siégea plus de dix années encore

dans la Chambre des pairs, où son autorité s'éten-

dait avec son expérience. 11 avait adhéré a la révo-

lution extraordinaire qui, entreprise au nom de la

loi, n'avait renversé la monarchie sous une forme

que pour la relever aussitôt sous une autre , a la

suite d'une guerre civile sans désordre, d'un vic-

toire populaire sans représailles. Plus disposé h se

soumettre aux événements qu'a transiger sur les

principes essentiels, selon lui, à l'ordre social, il

défendit avec opiniâtreté, bien que sans espérance,

l'ancienne règle constitutive de la pairie. Il aurait

voulu que la Chambre haute restât héréditaire pour

se maintenir plus facilement indépendante. Mais la

prévoyance n'est pas la vertu des pays démocra-
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tiques, qui, dans certaines circonstances, sacrilient

sans peine l'utilité a l'égalité. L'opinion de M. Si-

méon ne prévalut donc point. Ses opiniâtres el'forls

réussirent mieux a empêcher le divorce de repa-

raître dans la législation, d'où il avait contribué h

le faire exclure en 1815.

Nommé, en 1832, membre de l'Académie des

sciences morales et politiques a l'époque même où

elle avait été rétablie, il lui apporta un nom célèbre,

le lustre de grands travaux législatifs, une présence

assidue, et même le tribut d'heureuses pensées en

matière de droit. 11 lui communiqua en effet, sur le

système dotal comparé au système de la commu-

nauté, un mémoire exquis, dans lequel, s'expli-

quant au sein d'une Académie avec toute la liberté

de la science, il se déclara sans restriction en faveur

du système qui, ayant régi son pays natal, n'avait

peut-être ses dernières préférences que parce qu'il

se rattachait a ses premiers souvenirs.

C'est a la Chambre des pairs, qui n'avait pas de

membre plus exact et plus laborieux, que M. Si-

méon lit entendre son dernier discours en 1858. Il

présidait alors la cour des comptes, qu'avait long-

temps illustrée M. de Marbois ; et il prononça l'éloge

de ce vieil ami, qui, comme lui, avait vécu presque

un siècle et traversé honnêtement nos longues vi-

cissitudes. Spectacle touchant et grave, où le vieil-

lard qui survit se peint en quelque sorte lui-riiême

dans le vieillard qui n'est plus, et dépose près d'une

tombe, où il descendra bientôt a son tour, sessen-
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linients pour son pays, ses pensées sur les révolu-

lions! Cet éloge, vmi testament politique de M. Si-

méon , termine ses travaux
,

qu'avait ouverts , a

soixante-dix ans de dislance, un éloge de Henri IV,

adressé en 1768 a l'Académie de la Rochelle. Il les

appelait ingénieusement tous deux son alpha et son

oméga.

M. Siméon vécut encore quatre ans dans la plé-

nitude de ses forces et de ses facultés. Les problè-

mes du droit, qui avaient occupé sa jeunesse, ser-

virent de délassement h ses derniers jours, et il a

laissé un travail malheureusement inachevé sur le

plus profond des jurisconsultes modernes, sur Do-

mat, le précurseur du Code et le guide des législa-

teurs.

Ce mei*veilleux vieillard, dont l'âge n'avait pas

ralenti l'activité, affaibli l'intelligence, refroidi

l'âme, on le voyait, à qualre-vingt-douze ans, se

rendre a pied et d'un pas ferme encore à l'Inslilut

ou k la Chambre des pairs, prendre part a leurs tra-

vaux, se livrer avec une infatigable obligeance aux

démarches qui pouvaient servir les désirs ou les in-

térêts d'autrui, et, le soir, paraître dans le monde,

où, presque toujours debout, le visage serein, le

regard animé, il se mêlait aux divers entretiens et

y portait les agréments d'un esprit vif et orné, les

ressources d'une expérience instructive et indul-

gente. Entouré des respects et des tendresses d'une

famille élevée à l'imitation de ses exemples, heu-

reux jusque dans les enfants de ses petits-enfants,
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il avait eu la joie, dans une de ces solennités de col-

lège, aux émotions de laquelle ajoutaient encore la

présence simultanée de quatre générations, de dé-

poser de ses mains nonagénaires les premières

couronnes sur la tête de son.arrière-pelit-fils.

On s'était si bien accoutumé a le voir avancer en

âge, qu'on était loin de s'attendre encore a le voir

mourir, lorsque, dans les cojumencements de l'an-

née 1842, au sortir de la Chambre des pairs, un

souille d'hiver le toucha et l'éteignit. Le 19 jan-

vier, M. Siméou expira, a l'âge de plus de quatre-

vingt-douze ans, sans souffrance, sans regret, avec

la résignation d'un vieillard h qui il a été donné de

passer sur la terre les plus longs jours, la sérénité

d'un honnête homme qui en a su bien remplir la

durée, et peut-être aussi la satiété d'un sage qui

souvent en a senti le poids ou mesuré le vide.

Avec lui disparut le dernier représentant de cet

ancien barreau de France qui avait donné a la Ré-

volution des tribuns et des législateurs, et en même
temps l'un des hommes les plus aimables et les plus

sensés, les plus spirituels et les meilleurs. Grave

sans être froid, circonspect sans être timide, résolu

et non emporté, modéré et point faible, d'un com-

merce sûr, d'un caractère charmant, d'une âme

égale, M. Siméon eut surtout dans sa vie publique

l'amour de son pays et la religion de la loi. Ne se

laissant entraîner ni a l'exagération des idées ni aux

écarts des passions, il conseillait la modération aux

partis, la sagesse aux gouvernements. Les révolu^
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lions n'avaient pas blanchi sa tête sans désenchan-

ter quelquefois son cœur. Mais, s'il connaissait les

hommes, il ne les méprisait pas, croyant qu'il va-

lait mieux les conduire par la raison et les rendre

meilleurs par les lois.

11 avait dit de M. de Marbois : « 11 ne voulut être

d'aucun parti que de celui des principes de justice

et d'ordre qui sont nécessaires a tous les gouverne-

ments pour leur durée, et aux gouvernés pour leur

sûreté. » C'est d'après cette règle qu'il se dirigea

lui-même. Jurisconsulte habile, législateur éclairé,

administrateur prudent, homme d'Etat et homme
de bien, ayant traversé cinquante ans de troubles

sans commettre un excès, ayant été décrété de mort

et i'rappé d'exil sans exercer de représailles, s'étanl

t'ait aimer dans un pays de conquête, ayant secondé

plusieurs gouvernements avec mesure et servi sa

patrie avec constance, M. Siméon laisse un nom qui

se rattache honorablement a de grands souvenirs

de noire histoire comme aux plus purs bienfaits de

nos institutions, et qui participera a l'immortalité

du Code civil.



DE SISMONDl
ASSOCIÉ ÉTKA.NGEIt IM: l'aCADÉJIIK

NOTICE

JLUE DANS LA SÉANCE lUBLlQUK

UE L'ACADÉHIb: DES SCIENCES UORALES ET l'OLlTlnUfcS

DU 17 MAI 1845.

Messieurs,

Les sciences ne sont d'aucun pays : elles appar-

tiennent au monde entier. Ceux qui les cultivent ne

sont pas séparés entre eux par les frontières des

États, et ils s'entendent malgré la différence des

langues. Concitoyens par les idées, ils forment une

vaste société intellectuelle obéissant aux mêmes lois,

celles de l'esprit humain; poursuivant le même but,

la découverte des vérités universelles, et animée

d'un sentiment commun, qui est pour ainsi dire le

patriotisme de la civilisation. Les corps savants,

institués pour être comme les assemblées représen-

tatives de cette grande société, reçoivent dans leur
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sein les hommes de toutes les nations qui leur sont

désignés par l'éminence de leurs œuvres et la célé-

brité de leurs noms. C'est ainsi que l'ancienne Aca-

démie des sciences physiques et mathématiques

s'était associé Newton et Leibnitz, Linné etEuler.

L'Académie des sciences morales et politiques a

suivi un usage aussi excellent; elle s'est associé

cinq membres étrangers, et elle les a choisis parmi

les philosophes, les jurisconsultes, les économistes,

les historiens les plus considérables de l'Europe.

M. de Sismondi, dont j'ai ii vous raconter aujour-

d'hui la vie, a été de ce nombre. Cette rare distinc-

tion était due 'a l'homme éminent qui a consacré

plus de quarante années a l'élude et au progrès des

sciences sociales; a l'économiste généreux qui a

voulu introduire des sentiments humains dans une

science jusqu'à lui inexorable comme le calcul; au

savant écrivain qui a tracé d'une main si exercée le

tableau des littératures du midi de l'Europe; à

l'historien éloquent qui, après avoir fait revivre les

républiques italiennes dans un beau livre de sa jeu-

nesse, a passé le dernier quart de sa vie à dérouler

puissamment les longues annales de notre pays
;

enlin, au philosophe sincère qui a conslammenl

poursuivi le bien de l'humanité avec les idées et

dans la langue de la France.

Jean-Charles-Léonard Simonde de Sismondi na-

quit a Genève le 9 mai 1773. Il faisait remonter son

origine 'a l'illustre famille des Sismondi. Déchus de

leur ancienne splendeur, les Sismondi de Pise s'é-
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taient réfugiés on France avec l'armée de Frederico

Bozzolo, en 1524, après l'assujettissement délinitif

de leur patrie ; s'étaient établis en Dauphiné, où,

durant les oublis d'un long exil, ils avaient presque

perdu leur nom, qu'une prononciation étrangère

avait dénaturé en le contractant et transformé en

celui de Simonde ; enlin, pour avoir embrassé le pro-

testantisme, s'étaient vus contraints de s'expatrier

une seconde fois, lors de la révocation de l'édit de

Nantes. Ils étaient allés chercher un asile dans cette

ville de Genève, a laquelle des bannis religieux de

la France avaient donné au seizième siècle sa consti-

tution et sa grandeur, et qui, depuis, servait de re-

fuge a tous les persécutés de l'Europe. C'est la qu'a-

vaient été reçus et qu'avaient vécu honorés, sous le

nom de Simonde, le bisaïeul, l'aïeul, le père de Sis-

mondi, qui, guidé plus tard parla ressemblance des

deux noms et par la conservation dans sa famille

des mêmes armes, reprit le vieux nom pisan des

Sismondi et lui donna une illustration nouvelle.

Les premières années de son enfance s'écoulè-

rent dans une charmante maison de campagne ap-

pelée Châtelaine, que sa famille possédait aux por-

tes de Genève, au point même où les eaux troublées

de l'Arve se mêlent aux limpides eaux du Rhône, a

peine sorti du lac, qui le ralentit et l'épure. En face

de la majestueuse chaîne des Alpes et de la croupe

riante du Jura, au milieu du magnifique bassin que

forment ces montagnes, le jeune Sismondi ouvrit

de bonne heure les yeux aux grands spectacles do
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la nature. Mais ce qu'il lit paraître tout d'abord, ce

l'ut un goût prématuré des théories politiques. 11

était du pays (jui avait produit Rousseau, et il ve-

nait dans le moment des révolutions. Aussi, h peine

âgé de dix ans, portait-il l'imitation ordinaire à

l'enfance sur les plus graves sujets, et s'amusait-il

'a fonder une petite république idéale avec ses jeu-

nes amis, parmi lesquels était le frère de Benjamin

Constant. C'était en 1783, et les jeux des enfants

annonçaient déjà les œuvres futures des pères.

Réunis dans un bosquet de verdure où ils avaient

élevé un monument à Rousseau, les petits républi-

cains avaient décrété, comme de raison, que tout le

monde serait vertueux et heureux dans leur répu-

blique. Sismondi s'était chargé, sans cérémonie,

d'en être le Solon, et l'avait constituée a la suite

d'un discours de quatorze pages.

Mais ce législateur de dix ans, après avoir fait

une constitution, dut aller a l'école. Elevé jusqu'a-

lors sous le toit paternel, il dut aller apprendre le

latin et le grec dans le collège et VAuditoire de

(ienève. Lorsqu'il eut achevé ses études, il fut en-

voyé a Lyon pour s'y former au commerce dans la

maison Eynard, l'une des plus grandes maisons ge-

nevoises de cette ville. Le père de Sismondi avait

de la fortune; mais il l'avait compromise en la pla-

çant dans les emprunts français, par suite de sa

confiance dans les plans linanciers de son compa-

triote M. iNecker. Ses pertes le décidèrent a donner

à son tils une profession qui ne ])laisait point a
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celui-ci, mais qui pouvait le rendre riche, ce qui

était alors fort recherché dans Genève, et ce qui

l'est aujourd'hui dans tous les pays. Le jeune Sis-

mondi se soumit a la volonté paternelle. Il devint

un excellent commis, et, par la pratique du com-

merce, il se prépara a être un hahile économiste.

Tout sert aux hommes d'un mérite supérieur, même
ce qui les contrarie. Leur esprit se forme partout,

et la force de leur vocation les tire tôt ou tard, a

l'aide d'une circonstance favorable qui ne manque

jamais de s'offrir, des positions fausses où ils ont

été placés, pour les faire entrer dans leurs vérita-

bles voies.

C'est ce qui arriva a Sismondi. Les troubles de

Lyon l'obligèrent, après 1792, à retournera Genève.

Cette république reçut bientôt le contre-coup dos

idées françaises. Le parti populaire renversa les

familles aristocratiques, qui dirigeaient le gouver-

nement. 11 emprisonna le père de Sismondi, et ne

l'épargna point lui-même. Le reste de leur fortune

fut frappé d'une contribution, leur maison fut dé-

pouillée de ses objets les plus précieux, et, lors-

qu'ils sortirent de prison, ils se décidèrent a une

émigration nouvelle. Les révolutions semblaient

poursuivre d'asile en asile cette famille tombée dans

la disgrâce du sort. Après avoir quitté l'Italie pour

la France, et la France pour la Suisse, elle quitta

alors la Suisse pour l'Angleterre.

Sismondi profita de son séjour dans ce grand

pays pour en étudier la langue, la littérature, les
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instilulious, l'industrie, l'agricullure, les mœurs. Il

y développa les qualités qu'on retrouve dans tous

ses écrits : l'esprit d'un observateur et les senti-

ments d'un cosmopolite. Mais au bout de dix-huit

mois il fallut en partir. Sa mère, qui a été la grande

affection de sa vie, femme forte et mélancolique,

dont la raison ferme et la religieuse résignation

n'étaient pourtant pas a l'épreuve des tristesses de

l'exil, ne put pas supporter plus longtemps le sé-

jour de l'Angleterre. Elle avait besoin de revoir le

lac et les montagnes de son pays natal, d'en enten-

dre parler la langue, et de se retrouver, même au

risque des périls qu'elle avait fuis, sous le toit de

sa maison. La famille partit donc pour Genève, et

revint s'établir à Châtelaine.

Ce ne fut pas pour longtemps. Une cruelle catas-

trophe marqua son retour. L'un des quatre an-

ciens syndics proscrits par le parti populaire

,

M. Caila, intimement lié avec la famille Sismondi,

vint lui demander un asile, et fut caché dans un

hangar a l'extrémité du jardin, d'où il pouvait, au

moindre danger, passer sur le territoire limitrophe

de la France. Le jeune Sismondi, ayant été placé en

sentinelle, pour veiller h sa sûreté pendant la nuit,

entend, vers deux heures du matin, des pas de

chevaux et des bruits de voix. 11 frappe alors à la

porte du hangar, qu'il trouve fermée, et appelle

vainement a cris redoublés le vieux syndic, qui,

sourd et profondément endormi, ne répond pas.

Bientôt des gendarmes arrivent, et il est renversé
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lui-même a coups de crosse de carabine, en voulant

défendre l'ami de sa famille, l'hôte de sa maison.

La porte est enfoncée, et le malheureux Caila ne

sort de son sommeil que pour tomber entre les

mains de ses ennemis. Accourue au moment où on

l'entraînait, madame de Sismondi lui adresse un

douloureux adieu ; puis, se' jetant "a genoux, elle

reste en prière, jusqu'à ce que, vers le matin, le

bruit d'une détonation lointaine lui apprend qu'il

n'y a plus rien a espérer des hommes ni h deman-

der a Dieu.

Après cet événement funeste, la famille Sismondi

quitta de nouveau Genève. Elle parut vouloir s'en

éloigner a jamais, car elle vendit, non sans regret,

Châtelaine, qui aurait pu l'y ramener un jour. Elle

partit cette fois pour la Toscane. Arrivée la, du

prix de cette maison de campagne, qu'elle appelait

avec une poétique tristesse son Paradis perdu, elle

songea a acheter une métairie, où elle pût se reti-

rer et vivre. Sismondi fut chargé d'aller a la dé-

couverte. 11 parcourut a pied les charmantes vallées

que forment de ce côté les plis de l'Apennin. Le

riche territoire de Pescia, dans le val de Nievole,

entre Lucques, Pistoia et Florence, arrêta ses re-

gards par la beauté et la variété de ses cultures. Sa

verdoyante plaine arrosée avec un art merveilleux,

coupée en champs presque égaux, couverts de blés,

de prairies, de jardinages, de vergers, et tout bor-

dés de peupliers que la vigne enlaçait de ses ra-

meaux ; ses collines étagées, où la terre, retenue
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par des murailles d'arbres et de gazon, offrait, selon

l'exposition deses pentes, de riantes alléesde vignes,

de pâles massifs d'oliviers, des bouquets d'orangers

et de citronniers; enfin, les sommets mêmes de

ses montagnes couronnés de forêts de châtaigniers

atomes de villages le remplirent d'admiration. Il

n'hésita point a fixer sa famille errante dans ce beau,

dans cet industrieux séjour. Il trouva dans un petit

vallon appelé Val Chiusa une maison de campagne,

qui occupait un site enchanteur, h mi-côte de la

partie méridionale de la colline, d'où l'œil plongeait

dans la plaine de Pescia, dont les clochers et les

tours se dessinaient sur la verdure de la montagne

opposée. C'est dans cette agréable demeure que,

établi avec sa famille, Sismondi se livra aux soins

de la culture et au plaisir des grandes études. C'est

la que, sauf de courts emprisonnements, que lui

infligèrent les partis alternativement vainqueurs en

Italie, il vécut heureux pendant cinq années. C'est

là qu'il fit son premier et charmant ouvrage sur l'a-

griculture de la Toscane, qu'il poursuivit son vaste

travail sur la constitution des peuples libres, et qu'il

se prépara à écrire la belle histoire des républiques

italiennes.

Le livre sur V Afiviculture toscane parut en 1801.

C'est un ouvrage purement descriptif. 31. de Sis-

mondi y présente un tableau aussi animé et aussi

suave des travaux et des mœurs agricoles de la Tos-

cane que fut plus tard vigoureux et sombre celui

qu'il traça de la campagne dépeu|)lée et imposante
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(le Rome. 11 était à cette époque fervent disciple

d'Adam Smith. Les deux volumes qu'il publia en

1803, sur la Richesse commerciale prouvent même
qu'il l'était sans réserve. Dans son admiration pour

le célèbre économiste écossais, il voulait appliquer

entièrement ses théories a la France, dont le can-

ton de Genève était devenu un département. 11 se

prononçait pour la complète liberté du commerce,

et s'élevait contre les monopoles, les douanes, les

privilèges coloniaux et toutes les mesures restric-

tives par lesquelles, cédant au désir d'une protec-

tion, selon lui mal entendue, les lois d'un paj's en-

travent sa prospérité, avec l'intention de l'accroître.

Dans la suite il Ut peu de cas de cet écrit, lorsque,

conduit, par l'étude de l'histoire, des abstractions

théoriques aux réalités sociales, il en vint h penser

que les sciences relatives a l'homme n'ont pas la

même rigueur que les sciences relatives a la ma-

tière; que les lois de celles-ci sont invariables,

parce que les faits qu'elles régissent sont simples

et constants, tandis que les faits complexes et mo-

biles de celles-là n'admettent que des lois chan-

geantes ; que, dès lors, si les unes, où tout est fixe,

reposent sur des principes absolus, les autres, où

tout est succession et rapports, où l'état présent

provient de l'état passé et eu diftère, où les intérêts

marchent moins vite que les idées, où les mœurs

résistent longtemps aux innovations, se fondeiit sur

des principes plus tempérés, dont le vrai mérite est

dans une application opportune et mesurée.
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Quoi qu'il en soil, l'ouvrage sur la Richesse com-

merciale commença la répulation de M. de Sismondi,

et la porta au loin. Peu de temps après qu'il l'eut

publié, on lui offrit la chaire d'économie politique,

vacante dans l'Université de Wilna, avec un traite-

ment considérable. Il était alors a Genève, où l'avait

ramené depuis 1800 la sagesse du gouvernement

consulaire, et où il avait été nommé secrétaire de

la chambre de commerce du Léman. Une offre

aussi avantageuse pouvait le séduire, et tenter sur-

tout sa pauvreté. Il la refusa, pour ne pas perdre

une partie de sa liberté et pour rester auprès de sa

mère. Devenu citoyen français, il fut un moment

disposé a chercher l'emploi de ses talents dans la

carrière de l'administration et des affaires ; mais la

prudente madame de Sismondi le détourna de ce

dessein. Elle connaissait mieux son Ids qu'il ne se

connaissait lui-même. Des convictions hardies, qui

ne se seraient jamais pliées aux exigences mobiles

de la politique; des sentiments généreux, qu'il lui

aurait été aussi difficile de sacrifier que de satis-

faire ; un amour absolu du bien, qui n'admettait pas

assez les tempéraments et les lenteurs; cet orgueil

profond qui donne de l'embarras vis-a-vis des au-

tres lorsqu'il ne fait pas acquérir de l'empire sur

eux ; l'enthousiasme d'un penseur, la gaucherie d'un

solitaire, la candeur d'un homme de bien, peu de

flexibilité, aucune adresse, mais une intelligence

forte, un talent élevé, la méditation constaute des

choses utiles et honnêtes, rendaient M. de Sismondi
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luuiiis propre aux affaires publiques qu'aux Iravaux

(Je l'esprit. Sa mère lui persuada de se faire histo-

rien. 11 suivit d'autant plus volontiers ce conseil,

qui s'accordait du reste avec ses goûts, qu'il ne lui

avait point été possible de publier son manuscrit sur

les constitutions des peuples libres, dont il avait

apporté de Pescia la première partie. Les théories

ne rencontraient pas les mêmes laveurs qu'autre-

fois. Leur temps semblait passé, et celui de l'his-

toire était venu.

L'histoire se montre chez les peuples le dernier

en date des arts de l'esprit. Elle est l'œuvre de leur

intelligence parvenue a toute sa maturité, comme
l'épopée est le triomphe de leur imagination dans

l'essor de sa jeunesse. Pour y exceller il faut être

en mesure de bien savoir, en état de pleinement

comprendre, en droit de tout juger. Aussi l'histoire

n'a-t-elle vraiment existé que dans les siècles éclai-

rés et dans les pays libres. C'est a Athènes, à Piome,

a Florence, en Angleterre, en France, a l'éclat des

plus vives lumières, par l'enseignement des plus

grands spectacles, sous la protection de la liberté

de l'Etat ou de l'indépendaece de la pensée, que se

sont formés les maîtres dans l'art de l'histoire. Les

conditions favorables au milieu desquelles ils ont

paru se sont renouvelées de nos jours en s'éten-

dant encore. Une révolution philosophique qui a

rendu la raison de l'historien plus ferme ; une ré-

volution politique qui l'a rendue plus libre ; le pro-

grès de certaines sciences, qui lui a donné une
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connaissance plus complète des faits, des tenjps,

des lieux, des hommes, des institutions; tant d'ex-

périences fécondes, d'événements instructifs, accu-

mulés pour lui en un demi-siècle ; des croyances

abandonnées et reprises, des sociétés détruites et

refaites ; les excès des peuples, les fautes des grands

hommes, les chutes des gouvernements, les prodi-

ges de la conquête et les calamités de l'invasion
;

après les plus vastes guerres la plus longue paix, et

l'adoration des intérêts succédant h l'enthousiasme

des idées, lui ont montré les faces diverses des

choses humaines, et doivent le faire pénétrer plus

avant que ses devanciers dans tous les secrets de

l'histoire. Aussi ses obligations se sont-elles accrues

avec ses ressources. Se servir de l'esprit de son

temps pour connaître celui des autres siècles ; unir

la fermeté des jugements h la fidélité des peintures
;

dérouler la suite des événements en remontant a

leurs causes ; montrer toute faute suivie d'un châ-

timent, toute exagération provoquant un retour
;

assigner, dans l'accomplissement des faits, la pari

des volontés particulières qui attestent la liberté

n)orale de l'homme et l'action des lois générales

de l'hiimanité vers des lins supérieures sous la di-

rection cachée de la Providence : telle est aujour-

(I hui sa mission. Par lii, l'histoire devient un spec-

tacle plein d'émotions et une science féconde en

enseignements, le drame et la leçon de la vie hu-

maine.

L'un des premiers, M. deSismondi s'engagea dans
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ces voies nouvelles. Ses travaux sur les constitu-

tions (les peuples libres lui avaient fait connaître

l'existence variée et orageuse des républiques ita-

liennes au moyeu âge. Il entreprit alors de retracer

leur histoire si originale, si peu connue, si diflicile
;

l'histoire du pays qui a dépassé tous les autres en

prospérité et en infortune, qui a conquis et organisé

deux fois le monde sous les Romains et sous les

papes; de celle Italie qui, expiant en quelque sorte

ses victoires et sa domination, est tombée du faîte

de la grandeur et de l'unité dans l'excès de l'affai-

blissement et de la division ; a été tour à tour envahie

par les peuples barbares et par les chefs des monar-

chies militaires du continent ; s'est trouvée encore

assez forte pour triompher de tous les conquérants

pendant dix siècles ; a su se constituer dans la dés-

union; a produit de petites républiques, dont quel-

ques-unes sont devenues des États considérables, et,

grâce au génie naturel de l'admirable race qui l'habi-

tait, a conservé le gouvernement moral de l'Europe

malgré sa faiblesse ; est restée dans le moyen âge

le pays de la richesse, le siège principal de la pen-

sée, l'école des arts, le théâtre où se sont agités les

plus graves événements, où ont paru les plus grands

hommes.

M. de Sismondi a traité ce sujet d'une manière a

la fois savante et brillante. Il est remonté a l'origine

de ces nombreuses cités fièrement érigées en répu-

bliques sur les ruines du pouvoir impérial ou des

établissements féodaux; il a décrit leurs consti-
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lulious, luuulré leur existence inlërieure, i-aconlé

leurs luttes, exposé leur fin. La turbulente Gênes,

l'héroïque Milan, la triste Pise, la prudente et puis-

sante Venise, la démocratique Florence et toutes

ces républiques qui, pressées sur un espace étroit,

ont eu, dans une courte durée de temps, une vie

plus animée, des passions plus enivrantes, des vi-

cissitudes plus variées que les royaumes du conti-

nent, et qui, un peu plus tôt, un peu plus tard, sont

tombées ou sous l'usurpation d'un ambitieux, parce

qu'elles étaient trop libres, ou sous les coups de

l'étranger, parce qu'elles étaient trop faibles : voilU

la grande et longue histoire qu'a retracée M. de Sis-

mondi. 11 l'a retracée avec un vaste savoir, un noble

esprit, un talent vigoureux, assez d'art et beaucoup

d'éloquence. L'intérêt qu'il lui donne vient, du

reste, comme toujours, de celui qu'il y porte. 11

n'expose pas seulement les événements, il les juge,

s'en émeut, et l'on sent battre le cœur de l'homme

dans les pages de l'historien. Sa marche est vive,

sa couleur franche, sa pensée judicieuse. Malgré le

défaut d'unité que présente le sujet et dont M. de

Sismondi n'a pas pu triompher entièrement dans

son ouvrage, on passe sans effort d'un de ses récits

a l'autre en éprouvant, comme dans les chants de

l'Ariosle, le regret de celui qu'on quitte, jusqu'à ce

qu'on soit de nouveau entraîné par celui qu'on prend

.

Les seize volumes des républiques italiennes,

commencés en 1803, ne furent achevés qu'en 1818.

C'est en 1807 seulement, et avec peine encore, que
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M. de Sismondi parvint a faire imprimer les deux

premiers a Zurich. Leur succès facilita la publica-

tion du reste de l'ouvrage, et lui donna de la valeur.

Durant ces quinze années, la vie de M. de Sismondi

s'écoula dans le travail ; ses œuvres et ses affections

en furent les principaux événements. Pris en amitié

par M. Necker, il devint, dès 1803, l'un des hôtes

assidus du château de Coppet, que madame de Staël

animait de son esprit, où il rencontra l'ingénieux

Benjamin Constant, le célèbre historien de la Suisse

Jean de MuUer, le savant critique Schlegel, connut

Cuvier, présenta CandoUe, et que visitaient les

hommes les plus remarquables de Paris et de l'Eu-

rope. 11 s'y trouva dans la société de ses pareils.

Les esprits supérieurs s'enrichissent et se perfec-

tionnent mutuellement par un utile échange d'idées,

par une heureuse et involontaire émulation. M. de

Sismondi reçut d'excellents conseils et gagna beau-

coup dans cette illustre et spirituelle compagnie.

Sa pensée se porta sur un plus grand nombre de

sujets, et il apprit a se montrer en écrivant plus dif-

ficile pour lui-même.

Une tendre et inaltérable amitié le lia a madame

de Staël tant qu'elle vécut. Il l'accompagna dans

ses voyages en Italie et en Allemagne, lorsqu'elle

parcourut, en 1804 et en 1808, ces deux pays pour

composer l'œuvre éloquente de Corinne, et tracer

ce brillant tableau d'une littérature étrangère qui

devait ouvrir plus tard des perspectives nouvelles

et hasardeuses h la nôtre.
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A peu près vers l'époque où madame de Slaël se

disposait a faire connaître les grandes productions

elles hommes célèbres de l'Allemagne contempo-

raine, M. de Sismondi se livrait a un travail ana-

logue sur les littératures du midi de l'Europe. 11 fît,

en 1811 , à Genève, sur ce sujet, un cours public qui

eut le plus éclatant succès, et qui, plus tard, donna

matière a un excellent livre. iNées dans des pays

rapprochés les uns des autres, ayant une sorte <le

parenté par les langues toutes sorties de la grande

souche latine , s'étant développées en des temps

divers et dès lors sous des conditions différentes,

marquant par leurs œuvres des phases successives

de la société du moyen âge, les littératures proven-

çale, italienne, espagnole, portugaise, ont été sa-

vamment appréciées par M. de Sismondi, dans ce

(ju'elles ont d'emprunté et d'original, dans les res-

semblances de leurs formes et les particularités de

leur génie.

On voit que M . de Sismondi trouve a les repro-

duire le charme qu'il avait éprouvé a les étudier. 11

en cite des fragments étendus ou les soumet a des

analyses habiles; il considère surtout chacune

d'elles dans ses rapports avec l'histoire politique et

religieuse de la nation qui l'a produite. Son but est

de montrer comment les œuvres de l'esprit, et plus

particulièrement celles de l'imagination, faculté qui

semble ne relever que d'elle-même, sont pourtant

assujetties h des lois constantes de progrès ou de

décadence, de production féconde ou de stérih^
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imitation, selon l'état social des peuples et la condi-

tion générale de leur intelligence. Il établit que les

lettres acquièrent leur plus bel éclat au moment où

la nationalité d'un pays parvient a sa plus grande

force, et que leur déclin commence alors que l'Élal

s'abaisse. Dans son ouvrage, d'unelecturealtrayante,

on peut voir qu'il n'y a, pour les grands poètes, ces

représentants de l'imagination des peuples, d'in-

spiraiions fécondes que celles qui, a certains mo-

ments, frappent toutes les imaginations a la fois,

comme il n'y a de grandes pensées que celles qui

sont dans l'esprit de tout le monde.

Au commencement de 1815, M. de Sismondi

vint a Paris pour publier les quatre volumes de son

cours. C'était la première fois qu'il visitait cette

grande ville, où il se lia avec beaucoup de per-

sonnes d'un baut mérite et forma des amitiés du-

rables. Les esprits y étaient, dans le moment, peu

tournés vers les cboses littéraires. Emus par un ré-

cent et immense désastre, ils se portaient avec

anxiété sur l'avenir. Bientôt, en effet, l'Empire prit

Un, et Genève, qui avait été annexée a son terri-

toire, recouvra son ancienne indépendance. Élu

membre du conseil souverain de la république,

M. de Sismondi concourut au travail de sa réorga-

nisation. La joie que lui causèrent le rétablissement

de sa patrie et le retour de la paix ne fut pas de

longue durée. Il s'affligea de l'abus que les rois

coalisés (irent de leur victoire. En Europe, la distri-

bution arbitraire des territoires et des âmes, sans

0.
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égard aux indications de la justice et au vœu des

peuples; qu France, un esprit menaçant d'intolé-

rance et de réaction, le remplirent de tristesse et de

défiance.

Aussi, lorsque Napoléon revint, en 1815, de l'île

d'Elbe aux Tuileries sans rencontrer un obstacle et

sans livrer un combat, M de Sismondi, qui était à

Paris, vit en lui l'élu triomphant du peuple, le dé-

fenseur des principes et des résultats compromis de

la Révolution, le légitime représentant d'un grand

pays dont les rois de l'Europe devaient respecter le

choix et l'indépendance, et, après la publication de

YActe additionnel du champ de mai, l'auteur de la

meilleure constitution qu'on eût encore donnée h la

France. 31. de Sismondi, qui naguère avait blâmé

l'excès de son ambition et, de son autorité, se déclara

ouvertement en sa faveur sans craindre de paraître

inconséquent. Dans une série d'articles remarquables

insérés au Moniteur, û défendit habilement sa cause

et ses actes. L'Empereur en fut très-frappé. Il voulut

donner h iM. de Sismondi un témoignage de sa sa-

tisfaction, et lui offrit la croix de la Légion d'hon-

neur, que 51. de Sismondi refusa pour rendre

son approbation plus puissante en la conservant

désintéressée. Mais Napoléon se le fit présenter à

l'Élysée-Bourbon, et, dans un long entretien, il hii

parla de son retour, de sa position, de ses projets,

du caractère . des divers peuples de l'Europe, des

idées de la Révolution, des formes de gouvernement,

avec un abandon, une clairvoyance, une équité qui
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charmèrent et conquirent son libre et respectueux

interlocuteur. Déjk il s'élevait a cette hauteur de

jugement, il montrait cette sérénité d'esprit qui de-

puis, a Sainte-Hélène, ajoutèrent les grandeurs cal-

mes de la pensée aux anciennes et éblouissantes

grandeurs de la puissance et de la gloire.

Les sentiments qui dirigèrent M. de Sismondi en

cette rencontre ne cessèrent point de l'animer après

le second triomphe de la coalition européenne et

pendant toute la durée de la Restauration. 11 écrivit

avec force et non sans utilité contre la traite des

noirs en 1814 ; il se passionna en 1823 pour l'éman-

cipation de la Grèce ; il applaudit aux tentatives des

pays qui essayèrent de se rendre libres, et souffrit

beaucoup de leurs revers. L'amour de l'humanité

était en lui si sincère, si vif, si universel, qu'il eut

le pouvoir de lui donner de grandes joies et de pro-

fondes aflïictions. M. de Sismondi en fut dominé h

tel point, que les théories de son esprit s'en ressen-

tirent tout comme les dispositions de son âme.

11 avait assisté a la grande révolution économique

opérée de nos jours. 11 avait suivi et admiré les

brillants effets des doctrines qui avaient affranchi

le travail, renversé les barrières que les jurandes,

les maîtrises, les douanes intérieures et des mono-

poles multipliés opposaient h ses produits et à ses

échanges; qui avaient provoqué l'abondante pro-

duction et la circulation libre des valeurs, encou-

ragé l'émulation de la concurrence, fait servir les

éléments mêmes de la nature a accomplir l'ouvrage



68 NOTICES ET PORTRAITS

de l'homme avec une précision savante, une promp-

titude féconde, et, a l'aide des forces disciplinées

de la matière, des procédés expéditifs de la science,

de l'action accumulée des capitaux, des vastes am-

bitions de la richesse, enfanté ces merveilles de

l'industrie qui ont élevé si haut et porté si loin la

prospérité et la puissance des États.

3Iais bientôt il avait pénétré plus avant ; et des

spectacles moins propres a l'enorgueillir des progrès

de l'homme et a le rassurer sur son bonheur s'é-

taient montrés à lui dans le pays même où les théo-

ries nouvelles s'étaient le plus vite et le plus com-

plètement développées, en Angleterre, où elles

régnaient avec empire. Qu'y avait-il vu? Toute la

grandeur, mais aussi tous les excès de la production

illimitée, chaque progrès de l'industrie causant une

révolution dans les existences, chaque marché fermi'

réduisant des populations entières a mourir de faim,

les dérèglements de la concurrence, cet élat de

nature des intérêts, souvent plus meurtrier que les

ravages de la guerre; il y avait vu l'homme réduit

à être un ressort d'une machine plus intelligente

que lui, entassé dans des lieux malsains où la vie

n'atteignait pas la moitié de sa durée, où les liens

de famille se brisaient et les idées de morale se

perdaient; il y avait vu l'enfance la plus débile con-

damnée 'a des travaux qui abrutissaient son esprif

et dissipaient d'avance ses forces ; il y avait vu les

campagnes comme les villes transformées en manu-

factures, les petites propriétés et les métiers dispa-
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raissant (levant les grandes fabriques; le paysan et

l'artisan devenus journaliers, le journalier devenu

prolétaire, et le prolétaire inscrit sur les registres

de mendicité des.paroisses; en un mot, il avait vu

l'extrême misère et une effrayante dégradation ra-

cheter tristement et menacer sourdement la prospé-

rité et les splendeurs d'un grand peuple.

Surpris et troublé, il se demanda si une science

qui sacrifiait le bonheur de l'homme a la production

de la richesse, qui surchargeait des milliers de créa-

tures de travail sans leur assurer du pain, était la

vraie science, la science qui, d'après le sens primi-

tif de son nom, devait être la règle de la cité et de

la maison. 11 répondit que non, et il poussa un cri

d'alarme pour avertir les gouvernements et les peu-

ples du danger qui les menaçait. Depuis ce moment

il prétendit que l'économie politique devait avoir

beaucoup moins pour objet la production abstraite

do la richesse que son équitable distribution. H

soutint que tous les membres de la société avaient

droit au travail et au bonheur, comme on avait pro-

clamé dans le siècle précédent qu'ils avaient droit

a la justice et a la liberté. 11 exposa ses vues dans

l'ouvrage qu'il publia en 1819, sous le titre de Nou'

veaux principes d'économie politique, et dans ses

Études sur l'économie politique, qui parurent en

1837. Dans cet ouvrage, composé de deux volumes,

dont l'un est relatif à la richesse territoriale et a la

condition des cultivateurs, et l'autre a la richesse

commerciale et a la condition des habitants des villes,
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soutenant plus que jamais la doctrine qu'il avait

émise, il s'éleva contre les effets du grand fermage

et du système manufacturier appliqué îi la terre, les

accusant de transformer les champs de blé en pâtu-

rages, et de remplacer les hommes par des machi-

nes ou de les chasser devant des troupeaux. Il y

attaqua les abus de la concurrence, les désordres

et les encombrements de la production, et déplora

avec une verve éloquente les bouleversements sou-

dains que causaient les crises trop fréquentes d'une

industrie déréglée.

M. Sismondi excelle a montrer le mal, mais il

n'indique pas le remède. Nulle part il n'ose attri-

buer à la société le pouvoir de modérer le mouve-

ment et de régler la distribution de la richesse

publique ; car dans ce cas elle devrait présider elle-

même a la production de toutes les valeurs, dispo-

ser de toutes les propriétés, diriger les facultés les

plus libres de l'homme, contenir ses élans, limiter

ses entreprises, circonscrire sa science. Aussi M. de

Sismondi a-t-il posé le problème sans le résoudre.

Toutefois ses avertissements ont été opportuns

et salutaires. Ils ont puissamment contribué a éveil-

ler l'attention des économistes et la sollicitude des

gouvernements. S'ils ont pu conduire des imagina-

tions généreuses, mais téméraires, a des systèmes

impraticables sur l'organisation du travail, s'ils

n'ont pas été étrangers a beaucoup de rêves que

l'esprit, du reste assez peu chimérique, de notre

temps laissait sans danger, ils ont inspiré aux pro-
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ducleurs plus de circonspeclion dans leurs entre-

prises, aux maîtres plus de bienveillance envers

leurs ouvriers, aux ouvriers eux-mêmes un plus

grand esprit d'ordre et d'économie. Grâce a cette

utile impulsion, l'État a travaillé dans la mesure de

ses pouvoirs a l'amélioration et au bien-être des

classes laborieuses ; il a modéré le travail des en-

fants, ouvert des salles d'asile, multiplié les écoles

primaires, établi des caisses d'épargne, fondé des

conseils de prud'hommes, et facilité, pour ces classes

si dignes d'intérêt, l'instruction, la propriété, la

justice.

Sans doute les inconvénients du système attaque

par M. de Sismondi n'ont pas tous disparu. 11 y en a

d'inhérents a sa nature même; car tout ici-bas a son

mal et son bien. Comprimée par une règle trop

étroite, l'humanité végète. Rendue libre, elle se

développe avec exubérance. Elle serait trop heu-

reuse si elle pouvait marcher vers la liberté avec

mesure, vers la richesse avec sûreté, se servir de

son esprit sans se tromper, suivre ses passions sans

faillir, contenter sagement ses besoins sans se lais-

ser emporter aux ardeurs de ses intérêts. Mais Dieu

n'a pas fait la vie si facile, l'homme si tempéré, le

monde si régulier. Il a mis au prix de grands et de

longs efforts le bien-être de la vie, la sagesse de

l'homme, l'équilibre du monde. C'est pourtant vers

ce magnifique but qu'il a dirigé l'humanité en lui

donnant l'intelligence pour qu'elle réglât de mieux

en mieux ses rapports, la notion de la justice pour
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qu'elle corrigeât ses écarts, le sentiment de la bieii-

l'aisance pour qu'elle réparât ses malheurs.

Les bornes de cette notice ne me permettent de

m'élendre ni sur de nombreux et importants arti-

cles insérés par M. de Sismondi dans des recueils

périodiques, ni sur une foule d'ouvrages de politi-

que, d'histoire, et même d'imagination, qu'avec

une activité d'esprit infatigable il ne cessa alors de

produire et de publier. Je mentionnerai h peine le

roman instructif de Jiiîia Severa^ dans lequel, sui-

vant, d'un peu loin sans doute, les traces du roman-

cier célèbre qui, à l'aide de dramatiques lictions,

avait pénétré si profondément dans l'histoire, il (it

connaître, avec plus d'exactitude encore que d'inté-

rêt, l'état de la Gaule en 492, au moment de l'inva-

sion des barbares. Je ne nommerai aussi qu'en pas-

sant, et le Précis des républiques italiennes, et le

Tableau de la chute de l'empire romain, qui paru-

rent en 185'i et en 1835 dans l'une des encyclopé-

dies anglaises les plus accréditées. Je n'examinerai

pas non plus avec détail ses Études sur les condi-

tions des peuples; livre qui, après avoir été la pen-

sée de sa jeunesse, devint l'œuvre de son expé-

rience, et dans lequel il expose les diverses formes

de sociétés politiques., apprécie la nature et la por-

tée de chaque principe de gouvernement, et con-

seille aux Etats de marcher vers la liberté par le

développement naturel de leur constitution inté-

rieure, et non par la brusque application de théories

étrangères a leur histoire.
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Mais il est un ouvrage de M. de Sismondi, fruit du

travail de vingt-quatre années, la plus vaste de ses

compositions historiques, l'un des principaux fon-

dements de sa renommée, sur lequel je dois arrêter

davantage votre attention. Après avoir achevé l'his-

toire des républiques italiennes, M. de Sismondi en-

treprit celle d'un pays également cher a ses souvenirs.

11 écrivit l'histoire de ce peuple qui, au dedans, tra-

versé par tant de conquêtes, formé des débris de

tant d'invasions, conservant l'impétuosité gauloise,

la tradition romaine, l'indépendance germanique,

intelligent, belliqueux, remuant, raisonneur, d'un

caractère tourné vers les hautes entreprises, d'un

esprit enclin aux promptes conclusions, discipliné

dans l'action, indocile dans le repos, a poursuivi

durant sept siècles la grande œuvre de sa formation

nationale, est parti de la décomposition la plus ex-

trême pour arriver à l'unité la plus forte, a été con-

duit a l'égalité par la monarchie ; et qui, au dehors,

mis par sa position centrale en contact avec les di-

vers peuples de l'Europe, ajoutant leurs idées aux

siennes, intervenant sans cesse dans leurs destinées,

ayant acquis par la un génie plus étendu, un carac-

tère plus généreux, un patriotisme plus humain,

s'est fait dans les temps passés comme de nos jours

le promoteur des idées générales, le soutien des

intérêts universels, et, plus qu'un autre, a servi la

grande cause de l'humanité.

Au moment où M. de Sismondi a commencé ['His-

toire des Français, il était dans toute la force de son

II. 7
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esprit. L'étude approfondie des documents origi-

naux, un travail aussi opiniâtre qu'intelligent, lui

ont permis de présenter cette histoire d'une ma-

nière plus complète et plus vraie qu'on ne l'avait

fait avant lui. Bien mieux que ses devanciers, il a

saisi et traité la plupart des grands pioblèmes qui se

rattachent aux invasions et a la coexistence de plu-

sieurs peuples sur le même sol, à la féodalité et a la

création des diverses classes dans le même Ktal,

enlin au triomphe progressif du pouvoir monarchi-

que, et par celui-ci, à la réunion lente du territoire, h

la composition mixte de la nation, a la concentra-

lion graduelle du gouvernement. Plusieurs de ces

problèmes lui ont suggéré des solutions satisfai-

santes, admises en totalité ou en partie après lui,

et l'on peut dire que parmi les aperçus modernes

de la science historique il en est beaucoup qui lui

appartiennent.

Le premier il a retracé avec exactitude le sombre

tableau de l'empire romain à son déclin, l'action

désorganisatrice du pouvoir central sur les pro-

vinces, la détresse des villes, la dépopulation des

campagnes, la ruine de la classe libre et militaire,

l'épuisement de la richesse publique; le premier, il

a assigné aux invasions germaniques leur véritable

caractère, il a montré leurs faibles commence-

ments, il a présenté le mélange de barbarie et d'or-

ganisation opéré sous les deux premières races, il

a déterminé les causes complexes de la chute de

l'empire carlovingien. Ce n'est pas avec moins de
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science et de sagacité qu'il a raconté l'histoire lo-

cale de chaque portion dn territoire décomposé

sous le régime féodal
;
qu'il est remonté a l'origine

des communes, qu'il a indiqué les premières asso-

ciations des bourgeois et des paysans, qu'il a fait

connaître l'état de la propriété, les relations du

commerce, la renaissance de l'industrie au moyen

âge. C'est même la le côté par lequel excelle M. de

Sismondi. Personne aussi bien que lui n'a exposé

l'influence que les changements économiques sur-

venus dans la constitution intérieure du pays ont

exercée sur la forme de son gouvernement et les

crises de son existence. Il a su également bien mar-

quer la part des provinces dans l'histoire du royaume,

et suivre les rapports du royaume avec le reste de

l'Europe.

On regrette qu'à ces mérites éminents M. de Sis-

mondi n'en ait pas joint d'autres qui auraient donné

a son ouvrage quelque chose de plus exact encore

et surtout de plus achevé. On voudrait y trouver

plus d'art dans la composition, de mouvement dans

les récits, de couleur dans les peintures, d'élégance

dans le langage. On souhaiterait qu'au-dessus de

tant de judicieuses explications de détail il eût

exposé les grandes lois de l'ensemble, et qu'il eût

jugé les mœurs des temps et les actions des hommes,

non d'après une règle morale, absolue et inflexible,

mais en tenant compte d'idées que nous n'avons

plus, de besoins qui ne sont plus les nôtres. On ai-

merait enfin que l'esprit du protestant et du repu-
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blicain de Genève ne se laissât point apercevoir

quelquefois dans les rigueurs de l'historien a l'é-

gard du catholicisme et de la royauté. Malgré ces

imperfections, {'Histoire des Français est un vaste

monument élevé h l'honneur et pour l'instruction de

notre pays, par un homme qui l'a aimé, tout en

étant sévère envers lui; homme d'un savoir im-

mense, d'un jugement ferme, d'un talent grave,

d'une honnêteté scrupuleuse, qui, appartenant h

deux époques distinctes, a marqué la transition

entre l'école du dix-huitième siècle, dont il a suivi

les principes généreux sans en avoir la légèreté

railleuse, et celle de nos jours, dont il a possédé la

science sans en avoir toute la liberté d'esprit.

\j Histoire des Français, que M. de Sismondi ré-

suma plus tard dans un précis en deux volumes, fut

l'occupation assidue du reste de sa vie. Il put s'y

consacrer d'autant mieux, qu'il avait refusé en 1819

une chaire d'économie politique qui lui avait été

offerte en France, et en 1835 le titre de professeur

spécial d'histoire que lui avait décerné le conseil

d'État de Genève. Le premier de ces refus lui avait

été suggéré par le désir de passer, comme il l'avait

fait jusqu'alors, une partie de l'année en Toscane

auprès de sa mère. Mais ce bonheur lui fut bientôt

enlevé. 11 avait perdu subitement son père en 1810,

sans avoir pu lui fermer les yeux. Un malheur sem-

blable le frappa plus douloureusement encore en

1821. Il était a Genève, lorsqu'il apprit, a la fin du

mois de septembre, que sa mère se mourait h Peseia.
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Il partit précipitamment, voyagea jour et nuit, et

arriva trop tard. Le 30 septembre au soir madame

de Sismondi, sentant la mort approcher, et conser-

vant jusqu'au bout son imagination vive et rêveuse,

s'était fait porter a la fenêtre de sa chambre, où,

en présence du beau paysage qu'éclairait la lumière

du soleil couchant, elle avait expiré dans un trans-

port de pieuse extase, avec le seul regret de n'avoir

pas son fils a côté d'elle. La douleur de M. de Sis-

mondi fut extrême en perdant celle qui avait été le

guide et la joie de sa vie.

Il quitta bientôt Pescia, où il laissa une sœur ma-

riée qu'il aimait beaucoup, et dont les enfants fu-

rent pour lui le constant objet d'une sollicitude aussi

efficace qu'affectueuse. Il retourna a Genève, au-

près do la vertueuse compagne qu'il s'était donnée

deux années auparavant. 11 avait épousé, en 1819,

miss Jessy Allen, dont la sœur aînée était déjà ma-

riée a son ami le spirituel et célèbre sir James Mac-

kintosh, et il avait trouvé en elle une élévation de

pensées, une aménité de caractère, une tendresse

et un dévouement de cœur qui répandirent de gran-

des douceurs sur le reste de ses jours. Depuis son

mariage, il s'était établi dans une maison de cam-

pagne qu'il avait achetée près du village de Chêne,

à une lieue et demie de Genève. Sauf quelques

voyages en France, en Angleterre, en Italie, il y

passa plus de vingt années, occupé de ses savants

et utiles travaux, exerçant une hospitalité cordiale,

surtout envers ceux que les infortunes de la liberté

7
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avaient éloignés de leur patrie, entouré d'une re-

nommée grande et pure qui rendait les Genevois

fiers de ses talents et lui attirait les visites des plus

illustres étrangers. Ses journées s'y écoulaient en

se ressemblant. Huit heures au moins y étaient ré-

servées a l'histoire. Le reste de son temps était

donné a la propagation de quelque idée généreuse

ou à la défense de quelque noble intérêt, aux dis-

tractions de la promenade, aux épanchements de

correspondances pleines d'esprit, de tendresse et

de grâce, qu'il entretenait avec les personnes qui

lui étaient chères dans les divers pays de l'Europe;

et, le soir, au repos animé de la conversation, qu'il

pouvait soutenir dans la langue de chacun de ses

hôtes.

C'est la qu'en 1853 il apprit, avec une légitime

satisfaction, le choix que l'Académie des sciences

morales et politiques avait fait de lui comme l'un

de ses cinq associés étrangers. C'est la aussi qu'en

1841 il reçut, comme un souvenir précieux de la

France, la distinction qui lui avait été offerte en

1815 par l'empereur, et qu'il avait alors si noble-

ment refusée.

Dans un journal inédit, resté le dépositaire de ses

sentiments et de ses pensées, il demandait a la

Providence de lui accorder le nombre de jours né-

cessaire pour terminer la grande histoire qu'il avait

entreprise. Mais ce vœu d'un noble esprit qui, avant

de quitter ce monde, tenait îi finir sa tâche, ne fut

point entièrement exaucé. Un travail presque non
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interrompu pendant quarante-sept années, de lon-

gues et vives -amitiés brisées par la mort, de gé-

néreuses espérances que les événements avaient

en grande partie détruites, lui avaient donné la

plus cruelle de toutes les maladies. Depuis long-

temps il souffrait d'un cancer d'estomac, et il con-

tinua pendant deux années a écrire V Histoire des

Français au milieu des angoisses de ce mal terrible,

dont hâtèrent encore le progrès les troubles qui

bouleversèrent en 1841 la constitution de Genève.

M. de Sisraondi avait toujours rempli avec zèle

et austérité ses devoirs envers sa patrie. 11 avait

sagement concouru, dans les conseils de la répu-

blique, a améliorer, de concert surtout avec Etienne

Dumont, la constitution de 1814, et Genève était

gouvernée par quatre syndics annuels, un conseil

d'Etat amovible, et un conseil représentatif, que

nommait l'universalité des citoyens, lorsque le parti

radical, ne trouvant pas ce régime assez démocra-

tique, le renversa violemment et demanda la con-

vocation d'une assemblée constituante. M. de Sis-

mondi fut élu membre de cette assemblée. Malgré

son état de souffrance et d'affaiblissement, il s'y lit

porter pour défendre jusqu'au bout les vieilles et

salutaires institutions de son pays. Il fut un de ceux

qui résistèrent a l'entraînement populaire, et il

combattit les changements proposés par le parti

victorieux avec l'énergie d'une âme que la douleur

n'avait pas eu le pouvoir d'abattre, avec tout l'éclat

d'un talent qui semblait s*élever encore avant de
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disparaître h jamais. Le 30 mars 1842, dans un

discours pathétique qu'entrecoupaient des étouffe-

ments et presque des défaillances, il fit entendre,

mais bien en vain, à ses compatriotes, les conseils

d'une raison expérimentée et d'un patriotisme sé-

vère. Cette épreuve épuisa ce qui lui restait de

forces ; il retourna a Chêne pour ne plus en sortir.

11 ne se croyait pas cependant aussi près de sa lin,

et il espérait pouvoir se rendre encore en Toscane.

« Je n'aurai plus rien a regretter, écrivait-il , en

m'éloignant d'ici
;
presque tous mes amis genevois

sont morts, et je me sentirai soulagé en détournant

mes regards de tant de ruines et de tant de tom-

beaux. » Hélas! il ne tarda point a reconnaître, a

des signes chaque jour plus certains, qu'il fallait

abandonner cette dernière espérance, et renoncer

à l'achèvement de son grand ouvrage, qu'il aurait

tant voulu terminer avant de mourir ; mais il ne

put le conduire qu'a son vingt-neuvième volume',

dont il corrigea les dernières épreuves d'une main

de plus en plus défaillante. Sa force d'âme ne se

démentit pas un instant ; il supporta avec une séré-

nité inaltérable les lentes approches d'une mort

cruelle. Etendu sur son lit de douleur, il répandait

les consolations autour de lui; et, lorsque la voix

lui manqua, tournant vers sa compagne au déses-

* Son ouvrage a élc achevé depuis par M. Aniédéc Renée, dans un

trcnlième volume comprenanl VHistoite des Français depuis l'avé-

ncmenl de Louis XVI jusqu'à la convocation des Étals Généraux,

en 1789.
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poir un regard d'une tendre résignation, il expira,

le 25 juin 1842, a l'âge de soixante-neuf ans.

M. de Sismondi est l'un des hommes qui ont le

plus honoré les lettres par la grandeur de leurs

travaux et la dignité de leur vie. Personne plus que

lui n'a pris au sérieux les devoirs de l'esprit. Ai-

mable dans les rapports privés, dévoué en amitié,

indulgent pour les autres, austère pour lui-même,

doué d'une activité qui ne s'est reposée en aucun

temps, d'une sincérité qui ne s'est démentie en au-

cune occasion, il a eu au plus haut degré l'amour de

la justice et la passion du bien. Ces beaux senti-

ments, il les a transportés dans la politique, dans

l'histoire, dans l'économie sociale, pour les faire

servir aux progrès mesurés des institutions des

États, a l'enseignement et au bien-être des peuples.

Durant un demi-siècle, il n'a rien pensé que d'hon-

nête, rien écrit que de moral, rien voulu que d'u-

tile. Aussi laisse-t-il une mémoire glorieuse et qui

sera toujours respectée. En lui, l'Académie a perdu

l'un de ses associés les plus éminents ; Genève,

l'une de ses plus grandes illustrations
; l'humanité,

l'un de ses plus dévoués défenseurs.





CHARLES COMTE
AfClEN SECRKTAIKE l'E Kl'KTUEL DE l'aCADÉMIE

NOTICE

LUE DAMS LA SÉAKCE PUBLIQUK

m: l'académie des sciences morales et politiques

DU 30 haï 18i6.

Messieurs,

Il y a bientôt dix ans que vous avez perdu votre

premier secrétaire perpétuel. La mort, le frappant

au milieu de ses travaux et lorsqu'il était encore

dans toute sa force, l'a enlevé en même temps que

ces célèbres vieillards, parvenus au terme de leurs

jours comme de leurs œuvres, dont la plupart ap»

partenaient a l'ancienne Académie, et qui tous il

lustraient la nouvelle. Ces représentants d'un autre

âge, ces fondateurs laborieux de l'ordre social mo-

derne et du droit commun, ces auteurs agités de

notre expérience, devaient recueillir les premiers
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nos hommages et vos regrels; ainsi le voulaient

l'importance de leurs services et l'antériorité de

leur renommée.

J'aurais même incliné, je ne le cacherai pas, à

vous entretenir de tous ceux de nos confrères aux-

quels se rattache le souvenir des grands événements

de notre récente histoire, avant de retracer la vie

des hommes plus jeunes qui leur ont succédé dans

la carrière de la science ou de la politique ; mais il

m'a paru qu'il convenait de ne pas différer davan-

tage l'éloge de celui d'entre eux que, par un lihre

choix, vous aviez appelé aux fonctions de secrétaire

perpétuel, et que j'ai eu pour prédécesseur dans

votre conliance. D'ailleurs, M. Charles Comte, que

la générosité de ses doctrines et l'énergie de sa

conduite rapprochent des penseurs du dernier siè-

cle et des acteurs de la Révolution, a naturellement

sa place dans leur compagnie, qu'il ne dépare pas

par ses talents, et qu'il honore par son caractère.

Entré dès 1804, avec l'ardeur de la jeunesse, dans

les voies où la fatigue et les déceptions venaient

d'arrêter ses devanciers, il y a marché d'un pas

hardi et ferme tant qu'il a vécu. Adversaire déclaré

du pouvoir militaire sous l'Empire, défenseur cou-

rageux des institutions populaires sous la Restau-

ration, il s'est montré polémiste indomptable dans

la presse, dont il a, plus qu'un autre, contribué a

rétablir l'indépendance, théoricien inflexible dans

ses ouvrages, où, a la philosophie du dix-huitième

siècle, il a ajouté la science du dix-neuvième, et il
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lie im quelque sorte la génération qui a opéré la con-

(|uète révolutionnaire des droits sociaux de notre

jiays -à la génération qui a procédé a rétablissement

régulier de ses libertés légales.

François-Charles-Louis Comte naquit le 25 août

1782, a Sainte-Énimie, très-petite ville située dans

la partie la plus montagneuse de la Lozère. Sans

être riche, sa famille possédait quelques modestes

domaines, dont elle surveillait la culture, et qui

sufiisaienl à ses besoins. Le père du jeune Comte

passait une partie de son temps a la chasse, avec

les seigneurs du voisinage, lorsque la Révolution

vint faire de ses nobles compagnons des émigrés,

et, de lui, le chef de la garde nationale du canton.

Ayant, vers cette époque, perdu sa femme, il se

consacra tout entier a l'éducation de ses quatre

enfants. Mais il fallait, au milieu du désordre intel-

lectuel de 1793, leur donner une instruction dont

les anciennes sources étaient alors taries, sans que

les nouvelles fussent encore ouvertes. Charles Comte

avait déjà onze ans. Son père l'envoya, avec un frère

un peu moins âgé que lui, a Salmon, sur une haute

montagne couverte de neige pendant plus de six

mois de l'année, auprès d'un prêtre fugitif, de qui

il reçut les premières notions de grammaire, de la-

tinité, de géographie et d'histoire. Son esprit ar-

dent et avide se jeta avec une passion singulière

sur cette science imparfaite, qu'il fut réduit a cher-

cher, pour ainsi dire, de prêtre en prêtre, jusqu'à

ce que, les écoles centrales ayant été instituées,
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il se rendit a Mende pour y compléter ses éludes.

Elevé par un père de mœurs rigides, formé, par

la lecture assidue de Plutarque, k l'admiration des

grands hommes les plus austères de la Grèce et de

Rome ; de bonne heure aux prises avec des difficul-

tés qui fortifient l'âme lorsqu'elles ne l'abattent

point, Charles Comte vit se développer en lui les

plus énergiques comme les plus nobles qualités :

un courage à toute épreuve, une franchise un peu

rude, une honnêteté Hère et forte, le respect du

droit, le dévouement à la liberté et a la justice. 11

donna une preuve bien précoce de l'indépendance

de son caractère en 1804. A cette époque, comme
on le sait, l'établissement de l'Empire fut mis aux

voix. Désiré par le grand homme qui gouvernait si

heureusement et si glorieusement la France depuis

quatre années, adopté par tous les corps de l'Etat,

l'Empire dut, en outre, recevoir l'approbation du

peuple, qui, par besoin de stabilité autant que par

admiration et par reconnaissance, lui accorda l'im-

posante sanction de plus de trois millions de suf-

frages. Le jeune Comte, à peine devenu majeur et

entré en possession du droit de voter, fut au nombre

des citoyens rares qui résistèrent îï l'élan universel.

Il trouvait qu'il y avait dans la république consulaire

suffisamment d'ordre pour l'Etat, suffisamment de

pouvoir pour le chef, et qu'une grande nation ne

doit pas acquitter sa reconnaissance par sa servi-

tude. Avec toute l'énergie de son âge et une jalou-

sie de la liberté qui ressemblait U de la prévoyance,
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il se prononça contre l'Empire, déposant sur le re-

gistre public le témoignage d'une opposition alors

impuissante , mais que devait suivre, plus tard,

une autre opposition non moins hardie et plus heu-

reuse.

En attendant le jour où la nation sortirait encore

une fois de tutelle, jour qu'aucune clairvoyance ne

pouvait entrevoir, M. Comte se rendit en 1806 h

Paris, où il se forma dans la science du droit. 11 se

lit recevoir avocat, et il prit part a la rédaction du

célèbre recueil d'arrêts que publiait M. Sirey, pour

exposer la jurisprudence régulatrice de la cour su-

prême. Sou activité entreprenante se porta sur des

travaux de nature bien diverse. On ne peut pas dire

qu'il eut beaucoup d'imagination. Mais qui n'en a

pas un peu dans la jeunesse? Aussi, sans être pré-

cisément emporté par la sienne, M. Comte chercha

quelquefois dans la poésie des délassements a l'é-

tude sévère des lois. Selon l'usage du temps, il com-

posa même sa tragédie.

Fidèle à ses sentiments politiques jusque dans

ses distractions littéraires, il prit son sujet chez le

peuple dont la liberté avait fait la grandeur ; re-

montant au berceau de la république romaine, il

mit en cinq actes, et en vers, l'expulsion si morale

et si dramatique des ïarquins. Sa pièce ne pouvait

guère alors être jouée. Méritait-elle de l'être? Je

l'ignore ; mais je me permets d'en douter. L'esprit

plus sérieux que poétique de M. Comte et son talent,

plus vigoureux qu'orné, l'appelaient sur une autre
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scène, et lui réservaient d'autres succès. Il dit donc

aux muses un adieu qui ne dut pas être trop pénihle

pour lui, et il ajourna même un ouvrage considéra-

ble auquel il travaillait sur les législations, pour

s engager, en 1814, dans les mémorables luttes

qu'il entreprit, a son éternel honneur et a notre

grand avantage, en faveur des libertés publiques.

L'Empire venait de finir. Le dictateur militaire

que son génie et la Providence avaient appelé a

fonder sur ses vraies bases civiles la société de la

Révolution en France, a défendre, en l'élendant, le

principe de là Révolution en Europe, avait succombé

h l'excès de ses entreprises. 11 avait succombé,

comme avait péri naguère le gouvernement répu-

blicain, qui, chargé de renverser toutes les barriè-

res élevées dans le moyen âge contre la liberté hu-

maine, avait voulu pousser si loin les effets de

cette liberté, qu'il avait été contraint d'en suspen-

dre l'usage, et avait brisé une fois de plus la

démocratie triomphante sur l'écueil connu de l'a-

narchie. Mais la République et l'Empire n'avaient

disparu qu'après avoir duré plus d'un quart de siè-

cle. Ils avaient laissé a la France : la République, le

souvenir de son droit ; l'Empire, le souvenir de sa

force, et tous deux y avaient développé des intérêls

indestructibles, créé des institulions civiles impé-

rissables, fait naître des sentiments invincibles,

l'amour de l'égalité et l'orgueil de la gloire.

C'est ainsi que la nation de 1780 et de 1804 en-

tra en 1814dansla nouvelle série d'épreuves qu'elle
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avait a traverser. An moment où elle fut ramenée

a la liberté par la mauvaise fortune, M. Comte,

ayant conservé les patriotiques sentiments et les

généreuses pensées de la Révolution, éleva un des

premiers la voix pour redonner l'amour des insti-

tutions libres aux générations qui l'avaient perdu,

et l'apprendre aux générations qui ne l'avaient

point encore éprouvé. La charte, œuvre d'une pru-

dence habile et d'une nécessité nationale, venait a

peine d'être promulguée, qu'elle était en butte aux

mépris et aux agressions d'un parti inconsidéré,

qui ne sut pas y voir l'indispensable contrat d'union

entre la France nouvelle et l'ancienne famille de ses

rois. C'est pour combattre les doctrines et les écarts

de ce parti, pour s'opposer aux mesures arbitraires,

pour résister aux mouvements rétrogrades d'un

pouvoir ramené, par la nature et l'origine de son

droit, aux souvenirs comme aux pratiques du passé,

que M. Comte, trois jours après la promulgation de

la charte, publia, le 12 juin 1814, le Censetir^iout-

nal destiné a paraître toutes les semaines.

« Les journaux , dit-il iièrement en annonçant

son dessein, pourraient être d'une grande utilité;

mais la haute importance qu'ils attachent h de

simples discussions littéraires, l'indifférence qu'ils

ont pour tout ce qui tient à la morale ou a la lé-

gislation, et l'habitude qu'ils ont contractée de

l'adulation ne permettent pas d'espérer qu'ils

s'occuperont «l'éclairer les citoyens sur leurs vé-

ritables intérêts. Ce qu'ils ne font point, j'ose
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l'en (reprendre. » 11 se servit en efl'et de celte li-

berté hardie, ombrageuse, qui, à l'aide de la presse,

recueille les plaintes, garde les droits, expose les

besoins, propage les idées, de mille sentiments di-

vers forme l'opinion générale ; liberté qui agile

quelquefois les peuples, mais les élève et les forti-

fie; contredit les gouvernements, mais leur est en-

core plus utile qu'incommode, par la reteime qu'elle

leur impose et les fautes qu'elle leur épargne ; et

qui, malgré ses erreurs et ses injustices, conduit à

la longue par la discussion a la vérité, par la dé-

fense du droit de cbacun h la justice pour tous, ne

laisse pas les désirs publics trop longtemps mécon-

nus éclater en passions irrésistibles, et prépare len-

tement les réformes qui préservent les Etats des ré-

volutions. Personne n'en fit usage avec plus de

courage et d'honnêteté que M. Comte. Il se consi-

déra comme investi d'une magistrature véritable,

qu'il exerça en prenant la loi pour règle et le pa-

triotisme pour guide.

Il attaqua tout d'abord deux ordonnances, dans

lesquelles le directeur général de la police prescri-

vait a tous les habitants du royaume, quelle que fût

leur croyance, et sous des peines qu'il déterminait

lui-même, de prendre part a certaines cérémonies

extérieures de la religion catholique, et d'observer

scrupuleusement les dimanches et les fêles. Dans une

adresse aux Chambres, M . Comte le dénonça comme

ayant violé la charte, attenté a la liberté des cultes,

usurpé l'antorité législative, créé arbitrairement
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des délits, établi tout seul des impôts en inventant

des amendes ; et il obligea le gouvernement a de-

mander une loi qui rendît ces mesures plus régu-

lières, sans les rendre plus faciles h exécuter.

La liberté de la presse fut moins respectée en-

core que la liberté des cultes. Avec ce sophisme de

langage, dont l'esprit se contente lorsqu'il profite a

l'intérêt, le gouvernement soutint que prévenir les

abus de la presse était la même chose que les répri-

mer, et il rétablit la censure par ordonnance. Cette

étrange interprétation de l'article 8 de la charte, a

laquelle tous les journaux se résignèrent, trouva

M. Comte moins docile. Elle était fausse, il la ré-

futa; illégale, il lui désobéit. Tandis que les autres

feuilles périodiques ne paraissaient qu'après avoir

subi l'examen et les mutilations de la censure, lui

continua à publier la sienne avec la même indépen-

dance. Pendant plusieurs mois il demeura seul en

possession de la liberté de la presse, comme d'un

privilège de son courage.

Le gouvernement fut contraint de nouveau, par

cette noble résistance, de renoncer au régime arbi-

traire des ordonnances. H eut recours aux Chambres.

Celles-ci ayant décidé a leur tour que prévenir si-

gnifiait réprimer, et que la charte avait permis d'é-

crire avec liberté dans un volume au-dessus de vingt

feuilles d'impression, mais l'avait défendu dans un

journal, M. Comte, qui avait bravé une ordonnance,

dut se soumettre à une loi Mais s'il se montra

obéissant, il sut rester libre. Le Censeur prit la
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forme d'un volume ; il parut a des époques régu-

lières, quoique non rapprochées, et M. Comte y

poursuivit ces salutaires discussions qui devaient

servir si puissamment a l'éducation constitution-

nelle de notre pays.

Il ne les poursuivit pas seul. Il s'était associé,

depuis la publication du second cahier du Censeur,

un ami de sa jeunesse, un compagnon de l'École

de droit, que l'amour de la liberté avait rendu tout

aussi contraire a l'Empire, et que des relations de ïà-

niille faisaient pencher un peu plus vers la Restau-

ration ; un disciple, ainsi que lui, des doctrines du

dernier siècle, doué de la même bonne foi, soutenu

par la même constance, servant la même cause

avec un dévouement semblable et un talent égal,

M. Dunoyer, auquel il était réservé d'entrer en

même temps que M. Comte dans votre compagnie,

et de présider la séance où serait prononcé cet

éloge qui est en grande partie le sien.

Le Censeur, que publièrent ensemble ces deux

hommes de courage et de bien, eut un succès extra-

ordinaire. On l'attendait avec impatience; on le li-

sait avec avidité. Instructif comme un livre, amu-

sant comme un journal, tout rempli de savantes

doctrines, tout empreint de la verve passionnée de

ses deux rédacteurs, il oITrait un habile mélange

des enseignements les plus sérieux et des discus-

sions les plus animées. L'histoire avec ses utiles

exemples, la philosophie avec ses droites maximes,

la législation avec ses règles tutélaires, la haute



GOMTK 95

politique avec ses intérêts moraux, la grande criti-

que littéraire avec ses belles directions, comparais-

saient dans chaque volume h côté des débats des

Chambres, vivement rendus et librement jugés, des

actes des ministres sévèrement discutés, des en-

treprises de l'émigration hardiment combattues,

des intolérances du clergé publiquement dénon-

cées, et de tous les droits nouveaux intrépidement

soutenus. M3I. Comte et Dunoyer s'y étaient faits

les avocats des libertés comme des gloires récentes.

C'est alors qu'un des vaillants serviteurs de

l'Kmpire, le lieutenant général Exelmans, mis en

demi-activité et relégué loin de Paris, pour avoir

écrit a un roi qui avait été son bienfaiteur et son

chef, frappé d'arrestation pour n'avoir pas obéi a

cet ordre d'exil, traduit devant un conseil de guerre

pour s'être soustrait à une détention qu'il considé-

rait comme arbitraire, chargea M. Comte de défen-

dre en sa personne la liberté d'un citoyen et l'hon-

neur d'un soldat. M. Comte l'avait déjh fait avec

force dans le Censeur : il le fit avec succès devant le

conseil de guerre de Lille. Les juges ne l'écoutè-

rent pas sans faveur. Convaincus par la solidité de

ses raisons, entraînés par les nobles paroles de

l'accusé, ils prononcèrent un acquittement una-

nime.

Ce procès fut un événement. Il émut le public, il

agita l'armée. Celle-ci, privée de ses glorieuses cou-

leurs, blessée dans son orgueil par de maladroites

préférences et la consécration de souvenirs injurieux



94 NOTICES ET PORTRAITS

pour elle, frémissait en silence, prête, si roccasion

s'en offrait, à faire éclater ses redoutables mécon-

tentements. M. Comte s'en aperçut bien; il de-

manda avec anxiété et ironie si on voulait par la

préparer le retour de l'exilé de l'île d'Elbe.

11 revint, en effet, cet ancien élu du peuple, ce

chef regretté des soldais, lorsqu'il crut qu'assez de

fautes lui avaient de nouveau frayé la voie du trône,

et que la France reverrait en lui le soutien des in-

térêts ébranlés de la Révolution ; l'armée, le ven-

geur de sa gloire humiliée. Pendant sa marche ra-

pide à travers les populations qui se pressaient sur

son passage, h la tête des troupes qui avaient été

envoyées pour le combattre, et qui s'étaient rangées

avec acclamation sous ses aigles, M. (lomte sentit

renaître toutes ses animosités contre l'ancien dicta-

teur, auquel il ne pardonnait pas d'avoir, durant

quinze ans, suspendu l'exercice de la liberté. Il

craignait beaucoup plus pour celle-ci l'ascendant

du génie ambitieux et armé que les prétentions de

la légitimité vieillie , et il publia un écrit foudroyant

sous ce titre : De l'impossibilité (l'établir une monar-

chie constitutionnelle sous un chef militaire, et parti-

culièrement sous Napoléon.

On imagine sans peine tout ce qu'il trouva d'i-

dées ardentes, de souvenirs amers, de reproches

violents, de conseils pathétiques, pour persuader a

la nation de ne pas se laisser remettre sous le joug,

à l'armée de rester lidèle à ses devoirs, de préférer

son pays h son général. Malgré la véiiémence de ce
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manit'esle, dont trois éditions s'épuisèrent en quel-

ques jours, une feuille royaliste accusa M. Comte

d'être complice de Napoléon, et prétendit que le

Cemetir avait favorisé son retour, parce qu'il l'avait

prévu. MM. Comte et Dunoyer, qui agissaient tou-

jours sans égard au moment ni au péril, poursuivi-

rent devant les tribunaux le rédacteur du journal

comme les ayant calomniés.

La cause fut appelée le 19 mars, lorsque Napoléon

entrait déjà dans Fontainebleau. La position des

juges était délicate. Placés entre le gouvernement

qui existait encore et le gouvernement qui allait

exister bientôt, ils devaient éprouver quelque em-

barras a se prononcer : ce qui était délit aujourd'hui

pouvait être un titre d'honneur demain. La pru-

dence du journaliste accusé les tira de ce cas diftî-

cile. Il demanda l'ajournement de la sentence, dans

l'espoir qu'il serait plus tard aussi impossible de la

provoquer que de la rendre. C'était mal connaître

MM. Comte et Dunoyer et leur opiniâtreté intrépide.

Appelés devant la justice lorsque l'empereur fut

remonté sur le trône, pour retirer une plainte deve-

nue sans objet, ils y persistèrent, en faisant inscrire

sur le registre du greffe que, « si l'imputation d'a-

voir coopéré au rétablissement du gouvernement

impérial ne les exposait a aucune peine, celle d'a-

voir cherché a renverser le gouvernement établi les

exposait au mépris public. »

Des adversaires aussi intraitables étaient trop à

craindre pour qu'on n'essayât point de les gagner.
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In ininislt'e adroit, qui avait exeicé l'art lacile après

les révoliilions d'imposer sdence aux idées en s'a-

dressanl aux iuléréls, crut que ces écrivains rigides

ne seraient pas plus que d'autres inaccessibles a ses

séductions. 11 les lit venir plusieurs ibis auprès de

lui. Après les avoir loués de leur patriotisme et de

leur courage, il leur demanda, au nom de l'em-

pereur, ce qui pourrait leur convenir. « Un bon

gouvernement pour la France libre, répondirent-ils,

et pour nous la continuation paisible de notre tra-

vail. » Ils résistèrent à toutes les flatteries comme a

toutes les offres.

N'ayant pu assouplir leur rude indépendance, le

même ministre cbercha a l'entraver. Il lit arrêter le

cinquième volume du Censeur, dans lequel les actes

de l'Empire rétabli étaient discutés aussi hardiment

que l'avaient été naguère ceux de la royauté restau-

rée. M. Comte se rendit sur-le-champ chez le pré-

fet de police, et réclama le volume saisi. « Si nous

avons mal raisonné, dit-il, il faut nous réfuter, si

nous nous sommes rendus coupables, il faut nous

punir. Le ministre croit que ses menaces auront

plus d'effet sur nous que ses offres; il se trompe.

Sous le dernier règne nous avons été menac('S d'être

assassinés par des fanatiques, et nous avons ri de

leurs poignards. Aujourd'hui, je vous déclare que

je me moque également des baïonnettes de Bona-

parte. — Ah ! vous demandez le martyre, répon-

dit le préfet. — Je ne cours pas après, répliqua

M. Comte, mais je ne le crains |)as. »
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Secondé par le sentiment public, 31. Comte l'em-

porta. Le volume saisi fut restitué et parut. Le

Censeur continua ses libres discussions dans un

moment où il convenait peut-être de s'occuper un

peu moins des droits du pays, et de songer un peu

plus il son salut. Ainsi que d'autres excellents ci-

toyens, M. Comte ne comprit pas assez le change-

ment survenu dans le rôle de l'empereur et la

position de la France. Avant 1814, on pouvait con-

sidérer l'Empire sous deux points de vue différents :

y voir une forme ou un oubli de -la Révolution ; la

consécration de ses intérêts ou l'abandon de ses

principes; la dictature d'un grand homme qui

s'était fait l'habile législateur de la nouvelle société

civile, ou la domination d'un ambitieux qui avait

substitué son pouvoir, comme sa pensée, aux droits

d'un peuple libre et à la marche naturelle de l'es-

prit humain. Mais, en 1815, il n'en était pas ainsi.

Cet immense besoin d'ordre, qui, au sortir de l'a-

narchie, avait précipité la nation vers le pouvoir

d'un seul, n'existait plus; la liberté ne courait au-

cun péril. En présence du parti de l'ancien régime

vaincu, mais menaçant; a l'approche de l'Europe

coalisée s'avançant en armes. Napoléon n'était plus

que le représentant de la Révolution, le défenseur

du territoire. H ne fallait pas, par des détiances in-

tempestives, l'entraver et l'affaiblir; il ne fallait pas

chercher comment et jusqu'à quel point on serait

libre avant de savoir si l'on ne serait pas envahi, ni

s'occuper subtilement a constituer la nation quand
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il s'agissait de la défendre. La question de liberté

était dans ce moment subordonnée a la question

d'indépendance ; car, si l'étranger était victorieux,

la contre-révolution devenait triomphante.

C'est ce qui arriva après le désastre de Waterloo

et la seconde abdication de Napoléon. RDi. Comte

et Dunoyer l'apprirent bientôt. Le même ministre

qui avait voulu les gagner a la cause de l'empereur

les plaça, pour servir sans doute la cause des Bour-

bons, sur une liste de bannis, d'où les fit rayer un

autre ministre, depuis leur confrère dans cette Aca-

démie, et de qui l'on peut dire avec justice que, s'il

a pris part k beaucoup de changements politiques,

il n'a pris part a aucun excès.

Les auteurs redoutés du Censeur ne furent pas

condamnés a l'exil, mais au silence. Le septième

volume de leur journal, qui contenait les débats de

la Chambre des représentants, jusqu'à cette solen-

nelle protestation faite la veille du jour où des sol-

dats prussiens avaient fermé la salle de ses séances,

et qui racontait les premiers excès de la réaction

royaliste dans le IMidi, fut saisi, et cette fois ne fut

jmint rendu. M. Comte entreprit alors de défendre

l'armée dans un écrit qui ne put pas paraître. La

liberté de la presse ayant été interdite, la liberté

individuelle suspendue, la justice prévôtale insti-

tuée, il fallut céder a la violence des temps et des

lois, et M. Comte dut se taire pendant tout le temps

de cette fougueuse réaction.

Mais cette trêve forcée ne fut point inutile pour



COMTE 99

lui : il y renouvela en quelque sorte ses munitions

pour le combat. Dans la retraite où il vécut près de

dix-huit mois, l'économie politique, qu'il connaissait

vaguement, devint l'objet de son étude approfondie,

et il eut pour principal instituteur M. J.-B. Say,

dont il était l'ami, et dont il devait être bientôt le

gendre. Le livre méthodique sur la formation, la

distribution et la consommation des richesses, dans

lequel M. Say, concentrant et complétant les doc-

trines d'Adam Smith, donna aux aperçus de ce

grand observateur une forme plus régulière, et, par

la vigueur des déductions autant que par la préci-

sion élégante du langage, chercha h rapprocher la

science économique des sciences exactes, inspira

un vif enthousiasme a M. Comte. Il adopta avec

passion et d'une manière fort absolue les principes

de cette science, qui lui parut k la fois linstrument

et la mesure de la civilisation des peuples. Elle le

brouilla surtout avec les Grecs et les Romains, qui

avaient eu jusque-lh toute son admiration. Leurs

fortes vertus n'obtinrent pas grâce pour leurs im-

perfections sociales. Ces auteurs admirables de

tant d'idées immortelles, ces premiers fondateurs

des sciences humaines, ces créateurs incompara-

bles des arts de l'esprit, ces utiles dominateurs du

monde, qui lui avaient donné l'unité de sa civilisa-

tion, et qui lui ont laissé la sagesse de ses meil-

leures lois, ne furent plus a ses yeux que des bar-

bares, parce qu'ils avaient eu des esclaves, n'avaient

pas pratiqué le travail libre, et n'avaient connu que
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les procédés de la force et l'industrie de la con-

quête.

C'est sous le drapeau de l'économie politique que

M. Comte, de concert avec 31. Dunoyer, dont les

idées avaient éprouvé un changement analogue,

rentra en campagne, lorsque la dissolution de la

Chambre de 1815, et les tendances plus libérales

du ministère, qui avait résisté aux emportements

de cette Chambre, lui permirent de reprendre l'œu-

vre interrompue du Censeur. Les deux amis, tou-

jours profondément attachés aux droits de leur pays,

mais s'intéressant avec non moins d'ardeur aux pro-

grès 'de tous les peuples, se sentirent animés de

l'amour de la civilisation comme d'un patriotisme

nouveau.. Ils modifièrent le titre de leur journal,

qu'ils appelèrent le Censeur européen, et qu'ils des-

tinèrent, en lui donnant pour devise Paix et Liberté,

h soutenir les intérêts universels des hommes, à

tourner vers l'industrie l'activité des esprits, a com-

battre également les préjugés barbares du moyen

âge et les passions ardentes de la Révolution, a s'é-

lever contre les mœurs oisives de l'ancienne mo-

narchie et les habitudes militaires de l'Empire, à

diriger la société moderne sous une forme plus

libre vers un but plus humain, en lui assignant le

travail pour guide, la loi économique pour règle, le

bien-être général pour fin. Ils formèrent a cet égard

un système complet. Les théoriciens de 1780

avaient proclamé la souverainel»' du droit populaire

et eux professèrent la souveraineté plus inattendue
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<le l'industrie. Ils ne se bornèrent point a penser

que le gouvernement devait respecter la liberté

absolue du travail, qui était le principe fondamen-

tal de la science économique; mais ils prétendirent

encore que ce principe devait servir de base même
au gouvernement. L'état des sociétés commandant

la forme de leur organisation politique, il fallait,

selon eux, a une société devenue de plus en plus

laborieuse, une administration tirée des classes in-

dustrielles et animée de leur esprit,

M. Comte poussa ce système fort loin. Le déve-

loppant avec une logique inflexible, il crut, dans sa

bonne foi, trop inexpérimentée, que le triomphe

de lindustrie réaliserait le bienfait de la paix per-

pétuelle, et substituerait a la longue l'heureux ac-

cord de la fraternité humaine aux luttes sanglantes

des rivalités nationales. Il crut que les intérêts au-

raient la vertu d'annuler les passions, de supprimer

les injustices, et que l'avide recherche des satisfac-

tions matérielles ferait ce que n'avaient pu faire en-

core les plus nobles idées et les sentiments les plus

désintéressés.

Pour marcher vers cet état que son enthousiasme

croyait possible, M. Comte demandait qu'on licen-

ciât les armées, et qu'on changeât les casernes en

manufactures. L'utilité lui semblant être la seule

mesure de la valeur des hommes, et le succès dans

les professions privées le signe certain de leur capa-

cité pour l'administration des intérêts publics, il

voulait, dans les assemblées et dans les fonctions

y.
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(le l'Etat, des agriculteurs éprouvés, des manufac-

turiers intelligents, des négocianls hardis, dos

banquiers habiles, et il reléguait les savants dans

les académies, les avocats au barreau, les grands

seigneurs dans leurs manoirs, et les généraux aux

Invalides. 11 ne croyait pas les hommes d'État plus

nécessaires que les hommes de guerre; et, pour

montrer le cas qu'il faisait de ces derniers, il allait

jusqu'à dire que le plus petit manufacturier était au-

dessus du grand Pompée, et que César était au-des-

sous d'un bouvier. Il oubliait que les plus grands

progrès de l'humanité ont eu pour représentants et

pour défenseurs ses plus grands capitaines; que

dans les victoires d'Alexandre était le triomphe de

la civilisation grecque sur la barbarie orientale ; que

César avait inauguré, par la défaite de l'aristocratie

romaine, l'affranchissement et l'unité du monde

ancien ; et que l'épée de Napoléon avait fait péné-

trer, pendant quinze ans, le principe de la moderne

égalité dans toute l'Europe. Il contestait également

l'art difficile de gouverner les peuples, qui a tou-

jours exigé des qualités si hautes et si rares, aux-

quelles ne préparent pas la gestion la plus heureuse

des affaires particulières, et cette connaissance des

intérêts généraux qu'est loin de donner la pratique

trop assidue des intérêts privés ; art devenu encore

plus compliqué sous le régime représentatif, où la

nécessité d'expliquer ce qu'on projette, et de dé-

fendre ce qu'on fait, oblige d'ajouter l'habileté de

l'orateur a la prudence du politique.
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Quand on est jeune, a dit depuis M. Comte fort

spirituellement, on frappe fort en attendant de frap-

per juste. Aussi reconnut-il un peu plus tard les

exagérations d'un système que d'autres, vers cette

époque, poussèrent même plus loin, en fondant sur

l'industrie une religion dont ils se firent les pro-

phètes. Malgré ce qu'il avait d'excessif et d'inap-

plicable dans ses doctrines, le Censeur européen fa-

cilita les progrès de la classe moyenne, prépara son

avènement aux affaires, et contribua surtout, en

répandant les idées économiques, a assurer aux in-

térêts matériels un triomphe que l'austère M. Comte

trouverait peut-être trop grand, s'il vivait encore.

La polémique éloquente que les auteurs du Cen-

seur européen soutinrent contre les actes de l'auto-

rité fut utile a leur pays, mais périlleuse pour eux.

Enfermé cinq mois h la Force dès 4817, pour ne

pas s'être exprimé avec assez de respect sur ceux

qu'on appelait nos alliés et qui tenaient encore notre

territoire envahi, pour avoir osé dire que nous

avions trop de gendarmes et pas assez de maîtres

d'école, et s'être permis de provoquer l'établisse-

ment d'institutions municipales, M. Comte fut cité

en 1818, comme ayant mal parlé des chouans, de-

vant un petit tribunal de Bretagne, et distrait de

ses juges naturels. La poursuite lui parut illégale et

la résistance obligatoire. Un matin donc, les agents

de la force publique s'étant présentés chez lui ino-

pinément, il parvint à leur échapper, grâce a la

présence d'esprit de sa jeune femme, qui facilita
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son évasion par un escalier dérobé, en enfermanl

dans une chambre, où elle les retint quelque temps

prisonniers les gendarmes envoyés pour le saisir.

xMoins heureux que lui, M. Dunoyer lut conduit

au fond de la Bretagne. Mais la fermeté avec la-

quelle il prolesta contre un tribunal qui n'était pas

le sien, et la discussion que du lieu de sa retraite

M. Comte engagea contre le garde des sceaux, Ikeut

anrmler cette procédure irrégulière, et consacrer

par la cour de cassation le principe tutélaire (pi'en

matière de presse les écrivains ne pouvaient être

jugés que la où ils publiaient leurs ouvrages.

M. Comte n'était pas au terme de ses tribulations.

En 1820, la loi des élections ayant été changée, la

censure rétablie, la sûreté individuelle suspendue,

une souscription nationale fut ouverte en faveur de

ceux que frapperaient des mesures arbitraires.

M. Comte ayant annoncé cette souscription dans

son journal, devenu depuis près d'un an quotidien,

fut condamné à deux mois de prison et deux mille

francs d'amende, i^a condamnation était bien légère;

mais M. Comte ne la trouva pas fondée, et ne con-

sentit point n la subir. 11 résolut de s'expatrier pen-

dant cinq ans, jusqu'à ce que sa peine fût légalement

prescrite, et qu'il put rentrer dans son pays en vertu

de son droit, sans avoir un instant cédé, sans s'être

une fois démenti, préférant a une courte mais in-

juste captivité, un exil long mais volontaire.

Il quitta donc la France avec la compagne dé-

vouée (|iii avait uni sa vie a la sienne depuis deux
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années, et il se rendit en Suisse. 11 s'établit d'abord

h Genève. Dans cette ville industrieuse et éclairée,

en entendant parler la langue de son pays, en ren-

contrant des hommes aussi distingués par le mérite

que ceux dont il venait de se séparer; en jouissant

de l'illustre et douce amitié d'Etienne Dumont, qui

avait été le collaborateur de Mirabeau et de Bentham;

de Sismondi, qui venait d'achever son éloquente

Histoire des républiques italiennes, et qui devait être

un jour son confrère à l'Institut ; de Candolle, dont

la science et la gloire commencées en France s'a-

chevaient a Genève, il crut avoir retrouvé sa patrie

avec presque autant d'esprit et un peu plus de

liberté. La grande estime où l'avaient mis son ca-

ractère et ses talents lui fit offrir en 1821, par le

canton de Vaud, la chaire de droit naturel, devenue

vacante a Lausanne. Il l'accepta, et la remplit avec

autant de savoir que d'éclat. De tous les côtés on

accourait pour l'entendre et l'applaudir.

Mais le parti qui avait condamné ses écrits en

France ne tarda point a étouffer sa voix en Suisse.

En 1823, ce parti régnait sans obstacle d'un bout

de l'Europe a l'autre. Il ne voulut souffrir aucune

espèce de liberté sur le continent, et le paisible en-

seignement du droit par un exilé l'offusqua. Il de-

manda l'expulsion de M. Comte. Le canton directeur,

pressé par l'ambassadeur de France qu'appuyaient

les ministres de la sainte alliance, placé entre lé dan-

ger de repousser cette injonction inhospitalière et

la honte d'y céder, finit par conseiller au canton de
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Vaud (le renvoyer M. Comte. Mais le canton de Vaud

se montra plus soigneux de sa dignité. Il résista.

Instruit de la périlleuse position où un plus long re-

fus devait mettre ses hôtes, M. Comte vint noble-

ment a leur aide. « Je reconnaîtrais mal, écrivit-il

au landamman et aux conseillers d'État du canton,

la confiance dont vous m'avez honoré en m'appelanl

à donner des leçons a la jeunesse de votre pays, si

je souffrais qu'une lutte si pénible se prolongeât plus

longtemps. A aucun prix je ne consentirai a être le

prétexte d'une agression contre la Suisse ; vous vou-

drez bien permettre que je me relire, et que je

mette ainsi un terme aux débats dont j'ai été ou

dont je pourrais être encore le sujet. »

M. Comte donna sa démission, et, suivi des re-

grets universels, il partit pour un autre exil. 11 ne

lui restait plus d'autre asile que l'Angleterre. En

arrivant dans ce grand et libre royaume , il y reprit ses

travaux sur les législations, et il s'y lia surtout avec un

homme dont l'esprit hardi et les doctrines indépen-

dantes ne furent pas sans influence sur lui : je veux

parler de ce docteur de l'utilité, de ce chimiste du

droit, qui, dans le pays des traditions et sous le

gouvernement de l'aristocratie, opposant la raison

à la coutume, la justice aux privilèges, soumettait

les institutions politiques et civiles a une analyse

inexorable, ne reconnaissait la bonté des lois qu'h

leur accord avec l'intérêt universel des hommes; du

célèbre Jérémie Bentham, novateur a la fois géné-

reux et sec, subtil et confus, original et fatigant.
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plus propre encore a argumenter qu'a découvrir,

possédant surtout le génie des distinctions et des

nomenclatures, et resté le chef sans imagination

d'une école enthousiaste.

Dès que le temps exigé. pour la prescription de

sa peine fut écoulé, M. Comte reparut en France, on

il essaya vainement de se faire inscrire sur le tableau

des avocats de Paris. 11 se livra alors presque exclu-

sivement h la composition de l'œuvre qui, longtemps

méditée, souvent interrompue, toujours reprise, fut

terminée en 1827. Cette œuvre était son Traité de

législation. Appartenant a l'école du dix-huitième

siècle, disciple de Locke et de Condillac en philoso-

phie, d'Adam Smith, de J.-B. Say et de Malthus en

économie politique, émule de Bentham en législa-

tion, M. Comte appliqua aux sciences morales la

méthode analytique qui, depuis la fin du dernier

siècle, avait fait marcher si rapidement les sciences

physiques, et se servit des principes économiques

pour apprécier l'état et les constitutions des peu-

ples. A ses yeux, la loi de la société c'est le perfec-

tionnement de l'homme. Ce perfectionnement. con-

siste dans la satisfaction de plus en plus régulière

de ses besoins matériels, dans le développement de

plus en plus libre de son intelligence, dans l'exer-

cice de plus en plus juste de ses facultés morales,

dans l'harmonie de plus en plus étendue de ses

rapports avec ses semblables. Tel est le but iinal

vers lequel tend le genre humain a travers des for-

mes sociales qui se brisent lorsqu'elles le compri-
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menl el l'arrêtent, et qui marquent chacun de ses

pas sur la roule de la civilisation.

On aimerait h suivre dans l'ouvrage de M. Comte

la marche graduelle des peuples depuis les pre-

mières et informes éhauches de l'association politi-

que, jusqu'aux grands empires de nos jours. Mais

M. Comte n'a examiné, d'une manière nette et dé-

veloppée, que l'influence exercée sur les législa-

tions par l'action des climats combinée avec la na-

ture des lieux, les violences de la guerre et les vices

de l'esclavage. Le rapport que Malthus a établi entre

les moyens de subsistance et le mouvement de la

population, M. Comte l'étenda l'histoire, et veut en

l'aire découler la plupart des actions des peuples et

des formes de gouvernement. Il attribue a la recher-

che violente des moyens de subsistance les migra-

tions et les conquêtes, la réduction en servitude des

vaincus, l'organisation des vainqueurs en aristocra-

ties militaires, et la fondation des Ktats despoti-

ques. 11 y a du vrai dans cet aperçu, a condition de

ne pas le pousser trop loin, et de ne pas substituer

à la science de Montesquieu et de Machiavel la

science d'Adam Smilh et de Malthus. que l'esprit

humain a eu raison de distinguer, et qu'il n'est point

permis de confondre.

M. Comte insiste tellement sur l'état des peuples

chez lesquels les lois étaient entachées de tyrannie,

les moyens de subsistance demeuraient fra|)pés d'iii

certitude, le travail était déshonoré par l'esclavage,

qu'il n'a plus de place pour traiter le reste de son
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sujet. Malgré ses lacunes et ses longueurs, le Traité

(le législation est une œuvre sérieuse et savante.

Les vues économiques qui y sont jetées éclairent

souvent les institutions d'un jour nouveau. Bien

qu'il veuille appliquer, dans sa rigueur et sa séche-

resse, la méthode analytique, M. Comte a l'esprit

trop résolu et l'âme trop bouillante pour exposer

sans s'émouvoir les longues traverses de l'humanité.

Je l'en loue; car l'historien et le juge des législa-

tions ne saurait être un observateur impassible, et

les procédés du savant ne doivent pas éteindre en

lui les sentiments du moraliste.

Un an après sa publication, cet ouvrage reçut la

distinction la plus flatteuse, qui fut en même temps

la récompense la mieux méritée. L'Académie fran-

çaise, on s'en souvient, avec une hardiesse inusitée

mais opportune, élevant son imposante voix pour

défendre les droits de plus en plus menacés de la

pensée humaine, avait donné le signal de ce réveil

de l'esprit public, de cet effort victorieux de la na-

tion, qui, en 1827, avait assuré, dans des élections

décisives, le triomphe de la liberté légale. Elle crut

alors devoir honorer publiquement l'écrivain qui

avait longtemps combattu et noblement souffert

pour cette liberté, et M. Comte obtint, en 1828, le

grand prix destiné par M. de Monthyon, et décerné

par l'Académie française a l'ouvrage le plus utile

aux mœurs.

Ce précieux suffrage l'encouragea dans la pour-

suite de ses travaux, que la Révolution de juillet

II. 10
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interrompit uu moment pour l'appeler a la Chambre

et même aux affaires. Nommé député par les élec-

teurs de la Sarthe, et devenu procureur du roi près

le tribunal de la Seine, M. Comte ne conserva pas

longtemps ces dernières fonctions, dont l'exercice

à une époque de troubles politiques était assez dif-

ficile pour lui. Plus propre a attaquer un gouverne-

ment qu'il n'aimait pas qu'a défendre un gouverne-

ment qui lui convenait, moins disposé h poursuivre

les autres qu'il ne l'avait été à se faire poursuivre

lui-même, M. Comte ne tarda point U se séparer du

procureur général, son chef, sur une question de

poursuite politique, et cessa d'être procureur du

roi. Rendu a l'indépendance, qui était un besoin de

sa nature, et a l'opposition, qui était une habitude

de son esprit. M. Comte fut bientôt reçu dans votre

compagnie, où il n'était pas exposé a perdre l'une,

et où il devait paisiblement exercer l'autre dans les

fécondes controverses de la science. 11 ne fut pas

seulement élu membre de l'Académie reconstituée,

il eut l'honneur insigne d'en devenir le secrétaire

perpétuel.

M. Comte s'acquitta avec zèle des obligations que

lui imposait votre choix. Mais il ne se borna point à

conduire vos travaux, il continua les siens, et,

comme pour se rendre encore plus digne de vos

suffrages, il ajouta au Traité de législation le Traité

plus précis, plus complet, plus concluant de la pro-

priété. Ce sujet avait une sorte d à-propos, et

M. Comte, qui avait publié en 1817 un livre sur le
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jury, au moment où siégeaient les cours prévôtales

;

qui avait écrit une histoire de la garde nationale en

1827, au moment où la garde nationale de Paris

venait d'être brusquement dissoute, n'entreprit

point sans opportunité, en 4854, d'exposer la na-

ture, les règles et les effets de la propriété; car c'é-

tait en même temps la défendre contre les attaques

des sectes sociales qui voulaient en changer les con-

ditions. Dans son savant ouvrage, il assigne à la

propriété son caractère fondamental et en suit les

applications variées. Philosophe, il voit en elle non

un principe abstrait, mais un besoin inhérent a

l'homme, et il ne la fait point dériver d'une conven-

tion universelle, comme Grotius et Montesquieu, ni

reposer uniquement sur la loi, comme Bentham.

Économiste, il montre l'influence qu'exercent sur

elle les changements survenus dans les valeurs,

l'accroissement de la population, le progrès de la

liberté et le respect du travail. Jurisconsulte, enfin,

il se sert des législations comparées pour marquer

les différences de la propriété dans les divers pays,

pour examiner de grandes questions de droit pu-

blic, pour traiter a fond les questions nouvelles de

droit privé qui résultent des inventions des arts et

des productions de la pensée. Il ne quitte pas son

sujet sans jeter des hauteurs de la science et de

l'histoire des mépris altiers sur ces systèmes conçus

par les rêveurs de tous les temps, et repoussés par

l'humanité comme contraires aux lois de sa nature
;

systèmes qui, altérant le principe de la propriété,
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paralyseraient les mobiles de l'homme, délruiraienl

la constitution de la famille, ébranleraient la base

de la société, et, loin d'être un moyen de progrès,

seraient pour le monde une cause de décadence.

C'est comme votre secrétaire perpétuel que

M. Comte, remplissant envers deux de ses éminents

confrères le devoir que je remplis envers lui, a fait

les éloges de Garât et de Malthus. A cette place

même, nous l'avons entendu raconter d'un ton

ferme et simple la vie a la fois rêveuse et agitée du

premier, qui avait porté une imagination si brillante

dans la philosophie, s'était engagé avec une naïveté

si périlleuse dans une révolution, et que l'aveugle

fortune appela un moment au gouvernement troublé

des hommes, lui qu'elle n'aurait jamais dû détour-

ner de la région paisible des idées. Mais M. Comte

ne put pas lire lui-même son excellent travail sur

Malthus, et vous exposer la théorie originale et pro-

fonde que ce sévère économiste a déposée d'une

manière si hardie, d'autres ont dit si dure, dans

VEssai sur leprincipe de la population . Pendant qu'il

composait avec une sorte de prédilection l'éloge de

cet inexorable penseur, dont il admirait le génie

pénétrant et dont il aimait la vie uniquement con-

sacrée a la science et au bien, M. Comte était atteint

d'une maladie qui paraissait ne devoir être que dou-

loureuse, et qui était mortelle. Elle le saisit lors-

qu'il était encore dans toute la vigueur de l'âge,

brisa lentement son corps, épuisa peu k peu ses

forces, et M. Comte se sentit enlever prjMnaturé-
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meut a la chère compagne qui s'élait associée a ses

pensées, l'avait suivi dans son exil, et aux quatre

jeunes enfants qui avaient encore besoin de son ap-

pui comme de sa tendresse. C'étaient pour lui les

côtés les plus douloureux de la maladie, et les plus

grandes amertumes de la mort. Après plus de dix

mois de souffrances, il expira le 13 avril 1857, a

l'âge de cinquante-cinq ans, laissant de profonds

regrets, de nobles exemples, d'utiles travaux, et

une renommée pure.

Les temps où s'est distingué M. Comte sont déjà

loin de nous. Ils sont loin de nous, les souvenirs de

ces convictions généreuses, de ces luttes persévé-

rantes, de ces intrépides dévouements qui animaient

tant de fermes esprits, qui inspiraient tant de no-

bles conduites. Alors on croyait aux idées avec une

foi vive, on aimait le bien public avec une passion

désintéressée. Ces belles croyances, qui sont l'hon-

neur de l'intelligence humaine, M. Comte les a eues

jusqu'à l'enthousiasme; ces fortes vertus, qui sont

aussi nécessaires a un peuple pour rester libre que

pour le devenir, M. Comte les a portées jusqu'à la

rudesse. C'est que son esprit comme son caractère

était tout d'une pièce. Soit qu'il pensât, soit qu'il

agît, il allait droit devant lui, au risque même, en

attaquant un préjugé, de tomber dans une erreur.

Il n'avait ni ces nuances dans la pensée qui don-

nent de la grâce au talent, en lui ôtant quelquefois

la force , ni ces ménagements dans la conduite,

qui sont la source de l'aménité, et qui peuvent
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être le principe de la faiblesse. S'il a quelquefois

haï, il n'a jamais nui, car les indispositions qu'il

ressentait contre les idées ne s'étendaient pas jus-

qu'aux personnes. Sous des formes un peu âpres, et

avec des apparences froides, il avait cette bonté du

cœur, cette chaleur de l'âme, cette élévation de sen-

timents, cette verve de la conviction qui se mon-

trent a la fois dans ses écrits et dans sa vie. C'est

par la qu'il a inspiré de solides affections, mérité

l'estime universelle, et que sa mémoire sera hono-

rée tant que notre pays demeurera lidèle au culte

de la science, et gardera le souvenir de ceux qui

l'ont servi.



ANCILLON
ASSOCIÉ ÉTRANGER DE l'aCADÉMTE

NOTICE

LUE DANS LA SÉANCE PUBLIQUE

PE l'académie des sciences moralks et politiques

DU 5 JUIN 1847.

Messieurs,

Lorsque, en 1832, l'Académie eut a choisir les

hommes éminents qu'elle devait s'associer en Eu-

rope, elle porta naturellement ses regards sur la

ville qui, après Paris et avec Londres, se distin-

guait le plus par la culture de toutes les sciences.

Capitale de la Prusse, principal centre intellectuel

de cette Allemagne où le règne des idées préparait

lentement le règne des lois, Berlin, a qui la réfor-

mation avait laissé son esprit et Frédéric II sa gran-

deur, comptait déjà beaucoup d'illustres membres

dans les autres académies de l'Institut. Cette ville

éclairée et féconde ne pouvait pas rester étrangère
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à l'Académie nouvelle. Parmi ceux qui s'y étaient

consacrés a l'élude des sciences morales et politi-

ques, se trouvait au premier rang M. Ancillon, que

l'origine de sa famille et l'heureux emploi de notre

langue rattachaient a notre pays, et qui, d'abord

pasteur d'une petite église réformée, puis profes-

seur d'histoire et secrétaire perpétuel de l'Acadé-

mie de Berlin, enlin gouverneur du prince royal et

ministre des affaires étrangères de Prusse, s'était

montré prédicateur éloquent, historien judicieux,

philosophe conciliant, publiciste original, homme
d'Etat modéré. Le mérite de ses livres et l'honnê-

teté de ses théories le recommandaient également

a nos suffrages. En lui ouvrant l'entrée de l'Institut

de France, nous n'acquérions pas seulement un

glorieux confrère, nous rappelions en quelque sorte

au milieu de nous un compatriote.

M. Ancillon appartenait h une famille de réfugiés

français. Son trisaïeul, David Ancillon, s'était rendu

célèbre dans les controverses religieuses du dix-

septième siècle. Il exerçait le ministère évangélique

à Metz lorsque Louis XIV révoqua l'édit de Nantes.

Alin d'échapper à la proscription, il se retira en Al-

lemagne, où le grand électeur de Brandebourg.

Frédéric-Guillaume, le reçut avec une haute distinc-

tion. Ce prince habile, enrichissant la Prusse de ce

que perdait la France, établit des colonies de ces

pieux et actifs expatriés dans son électorat, destiné

il devenir bientôt un puissant royaume. La colonie

.seule de Berlin s'éleva a quatorze mille réfugiés.



ANCILLON 117

qui portèrent l'esprit, la langue, les arts de leur

patrie dans cette ville , où ils devaient avoir un

prince de génie pour élève, et concourir plus tard

aux grandes directions données a l'État.

Tant qu'il vécut, David Ancillon fut le chef reli-

gieux de la colonie française de Berlin. Ses lils et

ses petits-fils, héritiers de ses mérites et continua-

teurs de sa bonne renommée, la gouvernèrent

aussi, soit comme pasteurs, soit comme juges,

pendant cinq générations. Personne dans celte fa-

mille, où la sagesse s'était pour ainsi dire changée

en tradition et l'esprit en habitude, ne porta mal un

nom auquel le dernier des Ancillon devait donner

plus d'éclat encore.

Jean-Pierre-Frédéric Ancillon naquit a Berlin le

30 avril 1767. Son père, Louis-Frédéric, était un

homme d'un grand savoir et d'une éminente piété.

Membre de l'Académie de Berlin et métaphysicien

du premier ordre pour la rectitude de la pensée, la

gravité du style et la puissance de la polémique, il

porta dans l'examen des problèmes philosophiques

la même habileté que ses prédécesseurs avaient

montrée dans le débat des questions religieuses. Le

jeune Ancillon l'eut pour premier maître. En l'ad-

mirant, il apprit a lui ressembler. H l'aimait avec

une vive et respectueuse tendresse, et l'appelait sa

seconde conscience. Destiné a la profession hérédi-

taire dans sa famille, après avoir terminé ses éludes

littéraires au collège français de Berlin, il se rendit

a Genève pour s'y former a la théologie, et y devint
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ministre du saint Évangile en 1789, a l'âge de

vingt-deux ans. 11 retourna en Prusse en passant

par Paris. La Révolution venait d'éclater, et M. An-

cillon arriva dans cette ville, qu'il trouva encore

tout émue de la victoire populaire du 14 juillet, au

moment où l'on démolissait la Bastille et où l'on

proclamait, avec l'abolition des privilèges, le triom-

phe du droit commun.

Quel fut l'effet d'un aussi enivrant spectacle sur

le descendant des calvinistes proscrits ? Applaudit-il

a cette régénération du grand peuple dont ses an-

cêtres avaient fait partie, et, dans l'éblouissante lu-

mière de sa liberté, vit-il poindre les premières

lueurs de la liberté du monde ? Quoique fort jeune

encore, M. Ancillon était plus réfléchi qu'enthou-

siaste. Mûri sans avoir vécu, prévoyant avant d'être

expérimenté, il se délia d'une réforme sociale qui

lui semblait compromettre ce qu'elle avait de néces-

saire par ce qu'elle entreprenait d'excessif. L'im-

pression qu'il en reçut demeura inelTaçable ; elle le

disposa plus tard a opposer la souveraineté de la

raison a la souveraineté du nombre, îi faire décou-

ler la constitution des États, non d'une théorie gé-

nérale des droits de l'humanité, mais des traditions

historiques de chaque peuple.

De retour à Berlin, il se consacra entièrement au

ministère évangélique. Attaché en qualité de pas-

teur à l'église française du W erder, il acquit bientôt

une brillante réputation comme orateur de la chaire.

Il lit descendre le christianisme des hauteurs soli-
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taires du dogme, où l'on n'allait plus le chercher,

dans les régions plus fréquentées de la morale et de

l'utilité humaines. Il croyait en chrétien, pensait en

philosophe, et aux plus purs enseignements de la

religion il mêlait les plus généreuses idées du siè-

cle. Aussi, toutes les fois qu'il parlait, y avait-il

foule dans le temple, où les âmes pieuses allaient

s'émouvoir et les esprits élevés réfléchir.

Mais M. Ancillon était réservé a d'autres succès

encore. Un de ces hasards heureux, qui ne man-

quent jamais dans la vie des hommes supérieurs,

lui ouvrit une nouvelle carrière sans le faire sortir

de l'ancienne. Il y avait en Prusse un prince qu'a-

vaient élevé les réfugiés et les philosophes, le prince

Henri, frère du grand Frédéric. Après avoir long-

temps combattu en habile capitaine, il vivait alors

dans la retraite , recherchait l'esprit , aimait la

France, désapprouvait l'union inconsidérée qui rap-

prochait la jeune Prusse de la vieille Autriche pour

attaquer en commun notre Révolution, et se conso-

lait, au château de Rheinsberg, dans la culture des

lettres et dans de glorieux souvenirs, de la disgrâce

où le laissait languir la fausse politique du nouveau

règne. C'est dans cette retraite du héros de Prague

et de Freyberg, de l'ancien et spirituel compagnon

de Voltaire, que M. Ancillon, appelé a célébrer un

mariage comme pasteur, prononça un discours qui

lui gagna le cœur du noble vieillard. Dès ce jour,

le prince Henri l'admit dans son intimité ; il lui

trouva tant de savoir et une raison si solide, qu'il
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crut devoir les faire servir a l'instruclioii de la jeu-

nesse la plus illustre de la Prusse dans l'Académie

militaire de Berlin, où elle était formée a la science

de l'histoire et de la politique, en même temps

qu'au grand art de la guerre. Un prince, même dis-

gracié, a toujours assez de crédit pour faire nom-

mer un professeur. Grâce a cette utile protection.

M. Ancillon fut chargé d'enseigner l'histoire dans

une école d'où sont sortis depuis tant de généraux

et de diplomates ; mais en créant un professeur on

préparait un historien.

M. Ancillon avait toujours eu un penchant décidé

pour l'histoire, et, dans l'histoire, pour ce côté des

événements qui touche a l'existence des États et

sert a expliquer la fortune des peuples. Il apparte-

nait U la famille des historiens politiques; sans

avoir les grandes vues de Flossuet, le jugement pro-

fond de Machiavel, la pénétration ingénieuse et

vaste de Montesquieu, il porta dans l'histoire un

tranquille bon sens et une honnêteté intelligente,

(fournie ces maîtres glorieux, il aimait a suivre les

révolulions humaines en remontant a leurs causes,

a saisir le sens des institutions, a juger la conduite

des gouvernements, a montrer ce que les grands

hommes empruntent a leur temps et ce qu'ils lui

laissent, a pénétrer jusqu'à ces belles règles de

l'ordre moral qui font dépendre le sort des peuples

de leur caractère, et qui préparent le perlectionne-

menl des sociétés par le progrès du sentiment du

droit et de la raison publique. Ce fut l'esprit dans



ANGILLON 121

lequel M. Ancilloii poursuivit son enseignement à

l'Académie militaire de Berlin et composa l'impor-

tant ouvrage qui a fondé sa réputation en Europe au

commencement du siècle.

Vous connaissez tous cet ouvrage, messieurs ; il

a été l'un des principaux titres de M. Ancillon aux

suffrages de l'Académie. Le choix seul du sujet est,

<le la part de l'auteur, un signe de force, car les

grands travaux attestent les grandes aptitudes. Or

le livre de M. Ancillon embrasse l'une des époques

les plus remarquables des annales du monde ; il fait

connaître ce temps qui n'est plus animé de la pen-

sée du moyen âge et que n'agite pas encore la pen-

sée de nos jours
;
qui commence avec Luther et

Unit un peu avant Voltaire
;
qui s'ouvre par Charles-

Quint et se ferme par Louis XIV
;
qui se précipite

a son début dans la confusion des guerres d'Italie,

et, a son terme, se règle d'après les savantes com-

binaisons d'Utrecht.

C'est alors, en effet, que, sous la parole de har-

dis novateurs, l'unité spirituelle de l'Europe se

brise, que plusieurs peuples changent la forme de

leur croyance, que des luttes formidables s'enga-

gent pour assurer la liberté de la conscience, pré-

lude victorieux de la liberté de la pensée, que le

genre humain marche, par de puissantes décou-

vertes, de beaux systèmes, des sciences inatten-

dues, vers des destinées nouvelles. C'est alors que

dans le sein de chaque pays les gouvernements

achèvent de s'organiser suivant le principe qui leur

H. 11
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est propre, en vertu d'une logique involontaire,

mais irrésistible
;
que l'Italie, n'ayant pas su con-

stituer un pouvoir national, est livrée pour plusieurs

siècles à la domination étrangère; que l'Allemagne,

de plus en plus désunie et morcelée, consacre son

anarchie par l'affaiblissement de l'autorité fédérale

de l'empire
;
que l'Espagne va se perdre dans l'im-

mobilité de la monarchie catholique de Philippe II;

que la France acquiert toute son unité et toute

sa grandeur sous la royauté administrative de

Louis XIV ; et que l'Angleterre, après deux révo-

lutions, parvient a la monarchie représentative de

Guillaume III. C'est alors enlin que les guerres gé-

nérales amènent les prévoyantes conventions diplo-

matiques qui distribuent avec plus de précision le

territoire de l'Europe, et font vivre les États, pour

ainsi dire, en société sous une législation consen-

tie. Ainsi, dans l'ordre moral, la réformation ; dans

l'ordre politique, la constitution de chaque gouver-

nement d'après son principe ; dans l'ordre général,

le progrès du droit des gens et l'établissement d'un

utile système d'équilibre par les traités fondamen-

taux de Wesiphalie et d'Utrecht : telle est cette

époque, et le livi'e de M. Ancillon la reproduit ha-

bilement avec le mouvement de ses révolutions et

le cortège de ses grands hommes.

Je ne serais pas suffisamment juste envers cette

œuvre, si je n'en signalais le côté original. M. An-

cillon s'est surtout proposé de montrer comment

s'est formée, au-dessus de chaque société parlicu-
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lière, une société générale des nations, aussi né-

cessaire au développement de l'humanité que la

première l'est au développement de l'homme. Il

cherche par quels moyens les peuples sont sortis

de l'état de nature dans lequel ils vivaient les uns a

l'égard des autres, n'ayant presque d'autres com-

munications entre eux que celles de la guerre.

Comme il n'existe point de législateur qui leur im-

pose une règle, ni de gouvernement qui la fasse

respecter, M. Ancillon se demande d'où ce droit

public des États tirera son origine et où il trouvera

sa sanction. Il ne le voit résider ni dans l'autorité

d'une monarchie universelle que l'histoire démon-

tre impossible, ni dans les décrets d'une assemblée

représentative des nations, que le bon sens recon-

naît chimérique, ni dans la modération des gouver-

nements en progrès, dont aucun jusqu'ici, quelle

qu'ait été sa forme , n'a été exempt des abus de

l'ambition, n'a échappé aux excès de la conquête;

mais il le voit se dégager de la résistance concertée

des États faibles, qui opposent la masse victorieuse

de leurs forces secondaires a la force agressive d'une

puissance prépondérante, et la ramènent dans les

limites légitimes de son action.

Ce droit conventionnel qu'établissent peu a peu

des pactes de mieux en mieux combinés se rap-

proche du droit idéal que Dieu a mis dans la raison

des hommes pour les conduire et les régler. Il a

son principe dans l'existence indépendante des peu-

ples, sa loi dans les contrats qui terminent leurs
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luttes, sa garantie dans une force plus développée

mise au service d'une justice plus étendue. F.es

corps politiques qu'il régit, après s'être longtemps

entre-choqués et réciproquement conienus, tendent

vers une harmonie toujours plus grande, par une

gravitation insensible dont M. Ancillon a déterminé

la marche et décrit les mouvements.

Ce Tableau des révolutions du système politique de

VEurope se déroule comme une composition bien

faite. L'auteur a mis dans son livre tout l'ordre qui

est dans son intelligence. Chaque événement y est

à sa place et dans sa lumière ; chaque homme y

marche à son but et avec sa pensée. 11 ne faut pas

cependant chercher dans ce livre, d'une beauté

simple et d'un mérite soutenu, la vivacité des ré-

cits ni l'éclat des couleurs. M. Ancillon ne raconte

pas, il expose ; ne peint pas, il juge. Sous des for-

mes quelquefois un peu lourdes, il olTre des aperçus

(lus et des appréciations profondes ; et, s'il laisse

à désirer plus d'art comme historien, il s'élève

toujours aux plus hautes compréhensions de l'his-

toire.

Après la publication, en 1803, des premiers vo-

lumes de son ouvrage, qui eut un succès universel,

M. Ancillon fut nommé historiographe de la maison

de Brandebourg, et, la même année, il fut appelé k

siéger auprès de son père, a l'Académie royale des

sciences et des lettres de Berlin. En entrant dans la

célèbre compagnie qu'avait fondée Leibnilz et qu'a-

vaient récemment illustrée Maupertuis, Euler,
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Mérian, Lagrange,M. Ancillonse livra a l'un des pen-

chants les plus chers de son esprit. Il lui commu-

niqua de nombreux et savants Mémoires sur toutes

ces grandes questions philosophiques qui sont l'a-

liment inépuisable de l'intelligence humaine, dont

elles nourrissent la curiosité et développent la

force.

Pendant que la philosophie de Locke et de Con-

dillac dominait pleinement en Angleterre et en

France, il s'était formé une philosophie nouvelle

en Allemagne. En prenant naissance chez cette na-

tion trop divisée pour n'être pas un peu confuse,

dont l'unité est dans la langue et l'action commune

dans l'esprit; nation douée d'un génie plus hardi

que régulier, plus patient que précis, h la fois relié-

chie et rêveuse, ne repoussant pas l'imagination de

la science et mêlant l'enthousiasme h l'analyse, la

philosophie était tour a tour devenue, par Kant, la

théorie la plus austère et la plus haute de la raison,

par Fichte une sorte d'algèbre de la pensée, par

M. de Schelling le poëme universel de la nature.

Dans sa solitude de Kœnigsberg, le fondateur

ingénieux et profond de cette grande école philoso-

phique, mécontent du système de Locke, qui faisait

dépendre toute la connaissance humaine des sens,

et troublé par les objections de Hume, qui ne voyait

dans le monde qu'une succession de phénomènes

sans cause, et dans l'entendement qu'une suite de

perceptions sans lien , Kant voulut soustraire la

philosophie "a l'observation bornée de l'un, et au

11.
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scepticisme destructeur de l'autre. Il prit pour

point de départ et pour fondement de son système

la raison, qu'il soumit a une admirable analyse. 11

en reconnut les lois nécessaires ; mais, enfermé

dans ces conceptions idéales, il réduisit philosophi-

quement l'univers a n'être qu'une forme de la

pensée. Ne trouvant pas de certitude dans ce qui

était en dehors de l'esprit humain, il ne parvint à

démontrer, par la raison théorique, ni l'existence

du monde, ni l'existence de Dieu, ni l'existence de

l'âme, et ne s'éleva, avec une heureuse inconsé-

quence, jusqu'à leur aflirmation, qu'au moyen de la

raison pratique, c'est-k-dire du besoin naturel de la

morale et de la justice.

Disciple audacieux de ce maître circonspect, ti-

rant avec une logique intraitable et altière les con-

séquences de son principe, Fichte, qui avait l'âme

d'un stoïcien et l'esprit d'un géomètre, entreprit de

résoudre les incertitudes de Kant dans l'unité d'un

absolu idéalisme. Cet idéalisme extrême provoqua

une réaction en sens contraire, et M. de Schelling,

ramenant la science vers le monde extérieur, fonda

ta philosophie de la nature. Il ne chercha point l'u-

nité dans la conscience humaine, comme venait de

le faire Fichte, mais il essaya de réunir le monde

sensible au monde intellectuel par une vaste conci-

liation, en remontant jusqu'à l'existence suprême,

source commune des idées et des êtres. Physicien

et poète, il construisit, h la façon des philosophes

de l'ancienne Grèce, un svstème où Dieu se déroule
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a la fois dans l'univers et dans le genre humain,

sous la double forme de la vie organique et de la

vie morale , obéissant aux lois de la pesanteur et

du mouvement dans la nature qui s'ignore, suivant

les règles de l'intelligence, de la justice et de l'art

dans l'humanité qui se connaît ; identique et divers,

éternel et successif ; système imposant et périlleux

qui semble au moins confondre Dieu avec son œu-

vre, et absorber l'homme dans la création.

Cette philosophie aventureuse
,
qu'un puissant

dialecticien devait soumettre plus tard h d'impé-

rieuses formules, effraya l'esprit mesuré de M. An-

cillon. D'un autre côtéj la philosophie expérimen-

tale de Locke et de Condillac ne lui offrait que

des analyses incomplètes et des solutions limitées.

Aussi se plaça-t-il entre les deux écoles, auxquelles

il se présenta comme un médiateur. Fidèle aux sa-

ges et conciliantes directions qui s'étaient établies,

surtout par les travaux de Mérian et de son père,

dans l'Académie de Berlin, il fut éclectique. Il sou-

tint que les divers systèmes n'étaient jamais que

l'exagération d'une idée juste. Il reprocha a la

philosophie française de n'adopter que ce qui se

sent, et k la philosophie allemande de ne croire

qu'à ce qui se pense. S'appropriant une maxime pro-

fonde de Leibnitz, il dit spirituellement : «Comme
ces deux systèmes procèdent par voie d'exclu-

sion, ils ne sont vrais qu'à moitié : ils sont vrais

dans ce qu'ils admettent, faux dans ce qu'ils re-

jettent. » Il ne prit donc le point de départ de sa
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philosophie ni dans la simple sensation ni dans

l'intelligence pure ; il le plaça dans le sentiment de

la conscience tel que l'avait affirmé Descartes, lia

conscience fut, pour me servir de ses expressions,

la rétine intérieure où viennent se représenter le

monde visible, avec lequel l'homme est en commu-

nication par les sens, et le monde invisible, avec

lequel il est en rapport par la raison. C'est laque

s'opère selon lui la vision intellectuelle.

Que voit-il se réfléchir dans ce miroir de la con-

science? Des faits d'un ordre différent qui partent,

les premiers, du dehors, et apportent a l'homme le

sentiment de l'existence des êtres ; les seconds, du

dedans, et lui donnent le sentiment de sa propre

existence. Ce double phénomène, par lequel s'ac-

quiert la conscience des objets et la conscience de

soi, est, pour M. Ancillon, le fondement de tout ce

que l'homme peut et doit connaître. Si, dans l'un

de ces phénomènes, il trouve l'impression passive

des sens qui sont les intermédiaires indispensables

entre l'univers et l'homme, il saisit dans l'autre

l'opération active de l'âme, dont il ne cherche pas à

pénétrer l'essence, mais dont il s'applique a décou-

vrir les facultés. C'est dire que sa méthode est la

méthode psychologique. Il y rappelle, avec une spi-

rituelle modestie, la philosophie alors dominante

qui s'était engagée et se perdait dans une hasar-,

deuse ontologie, lui reprochant de se substituer or-

gueilleusement a Dieu et de renouveler la création.

« Hésignons-nous. ajoute-t-il avt;c une grâce un peu
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ironique, à notre condition d'homme, et prenons

l'esprit de notre état. »

En suivant cet esprit, quelles facultés reconnaît-il

a l'âme ? La faculté d'être excitée par les sens qui

provoquent son activité sans changer sa nature, ou

la sensibilité ; la faculté de percevoir les objets, de

juger leurs rapports, de conserver leur souvenir,

de comprendre leur beauté, ou l'entendement; la

faculté de choisir entre des sensations, de se déci-

der entre des penchants, en un mot, de vouloir, ou

la liberté. Enfin, au-dessus de toutes les autres, la

faculté de pénétrer jusqu'aux notions les plus hautes

des choses et des êtres, ou la raison, qu'il place

dans les profondeurs de l'âme, comme Dieu est

placé dans les profondeurs de l'univers.

Des facultés qu'il a reconnues, M. Ancillon fait

découler des besoins d'un ordre supérieur. A leur

exercice ou a leur combinaison il rattache l'idée

du bon et du juste, ou la morale ; l'idée du vrai, ou la

science ; l'idée du beau, ou l'art; l'idée de l'ordre

social, ou l'État; l'idée de Dieu, ou la religion.

L'homme étant, par sa nature, en rapport avec les

lois du monde et se développant de plus en plus

d'après elles, M. Ancillon lui attribue une perfecti-

bilité indéfinie. Il fait en quelque sorte, de lui, le

confident progressif de la Providence et l'exécuteur

terrestre de ses desseins.

Telle est, présentée avec brièveté, et, dès lors,

avec un peu plus de précision qu'il ne lui en a

donné, la théorie de M. Ancillon. Malgré ce qu'elle
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offre de judicieux et d'élevé, elle n'a pas assez de

rigueur scientifique, et elle manque de la force

d'un système. Nous avons vu se développer, de-

puis, un éclectisme plus vaste, une psychologie

plus exacte, et le témoignage intérieur de la con-

science servir plus puissamment a l'explication des

êtres. Mais M. Ancillon eut le mérite d'entrer un

des premiers dans ces voies en publiant ses Mélan-

ges (le philosophie et de littérature en 1809.

La même année, il fut nommé conseiller d'État

au département des cultes. A chaque succès de son

talent correspondait un progrès dans sa fortune. Le

gouvernement prussien s'entourait, du reste, alors

des hommes les plus capables de le relever de l'a-

baissement profond où l'avaient fait tomber des

désastres récents. Monarchie nouvelle, la Prusse

était en quelque sorte une parvenue parmi les

vieilles puissances. Elle devait son existence même
aux révolutions modernes. Des sécularisations ec-

clésiastiques au seizième et au dix-septième siècle,

et d'audacieuses conquêtes au dix-huitième, avaient

fait sa grandeur ; la liberté de la conscience intro-

duite dans l'État par le protestantisme, la liberté de

la pensée installée sur le trône par la philosophie,

avaient fait son esprit. Elle représentait en Allema-

gne le mouvement nouveau du monde et n'y pou-

vait rien que par lui. Si elle était restée fidèle à son

origine, si elle avait suivi, comme précédemment,

la voie ouverte a ses intérêts, elle aurait tiré avan-

tage de la Révolution française au lieu de s'en dé-
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clarer l'ennemie, el se serait entendue avec son

irrésistible chef. Elle fit le contraire. Elle fut battue

et amoindrie. Elle vit son armée arrêtée en 1792

dans les défilés de la Champagne, brisée en 1806

sur les plateaux d'Iéna ; elle vit sa puissance, si in-

dustrieusement construite depuis l'électeur Jean-

Sigismondjusqu'au grand Frédéric, anéantieaTilsitt.

La, dans l'excès du malheur, finit sa faute, et dans

l'abus du triomphe commença la nôtre. Son glorieux

vainqueur ne se comporta point en habile politi-

que. 11 aurait dû la relever et non l'abattre; l'agran-

dir et non la réduire ; lui donner, après la défaite,

ce qu'il lui avait offert avant la lutte. La reconnais-

sance peut-être, l'intérêt certainement, auraient

attaché a son alliance un État puissant traité avec

une magnanimité si adroite. Rencontrant en Europe

l'inflexible inimitié de l'Angleterre, et la résistance

sans cesse renouvelée de l'Autriche, Napoléon avait

besoin de s'unir avec la Prusse , rendue complice

de la révolution en devenant son obligée. Mais la

confiance de ce grand homme en sa force le poussa

à des résolutions opposées, et il prépara le soulè-

vement de la Prusse par l'excès de son humilia-

tion.

Ce fut alors en effet que le gouvernement prus-

sien revint avec prévoyance à son principe
;
qu'il

évoqua la liberté pour recouvrer plus tard l'indé-

pendance
;
que deux ministres révolutionnaires

dans l'intérêt de la monarchie, le baron de Stein et

M. de Hardenberg, firent descendre la vie publique
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jusqu'aux racines de l'État, en donnant des institu-

tions plus libérales aux communes, et rapprochè-

rent, par le contact des intérêts et par une certaine

égalité dans les droits, les diverses classes jusque-là

séparées de la nation
;
que Fichte mit la philosophie

au service de la nationalité, dont sa parole enthou-

siaste exalta l'énergique sentiment dans les âmes.

M. Ancillon s'associa à cet élan du patriotisme

prussien. Pour ranimer l'émulation de son pays, il

lui rappela son histoire. Au sein même de l'Acadé-

mie, prenant pour sujet d'un de ses discours la

vraie grandeur, il fit l'éloge de Frédéric II. Il mon-

tra jusqu'à quel degré de puissance et de gloire ce

roi, aussi adroit politique que hardi capitaine, avait

élevé la Prusse, qui formait, a son avènement au

trône, un petit État de deux millions d'habitants, et

qui comptait, a sa mort, parmi les plus fortes mo-

narchies de l'Europe. L'audace avec laquelle il avait

conçu le dessein de s'agrandir ; ses attaques si

promptes et si bien conduites contre l'impériale

maison d'Autriche, dépouillée a jamais d'une vaste

province ; ses luttes héroïques pendant sept années

avec les trois premières puissances du continent,

forcées a lui donner la paix en lui laissant ses con-

quêtes; les repos de son règne, aussi féconds en

progrès civils que ses guerres l'avaient été en ac-

croissements territoriaux ; son habileté à conserver

tout ce qu'il avait osé prendre, a unir par la justice

ce qu'il avait rapproché par la force; en un mot, le

génie du conquérant et la sagesse du fondateur :
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voila ce que M. Ancillon lit voir dans l'héritier des

anciens électeurs de Brandebourg, élevant la Prusse

au niveau des grands États et se plaçant parmi les

grands hommes.

31. Ancillon sut encore, dans une touchante et

solennelle occasion , adresser a son pays de patrio-

tiques enseignements. La reine de Prusse n'avait

pas survécu longtemps aux désastres qu'elle avait

en partie causés. Cette jeune, belle, spirituelle et

altière princesse, tombée des plus présomptueuses

espérances dans le plus pénible abaissement, était

morte en juillet 1810, emportant l'admiration elles

regrets de tout un peuple. On oubliait ce qu'elle

avait fait pour ne se souvenir que de ce qu'elle avait

voulu, car les nations savent gré d'avoir, même im-

prudemment, aimé leur honneur et recherché leur

gloire. Aussi, à la nouvelle de sa mort, le deuil

fut universel. M. Ancillon, interprète religieux de

l'affliction commune, prononça son oraison funèbre

en présence de la famille royale, accablée d'une

aussi grande perte. Il loua noblement ses vertus,

parla avec grâce de tout ce qui charmait en elle,

rappela avec tristesse ses infortunes, et déplora

éloquemment sa lin prématurée. S'inspirant des

souvenirs laissés par cette reine, qui avait pénétré

si avant dans les imaginations comme dans les

cœurs, il demandait en son nom plus de dévoue-

ment encore au roi qu'avait éprouvé la fortune, à

l'État qu'un concert de volontés et de sacrifices

pouvait seul relever de son abattement. 11 lui faisait

II. 12
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dire a son auditoire ému : « Que votre douleur soil

adoucie par l'espérance, que ce ne soit pas une

douleur stérile et vaine. Prouvez-moi votre attache-

ment par des actions et non par des larmes. Chéris-

sez votre patrie qui était devenue la mienne ; ne

vivez que pour elle ; mourez pour elle, s'il le l'aut. »

Vers le même temps, l'éducation du prince héré-

ditaire de Prusse avait été confiée a M. Ancillon. Sa

sagesse et son savoir le rendaient digne de remplir

une mission si haute. Ce prince était alors âgé de

quinze ans. M. Ancillon lui donna des directions sa-

vantes et des idées généreuses. Il lui présenta l'his-

toire comme le guide clairvoyant de la politique, et

entretint en lui ce goût de plaire qui annonce tou-

jours dans les princes le désir de rendre les peuples

heureux, et leur impose en certains cas le devoir

de les rendre lihres.

Les enseignements du précepteur n'ont peut-être

pas été étrangers aux actes souverains du disciple.

Il n'est dès lors pas sans à-propos d'exposer ici les

doctrines politiques de M. Ancillon. Ébauchées dans

les Aphorismes de droit naturel et jwlitique qu'il fit

paraître en 1801, ces doctrines furent développées

dans l'ouvrage relatif k la souveraineté et aux formes

du gouvernement, qu'il publia en 1815, et enfin

complétées dans le livre où il traita en 1824 de

Vesprit des constitutions et de leur influence sur la

législation.

M. Ancillon n'appartenait pas à l'école alors un

peu décréditée de la souveraineté populaire, sans
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se rattacher néanmoins a l'école renaissante du pou-

voir absolu. Il n'était ni le disciple de Rousseau et

de 3Iably, ni l'émule de M3I. de Bonald et de Maistre.

Plein d'admiration pour le génie de Montesquieu et

la philosophie de Kant, il étudia les faits sociaux

avec la méthode historique de l'un, et les soumit

au principe dogmatique de l'autre. Il s'attacha à

éclairer la politique par l'histoire et a la régler par

la raison.

Sur quel fondement M. Ancillon fit-il reposer sa

théorie? Sur le perfectionnement successif de la

souveraineté. La souveraineté est, suivant lui, le

principe organisateur des sociétés politiques ; elle

donne a chacune d'elles son unité morale, sa per-

sonnalité distincte, sa vie régulière, et ne résulte

pas de la volonté exprimée des peuples, mais de

l'ensemble de leurs besoins et de leurs idées. Or-

gane général et obligé de la raison publique, elle

doit être clairvoyante et perfectible, se conformer

a l'état changeant des sociétés, marcher avec la pen-

sée des siècles.

Des caractères divers que prend cette souverai-

neté selon la situation relative des peuples, la na-

ture des lieux, l'influence des climats, l'esprit des

temps, dérive la variété des constitutions politi-

ques. M. Ancillon montre avec une sagacité aussi

savante qu'ingénieuse comment les formes de gou-

vernement s'altèrent si elles ne s'agrandissent, et

les nations meurent si elles ne se développent. La

démocratie pure, l'aristocratie concentrée, la mo-
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narchie absolue conduisent également l'État a sa

ruine par le désordre ou le dépérissement, en le

jetant dans l'anarchie qui le dissout, dans l'oligar-

chie qui le paralyse, dans le despotisme qui l'éteint.

L'anarchie, l'oligarchie, le despotisme, ne sont pas,

selon l'observation One et forte de M. Ancillon, des

formes de gouvernement, mais des maladies du

corps social. Alin d'échapper a ces dangereuses in-

iirmités, les États doivent étendre leur principe au

lieu de le concentrer, et introduire à propos dans

le gouvernement les éléments nouveaux qui se sont

produits dans la société.

Delà, pour M. Ancillon, la nécessité du dévelop-

pement historique des constitutions. Parti toujours

d'en haut et jamais d'en bas, opéré pour le peuple

et non par le peuple, ce développement est un acte

libre de la souveraineté éclairée qui ne saurait s'y

refuser, et qui cependant ne peut y être contrainte

La raison l'y invite, mais rien ne l'y force. Ici éclate

l'imperfection de ce système, et l'école historique

est en contradiction avec l'histoire.

En effet, jusqu'à présent, qu*est-il arrivé lorsque

les nations, dans leurs progrès, ont aspiré a des

droits plus étendus, et sont devenues capables de

participer directement à la puissance législative?

L'histoire nous apprend que le difficile passage de

la souveraineté absolue à la souveraineté partagée a

toujours été forcé par des révolutions. Je ne parle-

rai pas de la Révolution française, opérée en vertu

de théories générales qui en voilent, aux yeux de
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M. Ancillon, le sens national et la puissante oppor-

tunité. Mais l'Angleterre, dont la constitution est

admirée par lui comme éminemment historique, et

qu'il appelle une transaction de la raison politique,

n'a-t-elle pas acquis ses principales libertés par des

révolutions? Qui donc a oublié et la victorieuse

querelle des barons anglais contre Jean-sans-Terre

pour lui arracher la grande charte, et la consécra-

tion violente de ce pacte fondamental imposé par

les armes a son faible fils Henri III, exigé par des

confirmations multipliées de son altier petit-fils

Edouard l"'i Qui ne se souvient aussi que le bill des

droits, suite et complément de la grande charte,

contrat moderne ajouté au contrat ancien, a été le

prix des deux révolutions de 1640 et de 1C88; qu'il

a coûté cinquante ans d'efforts; que, pour l'obtenir,

le peuple anglais a vaincu un roi et en a expulsé

un autre, a condamné la souveraineté absolue dans

Charles I" par un acte si tragique, et l'a détruite

dans Jacques II par une déposition si concluante
;

en un mot, que, donné a une dynastie nouvelle

comme condition et règle de son pouvoir, le bill des

droits a été le lien conventionnel, mais solide, éta-

bli entre la nation libre et la royauté limitée?

Du reste, la théorie bien entendue, et surtout

bien appliquée de M. Ancillon, aurait pour objet

d'éviter ces résultats soudains et violents. Aussi en

a-t-il conseillé l'habile emploi dans son pays, lors-

que les événements de 1814 et de 1815 eurent

rendu la Prusse à son indépendance. 11 était juste

42.
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d'acquitter a la paix la promesse de liberté descen-

due du trône avant la guerre. M. Ancillon y inclina,

en pensant toutefois qu'il fallait changer par degrés

la constitution du royaume et passer de la liberté

locale à la liberté générale. « On peut, écrivit-il en

1815, espérer et faire beaucoup de bien en suivant

la route que la sagesse du roi nous a indiquée et

ouverte. Si le gouvernement demeure fidèle à ce

système, si l'on commence par organiser les États

Provinciaux comme moyen préparatoire pour former

convenablement les Ktats Nationaux , alors nous con-

serverons notre caractère et nos mœurs. Les insti-

tutions nouvelles seront le produit des institutions

anciennes; celles-ci se perfectionneront peu a peu,

et celles-là jetteront de profondes racines. Ainsi,

sans imitations serviles, sans révolutions subites,

sans innovations hasardeuses, nous poursuivrons

d'une manière vraiment patriotique les améliora-

tions qui nous ont été annoncées. Nous mettrons

ordre, avec une prudence calme et dans une heu-

reuse intelligence, à nos affaires intérieures. Nous

concilierons l'unité de la souveraineté avec l'éten-

due de la délibération, avec les formes favorables

au développement de l'esprit public, et nous main-

tiendrons entre le prince et le peuple le plus parfait

accord. »

Ce plan a été suivi. Après avoir organisé dans un

sens plus populaire l'administration, l'armée, l'en-

seignement, le feu roi Frédéric-Guillaume donna en

IS^iH (les États Hrovinciaux réguliers à la Prusse,
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qui dut être appelée plus tard a établir les impôts

et à ratifier les emprunts en assemblées d'États Gé-

néraux. Patiemment attendus sous Frédéric-Guil-

laume m, ces Étals Généraux viennent d'être réunis

par Frédéric-Guillaume IV, qui acquitte les royaux

engagements de son père avec une fidélité louable,

mais avec des restrictions que l'intérêt du pays,

l'esprit du temps et la raison du prince ne peuvent

manquer de lever. Que deviendraient sans cela et

l'expérience de l'histoire et la théorie de M. Ancil-

lon, qui recommandent également d'adapter la forme

du pouvoir a l'état de la société? Lorsqu'un pays est

digne d'exercer certains droits, n'est-il pas sage de

les lui donner, de peur qu'il ne les prenne? Lors-

qu'il a l'ambition fondée d'intervenir dans son pro-

pre gouvernement, n'est-il pas habile de l'y admet-

tre, de peur qu'il n'y fasse invasion? C'est ce qui

résulte avec évidence de la doctrine du développe-

ment historique, laquelle serait autrement un vain

jeu d'esprit. Par cette doctrine, en effet, M. Ancil-

lon arrive sans hésitation comme sans secousse à

ces constitutions mixtes où la souveraineté est di-

visée entre plusieurs pouvoirs qui se contrôlent et

ne s'entravent pas, où les formes délibératives pré-

valent avec leur pleine réalité et leur utile distinc-

tion dans deux assemblées élective et héréditaire

représentant, la première le principe du mouvement,

la seconde le principe de la durée; où les besoins

publics, signalés par une presse vigilante, discutés

a une tribune libre, réalisés dans des lois oppor-
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tunes, réforment insensiblement l'État et ne le bou-

leversent point; où enfin le droit réciproque et

l'action mutuelle du prince et du peuple reposent

sur un contrat inviolable qui laisse au prince l'auto-

rité sans ses oppressions, et donne au peuple la

liberté sans ses dérèglements. Lorsque le temps,

dans sa marche, rend ces gouvernements pratica-

bles, M. Ancillon n'est pas éloigné de les admettre

comme nécessaires. Puissent les idées prudentes du

maître trouver faveur auprès du disciple couronné !

Puisse la Prusse, dont l'unité imparfaite a besoin,

pour être achevée, des rapprochements étroits de

la vie politique et du droit commun entre huit pro-

vinces encore profondément séparées, puisse-t-elle

entrer dans la société agrandie des Etats libres par

des voies plus heureuses et a travers moins d'épreu-

ves que les nations qui l'y ont devancée!

Les idées de M. Ancillon le préparaient et le

conduisaient naturellement aux affaires. Aussi fut-il

appelé de bonne heure k y prendre part. En 1817,

il fut nommé membre du comité chargé de régler

la constitution des États Provinciaux établis quel-

ques années plus lard. Dès 1814, il avait été atta-

ché, comme conseiller, au ministère des aflaires

étrangères, dont la section politique lui fut confiée

en 1818. 11 occupait ce poste important, où il se

montrait l'auxiliaire éclairé d'un ministre habile,

le comte de BernslorlT, lorsque éclata la Révolution

de juillet. Le monde s'émut à la nouvelle de ce

grand mouvement populaire, qui s'imposa aux
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puissances troublées de l'Europe par sa justice et

sa victoire. Le souvenir des longs désastres qu'elles

avaient essuyés en attaquant la Révolution de 1789

les rendit cette fois plus circonspectes envers la Ré-

volution de 1830. Le gouvernement que la France

s'était donné dans la plénitude de son droit et de

sa force fut universellement reconnu par les autres

gouvernements, dont un seul, celui d'Angleterre,

avait la même origine.

La Prusse l'accepta des premières, grâce a la

prudence et au bon sens de son vieux roi. Sans

aimer la Révolution, ce prince sut s'accorder avec

elle. Le souffle de Juillet s'était répandu en Eu-

rope. Dans le voisinage de la France, il avait brisé

le royaume des Pays-Bas et séparé violemment la

Belgique de la Hollande ; en Angleterre, il avait ra-.

mené au pouvoir les wighs, qui en étaient exclus

depuis vingt-cinq ans, introduit avec eux l'esprit

de réforme dans l'État, et privé la sainte alliance

continentale de son plus utile appui ; en Italie et en

Pologne, il avait soulevé dans leurs tombeaux deux

vieux peuples qui y avaient été ensevelis vivants
;

en Suisse, il avait renversé les constitutions oligar-

chiques ; en Allemagne, il avait étendu le régime

représentatif dans plusieurs États secondaires ; en

Portugal et en Espagne, sous des luttes dynastiques,

il allait ranimer les formes de gouvernement dé-

truites en 1823.

C'est au milieu de ces agitations et de ces chan-

gements que M. Ancillon fut appelé à diriger le ca-
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binet de Berlin. Depuis 1831, époque où, devenu

secrétaire d'Étal, il partagea la conduite des alTaires

avec le comte de Bernstorff, que sa santé affaiblie

força de se retirer entièrement en 1852, il fut, jus-

qu'à sa mort, le sage représentant de la politique

prussienne en Europe. Ce choix d'un homme nou-

veau, qui ne devait son élévation qu'à son mérite,

honorait la clairvoyahce du prince, et il était con-

forme à l'intérêt du pays. Empêcher la collision des

deux grands principes d'autorité et de liberté remis

en présence sur le continent, se placer entre les

deux puissants partis qui semblaient prêts à s'y dis-

puter la domination les armes à la naain, savoir

concéder, pouvoir contenir, mettre de là-propos

et de la mesure dans la déférence comme dans la

résistance, tel était le rôle qui convenait à la Prusse

en des conjonctures si délicates. M. Ancillon sem-

blait l'acteur désigné pour jouer ce rôle, auquel le

rendaient éminemment propre ses sentiments mo-

dérés, la facilité de son esprit disposé aux conces-

sions mais se refusant aux faiblesses, son humeur

douce sans être trop complaisante, une prévoyance

habile et non agitée, beaucoup de loyauté avec un

certain mélange d'adresse, les scrupules mêmes d'un

caractère quelquefois irrésolu et les convictions

d'une intelligence élevée. Aussi eut-il le rare bon-

heur de suivre ses idées anciennes eu remplissant

ses devoirs nouveaux, et, après avoir été le théo-

ricien de la conciliation, d'agir en ministre de la

paix.
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Ainsi l'homme de lettres ne se démentit point

dans l'homme d'État. 11 en avait pris, pour ainsi

dire, l'engagement dans un dernier écrit qu'il avait

fait paraître en 1831, au moment même où il était

arrivé aux affaires. Cet ouvrage, en deux volumes,

avait pour titre : De la conciliation des extrêmes.

C'était un éclectisme universel sous une forme un

peu bizarre. A l'aide de thèses et d'antithèses, re-

prenant les divers sujets qu'il avait traités, la philo-

sophie et l'art, l'histoire et la politique. M, Ancil-

lon s'attachait, avec un tour industrieux, a dégager

les opinions les plus contraires de leurs erreurs,

en les ramenant a un terme moyen dans lequel il

croyait voir la vérité et rencontrer la sagesse. Aussi

avait-il coutume de dire : Moderata durant. La mo-

dération, dans laquelle seule il plaçait la durée, fut

son dernier mot et dirigea ses derniers actes.

Notre vie est toujours l'image de nous-mêmes :

nous y mettons ce que nous sommes. Celle de

M. Ancillon fut réglée comme son esprit, tranquille

comme son âme. Consacrée a de nobles devoirs,

ornée par de glorieux ouvrages, elle s'écoula dans

une douce et assez éclatante uniformité. Elle aurait

été sans traverses, si le mal, qui atteint tous les

hommes par quelque côté , ne l'avait pas frappé

dans ses affections. A la douleur qu'il ressentit en

perdant son père, s'ajouta pour M. Ancillon le re-

gret de n'avoir point d'enfants. Il sétait marié ce-

pendant plusieurs fois. La première femme qu'il

avait épousée était plus âgée que lui, et la seconde,



\ii NuTICKS ET PORTRAITS

lille d'un pasteur de Genève, mademoiselle Molière,

qui aux agréments de la jeunesse joignait les vertus

les plus attachantes, lui fut enlevée après deux ans

d'une union heureuse. En mourant, elle lui légua

tout ce qu'elle possédait; mais M. Ancillon, qui

n'était point riche, n'accepta ce legs que pour le

rendre a 31. Molière, encore moins riche que lui. Le

désintéressement lui était aussi naturel que la bien-

faisance ; aussi, quoiqu'il eût passé par de grandes

charges, M. Ancillon laissa-t-il à sa mort moins de

fortune qu'il n'en avait reçu.

Il se maria une troisième fois en 1836, presque

septuagénaire, avec une femme de vingt-sept ans

qui l'avait charmé a travers une spirituelle corres-

pondance. Avec plus d'imagination qu'il n'en avait

montré dans sa jeunesse, il espéra se faire aimer.

Il ne survécut pas longtemps à cette union dispro-

portionnée ; cinq mois après, il fut atteint de la ma-

ladie qui devait le conduire au tombeau. C'est alors

que reparut en lui la force du sage. 11 supporta de

longues souffrances sans proférer une plainte, et

ne laissa voir aucune amertume contre la mort.

Après une lente agonie, les mains jointes, les yeux

tournés vers le ciel, le visage empreint d'une douce

sérénité, il expira, le 19 avril 1857, a l'âge de

soixante-dix ans. Comme il l'avait prescrit par son

testament, ses funérailles se lirent sans éclat. Le

^3 avril, a six heures du matin, ceux qui l'aimaient

accompagnèrent obscurément ses restes au cime-

tière, où le prince royal était venu les attendre
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pour donner un dernier témoignage de son afîec-

tion et de sa douleur a celui qu'il honorait comme

un maître et qu'il regrettait comme un ami.

Avec M. Ancillon s'éteignit une famille où le mé-

rite ainsi que l'honnêteté avaient été héréditaires

durant plus d'un siècle et demi; il n'en perpétua le

nom qu'en le laissant célèbre. Aux qualités les plus

élevées M. Ancillon joignait les dons les plus ai-

mables. Sa haute raison ne l'empêchait pas d'avoir

beaucoup d'esprit, et son savoir n'excluait pas une

certaine grâce. 11 semblait qu'il lût resté en lui

quelque chose de son ancienne patrie. Il aimait la

conversation et il y brillait ; sa pensée s'y produisait

avec tant d'aisance, la forme de son langage s'y

montrait tellement achevée , que ce qu'il disait il

semblait le lire ; si c'est un défaut, tout le monde

ne peut pas l'avoir. Peut-être y avait-il quelque uni-

formité dans son élégance, et son goût n'était pas

toujours exempt de recherche; mais, ce qui chez

lui n'en avait jamais, c'était l'expression d'une

bienveillance a laquelle ajoutait encore plus d'at-

trait le désir de plaire.

M. Ancillon n'a pas eu beaucoup d'invention

comme théoricien. Il s'est tenu avec une constance

éclairée et volontaire dans les voies moyennes, qui

sont souvent les voies vraies. En toutes choses il

a eu le rare mérite de la modération. 11 a pu dire de

lui-même : « Je n'ai jamais séparé, ni dans mon
cœur, ni dans mes discours, et mes écrits, la reli-

gion, la patrie et l'humanité : Dieu et le droit, la

II. 13
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justice et la vérité, la dignité de la nature humaine

et le respect cpi'elle mérite, ont toujours animé ma
voix et dirigé ma plume. » Il a fait mieux encore : il

a agi conformément h ce qu'il a pensé. C'est ainsi

qu'à un demi-siècle de distance l'humble pasteur

d'une église réformée a pu, sans insuflisance comme

sans contradiction, devenir le ministre d'un puis-

sant État, que l'expérience de l'historien et la

raison du philosophe ont secondé la sagesse du po-

litique, et que M. Ancillon, après avoir obtenu l'es-

time reconnaissante de son pays, a mérité d'être

loué dans le nôtre.
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NOTICE

LUE DANS LA SÉANCE PC6LIQUE

DE l'aCADÉUIE des SCIENCES HORALES ET POLITIQUES

Dn 23 AOUT 18W

Messieurs,

La plupart des membres de cette Académie dont

vous avez jusqu'ici entendu l'éloge ont traversé ces

temps extraordinaires que remplissent tour a tour

la pensée philosophique avec ses hardiesses, la pas-

sion révolutionnaire avec ses bouleversements, le

génie militaire avec ses triomphes, l'esprit d'orga-

nisation avec ses prospérités, le sentiment du droit

avec ses généreuses résistances et ses libres éta-

blissements. En des temps pareils, lorsqu'un aussi

grand essor est communiqué aux intelligences, lors-

que la plu^ vaste carrière s'ouvre a toutes les am-

bitions, chacun devient k peu près tout ce qu'il
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peut être ; il sort alors de la foule des inconnus qui

conduisent les peuples par la parole ou les dominent

par l'épée. La nature humaine dans sa fécondité, les

besoins publics dans leur diversité, suscitent des

orateurs puissants, des législateurs hardis, des né-

gociateurs résolus, des capitaines glorieux, qui,

d'idées en idées, font traverser à une nation toutes

les formes politiques, d'acquisitions en acquisitions

rélèvent a des grandeurs inattendues, et de champs

en champs de bataille la conduisent jusqu'aux extré-

mités du monde. Mais, pour qu'une nation enfante au-

tant d'hommes nouveaux et supérieurs, il faut qu'elle

ait des choses nouvelles et grandes à accomplir ; il

faut, de plus, qu'elle y soit préparée par une forte

éducation et par le travail des siècles. On n'a pas

tous les jours a faire une vraie révolution, a chan-

ger la base de la société et le principe du gouver-

nement, a fonder sur l'égalité ce qui reposait sur

le privilège, a introduire la liberté publique là où

dominait l'autorité absolue.

C'est à cette œuvre opportune que s'appliqua la

génération réiléchie et passionnée, instruite et en-

treprenante de 1789; elle lui donna ses instru-

ments énergiques et ses longs succès. M. Bignon,

dont j'ai a vous entretenir aujourd hui. y prit une

part modeste, mais constante. Durant sa longue

vie, il ne cessa pas d'être sous les drapeaux, dans

les alTaires ou parmi les assemblées de son pays, au

service duquel il mit un dévouement habile et un

talent élevé, marquant à la fois sa place dans l'his-
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toire et dans la science de notre temps par la no-

blesse de ses actes et l'utilité de ses livres.

Edouard Bignon naquit le 3 janvier 1771, au vil-

lage de la Meilleraye, sur les bords de la Seine,

entre Rouen et le Havre. Son père était capitaine

de commerce au long cours; appelé a servir sur les

flottes royales, il prit part a la lutte d'où sortit l'in-

dépendance des États-Unis d'Amérique, Au retour

de ses campagnes, il remplissait son village et sa

maison de ses belliqueux récits et de son enthou-

siasme. Les premières années du jeune Bignon fu-

rent ainsi bercées aux bruits de guerre et de liberté.

Son âme s'ouvrit de bonne heure au sentiment des

choses fortes et nobles, tandis que son esprit péné-

trant et ferme trouva un généreux instituteur dans le

curé de son village . Ce respectable ecclésiastique
,
que

M. Bignon, dans sa reconnaissance, appelle le Fé-

nelon du presbytère, après lui avoir enseigné les

éléments de la grammaire et de la latinité, obtint

pour lui, grâce à la libérale protection de la mar-

quise de Nagu, qui possédait le château de son vil-

lage, une bourse dans le collège de Lisieux à Paris.

M. Bignon y fit avec distinction ses classes, qu'il

acheva le 14 juillet 1789. En quittant les bancs de

l'école, il entendit le canon qui annonçait la prise

de la Bastille. C'était la grande voix de la Révolu-

tion qu'il devait servir cinquante ans.

Pauvre et instruit, il entra dans l'enseignement.

Il devint professeur et se fit en même temps jour-

naliste. Après avoir applaudi aux réformes de 1789,

13.
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il s'éleva contre les excès de 1795. Mais mal lui en

prit, et son indignation exposa sa vie : un mandat

d'arrêt fut lancé contre lui. Alin de s'y soustraire,

il courut, sous un autre nom, à la défense de son

pays attaqué de toutes parts. Dans cet élan de pa-

triotisme et de terreur, qui poussait a la frontière

les citoyens enthousiastes et les citoyens mena-

cés, il alla se battre pour éviter de se laisser pros-

crire.

Réfugié d'abord eu Normandie, il monta sur

l'une de ces chaloupes canonnières, armées de

pièces de vingt-quatre et de fourneaux a boulets

rouges, pour éloigner de la côte les vaisseaux an-

glais, et empêcher le bombardement du Havre. Un

peu plus tard, il passa de la marine à l'armée de

terre, où il contracta d'illustres et de longues ami-

tiés. 11 demeura sous les drapeaux tant que durèrent

les grands dangers de la France. Soldat par occa-

sion plus que par goût, il n'avait pas cessé de cul-

tiver les lettres. Cicéron, Horace, Virgile, Montes-

quieu, Voltaire, l'avaient suivi a bord des chaloupes

canonnières ou dans les blvacs; il leur donnait

tout le temps que lui laissaient ses devoirs mili-

taires, et il feuilletait leurs pages immortelles de

ses mains noircies de goudron ou de poudre. Lors-

que la patrie fut sauvée et la Révolution rendue

triomphante par les victoires de ces plébéiens qui

imposèrent sur les bords du Rhin les traités de Bâle

à la Prusse et a l'Espagne, et dans les plaines d'I-

talie le traité de Campo-Formio a l'Autriche, M. Bi-
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gnon crut pouvoir quitter son uniforme avec hon-

neur et reparaître sous son nom avec sfireté.

Dans les rêveries du hamac et les loisirs du camp,

il s'était demandé ce qu'il ferait en cessant d'être

soldat. 11 avait lu avec admiration les correspon-

dances politiques des d'Ossat, des Jeannin, des

d'Estrades, des d'Avaux, et il se sentait attiré vers

la carrière oii ils s'étaient rendus célèbres. 11 croyait

qu'a la diplomatie impérieuse de la force allait suc-

céder une diplomatie plus savante et plus régu-

lière, et que la République emploierait désormais

d'autres négociateurs que ses généraux. Il désira

débuter parmi eux. Mais comment y parvenir?

N'ayant d'autre protecteur qu'un mérite qui ne s'é-

tait pas encore fait connaître, irait-il se perdre au

milieu des solliciteurs qui abondent tout autant

sous les républiques que sous les monarchies? Il

pensa, fort ingénieusement, qu'il fallait être un sol-

liciteur original pour être un solliciteur remarqué

et «urtout exaucé. Le soldat pétitionna donc en

poëte; il adressa un placet envers au Directoire, et

il invoqua dans la même forme, la protection du

ministre spirituel qui dirigeait alors les relations

extérieures, et dont il est devenu depuis le con-

frère dans cette Académie.

Rime et raison (lui disait-il) du même pas

Bien rarement marchent ensemble,

Et franchement je ne crois pas

Qu'en moi le hasard les rassemble
;

Mais puisqu'il faut les séparer ,
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Je garde du moins la dernière.

Dans l'emploi que j'ose espérer,

C'est elle qui m'est nécessaire.

Cet emploi les rapprochera

(Si vous souffrez que je l'attende) :

C'est la rime qui le demande,

Et la raison le remplira.

Sa piquante requête lui ouvrit l'entrée du corps

diplomatique. 11 avait tout ce qu'il fallait pour s'y

distinguer. Outre les langues classiques, il savait

l'allemand, l'anglais, l'italien et l'espagnol. En

même temps que les langues, il connaissait les in-

térêts de l'Europe, et il était doué de cet heureux

instinct politique que l'expérience éclaire et que

l'étude ne donne pas. Il avait l'esprit lin, pénétrant

et droit. Ses manières étaient polies et naturelle-

ment élégantes. D'une douceur qui n'avait rien de

fade, d'une fermeté qui n'avait rien de rude, attaché

à la grandeur de son pays, attentif a ses avantages,

il avait la sagacité qui devine, la prudence qui attend,

sans manquer de l'adresse qui profite ni du dévoue-

ment qui ose ; et il devait être habile sans jamais

cesser d'être honnête. S'il n'avait pas cet ascendant

qui entraine les hommes et domine les situations,

il entrait au service d'une puissance qui en avait

pour ses agents, et dont il convenait mieux de mo-

dérer la force que de l'outrer.

M. Bignon fut d'abord nommé secrétaire de lé-

gation en Suisse, où il devint bientôt chargé d'af-

faires. Dans ce moment le Directoire, propagateur

intéressé de la forme de gouvernement que la con-
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stitulion de l'an III avait donnée à la France, éta-

blissait cette forme partout à l'aide de ses victoires

ou par l'influence de ses conseils. Des républiques

directoriales s'étaient ainsi fondées a Naples, a

Rome, à Milan, en Hollande, en Suisse, sans égard

aux vieilles habitudes et aux besoins présents des

peuples qu'elles étaient destinées a régir, et qui ne

pouvaient pas être aussi brusquement conduits, les

uns de l'obéissance absolue a la liberté démocra-

tique, les autres, du régime fédératifa l'unité fran-

çaise. 11 faut que les constitutions sortent du fonds

même des États, sous peine d'être sans racines et

sans durée. Celles qu'on imite ou qu'on subit sont

mobiles comme l'esprit qui les essaye, passagères

comme la force qui les impose. C'est ce qui arriva

a toutes les constitutions d'origine directoriale;

elles étendirent la Révolution et ne donnèrent pas

la liberté.

M. Rignon le vit et le dit; sa correspondance en

fait foi. Cependant il applaudit en Suisse et il con-

courut a la chute du régime imparfait du moyen

âge, sous lequel des cantons inégaux en étendue,

et divers en organisation, étaient soumis héréditai-

rement a quelques familles; formaient dans les

villes des oligarchies sans grandeur, dans les hautes

vallées des démocraties sans civilisation
; possé-

daient avec dureté, administraient avec défiance

des territoires assujettis, dont l'influence française

devait a la longue faire des cantons libres.

Après huit mois de séjour dans ce pays, M. Bi-
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gnon reçut une destination encore plus ditticile ; il

fut envoyé à Milan, vers la république Cisalpine.

Cette république nous devait son établissement et

sa forme ; aussi ne conservait-elle sa précaire indé-

pendance que sous la garde de nos soldats, et elle

subissait les volontés contradictoires de nos ambas-

sadeurs, qui la soumettaient a tous les contre-coups

anarchiques du directoire métropolitain. Constituée

par le général Bonaparte, réformée par l'ambassa-

deur Trouvé, agitée par le général Brune, affaiblie

par l'ambassadeur Eivaud, elle fut ignominieuse-

ment perdue par le général Shérer. M. Bignon lut

le témoin impuissant et le juge sévère des fautes

qui amenèrent le honteux abandon de cet avant-

poste de la France et de la Révolution au delà des

Alpes. Il était resté chargé d'affaires, et il ne sortit

de Milan qu'au moment où les troupes autrichiennes

partaient de Como pour y entrer. Suivi des mem-
bres fugitifs du gouvernement cisalpin, il alla s'éta-

blir a Chambéry. Là, il attendit que la victoire nous

redonnât les plaines de la Lombardie, retombées

par notre retraite sous la domination du cabinet de

Vienne.

Mais ce retour de la victoire devait être précédé

de la réorganisation de l'État. Si la défense de la

Révolution en Europe exigeait l'épée d'un grand

capitaine, le salut de la société en Trance réclamait

le génie d'un grand politique. On était encore plus

lassé de l'anarchie qu'humilié de la défaite. Après

dix années de bouleversements, le triomphe al ter-
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natif de tous les partis, l'impuissant essai de

toutes les idées, la ruine douloureuse de toutes

les espérances, trois constitutions établies avec

inexpérience et renversées avec passion, vingt sou-

lèvements populaires entremêlés d'autant de coups

d'État politiques, le pouvoir des uns n'ayant été

que la proscription des autres, et la république or-

ganisée sous diverses formes n'ayant donné ni la

liberté par la loi, ni la sécurité par la dictature, on

se remit, que dis-je? on se précipita entre les mains

habiles et fortes qui paraissaient seules capables

d'établir l'ordre, et au besoin de l'imposer. Le dix-

huit brumaire s'acconàplit, et le peuple n'exerça

plus la souveraineté dont il avait abusé que pour

s'en défaire. Il signifia son abdication par ses votes,

et laissa le glorieux dépositaire de sa confiance fon-

der la vraie société démocratique sur la base de l'é-

galité civile, et répandre dans les autres pays du

continent les principes de la France par l'apostolat

de la victoire.

Le lendemain même du dix - huit brumaire

,

M. Bignon fut envoyé a Berlin. Il y précéda le géné-

ral Beurnonville, sous les ordres duquel il était

placé, et qui le laissa bientôt chargé des affaires de

la République auprès du roi Frédéric-Guillaume III.

La Prusse était alors le point diplomatique le plus

important pour le premier consul, qui n'avait pas

encore détaché la Russie de la seconde coalition, ni

forcé l'Autriche et l'Angleterre a la paix. Cette

puissance circonspecte, mais ambitieuse, moins as-
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servie aux vieilles traditions de l'Europe que sen-

sible k ses propres avantages, tour a tour agrandie

a l'aide et aux dépens de tout le monde, ne sem-

blait pas devoir repousser, par un excès de scru-

pule, les accroissements territoriaux qui lui seraient

offerts, même de la part d'une république. Le gou-

vernement consulaire renouvela donc, en s'adres-

sant aux convoitises du cabinet de Berlin, la ten-

tative d'alliance faite naguère auprès de lui par

l'ambassadeur Sieyès, au nom du Directoire. Mais ni

les vues profondes de Sieyès, ni les ouvertures cor-

diales de Beurnonville, ni l'habileté insinuante de

M. Bignon, ne tirèrent ce cabinet perplexe de son

système de neutralité.

M. Bignon resta plus de trois années a Berlin. 11

y était honoré de l'estime d'un roi sensé et hon-

nête. Le principal ministre, M. d'Haugwitz, qui,

avisé et prévoyant, conduisait les affaires de Prusse

avec un penchant marqué pour la France, l'admet-

tait dans ses confidences. Une cour spirituelle et

brillanle l'associait a ses plaisirs les plus particu-

liers. Son gouvernement approuvait son zèle et s'é-

clairait de sa correspondance. 11 était jeune, actif,

heureux, utile, et surtout lier de la renommée crois-

sante du premier consul, qui inspirait un enthou-

siasme universel. Ce temps, M. Bignon l'a dit bien

des fois, fut le plus beau de sa vie. C'étaient en

elVet des jours de félicité et d'orgueil que ceux où

la société française sortait de ses ruines sous la

main d'un grand homme, où les batailles de Ma-
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rengo et de Hohenlinden étaient les glorieux pré-

ludes des traités de Luuéville et d'7\miens, où se

préparait l'Italie future, où se constituait l'Allema-

gne nouvelle, où s'unissait sous une sage médiation

la Suisse divisée, où la patrie était grande au dehors

sans être oppressive, et où le victorieux capitaine

qui unissait encore la prudence au génie, la modé-

ration a la force, était a la fois l'organisateur ap-

plaudi de la France et le pacificateur admiré de

l'Europe.

De Berlin, M. Bignon alla successivement, de

1802 a 1808. k Cassel et à Carlsruhe en qualité de

ministre plénipotentiaire auprès de l'électeur de

Hesse et du grand-duc de Bade. Les deux petits

États de Hesse et de Bade, dont l'un était placé au

centre de l'Allemagne, dont l'autre bordait la fron-

tière de France, formaient de simples postes d'ob-

servation pour la diplomatie française. Le titre de

M. Bignon s'éleva et sa mission s'amoindrit. Mais

l'homme habile tire aisément parti de toutes les po-

sitions. De Cassel, où il entretenait avec le minisire

des affaires étrangères une correspondance curieuse

et piquante sur la petite cour militaire et sur la po-

litique équivoque de l'électeur, M. Bignon étendait

une vue perçante et ferme au reste de l'Allemagne.

C'est lui qui, le premier, en 1804, voyant la France

placée entre la neutralité chancelante de la Prusse

et l'inimitié insurmontable de l'Autriche, proposa

de lui donner, comme point d'appui en Allemagne,

les Étals secondaires formés en confédération du
II. 14
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Rhin, sous son protectorat. Cette pensée se réalisa

un an et demi plus tard. La même position qui l'a-

vait autrefois suggérée à Louis XIV la fit adopter

par Napoléon. Mais l'un et l'autre, le grand roi et le

grand empereur, l'héritier tranquille du trône et

son possesseur agité, la poussèrent trop loin, et

perdirent également l'Allemagne pour avoir voulu

la dominer : tant il est vrai que dans notre pays le

caractère ne se modère pas plus que l'esprit, et l'on

s'emporte jusqu'à ce qu'on se précipite.

Un mérite comme celui de M. Bignon ne pouvait

pas rester longtemps inutile dans l'oisiveté de deux

légations presque insignifiantes. Napoléon, qui l'a-

vait en singulière estime, après l'avoir compris dans

la première et imposante distribution des croix de

la Légion d'honneur faite au camp de Boulogne et

dans sa nouvelle noblesse, lui montra, en plusieurs

occasions, toute l'étendue de sa coniiance. Lors-

qu'il occupa la Prusse après la bataille d'Iéna, et

l'Autriche après celle de Wagram, il investit M. Bi-

gnon d'une sorte de dictature fmancière dans ces

deux pays. Il le nomma administrateur général de

leurs (inances pendant toute la durée de l'occupa-

tion militaire, qui, pour la Prusse, se prolongea

plusieurs années. Actif, vigilant, d'une probité

austère, ferme sans être dur, tempérant autant qu il

était en lui les effets de la conquête, il s'acquitta si

bien de ces deux missions, qu'il eut la douceur, tout

en remplissant ses devoirs envers les vainqueurs,

d'emporter l'estime reconnaissante des vaincus.
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M. Bignon fut bientôt envoyé dans le poste diplo-

matique le plus délicat pour la politique impériale.

A Tilsitt, commençant a réparer la grande iniquité

du dernier siècle, Napoléon avait enlevé à la Prusse

les provinces qui lui étaient échues dans le partage

de la Pologne, et il les avait érigées, sous le nom

de duché de Varsovie, en État indépendant qu'il

avait annexé au royaume de Saxe. Du même coup,

il avait puni la Prusse, mis en échec la Russie, for-

tifié la fidèle maison de Saxe, dans laquelle des

diètes libres avaient autrefois porté la couronne des

Piasts et des Jagellons, payé le sang et récompensé

la foi de ces valeureux auxiliaires qui avaient com-

battu pour la B'rance les yeux tournés vers la Polo-

gne. Après Wagram, il avait continué son œuvre

en détachant de l'Autriche une portion de la Galli-

cie. Il en avait agrandi le duché de Varsovie, alors

composé de quatre millions d'habitants, et pouvant

mettre soixante mille hommes sous les armes.

C'est dans ce nouvel État, qui reparaissait entre

Berlin, Pétersbourg et Vienne, a la fois comme un

châtiment et comme une menace, que M. Bignon

alla diriger, en 1811, la politique périlleuse de

Napoléon.

Le choix était des plus heureux. Sentinelle avan-

cée de la France sur la Vistule, M. Bignon devait y

être l'utile conseiller de la Pologne. 11 pouvait d'au-

tant mieux servir les Polonais, qu'il les aimait tout

en les jugeant. Ce reste mutilé d'un grand peuple

lui inspirait un attachenient sérieux et éclairé. Il
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honorait son héroïque courage, appréciait son esprit

généreux, estimait son caractère entreprenant, ad-

mirait sa nationalité opiniâtre qui avait survécu a

trois partages ; mais il se souvenait aussi, en les

déplorant, des divisions où était tombée cette na-

tion infortunée, qui, faute d'accord et d'obéissance,

ayant une aristocratie et pas de classe moyenne,

de brillants soldats et pas d'armée organisée, une

souveraineté tumultueuse et pas d'administration

publique, avait poussé la liberté de l'individu jus-

qu'au point de rendre impossible l'existence de

l'État, et, à la fin, restée sans défense parce qu'elle

était sans union, avait été dépecée comme une proie

par ses avides voisins.

Lorsque M. Bignon était parti des Tuileries,

l'empereur lui avait recommandé de concourir sur-

tout à l'organisation intérieure de cette portion

restaurée de la Pologne. M. Bignon s'y appliqua

avec une affectueuse sollicitude. Les principes gé-

néreux de la démocratie française pénétrèrent, avec

nos codes, au milieu des habitudes chevaleresques

de la noblesse polonaise. Les serfs furent aflranchis

et les bourgeois admis dans les diètes, où s'éleva

une tribune qui pouvait faire entendre, plus tard, à

tous les opprimés de race polonaise, le cri de l'in-

surrection et de la délivrance universelles.

Ce moment parut arrivé en 1812. Lorsque les

deux empereurs, qui s'étaient entendus, a Tilsittet

à Erfurt, pour se partager la domination du conti-

nent, et pour en exclure en commun les produits
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commerciaux ot l'influence politique de l'Angle-

terre, cessèrent d'être d'accord, Napoléon eut l'in-

tention et la possibilité de rétablir la Pologne. Par

un article secret de son traité d'alliance avec l'Au-

triche, il s'était ménagé le moyen de recevoir la

Gallicie en échange des provinces lllyriennes, et il

comptait enlever a la Russie, par la guerre, la Li-

thuanie, la Volhynie et tout ce qui était tombé dans

son vaste partage. Mais cet impatient politique,

habitué h vaincre etk fonder également vite, ne sut

pas mesurer le temps a l'entreprise. Au lieu de

s'arrêter d'abord sur le Niémen pour y reconstituer

l'ancienne Pologne, il s'avança vers Moscou, en

laissant sur ses derrières l'Allemagne fatiguée, la

Prusse frémissante, l'Autriche amoindrie par quatre

traités, mais toujours prête a recommencer ses at-

taques pour se rétablir de ses pertes. Ayant appelé

a Wilna M. Bignon pour y administrer la Lithuanie

déjà conquise, il le remplaça a Varsovie par un am-

bassadeur extraordinaire, chargé de préparer l'in-

dépendance de la Pologne au moyen de son insur-

rection.

Cet ambassadeur était l'archevêque de Malines,

l'ingénieux abbé de Pradt, qui s'appelait lui-même

l'aumônier du dieu Mars, et s'était fait croire dé-

voué en se montrant flatteur. D'un esprit plus vif

que sûr
;
portant, ce qu'il y a de pis, de la vanité

dans les affaires, il ne suivit point les instructions

qu'il avait reçues, ne provoqua aucune confédéra-

tion insurrectionnelle, se substitua en quelque sorte

14.
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an gouvernement du duché, dont il dicta les mesu-

res ; SL la diète, dont il écrivit le manifeste ; aux non-

ces, dont il retoucha les discours ; s'agita lui seul

au lieu de soulever les autres, et ses fautes ajoutées

a nos désastres empêchèrent la seule tentative vrai-

ment sérieuse d'une résurrection polonaise.

Après la retraite de Russie, l'empereur retira de

Varsovie M. de Pradt pour y remettre M. Bignon.

Mais il était trop tard. M. Bignon n'y revint que

pour assister h l'invasion du grand-duché, désor-

mais impossible a défendre, et que son fidèle dé-

vouement abandonna des derniers. Il se retira avec

cette petite et intrépide armée, qui, sous la con-

duite de l'héroïque l'oniatowski, échappa aux Rus-

ses victorieux, côtoya les Autrichiens chancelants,

et, a travers mille périls ou habilement évités ou

courageusement surmontés, se porta de la Vistule

sur l'Elbe , où elle devait vaincre avec nous à

Dresde, et succomber pour nous a Leipsick.

Accrédité auprès du roi de Saxe, M. Bignon, qui

avait eu sa part dans les prospérités de la France,

eut alors sa part dans ses malheurs. H fut enfermé

dans Dresde investie. Lorsque cette ville, ne pou-

vant plus tenir contre l'eflCort d'un ennemi devenu

maître de l'Allemagne entière, capitula, M. Bignon

fut retenu quelque temps prisonnier malgré le droit

des gens. 11 ne redevînt libre que jpour voir son

pays inondé par cet irrésistible reflux de l'Europe

armée, auquel Napoléon opposait vainement la «li-

gue toujours débordée] de ses victoires. H aurait
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voulu en lui moins de cet orgueil intraitable qui,

pour ne rien céder, perd tout, et qui, n'ayant con-

senti ni dans le congrès de Prague, après la retraite

de Russie, k ramener la France sur l'Elbe et sur

l'Adige, ni dans la conférence de Francfort, après

la défaite de Leipsick, a lui donner la limite natu-

relle du Rhin et des Alpes, la fit rentrer dans les

frontières trop réduites, et depuis vingt-deux ans

dépassées, de 1792.

Quand ce sacrifice nous eut été imposé, M. Bi-

gnon essaya, avec un ingénieux patriotisme, de re-

lever la France du découragement où pouvait l'a-

voir jetée une aussi grande perle de territoire.

C'est dans cet esprit qu'il publia, en décembre 1814,

son Exposé comparatifde l'état financier, militaii^e,

politique et moral de la France et des principales

puissances de l'Europe. Sachant que la force des

peuples est dans l'opinion qu'ils ont et qu'ils don-

nent d'eux, il dit a la nation française que, si elle

avait perdu ses conquêtes, il lui restait ce qui les

lui avait naguère values, sa bravoure éprouvée, sa

population agrandie, une meilleure répartition de la

propriété, un accroissement de la richesse par le

travail et le principe immortel de la révolution re-

naissante, qui lui réservaient la première place dans

la politique comme la plus grande influence sur les

destinées du continent.

Peu de temps après la publication de ce livre gé-

néreux, l'exilé de l'île d'Elbe, sans autre conspira-

tion que celle de sa gloire, vint reprendre le trône
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d'où les revers l'avaient fait descendre, et où les

fautes de son successeur le firent un instant remon-

ter. De retour aux Tuileries, il appela M. Bignon

auprès de lui. 11 espérait dissoudre la formidable

coalition de toutes les puissances de l'Europe, que

la division des intérêts particuliers avait déjà a moi-

tié brisée dans le congrès de Vienne, comme le lui

avait appris, en arrivant a Paris, le traité secret du

3 janvier 1815, conclu par l'Autriche, l'Angleterre,

la France, contre la Russie et la Prusse. 11 opposa,

dans cette vue, au négociateur consommé de la

maison de Bourbon près des souverains étrangers

le loyal duc de Vicence, qui les avait pénétrés

d'estime pour son caractère, de confiance dans sa

parole, et auquel il donna pour seconds, au minis-

tère des relations extérieures, deux diplomates

exercés, M. Bignon et M. Otto, investis du titre de

sous-secrétaires d'État. Mais les plus pacifiques ou-

vertures échouèrent contre des desseins arrêtés ; il

fallut de nouveau recourir aux armes. M. Bignon

fit alors, a l'invitation de l'empereur, sans y mettre

son nom, un écrit court, vigoureux, concluant,

comme l'exigeaient la rapidité du temps, l'instance

du besoin, la force du droit ; écrit devenu fort rare,

et dans lequel, s'élevant contre les astucieuses dé-

clarations du congrès de Vienne, qui séparait la

France de Napoléon pour la vaincre plus aisément,

il établissait, avec évidence, qu'une nation était

toujours maîtresse de choisir son chef, et que le

peuple français devait soutenir celui dont le génie
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savait le conduire et dont l'épée pouvait seule le

défendre. Ce Précis de la situation politique de

la France, depuis le mois de mars 1814 jusqu'au

mois de juin 1815, était a la fois le manifeste de

l'Empire rétabli, le cri de ralliement de 1 Empire

menacé.

Si par la paix ou par la victoire cet empire s'é-

tait de nouveau consolidé, Napoléon devait rétablir

pour M. Bignon le poste de secrétaire d'Etat, tel

qu'il avait été occupé, pendant dix années, par le

confrère que nous avons vu siéger avec tant de zèle

et d'amabilité dans notre compagnie, l'excellent

duc de Bassano, qui, comprenant avec une fidélité

délicate que d'autres temps exigeaient d'autres

hommes, l'annonça lui-même a 31. Bignon. Mais la

fortune en décida autrement à Waterloo.

La douleur de ce grand désastre ne fut pas la

seule que ressentit M. Bignon. La Chambre des re-

présentants dévouée aux principes de la Révolution,

mais dépourvue de la prévoyance et de la vigueur

qui pouvaient les sauver, libérale et défiante hors

de propos, discuta l'étendue des droits politiques

de la France lorsqu'il aurait fallu défendre son in-

dépendance en péril ; exigea l'abdication de celui

qu'elle aurait dû armer de la dictature, moins re-

doutable en ce moment que l'invasion, et nomma
un gouvernement provisoire, désuni, incertain, qui

ne sut ni combattre avec honneur ni traiter avec

avantage. Sous cette direction peu rassurante, M. Bi-

gnon fut contraint d'accepter le fardeau des affaires
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étrangères. 11 ne fallait pas un médiocre dévoue-

ment pour se faire le négociateur de fe patrie vain-

cue, le défenseur impuissant de la France envahie.

Le moment le plus triste et le plus amer de sa lon-

gue carrière fut celui où, le gouvernement provi-

soire ne voulant pas livrer de bataille, il signa cette

convention du o juillet qui stipulait la retraite de

l'armée française derrière la Loire, et l'entrée des

troupes alliées dans Paris, en plaçant toutefois, et

les monuments de cette grande ville, et les person-

nes que pouvaient avoir compromises leurs opinions

politiques, sous la sauvegarde d'un traité.

Mais k peine le général prussien Bliicher y eut-

il pris ses quartiers, qu'il se disposa à faire sauter le

pontd'Iéna. M. Bignon était encore au ministère des

affaires étrangères, lorsque M. deTalleyrand, troublé

du péril, lui fit part du désespoir où cette menace

jetait le roi Louis XVIII, et lui demanda si la con-

vention du o juillet n'offrait pas le moyen d'empê-

cher une aussi insolente humiliation. Sur-le-champ,

en vertu de l'article onze qui protégeait les monu-

ments de Paris, M. Bignon rédigea une noie pres-

sante que signa M. de Talleyrand, et qui fut adressée

par lui au comte de Golz, ministre de Prusse. Le

pont déjà miné resta delwut. Mais ce qui parut plus

important a M. Bignon que la conservation du pont

d'Iéna, ce fut la sûreté de tant de personnes vivantes

et menacées, que garantissait a ses yeux la recon-

naissance de la convention du 3 juillet par le gou-

vernement nouveau.
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Aussi, lorsque l'illustre et infortuné maréchal Ney,

traduit devant la cour des pairs pour avoir cédé à

l'entraînement universel de ses soldats et a l'irré-

sistible approche de son ancien chef, invoqua la

capitulation de Paris, lui que vingt ans d'héroïsme

auraient dû défendre tout seuls, M. ÎBignon fut assi-

gné comme témoin. 11 était alors dans sa terre de

Verclives, gémissant sur les malheurs publics et les

oppressions particulières. Par une fatalité déplora-

ble, l'assignation ne lui fut apportée que le jour

même du jugement. 11 accourut a Paris. Il voulait

dire en faveur du maréchal, que ses paroles n'au-

raient point sauvé, que le gouvernement, après

avoir invoqué lui-même l'article onze de la con-

vention du 3 juillet pour sauver un froid monu-

ment, ne pouvait pas méconnaître l'article douze,

qui protégeait un vieux soldat. Mais, au moment où

il arriva, celui à qui il apportait son précieux et

inutile témoignage, le héros d'Elchingen, le vain-

queur de la Moskowa, le glorieux survivant de ba-

tailles si meurtrières et de si désastreuses retraites,

était déjà tombé frappé de douze balles dans l'ave-

nue de l'Observatoire.

M. Bignon retourna désolé dans sa retraite, em-

portant ce secret, comme on l'appela plus tard quand

il le fit retentir avec tant d'éclat a la tribune fran-

çaise pour contraindre, par d'éloquentes menaces,

le retour des conventionnels bannis. 11 y emporta

également la haine des proscriptions qui sévissaient

sur la France par la main des factions, par les or-
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donnances de l'autorité, par les sentences des tri-

bunaux, par les sinistres catégories des chambres,

et condamnaient tant d'obscures et d'illustres vic-

times a la mort ou a l'exil.

C'est alors qu'il conçut et qu'il prépara ses deux

volumes sur les proschiitious. Dans cet ouvrage,

aussi savant que moral, où l'histoire et la politique

comparaissent a la fois pour servir d'appuis a la

justice, M. Bignon fait voir que les proscriptions

sont inhumaines et périlleuses , affaiblissent ce

qu'elles ont la prétention d'afl'ermir, n'oppriment

pas seulement ceux qui en souffrent, mais perdent

à la longue ceux qui s'en servent, et il les condamne

a tous les titres. Outre la défense des vaincus poli-

tiques, M. Bignon s'y propose un objet plus haut,

qui est la défense des progrès des peuples. Il rap-

pelle que, malgré les proscriptions, l'indépendance

humaine a triomphé de l'asservissement féodal au

moyen âge, la liberté de conscience de l'intolérance

religieuse au seizième siècle, l'esprit d'égalité de

l'esprit de privilège au dix-huitième, et il annonce

avec une prophétique espérance que de nos jours

les constitutions populaires triompheront des mo-

narchies absolues. Le sort des combats livrés dans

l'histoire pour le développement régulier du monde

lui enseigne l'issue du grand combat engagé sous

ses propres yeux, et, l'historien venant en aide au

publiciste, il prévoit pour l'avenir ce qu'il a observé

dans le passé. Il afiirme donc la victoire au moment

de lu défaite, tant la science a la vue ferme et donne
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de clairvoyance a celui qui la possède, et dont

l'esprit ne se trouble point par des accidents pas-

sagers.

Ce beau livre, après avoir été la protestation d'un

parti vaincu, devint la règle de ce parti lorsqu'il fut

victorieux. Il contribuah l'adoucissement des mœurs
publiques, et pendant dix-huit années il ne fut point

étranger a la clémence d'un gouvernement qui n'a

frappé que pour se défendre, a peu puni, souvent

pardonné, jamais proscrit.

M. Bignon ne resta pas longtemps dans sa re-

traite ; il en fut tiré par le choix de ses concitoyens

après que la prudente ordonnance du 5 septembre

eut cassé la Chambre de 1815, et qu'eut été votée,

en 1817, la loi d'élection qui concourut puissam-

ment, il faut le dire en l'honneur de ceux qui la

conçurent, à l'éducation constitutionnelle de la

France. Elle forma h l'usage de la liberté le grand

peuple auquel il avait été moins difficile de commu-

niquer l'esprit de la Révolution et de faire acquérir

la gloire des armes. Spirituel et brave, hardi dans

ses idées, prompt dans ses conclusions, aventureux

dans ses entreprises, brusque dans ses progrès,

changeant dans ses lois, peu disposé a développer

avec patience ce qu'il a conquis avec fougue, ce

peuple généreux, mais mobile, plus capable de

grandes choses que de choses suivies, revenant bien

vite de ses enthousiasmes par ses excès, errant sans

cesse de l'obéissance a l'insurrection, et mettant la

même passion a poursuivre tantôt la liberté, tantôt

II. 15
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l'ordre, tantôt la grandeur, tantôt le bien-être, a,

plus que tout autre, besoin de se contenir pour être

libre et de se modérer pour être heureux.

C'est l'utile discipline que lui donna pendant

quinze années l'opposition constitutionnelle de la

Restauration . Membre de la Chambre nouvelle, M . Bi-

gnon devint l'un des chefs du parti qui prit et qui

mérita le beau nom de libéral. Ce parti ne cessa de

combattre pour l'honneur des principes contestés

de la Révolution et pour le maintien de ses résultats

compromis. Au dedans, le développement de la li-

berté politique, la défense de l'égalité civile, l'orga-

nisation légale de la presse, la protection de la liberté

religieuse, l'affermissement de l'administration dé-

mocratique qu'avaient instituée la Convention et

l'Empire comme l'instrument et la sauvegarde de

la société nouvelle ; au dehors, les nobles encoura-

gements donnés aux États qui aspiraient a se rendre

libres, la condamnation généreuse des actes de ce

grand conseil des rois qui, sous le nom de Sainte

Alliance, s'opposait aux progrès des peuples, re-

poussant chacun de leurs vœux par la décision d'un

congrès, annulant chacune de leurs réformes poli-

tiques par une intervention militaire : telle fut l'œu-

vre que le parti libéral poursuivit avec autant de

mesure que de courage, avec autant d'ardeur que

d'habileté.

Parmi les hommes qui servirent alors une aussi

noble cause, M. Bignon acquit, par ses discours

comme par ses ouvrages, une haute renommée. 11
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a pu se rendre a lui-même ce juste témoignage que

je répète aujourd'hui à sa gloire : « A la tribune na-

tionale, dit-il, je n'ai parlé que pour la défense des

droits constitutionnels; dans mes écrits, j'ai sans

cesse été le soutien du faible contre l'oppresseur,

soit des peuples contre le pouvoir absolu, soit d'É-

tats d'un ordre inférieur contre l'ambition d'États

plus puissants. »

C'est ainsi qu'il publia, en 1818, son équitable

appréciation des démêlés des cours de Bavière et de

Bade; en 1819 et en 1820, sa vengeresse histoire

des proscriptions ; en 1821 , son écrit véhément sur

le congrès de 2'roppau, où il réduisait a un inique

abus de la ïorce.les prétentions des trois monarchies

absolues du Nord contre la monarchie constitution-

nelle de Naples; enfin, en 1822, son énergique ta-

bleau des cabinets et des peuples, dans lequel, ad-

versaire redoutable de la Sainte Alliance, il retraça

la marche de ses desseins, les envahissements de

sa politique, et la poursuivit depuis le congrès d'Aix-

la-Chapelle jusqu'au congrès de Vérone, depuis son

établissement jusqu'à son triomphe. Le continent

tout entier était alors placé sous sa vaste compres-

sion. Elle avait triomphé a Carlsbad de l'indépen-

dance de l'Allemagne ; a Troppau et a Laybach, des

soulèvements de l'Italie ; a Vérone de la révolution

d'Espagne . Elle croyait dominer toujours ceux qu'elle

avait soumis un moment. Mais l'intrépide et con-

fiant défenseur des États opprimés, M. Bignon, fit

entendre aux princes victorieux ces menaçantes pa-
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rôles : « J'ai suivi des yeux le cours d'une guerre

de sept ans entre les cabinets et les peuples. Je ne

suis que le rapporteur des pièces de ce grand pro-

cès. Le congrès de Vérone serait lui-même dans

l'erreur s'il se croyait appelé h le terminer par une

sentence délinitive... Ses décisions ne seront que

des ajournements. Il est un autre congrès auquel

est réservée cette grande mission : c'est le congrès

des nations civilisées. Séparées et absentes, les na-

tions sont unies dans leurs vœux, et, avec vingt

idiomes différents, elles parlent la même langue.

Dans ce congrès immortel des nations, trois puis-

sances aussi dominent : ce sont la raison, la justice,

l'humanité. Ce congrès suprême casse souvent les

décisions des congrès temporaires des cabinets. Il

est permanent, inamovible, indestiluable. Le même
ministre qui le préside est seul chargé de l'exécu-

tion de ses arrêts : c'est le temps. »

En attendant l'assistance de cet auxiliaire infail-

lible du bon droit, M. Bignon partagea le sort du

parti constituti<mnel, vaincu en France aussi bien

qu'en Europe. Pendant trois années, il cessa d'être

envoyé a la Chambre, d'où disparut l'opposition

presque entière. C'est durant cetle inaction politi-

que que M. Bignon travailla au livre qui, par son oc-

casion comme par son objet et par sa valeur, est

son plus beau titre a la renommée.

Napoléon avait voulu récompenser ses services

et honorer son intégrité après les missions délicates

qu'il avait remplies en administrant la Prusse, l'Au-
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triche et la Lilhuanie. « Je sais, lui avait-il dit,

qu'en faisant mes affaires vous n'avez pas fait les

vôtres. Je m'en charge. » Ses revers et sa chute

ne lui avaient pas permis de tenir sa promesse ; il

s'en souvint a Sainte-Hélène, et l'acquitta sur son lit

de mort. 11 nomma M Bignon l'un de ses légataires.

Il lit plus. Ce grand écrivain qui avait raconté lui-

même, sur le rocher de son exil, la plupart de ses

campagnes; ce puissant esprit dont le regard s'était

porté avec une fermeté si tranquille sur le passé, et

avait plongé avec une clairvoyance si profonde dans

l'avenir; ce juge pénétrant du mérite des hommes,

chargea, par son testament, M. Bignon d'écrire

1 histoire diplomatique de son temps. Glorieuse con-

fiance, mandat immortel que M. Bignon accepta en

admirateur reconnaissant, et voulut remplir en vé-

ridique historien.

11 entreprit donc le grand ouvrage qui devait s'é-

tendre des premiers jours du Consulat jusqu'à la fin

de l'Empire, sans séparer l'histoire intérieure de la

France de ses rapports avec toute l'Europe. Était-il

dans des conditions favorables pour l'exécuter?

Comment en douter? 11 allait parler de ce qu'il sa-

vait, raconter ce qu'il avait vu. Il avait approché les

principaux personnages qui avaient dirigé les évé-

nements ou y avaient concouru ; il avait visité les

lieux divers où les plus mémorables de ces événe-

ments s'étaient accomplis ; il pouvait pénétrer jus-

qu'aux documents secrets et certains qui devaient

mettre sous ses yeux et rendre clair pour son esprit

15.
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ce qu'il aurait imparfaitement aperçu ou obscuré-

ment compris; en un mot. il était a portée de tout

reproduire avec exactitude, parce qu'il était en me-

sure de tout connaître avec précision. Quel avantage

pour un historien I Mais, d'autre part, quelle dilli-

culté pour lui d'être narrateur impartial après avoir

été spectateur inévitablement passionné, de deve-

nir juge lorsqu'il a été acteur! Comment se séparer

des impressions qu'il a reçues, revenir sur les con-

damnations qu'il a prononcées, oublier les enthou-

siasmes qu'il a ressentis, se mettre en garde contre

les attachements qu'il a éprouvés, remplir pour ses

contemporains et pour lui l'office sévère de la pos-

térité ?

M. Bignon sut échapper en partie a ces difficultés,

et c'est avec le sentiment élevé des devoirs de l'his-

torien qu'il entra dans les récits de cette grande

époque et en retraça les merveilles. Merveilles, en

effet, que les événements de ces quinze années,

toutes remplies de créations et de triomphes, d'in-

comparables grandeurs et d'abaissements inouïs,

où une société sort tout entière de la poussière des

révolutions et s'élève, au souffle du temps et par le

génie d'un homme, sur les belles et fortes bases ci-

viles de 1 789 ; où le puissant fondateur de ces insti-

tutions impérissables en France est le plus irrésis-

tible des révolutionnaires en Europe ; où les victoires

se pressent, les négociations se forcent, les traités

se succèdent, de vieux Etats croulent, de nouveaux

États surgissent, le patriciat suisse succombe , l'Ai-
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lemagne féodale se transforme, la léthargique Es-

pagne se réveille, l'Italie divisée commence a s'unir

sous la valeureuse main qui la prépare avec précau-

tion a une indépendance encore lointaine, le vieux

pontife du Vatican est remplacé dans Rome par le

nouveau César; où des soldats sortis des rangs po-

pulaires arrivent par le chemin du courage, non-

seulement a la gloire, mais a la souveraineté ; où le

premier de tous, devenu le supérieur des rois et

l'égal des plus grands hommes, après être entré dans

toutes les capitales, avoir ôté et donné des trônes,

changé la face des pays en y portant ses codes a la

suite de ses armées, reçu dans sa couche la fdle des

empereurs, planté ses drapeaux au pied des Pyra-

mides et sur le sommet du Kremlin, va heurter et

perdre sa puissance trop étendue, au delà des Py-

rénées contre l'insurrection éparse de l'Espagne, au

deVa du Niémen dans les froides solitudes de la

Russie, et, vaincu par l'espace et par le temps,

tombe h la fin, avec l'éclat de deux grandes chutes,

sous l'inimitié de toute l'Europe.

M. Bignon a publié dix volumes de cette histoire

mémorable: six parurent en ,1829 et quatre en 1858,

la conduisant, les uns jusqu'au succès éclatant de

Tilsitt, les autres, jusqu'aux sombres témérités de

1812. Dans les récits instructifs de M. Bignon, l'art

de l'écrivain se joint a l'expérience de l'homme d'E-

tat. Des documents, alors inconnus pour la plupart,

y abondent, et l'on peut dire que l'histoire y parle

encore plus haut que l'historien. Si, mettant plus
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de vivacité dans ses exposilions et montrant plus

de vigueur dans ses jugements, M. Bignon discu-

tait moins, affirmait davantage, avait des admira-

tions plus hardies et des blâmes moins circonspects,

il aurait encore ajouté aux mérites et aux attraits

de son livre. Tel qu'il est. simple et grave, ce livre,

conçu avec une sollicitude scrupuleuse, écrit avec

une sagesse élégante, instruit s'il n'entraîne pas,

et il inspire cet intérêt tranquille qui ne laisse ja-

mais craindre une séduction. A l'aide des pièces

nombreuses qui s'y trouvent habilement introdui-

tes, il permet au lecteur de refaire, s'il l'ose, les

conclusions mêmes de l'auteur; mais, ce qu'il ne

lui permet pas, c'est de méconnaître la pénétration

de sa viv* intelligence, son habileté formée par les

leçons les plus diverses de la fortune et des affaires,

les douces clartés et les agréables finesses de son

talent.

« Je vieillis, avait dit M. Bignon, et chaque jour

je vois tomber autour de moi quelques-uns des

hommes avec lesquels j'ai vécu. J'ignore si le sort

me réserve assez d'années pour achever l'ouvrage

que j'ai entrepris. » 11 ne put pas le conduire au

delà du dixième volume, qui se termine par l'ad-

mirable lettre qu'adressa, le 20 juin 1812, îi l'em-

pereur Alexandre, Napoléon prêt U franchir le Nié-

men, et dans laquelle, après avoir rappelé ses griefs

et ses offres également repoussés depuis dix-sept

mois avec un opiniâtre orgueil, il parle de l'outra-

geant renvoi de son ambassadeur extraordinaire,
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éconduit de Pétersbourg sans avoir été même en-

tendu, et il ajoute celte phrase, qu'on ne lit pas

sans un involontaire frémissement : « J'ai compris

que le «ort en était jeté, et que celte Providence

invisible, dont je reconnais les droits et l'empire,

avait décidé de cette affaire comme de tant d'au-

tres. »

La Providence, qui punit les grands emporte-

ments par de grands revers, avait décidé contre

lui. Ses terribles arrêts, M. Bignon les fait pres-

sentir, mais il n'eut ni le temps ni la douleur de

les enregistrer dans son histoire. Il a en quelque

sorte légué cette pénible partie de sa tâche a son

gendre, M. Ernouf, qui, resté dépositaire de ses

documents et de ses pensées, s'est consacré avec

un soin pieux à l'achèvement d un ouvrage qu'il

continue sans le déparer.

M. Bignon était rentré dans la Chambre des dé-

putés un peu avant l'époque où, avec un élan ma-

gnifique, le pays avait transformé en majorité triom-

phante les onze membres de l'opposition qui y

étaient restés plus de trois ans comme l'arrière-

garde de la liberté. Il avait fait cette mémorable

campagne de 4827 h 1830, ouverte a la tribune

par les conquêtes de la loi ; et, lorsque la loi fut

méconnue et violée, terminée dans les rues par la

victorieuse insurrection du peuple. Après la Révo-

lution de juillet, M. Bignon fut nommé ministre de

l'instruction publique, et devint ensuite membre

sans portefeuille du premier cabinet qui dirigea la
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politique diflicile de 1850; mais il ue tarda point à

reprendre sa place sur les bancs de la Chambre

élective, d'où il porta plus tard son expérience

dans la Chambre des pairs. A l'une comme a l'autre

de ces assemblées, il resta fidèle aux nobles causes

qu'il avait constamment soutenues. H regardait la

monarchie représentative comme le gouvernement

le plus propre, s'il était bien observé, a donner la

liberté en modérant le pouvoir. Aussi désirait- il

qu'au dedans elle s'affermît par des concessions

opportunes, qu'au dehors elle s'honorât par des

hardiesses généreuses, et que, tout en soignant les

intérêts de la France, elle ne méconnût jamais ses

idées et recherchât toujours sa grandeur.

La place de M. Bignon était marquée dans l'Aca-

démie des sciences morales et politiques ; il fut un

des premiers qu'elle s'associa, après avoir été ré-

tablie, en l'attachant à la section d'histoire, où l'ap-

pelaient ses ouvrages. Outre un 3Iémoire de l'ordre

le plus élevé et de la forme la plus élégante qu'il

communiqua à l'Académie sur la concilialion pro-

(jressive de la morale et de la politique, et que l'A-

cadémie inséra dans son recueil, M. Bignon prit à

nos travaux une part assidue. Après avoir traversé

l'agitation des affaires et les luttes de la politique,

il se reposa dans les plaisirs sans trouble de l'étude

et les affections pures de la famille.

Ces affections, il les éprouva tard, mais il ne les

goûta que mieux.^Marié dans un âge un peu avancé,

il avait trouvé une femme que son cœur avait choi-
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sie, de parfait accord avec sa raison, et de cette

union il avait eu une fille, objet de toute sa ten-

dresse
, et dont il disait avec joie et avec grâce

qu'elle avait changé ses hivers en printemps. Il était

heureux; mais le bonheur ne dure pas longtemps

dans ce monde, où tout passe si vite. M. Bignon

perdit sa compagne a la suite d'une douloureuse

maladie ; le coup qu'il eu ressentit altéra profondé-

ment sa santé et abrégea sa vie.

Il vécut néanmoins assez pour voir la patrie ou-

verte, par un grand acte de réparation nationale,

aux restes du héros qu'il avait admiré, de l'empe-

reur qu'il avait servi, de l'immortel exilé qui lui

avait recommandé sa mémoire. Lorsque, dans ce

retour funèbre et triomphal, le cercueil du plus

grand des morts traversa la France au milieu des

flots pressés des populations émues, M, Bignon le

suivit dans un pieux recueillement depuis l'arc con-

sacré à ses victoires jusqu'au glorieux asile marqué

pour son tombeau. Mais, a peine fut-il arrivé sous

le dôme des Invalides, qu'oppressé par ses souve-

nirs, succombant à ses émotions, il défaillit. Quel-

ques jours après, il n'était plus, et nous assistions

nous-même a ses funérailles.

C'est le 6 janvier 1841 que se termina, a soixante-

dix ans, la vie de M. Bignon. Elle ne pouvait pas

avoir été mieux remplie : soldat sous la Convention,

diplomate sous le Directoire, le Consulat et l'Em-

pire, administrateur financier de la Prusse après

léna, de l'Autriche après VVagram, ministre des re
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lations extérieures dans les Cent-Jours, publiciste

habile et spirituel orateur de l'opposition libérale

sous la Restauration , tour a tour soutien expéri-

menté et conseiller prévoyant du gouvernement

de 1830, et dans ses vieux jours devenu, par une

illustre désignation, l'historien de son pays, et, par

votre juste choix, l'un des ornements de cette Aca-

démie, il n'a pas cessé de servir l'Etat et d'honorer

les lettres. D'un goût hn, d'un commerce aimable,

d'une âme élevée, il a uni le savoir à l'intégrité, la

distinction du talent a la noblesse du caractère, et

chez lui l'honnête homme ne s'est jamais séparé de

l'homme d'esprit.
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NOTICE

LUE DANS LA SÉANCE PUBLIQDE

DE l'académie DES SCIENCES HORALES ET POLITIQUES

DU 2^ NOVEMBRE 1849.

Messieurs
,

J'ai à vous raconter une vie pleine de vicissi-

tudes, poussée de pays en pays par le souffle des

révolutions, ouverte par l'exil, terminée par le

meurtre, et, entre ce douloureux début et cette

tragique lin, marquée d'un bonheur qui ne s'est

pas démenti , réservée a une élévation qui s'est

accrue durant trente-trois années. Le politique émi-

nent que plusieurs États ont reçu d'abord comme

un hôte, pour l'adopter ensuite comme un citoyen,

a été aussi un savant célèbre, un professeur habile,

un penseur profond, et ses œuvres lui ont mérité

l'honneur de siéger au milieu de vous.

Dans le discours que vos usages et mon devoir

II. 16
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m'appellent a lui consacrer aujourd'hui, j'aurai

donc a apprécier ses doctrines en même temps que

ses actes, et à montrer comment l'homme qui, avec

une grande hauteur d'esprit, s'est fait le métaphy-

sicien du droit, et, par l'inflexible rigueur de ses

déductions, est devenu, pour ainsi dire, le géomè-

tre de l'économie politique, a été modéré dans les

applications de la science, mesurant les réformes

des institutions aux progrès des États, proportion-

nant les droits des citoyens aux besoins et aux lu-

mières des peuples. Destinée vraiment extraordi-

naire, accomplie en des lieux si divers et dans la

poursuite des mêmes buts I

Le réfugié italien, réduit en 1815 a quitter son

pays natal pour échapper h son asservissement ; le

citoyen de Genève concourant, dans les conseils de

cette république, k en améliorer la législation ; le

député 'a la diète helvétique chargé, en 1853, de

reviser le pacte fédéral de 1814 pour donner a la

Suisse plus de force en lui donnant plus d'unité ;

le professeur au collège de France et à la Faculté

de droit de Paris, enseignant les idées les plus fa-

vorables au bien-être comme a la dignité des na-

tions; l'ambassadeur français a Rome, conseillant

avec non moins de sagesse que d'opportunité la ré-

forme du gouvernement pontifical ; enfin le ministre

de Pie IX, consacrant son expérience et son courage

au noble mais périlleux essai de rendre les Romains

libres et les Italiens unis ; c'est le même homme
qui suit partout la même pensée sous diverses for-
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mes. M. Rossi a eu plusieurs patries, mais il n'a

servi qu'une seule cause. Cette belle cause de la

science développant la civilisation, de la justice

affermissant les États, de la liberté perfectionnant

les lois, il l'a soutenue dans ses cours, propagée

par ses livres, scellée de son sang; il en a été l'é-

loquent docteur et le courageux martyr!

Pellegrino Rossi naquit a Carrare, dans le duché

de Modène, le 3 juillet 1787, deux années avant la

Révolution française, dont les principes et les évé-

nements devaient exercer une si grande influence

sur les directions de son esprit et les incidents de

sa vie. Ses parents l'envoyèrent de bonne heure au

collège, alors célèbre, de Corregio; il s'y fit remar-

quer par la force de son application et la vivacité

de son intelligence. 11 devinait, pour ainsi dire, ce

qu'on lui enseignait, et semblait savoir depuis long-

temps ce qu'il venait d'apprendre. A la connais-

sance des langues classiques, des belles-lettres et

de la philosophie, il ajouta celle des hautes mathé-

matiques ; et, a l'âge de quinze ans, il termina par

les exercices les plus brillants les études les plus

complètes.

De Corregio, Pellegrino Rossi alla étudier le droit

à Pise et à Bologne. Dans cette dernière université,

si renommée depuis tant de siècles, il reçut, a l'âge

de dix-neuf ans, le bonnet de docteur par lé suf-

frage unanime de ses juges. Formé a la pratique

des affaires aussi vite qu'aux règles de la législa-

tion, il fut choisi, en 1807, comme secrétaire du
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parquet de la Cour royale de Bologne. Mais il rési-

gna lui-même ses fonctions en 1809, pour entrer

dans l'exercice de la plaidoirie. 11 eut au barreau

des succès mémorables. Son esprit pénétrant, net,

judicieux , fécond , ses fortes connaissances , sa

parole incisive, une verve quelquefois hautaine mê-

lée à une argumentation irrésistible et soutenue par

une éloquence adroite, le placèrent bientôt au pre-

mier rang des jurisconsultes qui éclairent les lois

et des avocats qui gagnent les causes. Tour h tour

membre du conseil de son ordre, fondateur d'une

académie judiciaire qui fleurit plusieurs années à

Bologne, professeur de droit civil au lycée où la jeu-

nesse était instruite dans les lois aussi bien que

dans les lettres, de droit criminel a l'Université,

conseiller du gouvernement en matières d'État, il

avait acquis en 1814 une position élevée, une répu-

tation étendue, et il commençait une fortune con-

sidérable dans ce beau royaume d'Italie qui s'admi-

nistrait avec sagesse et se développait avec félicité

sous la tutelle française.

M. Bossi appréciait l'opportunité de cette domi-

nation libérale, tout en étant étrangère, qui donnait

a son pays l'ordre administratif, précurseur du droit

politique ; le conduisait peu h peu à l'unité territo-

riale, moyen futur de l'indépendance, et lui com-

muniquait la force militaire, seule garantie de la

nationalité des États. Pour lui, la France était l'in-

stitutrice civile de l'Italie ; elle lui avait apporté ses

nobles principes, ses équitables lois, son organisa-
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tion perfectionnée, et prêté le secours de sa puis-

sance jusqu'h ce qu'elle fût capable de s'en passer.

Aussi, en 1814, M. Rossi regretta-t-il amèrement

la chute d'une aussi utile, domination, et, avec tous

les amis des idées françaises , il tourna les yeux

vers le roi de Naples. Lorsque Murât, revenant un

peu tard, en 1815, k la cause qu'il avait aban-

donnée sitôt en 1814, entreprit dans cette pénin-

sule, où il remonta avec son armée, ce que Napo-

léon débarqué à Cannes exécutait en France avec

douze cents soldats, et fit entendre ces séduisantes

paroles : V Italie veut être libre, et elle le sera ! il

émut et gagna les cœurs des Italiens. M. Rossi s'asso-

cia a cette généreuse témérité ; il fut nommé com-

missaire général des provinces occupées entre le

Tronlo et le Pô, par l'invasion napolitaine d'abord

victorieuse. Dans le court usage d'une autorité si

grande exercée sur un pays si étendu, il trouva l'oc-

casion de paraître dévoué, mais il n'eut pas le temps

de se montrer habile. Triomphant a Ancône, a Flo-

rence, a Parme, aRologne, a Modène, le roi de Na-

ples fut repoussé à Ochio-Bello, dans la haute Italie,

et, contraint a revenir sur ses pas, il fut poursuivi

par les Autrichiens, qui le battirent a Tolentino et

à Macerata. Parti le 16 mars de sa capitale en libé-

rateur, il y rentra le 19 mai en vaincu, pour en

sortir le 20 en fugitif. Des deux mouvements tentés

en France et en Italie pour relever une puissance

qui avait fait son temps, l'un avait duré cent jours,

l'autre n'en avait duré que soixante-cinq, pour abou-

16.
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tir, le premier a la lointaine captivité d'un grand

homme, le second à la sanglante chute d'un vail-

lant soldat, frappé bientôt, sur le rivage où il avait

noblement commandé, par les balles de ceux qui

lui avaient longtemps obéi.

M. Rossi eut sa part dans ce grand revers. Il fut

contraint de quitter Bologne, et, après avoir erré

quelque temps dans les Calabres, il parvint, non

sans peine, a Naples, où il s'embarqua pour aller

chercher un asile hors de son pays. Cet asile, il le

demanda a la Suisse hospitalière et libre, et en Suisse

il le choisit dans cette belle vallée que forment les

versants des Alpes et les pentes du Jura, qu'un lac

élégant traverse et orne dans toute son étendue,

qui a quelque chose de la beauté de l'Italie et de

l'esprit de la France, où depuis des siècles s'étaient

retirés les exilés de toutes les nations, les persécu-

tés de toutes les causes, où le proscrit Calvin avait

fondé la démocratie de la religion, d'où le fugitif

Voltaire avait répandu le protestantisme de la pen-

sée , et qui, selon l'expression spirituelle d'une

femme célèbre, servait alors d'hospice aux blessés

politiques de toute l'Europe. Le canton de Genève,

que xM. Rossi avait déjà visité en 1815, lui offrit un

refuge, en attendant de lui redonner une patrie.

Lorsqu'il y arriva, au printemps de 1810, Ge-

nève, longtemps incorporée a l'empire par Napo-

léon, était redevenue, depuis deux ans, l'une des

vingt-deux républiques suisses : elle se gouvernait

de nouveau elle-même avec bonheur. Par une an-
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cienne fécondité, que là comme ailleurs le triom-

phe absolu de la démocratie semble avoir mainte-

nant tarie, elle abondait en hommes supérieurs.

Etienne Dumont, le collaborateur de Mirabeau et le

commentateur de Bentham; l'éloquent historien

Sismondi; le savant philosophe Prévôt; le spirituel

écrivain Bonstetten ; le profond jurisconsulte Bellot;

les deux Pictet, également versés dans la politique

et dans les sciences; Candolle, le fondateur de la

physiologie végétale; l'habile physicien Larive;

LuUin de Châteauvieux, l'imitateur original et long-

temps ignoré de Napoléon dans le Manuscrit de

Sainte-Hélène, écrivant d'une manière aussi rare

sur la conduite des États que sur la culture des

terres; le caustique moraliste Simon, l'animaient

alors de leur esprit et y répandaient l'éclat de leur

renommée. C'est au milieu d'eux que M. Rossi vint

prendre sa place.

Accueilli avec distinction, il parut d'abord a Ge-

nève en observateur circonspect et en hôte recon-

naissant. Il sentit qu'il fallait s'y faire un nom pour

s'y créer une existence. Il s'y prépara avec ardeur.

Pendant plusieurs années, il s'enferma dans une

petite maison de campagne, aux portes mêmes de

la ville, y consacrant sans relâche ses jours et sou-

vent ses nuits au travail. Il apprit l'allemand, le

plus répandu des trois idiomes parlés sur le terri-

toire de la confédération helvétique, et, en outre,

servant alors de l'autre côté du Rhin aux plus gran-

des recherches de l'érudition et de la pensée ; il se
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fortilia dans l'anglais, et se rendit maître du fran-

çais, qu'il comprenait mais qu'il ne parlait pas, et

qui était d'un usage universel a Genève. En même
temps qu'il se donnait ces beaux instruments de

l'esprit, il approfondissait le droit public, l'écouor

mie politique, l'histoire, ne sortant guère de sa la-

borieuse solitude que pour voir dans Genève les

hommes éminents dont il s'était fait l'ami et dont il

devait être bientôt l'égal, et pour visiter le château

voisin de Coppet, où il trouvait, avec l'accueil le

plus affectueux, la compagnie la plus spirituelle et

la plus illustre.

Son premier ouvrage fut un poëme. Lord Byron

surprenait alors et passionnait les esprits ; il était

dans toute la nouveauté de sa gloire. Rien que

M. Rossi ne se complût point aux pensées désespé-

rantes de ce génie hautain et sombre, plus singu-

lier encore que grand, qui n'avait vu dans la créa-

tion que du mal, dans la vie que des déceptions,

dans la société que des misères, dans l'humanité

que des égarements, et qui faisait de l'imagination

la dangereuse complice des désordres éclatants, ta

poésie forte, lière, triste de lord Byron, saisit en lui

l'admiration du jeune homme et renma l'âme de

l'exilé. Il traduisit ou plutôt il imita en fort beaux

vers italiens les poèmes touchants et terribles de

Parisina, du Corsaire et du Giaour. L'imitation du

(ïiaoMr fut seule publiée en 1817, et l'on y trouva

les mâles beautés de l'original, rendues avec la

concision du Dante et la noblesse d'Allieri.
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Mais la poésie pouvait être une distraction a Ge-

nève; elle n'y était pas une recommandation. Pour

y être distingué, il fallait s'y rendre utile. Aussi,

lorsqu'en 1819 M. Rossi se sentit prêt a comparaî-

tre devant le public, il débuta par un cours de ju-

risprudence appliquée au droit romain. Ce cours

eut un éclat extraordinaire. Tout le monde courut

entendre un Italien qui enseignait admirablement

en français, un jurisconsulte qui rendait toute sa

signification au droit en l'expliquant par l'histoire,

un professeur éloquent qui relevait l'érudition par

la pensée, et, avec uaart infini, donnait du charme

a ce qui ne procurait jusque-là que de l'instruction.

M. Rossi obtint le suffrage des vrais juges, les ap-

plaudissements du public, l'enthousiasme même
des femmes qui se pressèrent a ses leçons, et les

magistrats de Genève l'attachèrent, trois mois après,

au service de la république, en lui confiant la chaire

de droit romain qu'avait autrefois illustrée Burla-

machi.

Pour la première fois, après trois cents ans, un

catholique fut admis dans l'Académie protestante

de Calvin. Cette infraction aux habitudes de l'an-

cienne intolérance, glorieuse pour M. Rossi, fut

suivie de sa prompte naturalisation, avec le droit

gratuit de bourgeoisie. Il venait de s'unir a une

jeune Genevoise par un mariage qui lui donna une

modeste aisance et un tranquille bonheur. Attaché

par ce lien de plus k la république qui l'avait reçu

citoyen, il devint bientôt député au conseil repré-
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sentatif de Genève, où il prit peu à peu une impor-

tance sans égale. Il y exerça cet ascendant de

l'intelligence et de l'habileté qui s'obtient et ne

s'impose pas. Voici comment en parle, dans un

écrit récent et plein d'intérêt, un Suisse qui s'est

rendu le narrateur complet et l'appréciateur spiri-

tuel des actes de sa vie à cette époque : « On trou-

verait difficilement ailleurs, dit M. Huber Saladin,

une position semblable a celle que M. Rossi se fit

h Genève. Il y tenait la première place comme ora-

teur, jurisconsulte, législateur, homme d'État, et

personne ne songeait a lui disputer cette supério-

rité incontestée, dans un pays qui n'avait cependant

jamais compté autant d'hommes supérieurs qu'à

cette époque '. »

La place qu'il conquit si vite, M. Rossi avait en

lui tout ce qu'il fallait pour la garder comme pour

la prendre. Doué d'un grand sens et d'une rare

dextérité
;
plein d'esprit, possédant un savoir étendu;

fin sans fausseté; judicieux au dernier point; ré-

servé et entreprenant selon les occasions ; habile à

convaincre les hommes, sachant les conduire sans

leur commander, aimant à les servir et a s'en servir;

également propre aux travaux de la pensée et à la

direction des affaires ; en un mot, théoricien sans

exagération, praticien sans préjugés, orateur per-

* M. Rossi m Suisse, 'le 1816 à 1833, par M. Huber Saladin, an-

cien (l^;puté au conseil représentatif du canton de Genève, ex-lieu-

lenanl-coloncl fnléral el adjudant pi^néral de l'armée fédérale.— Pari»,

Amvot, me de la Paix.
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suasif et conseiller incomparable, il anima de ses

idées, charma par sa parole, guida par ses avis la

république de Genève, dont il ne fut pas le chef offi-

ciel, mais le dominateur moral.

Dès qu'il eut été nommé membre du conseil re-

présentatif, où son mandat fut constamment renou-

velé par l'élection, il fit partie des commissions les

plus importantes. L'influence qu'il ne tarda pointa

acquérir dans le grand conseil de Genève rouvrit,

pour cette ville, l'ère des progrès civils. Malgré l'in-

sistance du gouvernement encore aristocratique

rétabli en 1814 et les exigences d'une opposition

déjk un peu radicale, il fit admettre une sage trans-

action entre les protestants et les catholiques en

matière de mariage. De concert avec ses habiles

collègues, MM. Bellot et Girod, il restaura le sys-

tème hypothécaire français en le perfectionnant.

Uni à Etienne Dumont, il travailla à la réforme

des lois criminelles, qu'il prépara de loin par son

enseignement, et au rétablissement du jury, dont

il montra le besoin et détermina la forme dans un

éloquent et irrésistible rapport. Ami des change-

ments gradués, seuls propres a prévenir les boule-

versements révolutionnaires, il concourut puissam-

ment à amener et a affermir la domination du parti

modéré, qui entra dans les affaires en 1825, sous le

syndicat libéral de M. Rigaud, et qui en garda la

direction pendant dix-sept années. Cette adminis-

tration sagement réformatrice concilia les usages

anciens et les besoins nouveaux, améliora les lois,
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abaissa le cens électoral , satisfit le peuple sans

l'exalter, et, par un mélange heureux de conserva-

lion nécessaire et de progrès opportun, préserva

longtemps Genève des violentes agitations qui écla-

tèrent cinq ans après dans la plupart des autres

cantons.

La hardiesse et la mesure qu'il montra en matière

politique, M. Rossi les porta dans la science. Cher-

chant la vérité partout et ne la trouvant complète

nulle part, il s'appliqua a opérer entre les systèmes

les sages transactions qu'il avait recommandées

dans les lois. Ce fut le rare mérite des cours multi-

pliées, soit obligatoires, soit libres, qu'il donna,

aux applaudissements soutenus des étrangers aussi

bien que des Genevois, sur le droit, l'économie po-

litique et l'histoire. Les législations avec la nature

de leurs principes, les peuples avec le développe-

ment de leurs destinées, les chefs d'école avec la

diversité de leurs théories, trouvèrent en lui un

juge profond, un historien brillant, un conciliateur

adroit. Plus pénétrant encore que fécond, plus in-

génieux qu'inventif, il comprenait tout cependant

en homme qui aurait pu le découvrir, et, séparant

avec soin le vrai du faux, le chimérique du pratica-

ble, il rendait très-souvent siennes les idées d'au-

trui en les rendant justes.

Aucun de ses cours n'a été publié; mais les pro-

cédés de son esprit, comme les traces de ses pen-

sées, se retrouvent dans les Annales de législation

et de jurisprudence, qu'il fonda, avec Sismondi,
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Hellot, Etienne Dumont, et dont il fut le principal

rédacteur. C'est la qu'il exposa son ingénieuse Jhéo-

rie des principes dirigeants, pour l'interprétation

des lois. Les principes dirigeants sont aux juriscon-

sultes ce que les principes philosophiques doivent

être aux législateurs. Les principes philosophiques

servent a faire les lois, les principes dirigeants a les

appliquer. Les uns sortent du droit général pour

entrer dans la loi, les autres sortent de la loi parti-

culière pour conduire a la justice. En usant hien des

principes dirigeants, destinés h prévenir le respect

judaïque des textes, ou leur trop libre application,

M. Rossi apprend au jurisconsulte a ne pas se trom-

per dans ses avis, au magistrat a ne rien hasarder

dans ses sentences : il fait de l'un l'intelligent in-

terprète, de l'autre le juste observateur de la loi.

Ce savant et libre recueil, dans lequel M. Rossi

émit tant de vues hautes et fines, ayant excité les

ombrages de la Sainte Alliance, qui comprimait en-

core la Suisse comme le reste du continent, ses ré-

dacteurs aimèrent mieux le suspendre que le mu-

tiler. M. Rossi composa alors son célèbre Traite' de

droit pénal, qu'il vint publier a Paris en 1828. Dans

cet ouvrage, conçu sous l'influence de deux écoles,

M. Rossi adoptait le principe spiritualiste du droit

pur, auquel l'avait ramené son ami le duc de Bro-

glie, et il empruntait a Bentham le principe maté-

rialiste de l'utilité, vers lequel il avait longtemps

incliné avec son ami Etienne Dumont. Nous allons

voir comment il les conciliait.

II. 17
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La justice pénale avait fait de grands progrès de-

puis cinquante ans. Naguère encore, aussi inhumaine

qu'aveugle, ayant la vengeance de la société pour

principe, la culpabilité du prévenu pour objet, l'em-

ploi de la torture pour méthode, et conservant en-

core tous les supplices de la barbarie, elle était par-

venue, grâce a l'esprit philosophique du dernier

siècle et aux généreuses influences de la Révolution

française, a réduire le droit de punir au droit de se

défendre ; a supposer l'innocence jusqu'à la démons-

tration de la culpabilité ; a rendre l'instruction,

d'écrite, orale, le jugement, de secret, public ;k

proportionner, en les adoucissant, les peines aux

délits, et Unissait même par considérer les crimi-

nels comme des malades dont l'État traitait les in-

lirmités dans des prisons transformées en hospices

judiciaires, avec des châtiments devenus des re-

mèdes moraux.

Bien qu'intervenu tard dans cette science, M. Rossi

la présenta sous un nouvel aspect, et il en assura

mieux les fondements. Non-seulement il refusa a la

société le droit de se venger, auquel les anciens cri-

minalistes rattachaient le droit de punir, mais il ne

fit pas reposer ce dernier sur le besoin de la défense,

comme Beccaria; sur le sentiment de l'utilité, comme

Bentham; sur la poursuite de l'amendement moral,

comme les auteurs du système pénitentiaire. Il re-

monta plus haut, jusqu'aux grandes lois de la jus-

tice suprême, d'où il lit découler, ainsi que de leur

source, les obligations de la justice humaine. Selon
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lui, punir est un droit social qui dérive du droit ab-

solu, et qui impose h l'État un devoir dont la justice

est le principe, et l'utilité la mesure.

Dans sa théorie, M. Rossi établit que l'homme,

par les instincts d'abord un peu obscurs de sa con-

science et par les lumières de plus en plus distinctes

de sa raison, sent, connaît, applique, respecte les

lois du monde moral ; que ces lois sont le fonde-

ment et le modèle de l'ordre social, lequel, com-

mençant avec l'homme même et se perfectionnant

avec lui, est inhérent a sa nature et ne dépend pas

de ses conventions
;
que cet ordre social, ainsi né-

cessaire et progressif, est tenu de faire observer

tout ce qui, de l'ordre moral, est indispensable a sa

propre existence et a son développement; que dès

lors il doit repousser tout ce qui compromettrait

l'une et empêcherait l'autre. De ce devoir dérive sa

justice.

Quiconque enfreint une règle de l'ordre moral,

nécessaire au maintien de l'ordre social, produit un

mal qui atteint ou l'individu ou l'État, et devient

passible d'un mal correspondant, qui est une peine.

La peine est le redressement d'un désordre et l'ex-

piation d'un mal, que la société, inséparable de la

règle et fondée sur le bien, inflige, d'après les

prescriptions de la justice morale, dans les limites

de l'intérêt public. Hors de la combinaison de la

justice avec l'utilité, il y a péril et il peut y avoir

excès. Si la justice morale n'a pas l'utilité sociale

pour mesure, elle peut faire de la loi, comme cela
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esl arrivé quelquefois, un moyen d'expiation reli-

gieuse ; si l'utilité sociale n'a pas la justice morale

pour règle, elle peut l'aire de la loi, comme cela s'est

pratiqué souvent, un instrument de tyrannie politi-

que. Voulant éviter qu'on ne tombe dans ces deux

extrémités contraires, M. Rossi rapproche les deux

écoles du droit et de l'intérêt dans une sorte de juste

milieu pénal. C'est Ta son mérite. M. Rossi rectifie

plus qu'il ne découvre, ou, pour mieux dire, sa ma-

nière de découvrir est de compléter.

De la hauteur où il a placé cette science, il des-

cend avec sûreté à ses applications. Le théoricien

du droit criminel devient le casuiste des actions

coupables; il marque le degré du crime d'après la

qualité de l'acte et l'intention de l'agent. Le mal

relatif de l'acte, la volonté appréciable de l'agent,

lui servent à qualifier les délits et a y proportionner

les peines. Dans ses belles et délicates analyses sur

la tentative et sur la complicité, il soutient, pour la

première, que la peine doit être en raison directe

du danger, et inverse de la probabilité du désiste-

ment volontaire; et pour la seconde, que les coupa-

bles par participation secondaire doivent être sé-

parés dans le châtiment, comme ils l'ont été dans

la conduite, des coupables par participation princi-

pale. Il arrive ainsi a une appréciation plus subtile

de la culpabilité, et il échelonne les peines selon la

violation des devoirs, depuis la plus faible jusqu'à

la plus terrible de toutes, la mort, dont il démontre

le droit, mais dont il modère l'usage.
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Les trois volumes de M. Rossi sur le système pé-

nal présentent pour ainsi dire un enchaînement de

théorèmes géométriques ; c'est la force de son ou-

vrage et c'est son défaut. 11 est profond, mais il est

fatigant, et ce qu'il y a de trop solide le rend quel-

quefois un peu lourd. Il ne serait pas moins instruc-

tif si M. Rossi avait voulu le rendre plus agréable.

Les sciences morales et politiques n'ont pas a re-

courir aux procédés d'exposition et aux formes de

raisonnement des sciences mathématiques ; leur

marche est plus libre, leur langue plus animée;

elles peuvent être ornées sans être affaiblies, et l'é-

loquence n'est pas la partie la moins efficace de leur

méthode. Mais si l'art de l'écrivain manque un peu

au livre de M. Rossi, on y trouve toujours le savoir

du jurisconsulte qui unit le droit k la philosophie,

et l'habileté de l'homme d'Etat qui ne sépare point

la politique de la morale.

Ce grand travail, où la théorie pénale devait être

suivie de l'instruction criminelle, resta inachevé.

M. Rossi fut entraîné complètement dans la politi-

que, et le rôle de réformateur modéré qu'il avait

pris a Genève lui échut bientôt dans la Suisse en-

tière. La Révolution de 1830 venait d'éclater; elle

avait retenti en Europe, où elle avait agité l'Italie,

soulevé la Pologne, affranchi la Belgique en la

constituant k part de la Hollande, étendu les gou-

vernements représentatifs en Allemagne et profon-

dément remué la Suisse. Son action fut de deux

sortes dans ce dernier pays : elle s'exerça d'abord

17.
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sur les gouvernements cantonaux, dont un grand

nombre devint plus démocratique, et elle se porta en-

suite sur l'administration fédérale, qu'elle tendit à

rendre plus concentrée.

La Suisse n'était pas une nation et ne formait

point un Etat. Société de sociétés, comme l'appelait

ingénieusement Montesquieu, elle avait été, dans

les temps mêmes de sa grandeur, une alliance plus

qu'une confédération. Les vingt-deux petites so-

ciétés souveraines qui la composaient alors, diffé-

rentes d'origine, inégales en étendue, diverses d'or-

ganisation, séparées par la croyance, ne parlant pas

la même langue, suivant des maximes et obéissant

h des intérêts contraires ; les unes catholiques, les

autres protestantes; selon la diflerence des lieux,

ou allemandes, ou françaises, ou italiennes ; démo-

craties immobiles dans les vallées centrales, aristo-

craties imprévoyantes dans la plupart des villes;

ici administrées par des pâtres ignorants, là par des

patriciens hautains, ailleurs par des bourgeois ex-

clusifs, et, d'après la diversité des dominations,

écartant des affaires en un endroit la classe de ci-

toyens qui les dirigeait dans un autre : telle était la

situation de cette république sans accord comme
sans homogénéité, de cette fédération sans force

comme sans lien.

Aussi, livrée depuis bientôt un demi-siècle a l'ac-

tion contraire de deux partis, dont l'un, porté vers

les innovations généreuses, avait cherché a intro-

duire plus d'égalité parmi les citoyens et plus du-
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nité dans l'État; et dont l'autre, respectueusement

attaché aux traditions des ancêtres, voulait conser-

ver jusqu'aux inégalités civiles et jusqu'aux imper-

fections fédérales, la Suisse, de plus en plus désu-

nie , n'avait pu ni défendre son territoire , ni

maintenir sa neutralité, ni garder son indépen-

dance, et elle n'avait su ni protéger, ni changer

elle-même sa constitution. Tour k tour envahie par

la France révolutionnaire et par l'Europe coalisée,

soumise alternativement a leur tutelle impérieuse,

elle avait reçu : de la République française, une

unité factice par la constitution directoriale de 1798;

de Napoléon, une administration fédérale fortifiée

avec mesure, des gouvernements cantonaux réfor-

més avec sagesse par le grand acte de médiation de

1802 ; enfin de la Sainte Alliance le pacte de 1815,

qui, ramenant sans prudence la Suisse en arrière,

l'exposait plus tard à se jeter sans retenue en avant.

C'est ce qui eut lieu en 1830. Des révolutions s'ac-

complirent dans le Tessin, au pays de Vaud, a Zu-

rich, a Soleure, a Fribourg, a Berne, à i^ucerne, h

Claris, à Thurgovie, a Schaffhouse, a Saint-Call, en

Argovie, où les gouvernements aristocratiques fu-

rent renversés; et d'autres révolutions éclatèrent

dans les cantons de Bâle, de Schwitz, de Neuchâtel,

qui se divisèrent profondément, et où l'on fut prêt

à en venir aux mains. Dans ce moment solennel,

lorsque, d'un côté, les vieux cantons immobiles for-

maient a Sarnen une alliance dans la confédération,

et que, de l'autre, plusieurs des cantons radicaux
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se liguaient par un concordai, Genève, alors si sage

et si politique, essaya d'arracher h la guerre civile

la Suisse, en la plaçant sous une règle plus forte par

la révision du pacte fédéral. Elle intervint comme
modératrice entre ceux qui s'obstinaient a ne rien

changer et ceux qui voulaient trop détruire. Le prin-

cipe de la révision ayant été adopté, elle nomma,

pour la représenter dans la diète constituante de

1832, M. Rossi, comme l'homme le plus capable de

travailler a cette œuvre difficile, et comme le négo-

ciateur le plus propre a la faire réussir.

Le voila donc, cet étranger, récemment citoyen

d'un canlon, devenu le législateur de la Suisse! Il

exerce dans la diète de Lucerne les mêmes séduc-

tions que dans le conseil représentatif de Genève.

La diète le nomme membre d'une commission char-

gée de reviser le pacte, et la commission du pacte

le choisit pour être son rapporteur. Il rédige le nou-

veau projet de fédération en cent vingt articles des-

tinés a reconstituer la Suisse en y perfectionnant

l'autorité commune, sans y attenter aux souverai-

netés particulières.

En quoi consistait le progrès marqué par le nou-

veau pacte? La Suisse restait toujours un composé

d'États distincts, mais ces Etats formaient une con-

fédération véritable. Au lieu d'une diète impuissante

à faire les lois communes et a prévenir les ligues

particulières ; d'une justice incapable de terminer

les dilTérends, qui se vidaient ordinairement par les

armes; d'un gouvernement débile tiré d'un seul
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canton, et que dirigeait tour a tour l'avoyer de

Berne, le bourgmestre de Zurich, le landamman de

Lucerne ; d'une société imparfaite, hérissée d'iné-

galités, coupée de douanes intérieures, usant par-

tout de monnaies, de mesures, de poids différents,

et ne souffrant pas en bien des lieux que le Suisse

d'un canton s'établît et commerçât dans un autre,

voici ce que consacrait le nouveau pacte :

La diète recevait son mandat des cantons, mais

elle leur imposait ses lois, y levait des impôts, y

organisait des troupes, y empêchait ou y réprimait

les troubles, y interdisait les alliances; seule, elle

faisait les traités au dehors comme elle réglait seule

l'ordre au dedans, et elle possédait tous les pouvoirs

nécessaires a la direction et a la sûreté communes.

Une cour fédérale avait la mission et le moyen de

substituer, dans les conflits entre, les cantons, les

décisions de la justice aux violences de la guerre.

L'exercice de l'autorité fédérale était conhé a un

landamman de la Suisse, élu pour quatre ans et pou-

vant l'être pour huit, assisté d'un conseil, et dispo-

sant de forces capables de faire respecter les décrets

de la diète et les sentences de la justice. Le corps

helvétique, où prévalait l'uniformité des poids, des

mesures, des monnaies entre les cantons, l'égalité

de traitement entre les citoyens, et au milieu du-

quel tombaient les douanes intérieures, trouvait

une capitale hxe en même temps qu'il recevait une

organisation plus forte. Sa diète, son landamman,

son conseil, sa cour de justice, sa chancellerie.
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n'erraient plus, tous les trois ans, d'un pays dans un

autre ; ils avaient à jamais leur siège au centre même

de la Suisse, sur les bords du lac des quatre can-

tons primitifs, au pied de ces montagnes d'où était

sortie l'indépendance helvétique ; non loin du drutli,

où ses immortels libérateurs l'avaient jurée ; h la

vue de Morgarten, où ses héroïques soldats l'avaient

conquise
;
près de Brunnen, où ses premiers légis-

lateurs l'avaient consacrée par un pacte perpétuel ;

dans la ville fédérale de Lucerne, assise en face de

la chapelle de Guillaume Tell, et tout entourée des

lieux témoins des serments solennels et des grandes

victoires de la confédération.

Rédacteur et soutien de ce pacte, auquel a été

donné son nom, M. Rossi, pour le faire adopter,

déploya, avec son habileté accoutumée, une activité

qui pouvait surprendre de sa part. Dans son rap-

port, où la raison politique s'élève quelquefois à

une haute éloquence, il adressa aux deux partis ex-

trêmes les plus touchantes adjurations : « Au nom

de la patrie, leur dit-il, pour quelques dissentiments

partiels ou pour de vaines querelles de formes, ne

refusez pas de transiger avec vos frères. Vous, que

l'esprit du temps anime de tout son feu, modérez

votre ardeur. Vous, qui obéissez encore a l'esprit de

vos pères, et que d'antiques traditions paraissent

enchaîner, levez-vous et consentez a marcher. Vou-

lez-vous que l'étranger, en jetant sur nous un regard

dédaigneux, s'écrie : « Les Suisses, les uns vieux et

« incorrigibles, les autres enfants indisciplinés, ils
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« peuvent tout bouleverser, ils sont impuissants a

« réédifier ; 1802, 1815 nous l'attestent, 1833 nous

« le confirme! » Suisses des vingt-deux cantons, que

voulez-vous, de l'union ou du schisme, de l'hon-

neur ou de la honte, le respect de l'Europe ou ses

dédains? Choisissez. Que Dieu, que la patrie, que

l'honneur national vous inspirent. »

La diète entendit cet appel patriotique ; elle vota

unanimement le pacte. Mais les cantons ligués à

Sarnen n'y adhérèrent point, et les communes ru-

rales de Lucerne , obéissant aux impulsions du

même parti, le rejetèrent. 11 fallut renoncer à cette

transaction pacifique, et l'on vit une fois de plus

l'inutilité des meilleurs conseils et la persévérante

ineflicacité de l'expérience. La question ajournée,

mais aggravée, dut se résoudre désormais sur les

champs de bataille. Elle s'y est résolue en effet

quinze ans plus tard, et ce qui avait été refusé par

les coalisés de Sarnen a été subi par les vaincus du

Sonderbund. Le pacte de 1833, œuvre des modé-

rés conciliateurs, a fait place a la constitution de

1848, conquête des radicaux triomphants, et les

petits cantons, pour s'être opposés au pouvoir régu-

lier de la fédération, en ont vu altérer l'ancien ca-

ractère, et s'y amoindrir de plus en plus leur in-

fluence séculaire. On dirait que les partis, préférant

toujours les luttes aux accommodements, se con-

damnent volontairement eux-mêmes a perdre bien

au delà de ce qu'ils auraient dû céder.

La malheureuse issue de cette grande affaire jeta
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quelque découragement daus l'âme de M. Rossi; il

entrevit le sombre avenir qui menaçait la Suisse. A

ses tristesses politiques se joignirent des embarras

financiers : la dot de sa femme avait été compromise

et avec elle l'utile indépendance de sa position. Ré-

duit aux faibles émoluments de sa chaire académi-

que, privé, par son séjour a la diète, du revenu quil

tirait de ses cours particuliers, il se préoccupait

avec sollicitude et avec tendresse du sort de sa

femme et de ses deux enfants. Ce fut sur ces entre-

faites qu'il eut à remplir, de la part du gouverne-

ment suisse, une mission diplomatique auprès du

gouvernement français. 11 trouva dans le ministère

puissant et habile qui conduisait alors la politique

de notre pays deux hommes qu'unissaient a lui de-

puis plusieurs années la conformité des doctrines et

les liens de l'amitié, dont l'un dirigeait avec dignité

les affaires étrangères, et l'autre présidait avec éclat

à l'instruction publique. M. Rossi reçutdeM. leducde

Broglie et de M. Guizot des offres qui devaient l'en-

lever a la Suisse et l'attacher a la France. Ces offres,

il hésitait a les accepter. A son retour de Paris, se

promenant un jour a Ginouiller, agréable mais mo-

deste maison de campagne qu'il possédait au pied

du Jura, il s'entretenait avec un de ses amis de sa

position et de ses vœux. « On nie croit ambitieux 1

eh bien, dit-il en montrant les cimes lointaines des

Alpes, les eaux resplendissantes du lac, les pentes

boisées du Jura, et la petite maison où il venait

jouir de ces beaux spectacles, se délasser et réfléchir,
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chasseï" et rêver, je vous le jure, cela et du pain

pour mes enfants, et je ne fais pas un pas de plus,

je termine ici ma vie. » Mais ce pain ne lui fut

point assuré à Genève, et il fallut aller le chercher

ailleurs.

Dans l'automne de 1833, après s'être démis de

son mandat a la diète et de sa chaire a l'Académie

de Genève, où lui fut conservé, par délibération pu-

blique, le titre de professeur émérite; laissant de

profonds regrets dans le cœur de ses amis, et un

grand vide dans les conseils de la république,

M. Rossi partit pour la France. Ilvintsurunplusgrand

théâtre, mais avec un moindre rôle. La chaire d'é-

conomie politique était vacante au collège de France,

par la mort de J.-B. Say ; elle lui fut donnée sur la

désignation même de ce corps savant. En le nom-

mant, le ministre de l'instruction publique lit une

chose habile ; mais il en lit une qui sembla hardie

lorsqu'il le chargea, peu de temps après, lui étran-

ger, d'enseigner le droit constitutionnel a la jeu-

nesse française. Aussi fallut-il installer, presque au

milieu d'une émeute, M. Rossi dans sa chaire de l'É-

cole de droit. Il y parut avec une confiante sérénité.

Maître de son esprit ainsi que de son visage, dont

les traits étaient réguliers et fins comme ceux d'un

marbre antique, il promenait un regard pénétrant

et assuré sur son auditoire tumultueux, qui finit par

l'applaudir aussitôt qu'il consentit a l'entendre. Il

transforma sans peine les désapprobateurs de sa no-

mination en admirateurs de ses leçons.

n. 18
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Ce cours lui convenait merveilleusement, et peu

d'hommes étaient aussi bien préparés a donner la

raison des institutions qui nous régissaient alors et

à leur concilier un respect intelligent. M. Rossi con-

sidérait l'ordre civil fondé en France sur le principe

de la justice et sur l'égalité de droit comme le plus

grand progrès qu'eût encore fait la société humaine.

Le système représentatif, avec ses savants ressorts

et ses mouvements complexes, lui semblait être le

chef-d'œuvre des gouvernements ; car, en matière

d'organisation politique, la simplicité ne produit

que faiblesse ou tyrannie.

En exposant le mécanisme pondéré de ce gou-

vernement, qu'il croyait applicable aux pays démo-

cratiques aussi bien qu'aux pays aristocratiques,

M. Rossi enseignait avec un grand art. Chacune de

ses leçons avait un sujet déterminé et prenait l'in-

térêt d'un petit drame. Contre l'ordinaire, M. Rossi

était un improvisateur concis et un démonstrateur

élégant. Les lenteurs mêmes de sa parole l'aidaient

à resserrer sa pensée, a laquelle un reste mar-

qué d'accent italien semblait donner encore plus

de signification, et qu'il avait pour ainsi dire le

temps d'orner avant de la produire.

Soixante pages seulement de son Cours de droit

conslitutminel ont été imprimées ; le reste le sera

vraisemblablement bientôt. Le Cours d'économie po-

litique, qu'il continua jusqu'en 1840, époque où il

se démit de sa chaire en entrant dans le conseil de

l'instruction publique, a paru seul eu deux volumes.
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Ce livre, malheureusement inachevé, est une belle

exposition des principes les plus élevés, une discus-

sion approfondie des points les plus délicats de la

science économique. M. Rossi en retrace brièvement

l'histoire, en montre les tâtonnements dans la suc-

cession des systèmes et les erreurs par la diversité

des affirmations. 11 la sépare soigneusement des au-

tres sciences qui s'occupent de l'organisation et de

la conduite des sociétés humaines, et il distingue

même l'économie politique pure de l'économie po-

litique appliquée, c'est-h-dire la théorie du savant

de l'art de l'homme d'État, en ce qui concerne la

connaissance et l'administration des intérêts maté-

riels. 11 observe ensuite d'une manière fine et judi-

cieuse les phénomènes de la richesse, dont il saisit

les causes, suit la marche, montre les effets, dé-

duit les lois. Continuateur des économistes les plus

célèbres, qu'il juge avec respect et complète avec

indépendance, il traite de la théorie de la valeur

après Adam Smith, de la théorie du fermage après

Ricardo, de la théorie de la population après Mal-

thus, de la théorie des débouchés après J.-B. Say,

de la théorie du capital après tous les grands maî-

tres qui l'ont précédé. 11 n'y porte pas le génie de la

découverte, mais la puissance de la démonstration,

et sa méthode le conduit presque a l'originalité.

Elle le mène, en effet, a rectifier, dans ses inventifs

devanciers, ce qui est inexact, k achever ce qui est

incomplet, à éclaircir ce qui reste obscur, et a em-

brasser, dans des formules plus incontestables, une
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science plus sûre, dont nul n'est plus près que lui

d'être le régulateur.

Dans ces deux volumes et dans son introduction

à VEssai sur le principe de la population de Mallhus,

introduction qui est un chef-d'œuvre, M. Rossi se

fait surtout remarquer par la délicatesse des analy-

ses, la vigueur des déductions, la sûreté des juge-

ments, la clarté, la précision, l'élégance du langage.

11 est à regretter qu'après avoir exposé la production

de la richesse il n'ait pas eu le temps d'examiner

les problèmes devenus si redoutables de sa distri-

bution. Personne n'aurait mieux discuté que lui les

systèmes de ces utopistes rétrogrades, comme il les

appelle, qui offrent a l'homme une nouvelle servi-

tude sous le nom d'association, paralysent son tra-

vail pour l'organiser, mutilent ses facultés, compri-

ment son essor, et qui, s'ils parvenaient un moment,

au mépris des conditions de son être et contre tous

les témoignages de son histoire, à l'enfermer dans

leur société, devenue semblable à une ruche d'a-

beilles, réduiraient à l'instinct mécanique de l'ani-

mal le fécond génie de cette libre, de cette noble,

de cette puissante créature, à laquelle Dieu a donné

la terre pour le vaste théâtre de son action, les lois

de l'univers pour l'objet inépuisable de sa con-

naissance, les forces de la nature pour le service

agrandi de ses besoins, en lui permettant d'ar-

river sans cesse, par plus de savoir, à plus de bien-

être.

La vie est une suite de buts. M. Rossi en eut beau-
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coup dans la sienne. En allant de l'un a l'autre,

quelquefois avec un peu de vitesse, il lui arriva de

paraître pressé, jamais d être insuftisant. On s'ac-

coutuma, en le voyant propre à tout, à ce qu'il ne

refusât rien. C'est ainsi que le professeur d'écono-

mie politique et de droit constitutionnel, entré par

vos justes suffrages dans l'Institut à la place que l'il-

lustre M. Sieyès avait laissée vacante au milieu de

nous, devint conseiller de l'Université, doyen de

l'École de droit, et, ce qui était plus rare, ayant

obtenu, après cinq ans de séjour et de services en

France, des lettres de grande naturalisation, fut

nommé membre de la Chambre des pairs, et parvint

jusqu'à l'ambassade de Rome.

Je ne vous entretiendrai point, messieurs, de tout

ce que lit M. Rossi k ces divers titres. Vous vous

rappelez ses travaux dans cette Académie, qui ap-

plaudit U ses ingénieux efforts pour accorder, sur

quelques points, la législation civile avec la science

économique, et qui le chargea de retracer l'histoire

de cette science et d'en apprécier les progrès, de-

puis la lin du dernier siècle jusqu'à nos jours. Je ne

le suivrai point à la Chambre des pairs, où peu à

peu il acquit l'influence que donne dans les assem

blées graves et expérimentées une parole sûre au

service d'un grand sens, et où, rapporteur des lois

sur les sucres, sur la banque de France, sur le ré-

gime financier des colonies, sur plusieurs impor-

tantes mesures d'ordre civil et d'intérêt matériel, et

mêlé à la célèbre discussion sur l'enseignement pu-

is.
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blic qu'un autre de nos confrères soutint avec un

esprit si fécond et une verve si étincelanle, il porta

tour a tour a la tribune les raisons d'un homme
d'affaires et les aperçus d'un homme d'Etat. Mais je

me hâte de passer avec lui en Italie, où l'attendaient

un grand rôle et une lamentable fin.

Ce fut en 1845 que M. Rossi, exlraordinairement

investi des pouvoirs de ministre plénipotentiaire

avant d'être revêtu du caractère d'ambassadeur,

partit pour Rome avec une mission fort délicate.

Après vingt-huit ans d'absence, il avait visité son

pays natal dans l'aulomne de 1844, et il avait été

reçu avec une bienveillance flatteuse par Gré-

goire XVI, alors assis sur la chaire de saint Pierre.

Ce pape, qui de la cellide d'un couvent était arrivé

au trône pontifical, y avait porté les vertus d'un

religieux plutôt que les qualités d'un prince. Il di-

rigeait le monde catholique en pontife modéré,

mais il ne gouvernait pas en monarque prudent les

États romains, privés tout a la fois de liberté et de

sécurité, accablés d'abus, ne pouvant obtenir ni la

régularité de l'administration ni l'indépendance de

la justice, fréquemment soulevés depuis 4831, et,

dans leur malaise croissant, prêts à se soustraire h

la domination ecclésiastique, qui se montrait aussi

incapable qu'inflexible. Les conseils du saint-siége

étaient trop livrés ;i l'influence d'une société célèbre

qui, instituée au seizième siècle pour défendre le

principe de l'autorité, avait été tout au moins assez

malheureuse pour le compromettre partout, et avait
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successivement perdu tous les pouvoirs qu'elle s'é-

tait attachée a servir. Ses revers n'avaient cepen-

dant pas arrêté ses ambitions. Elle divisait intem-

pestivement la Suisse, elle agitait de nouveau la

France, où elle s'étendait par des entreprises inop-

portunes, et où le gouvernement, que pressait l'o-

pinion publique et qu'on interpellait dans les Cham-

bres, ne pouvait plus ignorer ses progrès et souffrir

son existence. C'était surtout pour y demander sa

suppression que M. Rossi arrivait a Rome. On imagi-

nera sans peine comment fut reçu l'ancien exilé

italien, se présentant, pour ainsi dire, en révolu-

tionnaire nouveau. Sa personne y déplut autant que

sa mission, et on fut sur le point de ne pas le re-

connaître. 31. Rossi ne s'en émut pas. Plus calme

et aussi patient qu'un homme d'Église, sachant se

taire, attendre, s'insinuer avec adresse, parler avec

persuasion, agir avec autorité, et, en négociateur

accompli, choisir son moment et son moyen, il

parvint a faire agréer sa personne et triompher sa

mission.

Peu de temps après, Grégoire XVI mourut. L'in-

stant était décisif; du choix de son successeur dé-

pendait le sort de l'autorité temporelle du pape

dans les États romains, tout le monde le compre-

nait, et M. Rossi mieux qu'un autre. 11 avait déjà

pris un grand ascendant a Rome ; aussi, lorsque les

cardinaux furent réunis en conclave, usant du droit

qui appartenait h un ambassadeur de France, il les

visita un a un dans leurs cellules pour leur signaler
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les suites du grand acte qu'ils allaient accomplir.

Dans chaque cellule il lit entendre les mêmes pa-

roles, brèves comme la sagesse, sûres comme la

prévoyance, fortes comme la nécessité. Ses conseils

furent écoutés: un pape réformateur sortit d'un con-

clave qui ne l'était pas, et Pie IX monta sur le trône

pontifical.

Fidèle à l'esprit qui avait inspiré son élection, le

nouveau pape entra par les voies de la clémence,

si conformes à la mansuétude de son cœur, dans les

réformes qu'il sut mieux désirer encore que faire.

<( L'amnistie fut le magnifique exorde de son pon-

tificat, » selon l'expression de M. Rossi, dont Pie IX

rechercha les utiles avis sans les suivre assez com-

plètement, et surtout assez tôt. Généreux, mais

lent ; sensible aux acclamations reconnaissantes de

ses peuples et a l'enthousiasme respectueux du

monde, mais retenu par les scrupules que lui sug-

géraient les défenseurs immobiles du pontificat ab-

solu ; heureux des droits qu il concédait, mais ef-

frayé des attentes qu'il faisait naître, le régénérateur

un peu irrésolu des Etats romains fut conduit suc-

cessivement a accorder la formation des gardes

civiques et des administrations municipales, la réu-

nion des délégués provinciaux a Rome, l'introduc-

tion des laïques dans le conseil réorganisé des mi-

nistres, et l'établissement d'une consulte d'État

auprès du saint-siége. Placé entre les résistances

du parti rétrograde, qui retardait les concessions

sans les empêcher, et les exigences du parti révo-



ROSSI 213

lutionnaire, qui les obtenait sans s'y arrêter, il n'a-

vait pas su, comme le lui conseillait habilement

M. Rossi, opérer les réformes nécessaires avec dé-

cision, les circonscrire avec fermeté et former un

parti moyen qui, satisfait de ses nouveaux droits,

l'aidât a gouverner avec modération et avec justice.

En lisant la correspondance de M. Rossi, on est

trappe de la vigueur de son esprit, de la libéralité

de ses conseils, de la fécondité de ses expédients et

de la justesse de ses prévisions. La politique qu'il

propose est toujours généreuse tout en restant pra-

ticable. « Mais, écrivàit-il, dans ce gouvernement

de l'inaction, l'intelligence ne peut rien contre les

habitudes : ils comprennent et n'osent agir. » Et

ailleurs : « On persévère dans les bonnes résolu-

tions, mais on n'agit pas : Ce n'est pas l'idéal du

gouvernement, c'est le gouvernement à l'état d'i-

dée. »

Cependant les pensées libératrices et les magna-

nimes paroles qui, descendues du trône pontifical,

se répandaient dans le reste du monde et y exci-

taient des transports, animèrent surtout l'Italie,

dont elles émurent les peuples et entraînèrent les

rois. Ce fut partout une émulation de réformes et

comme une effervescence de liberté. Dès le mois

de janvier 1848, des constitutions furent procla-

mées a Naples, a Turin, préparées à Florence, et le

pape se disposa lui-même à transformer le gouver-

nement consultatif qu'il avait établi à Rome en gou-

vernement représentatif. M. Rossi écrivait le 28 jan-
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vier, au sujet d'une constitulion applicable aux Étals

pontilicaux : « Je ne crois pas le problème inso-

luble, après y avoir beaucoup réfléchi; il y a eu

tant de partages si divers de la souveraineté dans

ce monde, partages qui ont duré des siècles, qu'on

pourrait bien en essayer un de plus, en commen-

çant par bien séparer le temporel du spirituel, le

pape du roi. Seulement, il faudrait laisser entière-

ment au spirituel et au clergé des matières qui sont

mixtes chez nous. » Quelques jours après, il ajou-

tait : « Le pape donnera sous peu la constitulion
;

il s'en occupe sérieusement : il est dans la bonne

voie. »

Celte voie était celle où M. Rossi l'avait engagé

lui-même. Le 14 mars, Rome recevait le statut fon-

damental pour le gouvernement temporel des États

du saint-siége \ Elle entrait dans le régime consti-

tutionnel avec deux chambres, l'une viagère, l'autre

élective, votant les lois ; un conseil d'Etat les pré-

parant; un ministère répondant de leur exécution,

et un collège de cardinaux, sénat permanent du

pape, consulté sur leur sanction. Lorsque cette loi,

imitée de la nôtre, était proclamée, la nôtre n'était

plus : elle avait été renversée en février, et M. Rossi

avait cessé d'être ambassadeur en même temps

qu'avait cessé d'exister un gouvernement dont il

aimait la forme libre et modérée, et dont il avait

aperçu les périls sans en supposer la chute si difli-

* Stalulo fondamentale del govemo limporale degli Stati di S.

Chieta; Roma. — Tipografia ddla rov. Cam. apost., 1848.
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cile à croire et si facile a éviter. 11 ne quitta pas seu-

lement la grande charge politique qu'il occupait a

Rome; il fut privé en France, au mépris des lois,

peu respectées, il est vrai, dans ce moment, de la

chaire modeste où il avait enseigné éloquemment la

science, comme pour rejeter du pays un homme qui

l'avait cependant servi par son habileté et l'honorait

par son esprit. Il en fut affligé comme d'un second

exil.

Mais lorsque la Révolution, s'étendant de Paris

à Vienne, et de Vienne à Milan, eut ébranlé l'Au-

triche si longtemps immobile, soulevé la Lombardie

depuis tant de siècles oppressée; lorsque M. Rossi

vit l'Italie entière, qui avait jusque-lk marché, sous

la conduite de Pie IX, vers la liberté régulière, s'é-

lancer, sous le drapeau du noble Charles-Albert, a

la conquête de son indépendance et poursuivre vail-

lamment les étrangers mis en fuite jusqu'aux bords

de l'Adige, il fut transporté d'enthousiasme et de

joie; il oublia sa profonde chute et sa nouvelle ex-

patriation. La résurrection de son ancien pays le

toucha au dernier point. Retiré a Frascati, d'où il

contemplait d'un œil perçant et ferme les specta-

cles confus que donnaient la plupart des peuples,

et cette tempête violente de tous les éléments so-

ciaux sur le continent troublé, il écrivit en italien

trois lettres fortes de vues et vives de langage sur

les révolutions de France, d'Allemagne et d'Italie.

Juge sévère de la première, observateur attentif

de la seconde, il était le partisan ému, le conseiller
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affectueux de la dernière. Sa longue lettre sur l'Ita-

lie, qu'il adressait a une dame de ses amies d'un

esprit élevé et d'une naissance illustre, commençait

par ces belles et touchantes paroles : « Vous sou-

vient-il des vers de votre poète sur le cadavre de la

Grèce? Pour vous, pour moi, pour quiconque aime

la poésie, la science, la civilisation, la Grèce et l'I-

talie sont deux sœurs diverses d'âge, pareilles en

beauté, égales en gloire. Elles étaient mortes l'une

et l'autre ; mais, depuis que la première commen-

çait a revivre, vous ne pouviez me réciter ces beaux

vers sans que notre pensée s'arrêtât douloureuse-

ment sur celle qui gisait encore étendue, toujours

belle, mais inanimée et froide. Béni soit Dieu ! nous

avons donc vu ce sein se gonfler de nouveau du

souffle de la vie, ces joues se colorer, ce bras se

lever! Son premier mouvement fut un combat, une

victoire, un prodige. Vous, femme, vous en avez

pleuré d'admiration et de joie; moi, homme (s'en

moque qui voudra), j'en ai pleuré comme vous^ »

* « Vi ricordate i versi del vostro poeta sul cadavere délia Grecia ? or

bene : per voi, pcr me, per cliiunquc porla amore ullu pocsia, alla

scienza, alla civillà, Grecia e Italia sono duc sorcllc, diverse di ctà,

pari di belleza e di gloria. Morte crano l'una e l'allra; ma dappoi

cbe la prima è quasi risorta, voi non polevate recitarmi que' bellissimi

Tersi senza che il noslro pensiero si fermasse doloroso su quella clie

ancor giaceva, bella pur sempre, ma inanimnta c frcdda. Dio bcne-

dello ! Abbiam dunque vedulo quel seno gonfiarsi di nuevo dell' alito

dclla vila, e quelle gole colorarsi, e quel braccio levarsil E il primo

suo l'atto i'u un comballimenlo, una villoria, un prodigio. Voi donna

ne avele pianto di ammirazione e di gioia. lo uomo (ne rida chi vuoie)

ne ho pianlo corne voi. »
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Un moment il espéra que cette grande cause,

grâce à l'expérience chèrement acquise des Italiens

et a leur courage devenu entreprenant, triomphe-

rait par l'accord des pensées et l'union des bras : il

lui donna même un de ses fils. C'était le plus jeune,

que sa tendresse avait éloigné jusque-là des périls

militaires, vers lesquels l'entraînait un noble pen-

chant, et qui vint alors lui demander la permission

d'aller défendre, comme volontaire, l'indépendance

italienne. 11 l'écouta en silence et ne lui répondit

que ces mots : « Pars; la cause est assez belle. » Le

soir même, il se séparait de lui les larmes aux yeux

et l'envoyait combattre sur les bords de l'Adige.

Vous savez, messieurs, ce qui arriva. La discorde

perdit de nouveau ce qu'un étroit concert aurait

seul pu sauver. Un parti extrême dans ses désirs

comme dans ses doctrines, croyant n'avoir rien lors-

qu'il n'a pas tout, et, quand il a tout, ne sachant

même en rien faire, rêva l'établissement de la Ré-

publique dans un pays à peine capable de parvenir

à la monarchie représentative, et où il ne fallait

songer qu'a l'indépendance territoriale. 11 divisa les

pensées, affaiblit les efforts, mit en défiance les uns

des autres les gouvernements et les peuples, qui,

réconciliés dans la liberté constitutionnelle, s'en-

tendaient contre l'ennemi commun, et par là com-

promit la délivrance du sol. En effet, le roi de Na-

ples, menacé par une insurrection dans sa capitale,

retint ses troupes prêtes à partir pour le théâtre de

la guerre, le pape s'arrêta dans ses encouragements,

II. 19
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le roi de Piémont chancela dans sa marche, et l'Ita-

lie, agitée sans être libre, redevenue impuissante

parce qu'elle était désunie, vit les Autrichiens re-

paraître en vainqueurs et s'établir de nouveau en

maîtres dans les plaines recouvrées de la Lom-

bardie.

Telle était la triste situation de celte malheu-

reuse péninsule, lorsque Pie IX, pressé par le parti

italien de déclarer la guerre a l'Autriche, embar-

rassé dans les mouvements inaccoutumés d'un gou-

vernement libre, ayant déjà essayé plusieurs mi-

nistères sans pouvoir en garder aucun, recourut a

l'habileté reconnue de M. Rossi, et proposa à l'an-

cien ambassadeur de France de devenir le chef des

conseils du saint-siégc. M. Rossi hésita d'abord. 11

savait combien de problèmes redoutables étaient à

résoudre : faire marcher constitutionuellement un

pouvoir naguère absolu ; administrer par des sécu-

liers un pays jusqu'alors soumis U des ecclésias-

tiques ; introduire dans une ligue italienne un Étal

presque constamment contraire à l'union de la pé-

ninsule ; établir en un mot et tout a la fois un gou-

vernement politique, une administration civile, une

fédération nationale, n'étaient pas les seules diffi-

cultés qu'il aurait a vaincre. Ministre d'un prince

dont on lui disputerait la confiance, étranger dans

un pays où il exercerait l'autorité publique, il serait

exposé à manquer d'appui malgré son dévouement,

d'approbation malgré ses services, a être attaqué

comme un révolutionnaire par les défenseurs aveu-
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gles des abus, désavoué comme un ennemi de la li-

berté par les partisans emportés des chimères. Il se

défendit longtemps. Les conditions qu'il proposa

tout d abord au souverain pontife n'ayant pas été

agréées, M. Rossi crut avoir échappé au sort qui

l'attendait. Mais, après l'inutile essai d'un nouveau

ministère, le pape le pressa plus vivement, au mois

de septembre, de lui venir en aide, et lui offrit la

plénitude de sa confiance et de l'autorité.

M. Rossi accepta. S'associant quelques généreux

collègues, il entreprit avec beaucoup de courage,

et il espéra, peut-être avec trop d'imagination,

l'accomplissement de l'œuvre la plus difficile dans

le pays le plus désorganisé.. Il s'y consacra tout en-

tier. Il eut l'art d'obtenir du clergé trois millions

d'écus pour le trésor vide du souverain pontife.

Non-seulement il projeta la réorganisation civile de

l'État romain, mais, afin de préparer fortement

l'indépendance territoriale de l'Italie, il négociait à

Turin, a Florence, à Naples, une confédération qui

unît ensemble les États italiens, fixât leurs rapports

en temps de paix, déterminât leurs contingents

militaires en cas de guerre, et il décida le pape, en

lui rappelant l'exemple de plusieurs de ses grands

prédécesseurs, a s'en rendre le fondateur et le

guide.

Il n'y avait pas encore deux mois qu'il conduisait

avec une adroite supériorité et une ferme pré-

voyance les affaires du pontificat constitutionnel.

Le 45 novembre, il devait exposer ses projets à la
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Chambre des députés romains, dans un discours où,

après avoir rappelé en termes magnifiques la révo-

lution opérée par Pie IX, il disait: « En quelques

mois Sa Sainteté a accompli d'elle-même une œuvre

qui aurait suffi b la gloire d'un long règne, et a

donné aux chefs des nations les plus nobles exem-

ples de sagesse civile. L'histoire, impartiale et vé-

ridique, répétera, et k bon droit, en racontant les

actes de ce pontificat, que l'Église, inébranlable sur

ses fondements divins, et inflexible dans la sainteté

de ses dogmes, comprend et seconde toujours avec

une admirable prudence les honnêtes changements

des choses de la terre, et les mouvements que la

Providence imprime a la vie des peuples*. »

* a Non appena la Santiti di nostro si^ore Pio IX siedeva sul trono

ponlificalc, chc l'intiero orbe cattolico ammirava la clemcnza del pon-

tefice, e la sapienza del principe. Dira l'istoria che Pio IX fu ponlelice

indulgente c nionarca ril'ormalore. L'amnislia consolava ccntu l'uniiglie,

i laici ponevan mano essi pure ai publici negozi, la consulta di slato

schiudeva le vie alla monarchia mppresentativa, inlinc lo st^ituto fun^

damentale int'orinava l'intero concelto délia mente sovrana e asso-

ciava lo Stato pontificio ai bcnefizi e alla gloria délia moderna civiltà. Il

monde attonilo vide snientitc pcr t'atto solenne le sdegnose antivc-

denze di una (ilosofia politica clie predicava il Papato nemico, pcr

nécessita di natura c di principi, aile liberté coslituzionali, eobicc pei-

peluo al pcrfezionamcnto degli nrdini civili negli Slaii ilaliani. Nel

brève giro di poche lune, Sua Santità compiva spontaneo l'opéra clie

avrebbe bastalo alla gloriosa rinoinanza di un lon^o regno, c dava ai

rellori délie nazioni nobillissiuii esenipi di sapioiiza civile. L'istoria

imparzialc e sincera ripeterà, e a buon dritto, narrundo le gcsta di

questo pontificato che la Chiesa, incuncussa nello divine sue funda-

menla e inflessibile nella santità dci suoi dogmi, iiitendc e seconda pur

sempre, con mirabile prudenza, gli onesli rivolgimenti délie cose

terreslri, i moti che la Providenza imprime alla vita sociale. »
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Ce discours ne fut pas prononcé. La faction vio-

lente qui avait déjà désuni l'Italie allait achever de

la perdre. Elle vit un obstacle a ses desseins dans

le ministre habile de Pie IX. Elle s'attacha a le

rendre suspect auprès du parti national comme un

étranger, tandis qu'on le décriait auprès du peuple

comme un hérétique, et il fut résolu ensuite de se

défaire de lui. Le 15 novembre, jour même où

M. Rossi devait paraître a l'assemblée des députés,

dans le palais de la Chancellerie, fut marqué pour

l'exécution du complot.

Les projets sinistres des partis ne restent jamais

entièrement mystérieux : la timidité les divulgue,

et l'orgueil les annonce. Ce jour fatal, M. Rossi fut

averti quatre fois. Une lettre anonyme le prévint

d'abord du danger; il la dédaigna. Effrayée des

bruits ou des pressentiments publics, la femme

d'un de ses collègues lui écrivit pour lui exprimer

ses inquiétudes et lui conseiller d'utiles précau-

tions. Il lui répondit, moitié en italien, moitié en

français, une lettre pleine d'une abnégation enjouée

et d'une sécurité reconnaissante. Avant de se

transporter au palais de la Chancellerie, il se rendit

au Quirinal, et la, un camérier du pape lui renou-

vela les mêmes avertissements et lui fit part des

mêmes craintes. Sa fermeté ne fut point ébranlée,

et il quitta le saint-père en le rassurant. Mais à sa

sortie du cabinet pontifical, il rencontre un prêtre

qui l'attend pour l'instruire du redoutable projet.

« Je n'ai pas le temps de vous écouter, lui dit

19.
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M. Rossi, il faut que j'aille sur-le-champ au palais

de la Chancellerie. — Il s'agit de votre vie. ajoute

le prêtre en le retenant par le bras ; si vous y allez,

vous êtes mort. » Frappé de ces avis successifs,

M. Rossi s'arrête un instant, réfléchit en silence,

puis il continue sa marche en disant : « La cause

du pape est la cause de Dieu ; Dieu m'aidera. »

Et il se rend où la fatalité de sa situation l'appelle,

où la grandeur de son courage le conduit.

Arrivé sur la place du Palais, que semblent prolé-

ger deux bataillons de la garde civique, il entend

sortir de la foule des cris qui n'ont pas le pouvoir

de l'agiter et qui le font dédaigneusement sourire.

Il s'avance jusque sous le péristyle de la Chancelle-

rie d'un pas ferme et avec un visage calme. C'est la

que les conjurés l'attendaient ; les uns sous la co-

lonnade qu'il devait traverser, les autres sur les

marches de l'escalier par où il devait monter dans

la salle où siégeaient les députés déjh réunis. En le

voyant, les premiers se serrent autour de lui et les

seconds s'avancent à sa rencontre. Entouré de ses

ennemis, M. Rossi, sans se troubler, cherche a se

frayer un passage au milieu d'eux. C'est alors qu'a-

vec une horrible habileté et pour faciliter au meur-

trier des coups plus sûrs, l'un des conjurés le tou-

che brusquement h l'épaule, et tandis que l'infortuné

M. Rossi se retourne vers lui avec toute la fierté de

son regard et l'assurance de son courage, il tend le

cou au meurtrier, qui lui enfonce un poignard dans

la gorge et le frappe mortellement.
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(]e crime, auquel la garde civique assista pour

ainsi dire sans l'empêcher, que les députés appri-

rent sans s'émouvoir, ne resta pas seulement im-

puni, il fut loué. Le parti qui l'avait fait commettre

osa l'avouer, et se hâta de s'en servir. Il outragea

de son allégresse la famille éperdue et menacée de

l'éminente victime. Il assiégea dans le Quirinal,

avec une ingratitude insensée, le vénérable Pie IX.

et il dépouilla de son autorité temporelle, après l'a-

voir contraint a fuir de Rome, le premier pape qui

se fût montré réformateur et qui eût fait luire sur

ses peuples les nouvelles clartés politiques. Les

prospérités de la violence ne sauraient être dura-

bles, et il n'était pas réservé a une domination

commencée par le meurtre
,

poursuivie dans le

désordre, aboutissant a la dictature, et se mettant

en guerre avec le monde civilisé, de subsister long-

temps. Mais, en frappant M. Rossi, elle avait fait a

l'Italie un mal irréparable. Elle l'avait privée d'un de

ses plus glorieux enfants. Elle avait enlevé à un pays

qui manque d'hommes expérimentés et habiles le

grand serviteur dont l'esprit fécond , le savoir

exercé, la forle prévoyance et l'incontestable ascen-

dant pourraient être aujourd'hui si utiles a la con-

duite de ses affaires et a l'établissement de sa li-

berté.

Doué d'une intelligence souple et forle, d'un ca-

ractère passionné et contenu, unissant l'imagina-

tion au bon sens, la hardiesse au calcul, M. Rossi a

été un théoricien circonspect, un professeur con-
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sommé, un législateur conciliant et un politique

généreux. Bien que sa riche nature ne fût pas sans

imperfection ; bien qu'il se montrât froid s'il cessait

d'être intéressé et qu'il parût dédaigneux lorsqu'il

devenait indiflérent ; bien qu'on eût aimé quelque-

fois en lui un peu moins d'esprit de conduite et un

peu plus d'abandon, le désir d'être agréable aux

autres mêlé a la savante habitude de s'en servir, ce

qui lui eût donné plus d'attrait et plus d'empire

dans un temps où il ne laut pas seulement, pour

agir sur les hommes, leur être supérieur, mais leur

plaire et décider leur obéissance en persuadant

leurs volontés, M. Rossi a mis cependant les plus

rares qualités au service de la grande cause du

siècle. Cette cause de la liberté réglée par la loi, de

la civilisation conduite par la pensée, il l'a constam-

ment et noblement soutenue. Pour elle, il a su,

depuis 1815 jusqu'en 1848, s'e.xiler, écrire, parler,

agir, mourir. M. Rossi marquera donc dans l'his-

toire par l'élévation de ses idées, l'éclat de ses ta-

lents, l'utilité de ses ouvrages, la modération de

ses actes et la grandeur de sa tin.
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NOTICE

LDE DANS LA SÉANCE PDBLIQUK

DE l'àCADÉIIIE des SCIENCES MORALES ET POLITIQUES

OU IS JUIN 18S0

Messieurs,

Les corps savants ont des ancêtres comme les

familles. Ces ancêtres sont les hommes de génie

qui ont illustré les générations passées, agrandi les

connaissances humaines, perfectionné la civilisa-

tion du monde par leurs découvertes, et dont les

chefs-d'œuvre continuent à ravir les esprits. Parmi

les corps qui comptent dans leur mémorable généa-

logie de pareils aïeux sont l'Académie française et

l'Académie des sciences, nées l'une et l'autre dans

le siècle des plus beaux génies. Corneille, Bossuel,

Racine, Fénelon, la Fontaine, Leibnitz, Newton,

Malebranche, Vauban, sont inscrits des premiers

sur ce livre d'or de l'intelligence, où ont pris place,
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après eux, Montesquieu et Euler, Buffon et Linnée.

Voltaire et d'Alembert, Lagrange, Laplace et La-

voisier. C'est ainsi que jusqu'à la fin du dernier

siècle s'est continuée cette admirable succession

qui, entretenant les grandes émulations par les

grands exemples, n'a laissé ni s'affaiblir l'esprit,

ni s'arrêter la science, ni s'interrompre la gloire.

Fille récente de la liberté philosophique, sortie

des flancs convulsifs d'une révolution et bientôt

redoutée comme elle, l'Académie des sciences mo-

rales et politiques n'a pas eu d'aussi nombreux ni

d'aussi célèbres ancêtres. Mais parmi ceux qui ont

rempli de leurs travaux et de leur renommée sa pre-

mière et courte existence, il en est un auquel il n'a

pas été accordé de la voir rétablie, et qui n'a point

encore reçu parmi vous le tribut d'éloges que mé-

ritent la solidité de ses vertus, l'éclat de ses talents

et la forte originalité de ses ouvrages. Le brillant

auteur du livre sur les rapports du physique et du

moral de l'homme ; l'observateur hardi qui voulut

fonder la philosophie sur la physiologie ; l'ami de

Turgot, de Franklin et de Condillac ; le politique

modéré que les excès de l'anarchie indignèrent sous

la République ; le sénateur généreux que la perte

de la liberté désola sous l'Empire ; le savant illustre

qui contribua a une réforme dans l'enseignement

et la pratique de l'art de guérir, et qui, après avoir

fermé les yeux de Mirabeau, après avoir donné k

Condorcet proscrit le poison a l'aide duquel il put

échapper au supplice, sur la tin de ses jours, déta-
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ché de la politique, arraché même a la pensée, dé-

goûté de tout, hors de la bienfaisance, se lit le mé-

decin et le consolateur des pauvres ; le noble,

l'honnête Cabanis, ne saurait être oublié dans cette

enceinte. L'Académie aimera h entendre le récit de

celte vie si pure, a suivre la marche de ce puissant

esprit ; et je ne ferai que remplir l'un de ses vœux

en rendant une justice, peut-être même un peu trop

tardive, a l'un de ses premiers et de ses plus glo-

rieux fondateurs.

Pierre-Jean-George Cabanis naquit a Conac, dans

l'ancien Limousin, le 5 juin 1757. Depuis plusieurs

générations sa famille se distinguait au barreau et

dans les charges secondaires de judicature. Son

grand-père, juge d'un petit bailliage, s'était fait re-

marquer par sa ferme droiture et son lumineux bon

sens. Son père, Jean-Bapliste Cabanis, homme d'un

esprit supérieur et d'un caractère austère, après

avoir étudié le droit k Toulouse, avait tourné ses

talents vers l'agriculture, et avait transformé en

magnifique jardin une vaste terre presque inculte

que sa femme lui avait apportée en dot. Des fonds

marécageux et produisant à peine des aunes s'é-

taient changés en belles prairies. Par des semis

habiles et a l'aide de la greffe, dont il avait perfec-

tionné l'art, il fit prospérer les plus riches vergers

d'arbres à fruit, à côté des bois les plus vigoureux

de chêne et de châtaignier. Les ceps de Fontaine^

bleau et de IJourgogne avaient remplacé sur ses

coteaux des vignes qui donnaient du raisin mé-
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diocre à manger et des vins sans sève et sans agré-

menl. Turgot, devenu intendant du Limousin, re-

marqua bien vite l'agriculteur inventif qui unissait

a la savante culture des champs le goût des lettres

et l'amour du bien. Il se lia avec lui d'une amitié

étroite, l'excita a publier son utile Traité de la

greffe, et lui persuada de devenir secrétaire perpé-

tuel de la Société d'agriculture de Brive, succursale

de celle de Limoges, fondée sous ses auspices.

Épris l'un et l'autre des perfectionnements publics,

ils propagèrent les idées les plus capables d'éclairer

l'esprit encore si inculte du peuple, et firent servir

les découvertes récentes à améliorer sa condition,

alors si malheureuse. C'est ainsi qu'ils parvinrent,

non sans peine, 'a introduire en Limousin la pomme

de terre, qui avait été apportée en Europe depuis

le seizième siècle, et que repoussait encore la ré-

pugnance des populations. Grâce a eux, servie d'a-

bord sur la table de l'intendant, elle parut peu a

peu sur celle de tout le monde, et devint, au bout

de dix ans, d'un usage universel dans la province.

Le jeune Cabanis
,

qui était destiné a profiter

plus tard de la glorieuse liaison de son père avec

cet homme d'un esprit si grand, d'une âme si pure,

d'une ambition si vertueuse, en vit alors les beaux

commencements. Il était né avec des facultés bril-

lantes et avecces inclinations généreuses qui avaient

fait de son aïeul l'équitable arbitre et de son père

l'avocat gratuit des habitants de son pays. Mais

son enfance indocile et sa jeunesse inquiète tirent
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craindre de sa part uue opiniâtre ignorance et de

dangereuses dissipations. Après être resté depuis

l'âge de sept ans jusqu'à celui de dix chez de bons

prêtres du voisinage, il fut envoyé au collège de

Brive, qud tenaient les pères de la Doctrine chré-

tienne. Ses nouveaux maîtres ne surent pas le con-

duire, parce qu'ils ne surent que lui commander.

D'une imagination ardente et Hère, d'une indépen-

dance outrée de caractère, il repoussa le savoir tant

qu'on voulut le lui imposer. Bien que son intelli-

gence lût ouverte et avide, il aimait mieux ignorer

qu'obéir.

Un seul de ses professeurs, le père Berrut, pour

lequel il conserva toute sa vie le plus tendre res-

pect, parvint a le soumettre et a l'instruire en l'ai-

mant. Le jeune Cabanis fit ses humanités avec éclat

sous ce maître adroit et doux qui, appliquant la mé-

thode analytique aux trois langues française, latine

et grecque, le conduisit a trouver les règles de la

grammaire générale avec facilité, et, en même temps

qu'il l'initia a la décomposition du discours, l'éleva

jusqu'à la connaissance de la pensée. Dans cette

agréable et laborieuse année, il laissa bien vite der-

rière lui ceux par lesquels il s'était laissé volontai-

rement devancer. Mais, en passant de la seconde en

rhétorique, il retomba sous une autorité exigeante

et dure qui le révolta. Dès ce moment il cessa d'ap-

prendre. Il fil plus, il s'accusa d'une faute grave

qu'il n'avait pas commise, afin d'être expulsé du

collège ; et, lorsqu'il eut été renvoyé comme un cou-

II. ao
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pable et comme un rebelle dans la maison pater-

nelle, il y resta toute une année sans s'instruire et

sans se soumettre.

Frappé de ce qu'il y avait d'alarmant mais d'élevé

dans l'imagination de son tils, d'intraitable mais de

généreux dans son caractère, Jean-Baptiste Cabanis

se comporta a son égard moins encore en père in-

dulgent qu'en homme d'esprit. 11 prit une résolu-

tion qui semblait périlleuse, et qui n'était que rai-

sonnable. Il le conduisit a Paris, et l'y laissa seul à

l'âge de quatorze ans, dans la plénitude de cette

indépendance qu'il aimait tant, et qui ne devait ren-

contrer Ta ni gêne ni même avertissement. Ce grand

parti tourna tort bien. Devenu responsable de sa

propre conduite, George Cabanis devint aussitôt

prévoyant, et l'enfant indiscipliné agit en homme
sage. Il ne se livra à aucun désordre, ne tomba

dans aucun piège, et il étudia avec ardeur dès qu'il

étudia sans contrainte.

Fendant deux années, il refit son éducation pre-

mière . Depuis les plus célèbres des anciensjusqu'aux

plus éloquents des modernes, il lut tout avec une

avidité, jugea tout avec une précocité d'esprit éga-

lement extraordinaires , mêlant dans ses études

Platon, Plutarque, Epictète, k Locke, à Charron et

a Montaigne , Cicéron et Tacite a Bourdaloue et à

Bossuet, saint Augustin et saint Jérôme a Bul'fon et

a Rousseau , Fénelon et Pascal h Montesquieu et à

Voltaire. « Je n'ai jamais passé, écrivait-il a son

père, de temps plus agréable de ma vie. Il me sem-



l)le pour ainsi dire que chaque jour mon âme s'a-

grandit, et le plaisir d'avoir appris quelque chose

me donne une ardeur incroyable a apprendre en-

core. » En lisant la correspondance de ce jeune

homme de quinze ans, on est surpris d'y trouver,

avec des projets naturellement variables et des pen-

sées quelquefois incertaines, un savoir déjà étendu,

une hardiesse ferme de jugement, des réflexions

fortes ou fines, beaucoup d'esprit, et une élégance

de langage rare.

Son père en était enorgueilli et alarmé. Extrê-

mement pieux, il redoutait pour les croyances de

ce fils aventureux la lecture des philosophes du

siècle, et il le reprenait surtout de son admiration

pour Rousseau. Le jeune et déjà libre penseur se

justifiait de préférer les incrédules qui étaient de

grands écrivains aux orthodoxes qui ne l'étaient

pas, en assurant qu'il cherchait en eux des modèles

de style et non des régulateurs de la foi. Comme
son père appartenait avec Turgot à la secte des éco-

nomistes, et l'avait mis en relation avec les disci-

ples très-recommandables mais assez incorrects de

Quesnay, il lui répondait spirituellement : « J'ai cru

et je crois encore qu'il est très-intéressant pour moi,

à quelque état que le ciel me destine, de savoir

écrire passablement. C'est un article que messieurs

les économistes ont trop négligé. Je puis vous as-

surer que s'ils avaient eu J.-J. Rousseau pour se-

crétaire, leur système serait celui de toute l'Eu-

rope. » C'est par cette fréquentation intelligente et
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passionnée des grands maîtres de tous les temps

dans l'art dépenser et d'écrire, qu'il se prépara a de-

venir un théoricien ingénieux et un écrivain habile.

Il y avait a peine deux ans qu'il était a Paris lors-

que son père le rappela à Brive. Ce retour dans un

pays où il avait peu fait et beaucoup souffert l'au-

rait désespéré, si une aventure qui se présentait à

lui avec toutes les séductions d'un voyage lointain

à entreprendre, de nouvelles connaissances h ac-

quérir, peut-être d'une brillante fortune a commen-

cer, et certainement d'un grand peuple a observer

dans la crise la plus décisive de son existence, ne

l'avait pas arraché à la nécessité de se rendre en

Limousin en l'entraînant en Pologne. Le prince-

évéque de Wilna Massalski, venu a Paris pour con-

sulter les oracles peu sûrs d'une philosophie inex-

périmentée sur les lois qui pouvaient le mieux

régénérer sa patrie en dissolution, proposa k Caba-

nis, qui avait alors seize ans, de l'accompagner en

qualité de secrétaire, en lui offrant les plus belles

perspectives, ('abanis accepta, et se rendit à Varsovie

en 1773.

C'était un triste moment pour la nation polonaise,

et il assista a des spectacles qui le surprirent et

l'aflligèrent. Il vit, après de violentes convulsions,

commencer l'agonie mortelle de ce peuple brave et

mobile, généreux et désordonné, qui périt par les

défauts de son caractère et les vices de ses institu-

tions. Tant qu'elle avait été une monarchie hérédi-

taire, la Pologne avait été l'État prépondérant dans
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le nord de l'Europe. Sous les dynasties puissantes

(les Piast et des Jagellon, elle avait vaincu les

Russes, contenu les Suédois, dominé les Prussiens,

arrêté les Turcs. Mais le système électif l'avait fait

déchoir de ce haut rang ; il avait peu à peu intro

duit les divisions au dedans, amené les affaiblisse-

ments au dehors, et l'avait livrée a l' influence cor-

ruptrice de ses voisins, aux armes victorieuses de

ses ennemis, qui, fortifiant chez eux le principe de

l'autorité et favorisant en elle les écarts de la licence,

pénétraient dans ses diètes, se mêlaient a ses fac-

tions, lui imposaient ses rois, s'établissaient sur

son territoire. Un chef électif dont les princes du

voisinage se disputaient la nomination, qui avait le

moyen de corrompre et n'avait pas le pouvoir de

gouverner; des diètes où les délibérations se pre-

naient a l'unanimité, et où chaque nonce, par le

droit aussi étrange qu'extrême du liberum veto, pou-

vait en quelque sorte empêcher le gouvernement

d'agir et la république d'exister; des institutions

changeantes, qui, sous le nom de pacta conventa,

inclinaient de plus en plus l'Iilat vers l'anarchie à

chaque élection ; des insurrections régulières qui,,

sous le titre de confédérations, suspendaient tous

les pouvoirs comme toutes les lois, et fondaient une

vaste dictature armée presque toujours en lutte

avec l'autorité ordinaire; des ambitions sans rete-

nue, des divisions sans fin, des désordres sans re-

mède : voira où un système affaiblissant et une

désunion inconsidérée avaient conduit l'infortunée

20.



254 NOTICES ET PORTRAITS

Pologne, dont la ruine reste en exemple aux na-

tions! A l'anarchie avait succédé la défaite, à la dé-

faite l'invasion, a l'invasion le partage.

Cabanis fut témoin de la honte et de la douleur

de cette première mutilation de la Pologne. 11 vil la

diète de 1775 contrainte de consommer elle-même

ce désolant sacrifice. Attristé de ce grand désastre,

Cabanis était de plus mécontent de l'évêque de

Wilna, qui. manquant a ses promesses, ne lui ac-

cordait a Varsovie aucun des avantages qu'il lui

avait assurés a Paris. Il ne se soucia point de de-

meurer en Pologne, où, sur son refus d'aller ap-

prendre le français aux séminaristes de l'évêque

lithuanien ,il fut nommé professeur de belles-lettres

de l'Académie de Varsovie. « Je pense ici trop ru-

dement , écrivait-il
, pour y plaire et pour m'y

plaire. » Après un séjour de deux ans, il en partit

(j'emprunte ses propres expressions) avec un mépris

précoce des hommes el une mélancolie sombre que

sa bonté naturelle avait peine à maUriser, et il ar-

riva dans l'été de 1775 a Paris, où l'esprit novateur

du temps et la confiance libérale de Louis XVI ve-

naient d'appeler à conduire les affaires de France

M. Turgot, chargé de réformer les abus de la mo-

narchie el d'en renouveler les ressorts.

Le vieil ami de son père devait être son protec-

teur. 11 avait promis en elîet de placer avantageu-

sement Cabanis, qui aspirait à être admis, ou dans

l'administration des llnances, dont Turgot était

contrôleur général, ou an ministère des affaires
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étrangères, vers lequel le portaient de prélërence

ses goûts distingués, la connaissance qu'il avait ac-

quise de plusieurs langues de l'Europe, et son rare

talent d'écrivain. Mais Turgot, qui faisait passer les

intérêts de ses amis après les besoins de l'État,

n'eut le temps ni de contenter les uns, ni de pour-

voir aux autres. Ce ne fut qu'une contrariété pour

Cabanis, mais ce fut un malheur pour la France.

Le patriotique réformateur, doué d'une si vaste

intelligence et d'un si noble caractère, tout ensem-

ble philosophe et homme d'État, qui, h l'âge de

vingt ans, avait proclamé en Sorbonne le progrès

indéfini de l'esprit humain, qui en 1750 avait prédit

l'émancipation de l'Amérique du Nord, réalisée en

1783, avait conçu pour la France le plan d'une ré-

volution régulière. Cette révolution ne se serait pas

opérée par la force convulsive du peuple, mais par

la sagesse graduelle du gouvernement, non au

moyen de l'insurrection, mais de la loi; elle aurait

été accomplie au profit de la liberté, mais a l'aide de

la couronne. Si Turgot avait trouvé dans Louis XVI

un peu de la volonté de Louis XIV, il serait devenu

pour la monarchie libérale ce que Colbert avait été

pour la monarchie absolue, et ses édits auraient

fondé le droit popul aire comme les grandes ordon-

nances du dix-septième siècle avaient organisé l'ad-

ministration royale. La regrettable faiblesse de

Louis XVI ne le permit pas. M. Turgot s'en doutait.

L'homme lui inspirait plus de confiance que le

prince; et il avait dit à Louis XVI, en acceptant Isi
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lâche qu'il lui avait proposée : « Sire , dans ce

moment-ci, ce n'est pas au roi que je me donne,

c'est h l'honnête homme. — Vous ne serez point

trompé, » lui avait répondu Louis XVI en lui pre-

nant les deux mains. Mais l'honnête homme tout

comme le roi se laissa bientôt entraîner par les exi-

gences de la cour; et, en se séparant de Turgot,

qu'il estimait et qu'il approuvait, Louis XVI donna

les premiers signes de l'irrésolution qui devait le

perdre. L'abandon de son ministre fut l'ébranle-

ment de son trône ; et il montra, en cédant alors à

l'empire du privilège, qu'il ne saurait pas résister

plus tard au choc de la Révolution.

(Cabanis conserva l'admiration la plus reconnais-

sante pour Turgot, auquel il voulait se dévouer

dans sa disgrâce, et qui de son côté le dédomma-

gea, par ses affectueux empressements, de n'avoir

pas pu lui être utile durant sa courte administration.

Depuis qu'il était revenu de Pologne, il s'était livré

avec succès a la carrière des lettres. Étroitement lié

avec Roucher, l'auteur applaudi du poëmedes Mois,

il était lui-même devenu poète. Il avait entrepris

une traduction d'Homère. Dans sa versification

noble mais froide, sans défaut mais manquant un

peu d'originalité, il appartenait 'a cette école des-

criptive et sentencieuse que Delille, Roucher et

Saint-Lambert avaient mise en honneur par l'écla-

tante régularité et l'élégance un peu monotone de

leurs poésies. Les maîtres de la renommée le louè-

rent, les journaux du temps ambitionnèrent sa coo-
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pération, le haut inonde le rechercha, et il vécut

bientôt avec les personnages les plus célèbres du

femps. Lorsque Voltaire vint à Paris pour y recevoir,

avant de mourir, les hommages du siècle dans la

capitale de l'esprit humain, Turgot lui présenta Ca-

banis. Le grand vieillard, avec sa politesse habile

et ses captations spirituelles, écouta des fragments

de sa traduction, et lapplaudit même aux dépens

d'Homère. Il charma par ses encouragements le

jeune et bouillant soldat de cette armée philosophi-

que qu'il avait mis cinquante ans a lever et à in-

struire, et qui devait, après lui, donner l'assaut au

vieux monde et en changer la face.

Turgot avait aussi conduit Cabanis auprès de son

excellente amie, madame Helvétius, qui l'avait ac-

cueilli avec le plus grand intérêt. Elle lui avait offert

un logement dans sa charmante maison d'Auleuil,

où cette femme respectable , belle encore malgré

son grand âge, douée d'une grâce rare et d'une ex-

quise bonté, spirituelle sans aucun savoir, vertueuse

avec facilité, se plaisant a la fois dans les plus hautes

pensées et dans les goûts les plus simples, passant

de l'entretien de ses amis les philosophes à la cul-

ture de ses fleurs et au soin de ses oiseaux, réunis-

sait autour d'elle d'Alembert et Diderot, d'Holbach

et Condorcet, Condillac et Thomas, Turgot et Fran-

klin, et ajoutait au grand art de leur plaire le don

supérieur de s'en faire aimer. Cabanis, dont la santé

ébranlée par le travail avait besoin du séjour de la

campagne, accepta l'offre de madame Helvétius. Il
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vécul depuis lors auprès d'elle avec l'ancien béné-

dictin Laroche, qui avait fait imprimer en Hollande

les ouvrages de son mari, et le spirituel abbé Mo-

rellet. Elle lui accorda l'affection d'une mère, il lui

rendit la tendresse d'un fds, et la mort seule put

mettre un terme a cette douce et touchante intimité,

qui dura vingt-deux années. Lorsque madame Hel-

vétius était bien près d'être octogénaire, Cabanis lui

adressa des vers charmants que je ne puis m'empê-

cher de citer, et qui ont le tour et la grâce de ceux

de Voltaire :

Si le temps, qui roule sans cesse.

Amenait pour vous la vieillesse,

Je n'oserais vous en parler.

Mais les ans ont beau s'écouler.

Votre gaieté légère et vive,

Votre bonté toujours naïve,

Ce teint qui garde ses couleurs,

L'amour du soleil et des fleurs,

Enfin cette âme jeune et pure.

Tout dit que vous fixez le temps :

Et vous paraîtrez à cent ans

Sortir des mains de la nature.

Ce destin qui vous est promis

Sans doute a bien quelque avantage;

Mais vous y perdrez vos amis,

Car vieillir est notre partage
;

Et bientôt, je vous le prédis.

Nous ne serons plus de votre âge.

Cabanis avait déjà de la réputation, mais il était

sans état. Son père le pressait d'en prendre un.

Resterait-il homme de lettres, comme semblaient



CABAlSlS '23y

l'y convier ses talents? Deviendrait-il avocat, a

l'exemple de son père et de son aïeul? Il hésitait,

lorsque la maladie le lit médecin. Causée par l'ex-

trême application de son esprit et la délicatesse de

sa constitution, cette maladie était plus facile à re-

connaître qu'a dissiper ; elle avait son siège dans le

système nerveux, et jetait Cabanis dans des accable-

ments et des troubles aussi douloureux qu'alar-

mants. Après avoir vainement consulté beaucoup

de médecins, il s'adressa au célèbre Dubreuil, qui

le prit en amitié et lui persuada d'être son élève, en

l'assurant qu'il serait son successeur.

Sous ce maître habile,, dont il admira le coup

d'œil au lit des malades, l'indépendance auprès des

grands, la sensibilité avec les malheureux, Cabanis

porta dans l'étude de la médecine plus d'ardeur

encore qu'il n'en avait montré en cultivant les let-

tres. Il apprit son art dans les hôpitaux et dans les

livres. Hippocrate, qu'il put lire et goûter dans la

langue grecque, lui inspira la même passion qu'Ho-

mère. Le grand observateur l'émerveilla tout au-

tant que le ravit le grand écrivain. Pendant six an-

nées, il étudia, sans distraction et sans partage,

cette belle science, où il trouva de puissants attraits,

dont le moindre ne fut pas de faire du bien aux

hommes. Il fut reçu docteur en septembre 1783.

Par une singularité qui était comme le dernier mais

impérieux témoignage de ses anciennes inclina-

tions poétiques, il prêta son serment en vers. Ce

fut l'adieu qu'il fit h la poésie sur le seuil d'un hô-
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pital. Dans ce serment, Imitation libre de celui

d'Hippocrate, en face de Dieu qu'il invoquait, près

de l'asile des douleurs qu'il faisait vœu de soulager,

devant les savants hommes au milieu desquels il

venait prendre place, il exprima, en beaux vers, de

magnifiques sentiments qui devinrent a la fois les

engagements de son esprit et les règles de sa con-

duite. La médecine fut un vrai sacerdoce qu'il

exerça avec un enthousiasme recueilli et le plus

entier dévouement.

Le moment vint bientôt où il put faire servir sa

science et son amour pour l'humanité au soulage-

ment des classes les moins heureuses et jusque-là

les plus négligées. L'ère régénératrice de 1789 ar-

riva : il la désirait et il l'attendait ; aussi applaudit-il

avec transport a la convocation des États Généraux

et à la transformation des trois ordres en Assemblée

constituante. 11 était a Paris le 14 juillet. Après la

prise de la Bastille, il courut a Versailles pour annon-

cer ce grave événement a ses amis Sieyès, Garât,

Volney , qui siégeaient au milieu de l'Assemblée rem-

plie d'anxiété et depuis trois jours en permanence.

La salle de ses séances était ouverte comme une place

publique, où l'on s'entretenait des mouvements du

peuple et des projets de la cour. A l'arrivée de Caba-

nis, ses amis l'entourent ; il leur raconte la révolu-

tion qui venait de s'accomplir dans Paris, et qui

changeait la forme politique de l'Ltat en déplaçant

l'exercice de la souveraineté.

Mirabeau s'approche de ce groupe animé, il
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écoule le narrateur ému du soulèvement populaire.

Le feu de son regard, les sentiments qui s'échap-

pent de son âme, les paroles élevées qui sortent

de sa bouche , saisissent et conquièrent l'éloquent

tribun. 11 l'interroge a son tour et sent l'irrésistible

attrait qui, dans Cabanis, inspirait les grandes liai-

sons, et qui, après avoir fait de lui l'ami du réfor-

mateur Turgot et du libérateur Franklin, en lit ce-

lui du puissant orateur de la Révolution. Dès ce

moment, Cabanis prend une des premières places

dans le cœur de Mirabeau, est reçu parmi les bril-

lants auxiliaires de ses travaux politiques, devient

le médecin de son choix. Chargé de soutenir cette

vie précieuse et usée sur laquelle semblaient repo-

ser alors les destinées de la patrie, il ne put pas la

prolonger longtemps. Moins de deux ans après qu'il

eut connu Mirabeau, il eut la douleur de le voir s'é-

teindre dans ses bras.

Cabanis a raconté sa maladie et sa mort. C'est

dans cet écrit que se trouvent les dernières pensées

de l'homme extraordinaire auquel la liberté deman-

dait son affermissement et la royauté sa conserva-

lion. C'est Ta qu'il faut voir tous les signes de lé

motion publique "a la nouvelle de son danger, et sa

rue barricadée par le peuple aux deux extrémités,

atin que le bruit des voitures n'arrivât point jusqu'à

lui, et les flots pressés d'une foule inquiète se suc-

cédant en silence autour de sa maison pour y cher-

cher un reste d'espérance, et des remèdes réputés

héroïques adressés de toutes parts a son médecin,

u. 21
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et le dévouement même d'un homme jeune et fort

qui, croyant aux salutaires effets de la transfusion

du sang dans les cas désespérés, offrit le sien pour

renouveler celui de Mirabeau. Objet d'une aussi pa-

triotique sollicitude, Mirabeau aurait voulu pouvoir

se consacrer longtemps encore a un pays si digne,

disait-il, qu'on l'aimât et qu'on le servît. Mais il

sentit bieii vite l'inefficacité de l'art devant les dé-

faillances insurmontables de la nature, et il dit à

Cabanis : « Tu es un grand médecin ; mais il est un

plus grand médecin que toi : l'Auteur du vent qui

renverse tout, de l'eau qui pénètre et féconde tout,

du feu qui vivifie et décompose tout. » Le récit que

Cabanis a laissé de sa lin est un chef-d'œuvre tou-

chant. La douleur et le talent, les troubles de l'ami,

les angoisses du médecin, les expressions pathé-

tiques de l'écrivain, se mêlent aux tendres senti-

ments du généreux malade, aux fortes pensées et

aux paroles altières de l'audacieux mourant, pour

donner h ce récit un intérêt inexprimable : c'est

l'épisode d'une grande mort dans l'épopée d'une

grande révolution. En le publiant, Cabanis a rendu

un service immortel à l'histoire.

Il avait composé pour Mirabeau un vaste travail

sur réducation, qui embrassait en quatre discours

.

l'établissement de l'instruction publique, depuis les

écoles primaires jusqu'à une Académie nationale à

peu près divisée comme le fut plus tard l'Institut;

les fêtes civiles et militaires ; la fondation d'un ly-

cée encyclopédique où seraient élevés, aux frais de
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l'Ktal, comme dans le séminaire de la France, cent

jeunes gens choisis pour servir partout de modèles;

enfin, l'éducation de l'héritier présomptif de la cou-

ronne. Cette œuvre considérable offrait un mélange

des traditions de l'antiquité et des idées du dix-hui-

tième siècle, appliquées aux délassements publics

et aux institutions intellectuelles d'un grand peu-

ple. Cabanis y parlait de la liberté en politique qui

en éprouve l'enthousiasme, mais qui en comprend

la difficulté. « La science de la liberté, dit il, n'est

pas si simple qu'elle peut le paraître au premier

coup d'œil : son élude exige des réflexions: sa pra-

tique, des préparations extérieures; sa conservation,

des maximes mesurées, des règles inviolables et

plus sévères que les caprices mêmes d'un despote.»

Mais c'est surtout dans l'ordre de ses propres

études que Cabanis avait voulu concourir a l'in-

.struclion comme à la réforme de son pays. Son

premier écrit était une dissertation persuasive sur

la certitude de la médecine. Cet art, que, dans le

progrès des siècles, l'esprit d'observation a plus

étendu que l'esprit de système ne l'a égaré ; qui a

fondé de plus en plus le traitement des infirmités

du corps sur la connaissance de ses organes et la

découverte de ses fonctions; que le génie a doté

de ses plus beaux procédés et le hasard armé de ses

plus puissants -remèdes ; dont la santé doute quel-

quefois et auquel la maladie s'adresse toujours;

Cabanis le regarde comme trop utile pour ne pas le

déclarer certain. Il repousse les sarcasmes de la
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moquerie, détruit les objections de la légèreté, dis-

sipe même les doutes de la raison, et, par la foi du

médecin, il commande la confiance du malade.

Ce traité fut conçu plus tôt et parut plus tard que

ses Observations sur les hôpitaux, publiées pendant

l'hiver de 1789 a 1790, et destinées a en changer

l'organisation et le régime. A la place de l'Hôtel-

Dieu, où des lits a deux, a quatre et même a six

places, recevaient des malades de toutes les sortes,

et gardaient souvent les morts a côté des vivants,

il conseillait de construire quarante hôpitaux bien

aérés, de cent cinquante lits chacun, et de n'y ad-

mettre qu'un malade par lit ; d'y tenir des journaux

de maladies qui fissent arriver à des conclusions

sûres par des observations suivies ; d'y établir un

utile concert entre le chirurgien qui sût la méde-

cine et le médecin qui eût étudié la chirurgie ; en-

fin d'y fonder des écoles pratiques pour les jeunes

gens, qui apprendraient au lit des malades a saisir

l'aspect, a raisonner le traitement, k prévoir l'issue

des maladies. La plupart de ces changements, aussi

désirés par l'humanité que favorables a la science,

ont été réalisés depuis.

Dans ses Principes et ses Vues sur les secours pu-

blics qu'il fit imprimer en 1792, comme membre de

la commission des hospices, il devança notre expé-

rience en condamnant les ateliers .publics de cha-

rité, h cause des mêmes désordres et des mêmes

périls qui ont éclaté, cinquante- six ans plus tard,

dans nos ateliers nationaux. 11 se prononça de loin
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pour les plus généreuses réformes de nos jours, en

recommandant de soigner les fous avec douceur dans

des maisons charitables, et d'enfermer les prison-

niers dans des hospices de correction où, condam-

nés a l'isolement et au travail, ils subiraient, pour

me servir de ses expressions, le traitement du vice

et la cure du crime, jusqu'à ce que leur convales-

cence morale, devenue certaine, permît de les ren-

dre a la société.

Enfin, par son écrit sur les révolutions de la mé-

decine, il contribua, en l'an III, a la réorganisation

de l'enseignement médical, qui fut amélioré dans

les écoles de Paris, de Montpellier et de Strasbourg.

Cette histoire savante et concise lui avait été de-

mandée par Garât, alors commissaire de l'instruc-

tion publique. En la retraçant a grands traits, il

traversa rapidement les siècles, sans s'arrêter beau-

coup a ces systèmes construits par l'imagination et

renversés par l'expérience, tels que la théorie nu-

mérique des pythagoriciens, les procédés empiri-

ques d'Acron d'Agrigente, les traitements pneu-

matiques d'Arétée, les explications corpusculaires

d'Asclépiade et la médecine méthodique de Themi-

son, qui se rapportait îi l'action apparente des fi-

bres. 11 s'étendit davantage sur la doctrine humoriste

de Galien, et il apprécia les grands travaux de ce

commun disciple d'Hippocrate et d'Aristote, qui

instruisit en maître l'Orient et l'Occident, et garda

la souveraineté de la science durant tout le moyen

âge. Tenant compte ensuite des progrès chimiques

21.
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des Arabes, négligeant les rêveries de Raymond

Lulle et de Paracelse, juste envers les archées in-

génieuses de Van Helmont, plein d'admiration pour

les découvertes anatomiques de Vesale, de Colom-

bus, de Harvey, d'Haller, exposant avec brièveté et

condamnant avec esprit celles des théories moder-

nes qui avaient emprunté les principes de la méde-

cine à la chimie, à la mécanique, aux mathéma-

tiques, parce qu'il y avait des combinaisons de

substance, des mouvements d'organes, des rap-

ports de quantité dans le corps humain, il se hâta

d'arriver aux deux hommes qu'il estimait le plus ii

divers titres, a l'Anglais Sydenham et à l'Allemand

Stahl. Sydenham était h ses yeux le continuateur

d'Hippocrate par le génie de l'observation ; Stahl le

théoricien le plus profond de la science, b laquelle

il donnait pour base un principe propre h la nature

vivante, et qu'il avait surpris dans son action géné-

rale tout comme classé dans ses phénomènes parti-

culiers. « Ce principe moteur des corps animés, dit

Cabanis, que Stahl appelle âme, est un, mais il agit

diversement dans les organes, selon leur structure

et leur destination. Il digère dans l'estomac, respire

dans le poumon, filtre la bile dans le foie, pense

dans la tête. » Vinûmisme de Stahl, dont s'étaient

inspirés Bordeu et Barthez, et qu'avait adopté en le

modiliant, sous le nom de principe vitaL l'école de

Montpellier, devint la doctrine de Cabanis comme
médecin, et ne fut pas sans influence sur sa théorie

comme philosophe.
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Dans cet ouvrage substanliel el judicieux, si Ca-

banis n'est pas l'historien le plus complet des révo-

lutions de la médecine, il en est du moins l'histo-

rien le plus élégant. Il s'y proposa surtout pour

objet la réforme philosophique de cette science,

qu'il voulait préserver des hypothèses en perfec-

tionnant ses méthodes. Il la présenta comme for-

mant avec la morale les deux branches de la science

de l'homme, et il laissa déjà entrevoir son propre

système lorsqu'il dit : « La médecine et la morale

reposent sur une base commune, sur une connais-

sance physique de la nature humaine. C'est dans la

physiologie qu'elles doivent chercher la solution de

tous les problèmes, le point d'appui de toutes leurs

vérités. De la sensibilité physique découlent les

idées, les sentiments, les passions, les vèirtus, les

vices. La source de la morale est dans l'organisation

humaine, dont dépendent et notre faculté et notre

manière de sentir. »

Mais, avant de se livrer à la composition de cet

ouvrage qui devait assurer sa gloire, il eut a traver-

ser les temps lugubres où, les généreux principes

de 1789 ayant succombé sous lés actes sanglants

de 1793, il eut a souffrir dans ce qu'il croyait le plus

et dans ce qu'il aimait le mieux. Il vit la liberté

anéantie, la justice outragée; l'esprit humain, qui

avait fait la révolution, condamné dans ses nobles

idées, proscrit dans ses glorieux représentants ; la

dictature de l'envie et de la cruauté ramener à la

barbarie la France transformée en prison et cou-
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veiie d'échafauds ; le peuple naguère le plus hardi

sous la monarchie devenu silencieux sous la terreur,

et tout ce qu'il avait naturellement d humain dispa-

raître devant ce qu'on lui avait communiqué de fé-

roce. Ses amis les plus anciens et les plus chers fu-

rent emprisonnés ou périrent. Ondorcet , mis hors

la loi, quittant avec stoïcisme l'asile où Cahanis lui-

même l'avait placé, et le quittant pour ne pas com-

promettre la femme courageuse qui l'y avait reçu,

n'avait dérobé sa tête au bourreau qu'en se tuant

lui-même. Roucher avait été traîné a l'échafaud,

Tracy jeté en prison, l'abbé Laroche arraché a l'af-

fection de madame Helvétius comme à la sienne.

Lui-même, après avoir refusé de se soustraire aux

périls et aux spectacles également horribles du

temps en allant représenter la France aux États-

Unis, n'avait été sauvé que par le respect reconnais-

sant qu'il avait inspiré a tout le monde dans le

village d'Auteuil, dont il était le médecin et le bien-

faiteur. Sa tendresse filiale, qui l'avait retenu au-

près de madame Helvétius. lui avait donné seule la

force de traduire alors des poésies allemandes de

(iœthe, des idylles grecques de Bion, et la tou-

chante élégie du Cimetière de campagne de Gray,

pour distraire de ses <légoùts et de ses afllictions

l'amie révérée que tant de crimes et de douleurs

avaient plongée dans une alarmante mélancolie.

(îabanis, que les égarements de la Révolution

avaient pénétré d'horreur pour l'anarchie sans af-

faiblir son attachement h la liberté, reprit quelque
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espérance lorsque la République, sortant des ruines,

sembla entrer dans sa période d'organisation et de

légalité. Des établissements nouveaux s'élevèrent

alors de toutes parts ; les écoles de différentes sortes

s'ouvrirent; l'Institut fut fondé, et la constitution

de l'an III, concentrant le pouvoir exécutif dans un

directoire de cinq membres, divisant le pouvoir lé-

gislatif entre deux conseils, donna un moment d'or-

dre par un commencement de droit et d'autorité.

Cabanis fut nommé successivement professeur d'hy-

giène aux écoles centrales et de clinique a l'Ecole

de médecine, devint membre de la classe des scien-

ces morales et politiques a l'Institut, et reçut la

mission de siéger au conseil des Cinq-Cents. Indé-

pendamment des autres travaux auxquels il prit

part dans cette assemblée, son beau rapport du

29 brumaire an VII sur l'organisation des écoles de

médecine détermina la plupart des améliorations

qui s'accomplirent dans l'instruction et dans la pra-

tique médicales. Des écoles secondaires de méde-

cine instituées pour étendre un enseignement si

nécessaire; des chaires de clinique, d'accouche-

ment, de pharmacologie, d'anatomie pathologique

et de méthode générale, demandées pour le rendre

plus complet et plus régulier, furent de grands

bienfaits ajoutés par Cabanis k tous ceux qu'on lui

devait déjà. Son esprit entreprenant reformait la

médecine par la philosophie, en attendant d'expli-

quer la philosophie par la médecine.

Bientôt la République du Directoire ramena les
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violences et les désordres de la République de la

Convenlion. Seulement tout y fut plus faible et

moins grand. Au lieu de la dictature inexorable du

comité de salut public, on vit s'élever une dictature

mitigée qui déporta et ne tua point; et l'anarchie

sanglante de 1795 fit place a l'anarchie énervante

de 1799. Cabanis fut de ceux qui s'entendirent pour

arracher la France a ce régime sans liberté, sans

sécurité, sans grandeur. 11 s'associa a l'entreprise

du 18 brumaire, concertée entre son ami Sieyès et

le général Bonaparte. Ce jeune et glorieux capitaine

avait séduit Cabanis comme tout le monde. 11 re-

cherchait avec une amabilité mêlée d'ambition les

entretiens d'un homme aussi respecté, qui était

l'un de ses plus spirituels confrères U l'Institut, et

pouvait être l'un de ses soutiens les plus accrédités

au conseil des Cin(|-Cents. A son retour d'Egypte il

était allé le visiter a Auteuil, où il avait désiré voir

madame Helvétius, quij lui faisant parcourir son

jardin, lui avait dit : « Je veux que vous sachiez, gé-

néral, combien on peut être heureux avec deux ar-

pents de terre. Vous pourrez arriver a la suprême

puissance, mais vous n'y trouverez jamais le bon-

heur dont je jouis ici. »

La félicité de madame Helvétius excita peu

,

comme on le pense bien, l'envie de celui qui devait

chercher la sienne dans la conquête et dans la do-

mination du monde, sans même l'y rencontrer. Le

lendemain du 18 brumaire Cabanis rédigea, an nom
du Corps législatif, la proclamation qui recomman-
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dail au peuple français la révolution d'ordre qu'on

venait d'accomplir. Il s'y élevait contre l'esprit

anarchique et violent qui n'avait fait du régime con-

stitutionnel qu'une suite de coups d'État. « Ceux

mêmes, y disait-il, qui voulaient le plus sincèrement

le maintien de celte constitution ont été forcés de

la violer k chaque instant pour l'empêcher de pé-

rir. De l'instabilité du gouvernement est résultée

l'instabilité plus grande encore dans la législation ;

et les droits les plus sacrés de 1 homme social ont

été livrés à tous les caprices des factions et des évé-

nements. II est temps de mettre un terme a ces

orages il est temps que la grande nation ait

un gouvernement digne d'elle, un gouvernement

ferme et sage, et qu'il soit procédé a la réorganisa-

tion définitive et complète de toutes les parties de

l'établissement public. » Ce vœu fut réalisé par la

constitution consulaire, a laquelle Cabanis avait ac-

cordé toute son approbation, et qui le fit entrer dans

le sénat conservateur. Mais bientôt il vit avec dou-

leur enlever successivement a la nation des droits

politiques dont elle se montrait du reste moins ca-

pable alors de se servir que prête a se passer. Il

avait cru donner un appui à la liberté et non un

maître à la France. Dans l'amertume de ses regrets,

il ne comprit pas que Napoléon servait la Révolu-

tion en l'organisant, qu'il était en France le fonda-

teur civil de la société moderne, en Europe le vic-

torieux propagateur de l'esprit nouveau, et il ne se

consola point d'avoir concouru a son élévation. Se
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réfugiant dans la science, il demanda a la philoso-

phie de le dédommager des déceptions de la poli-

tique. De son découragement sortit un grand livre
;

ce fut alors qu'il acheva les douze Mémoires sur les

rapports du physique et du moral de l'homme, dont

les six premiers avaient été déjà lus a l'Académie

des sciences morales et politiques, et qui, publiés

en corps d'ouvrage, excitèrent un extrême enthou-

siasme, et le mirent au rang des brillants écrivains

et des philosophes célèbres.

Les philosophies ne régnent pas seulement en

souveraines sur le monde des idées ; elles instrui-

sent de haut les nations et les guident de loin. En

les pénétrant peu U peu de leurs principes, elles les

poussent a agir d'après ce qu'elles les accoutument

a croire; sans elles la raison ne poursuit rien d'é-

levé, la science n'atteint rien de diflicile, la poli-

tique ne vise à rien de meilleur, et l'âme des peu-

ples s'énerve dans l' indifférence, après que leur

esprit s'est affaissé dans l'inaction, (^'est la philoso-

phie de Descartes qui, de la véridcation de la pen-

sée humaine, s'élançant vers la connaissance de

Dieu et la recherche des lois générales de l'univers,

a surtout donné au dix-septième siècle ses gran-

deurs régulières, ses magnifiques découvertes, son

éclat incomparable. C'est celte même philosophie,

partant toujours de l'observation et toujours lidèle

a la méthode expérimentale, mais resserrée dans

un cercle de notions plus étroites et pour ainsi dire

plus terrestres, qui, appliquée par Locke et par
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Condillac à l'analyse de l'entendement humain, ap-

propriée par les moralistes à l'étude du bonheur,

employée par les savants a la décomposition de la

matière, transportée par les publicistes dans l'exa-

men de l'état social, a inspiré au dix-huitième siè-

cle sa généreuse hardiesse, l'a enrichi de tant de

sciences nouvelles et lui en a fait compléter tant

d'anciennes, lui a donné l'amour de l'humanité, le

besoin de son bien-être, la croyance en ses droits,

et a trouvé dans la Révolution française sa réalisa-

tion et son terme.

Cabanis appartenait a cette dernière école philo-

sophique qui subordonnait trop l'entendement de

l'homme a ses sens, ramenait ses idées a ses sen-

sations, réduisait ses droits a ses besoins et fondait

ses devoirs sur ses intérêts. Il en pratiqua la mé-

thode, mais en la maniant avec plus de hardiesse ;

il en adopta la doctrine, mais en l'étendant du mé-

canisme de la sensation au principe de la sensibi-

lité ; il en poursuivit l'objet, mais en l'embrassant

tout entier. En effet, il étudia l'homme en physiolo-

giste et en philosophe, dans son organisation phy-

sique et dans son existence morale, et il traita avec

non moins de sagacité que de science le problème

compliqué de sa double nature, et des influences

mutuelles que le corps et l'esprit exerçaient l'un

sur l'autre. Mais il fut surtout le philosophe du

corps.

L'homme, dans son organisation physique , a deux

sortes de vie : la vie de nutrition, qui s'accomplit a

II. 22
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son insu; la vie de relation, dont il a conscience,

et qui s'exécute en accord avec sa volonté. Chacune

de ces deux vies a son système d'organes. Les or-

ganes de la vie de nutrition remplissent, au moyen

de forces mystérieuses et infatigables, les fonctions

sans lesquelles l'homme ne saurait ni sentir, ni

penser, ni vouloir, ni agir, car il cesserait d'exis-

ter. S'emparant de la matière extérieure qu'ils sou-

mettent a leurs lois et qu'ils enlèvent aux siennes,

ces organes, par un travail merveilleux et inces-

sant, l'élaborent, se l'assimilent, lui donnent des

propriétés nouvelles, des mouvements réguliers, et

jusqu'à des instincts qu'on croirait intelligents.

Dans un laboratoire secret où la volonté ne pénètre

pas, ils en font du sang qui, poussé par un méca-

nisme dont l'action ne s'arrête qu'à la mort, va ali-

menter toutes les parties du corps, en prenant les

formes et les qualités de chacune d'elles, et produit

ainsi des os qui le soutiennent, des muscles qui le

meuvent, des vaisseaux qui le traversent, des vis-

cères qui le nourrissent, des appareils qui le repro-

duisent, des nerfs par lesquels il sent, un cerveau à

l'aide duquel il pense. De cette manière ils sont en

rapport étroit avec les organes de la vie de relation,

dont ils composent le tissu, dont ils entretiennent

la force, et sur lesquels ils agissent par leurs pro-

pres opérations. Ceux-ci, d'un ordre plus élevé,

placés sous l'empire de l'homme, instruments de sa

raison, serviteurs de sa volonté, le mettent en com-

munication avec tous les objets et tous les êtres
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dont il sent la présence par le tact, saisit les figures,

les mouvements, les distances, les contours par la

vue, perçoit les sons par l'ouïe, pénètre les lois par

la pensée, et accommode les qualités a ses besoins

par la puissance intelligente et morale dont il est

doué, et qui le destine aux plus hautes connais-

sances comme aux plus beaux sentiments.

Ces deux vies, d'après Cabanis, sont l'effet d'une

cause unique, la sensibilité, qui en chacune d'elles

réside dans les nerfs, diffère de degré, mais non

de nature. Double en apparence, l'homme est pres-

que simple en réalité ; il est de la matière qui sent

et de la pensée qui vit. Le choix que les organes

nutritifs font des aliments, ou la répugnance avec

laquelle ils les repoussent, sont des phénomènes

de sensibilité analogues aux phénomènes intellec-

tuels et moraux qui portent notre esprit vers le vrai

et l'éloignent du faux, qui entraînent notre âme

vers le bon et la détournent du mauvais. En un mot,

notre cerveau pense de la même manière que notre

poumon respire, que notre cœur bat, que notre

estomac digère. Le mécanisme de cette double

sensibilité est, selon lui, le même dans les deux

systèmes d'organes. Il y produit des impressions

qui sont suivies de déterminations de leur part.

Seulement de ces impressions, les unes sont obscu-

res et produisent des déterminations physiques, les

autres sont perçues et conduisent a des détermi-

nations morales. Les premières renferment les opé-

rations de l'instinct ; les secondes enfantent les
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actes de rinlelligence. Celles-là sont éparses dans

des sièges particuliers, et Cabanis reconnaît en

quelque sorte des moi partiels qui répondent aux

archées de Van Helmont, et surtout aux fonctions

locales de Vâme du grand physiologiste Stahl;

celles-ci aboutissent a un centre commun, où Ca-

banis place un moi général, qui est la conscience

intellectuelle de l'homme. Mais les unes comme les

autres, soit qu'elles viennent des régions téné-

breuses de la vie nutritive, soit qu'elles s'accom-

plissent dans les régions éclairées de la vie morale,

agissent, quoiqu'a des degrés divers, sur le centre

cérébral, et provoquent en lui une réaction qui,

transmise aux nerfs, des nerfs aux muscles, devient

une pensée et se manifeste par un acte. C'est

l'ensemble et la réciprocité de ces influences phy-

siques et morales que Cabanis observe avec saga-

cité, développe avec étendue, apprécie avec finesse,

expose avec éclat, et dont il construit un système à

la fois vaste et ingénieux dans lequel il suit l'homme

depuis sa conception jusqu'à sa mort, et montre

tout ce que l'état changeant des organes, les varia-

tions de l'âge, la différence des sexes, la nature

des tempéraments, la diversité des climats, les ha-

bitudes du régime ou les désordres de la maladie

peuvent sur ses pensées et sur ses résolutions.

Cette philosophie est trop physiologique. Au lieu

d'expliquer l'alliance des deux principes qui com-

posent évidemment l'homme, elle en opère la con-

fusion. Elle assimile la force végétative qui nourrit
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le corps a la force spirituelle qui produit la ré-

jlexion, dirige la volonté, inspire le dévouement,

anime la vertu. Elle réduit la sensibilité a une pure

attraction, et fait de la pensée le résultat d'un sim-

ple mécanisme nerveux. L'homme est plus compli-

qué dans sa nature, plus actif dans ses facultés,

plus libre dans ses sentiments. Les phénomènes de

son organisme ne sont pas de la même espèce que

les phénomènes de son esprit, et on ne saurait

concevoir comment la sensibilité physique, qui pré-

side aux uns, se transformerait d'elle-même en la

sensibilité morale qui conduit les autres. On ne

peut pas admettre davantage qu'une impression

apportée du dehors devienne une détermination

au dedans, sans l'entremise d'un agent intérieur

qui la reçoive sous la forme de sensation, et y ré-

ponde sous la forme d'idée ou de volonté. La réac-

tion morale qui suit une impression est d'une autre

qualité qu'elle, et vient d'un autre principe. Ce

principe qui réside dans le corps et qui le domine ;

qui perçoit les sensations par l'intermédiaire des

nerfs, moyens et non causes de la sensibilité; qui

pense avec l'aide du cerveau, instrument et non

auteur de l'intelligence, est spirituel, indivisible, et

forme l'essence même de l'être, dont seul il entre-

tient l'harmonie, explique l'action réfléchie, per-

met l'unité morale et annonce la durée immor-

telle.

De cette théorie de l'homme, Cabanis passe, dans

son dixième Mémoire et par une hypothèse auda-

22.
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cieuse, k une sorte de construction de l'univers.

Sa cosmogonie est aussi mécanique que son idéo-

logie. La même force lui sert à les fonder toutes

deux. Cette force unique se perfectionne dans la

matière, où elle pénètre et qu'elle élabore. Cabanis

est disposé à la regarder tour a tour comme l'attrac-

tion entre les grandes masses, l'aftinité élective

entre les petits corps, la puissance végétative dans

les plantes, l'action organique dans les animaux,

l'intelligence morale dans l'homme. Elle suffit, par

ses transformations et avec ses perfectionnements,

à mouvoir les mondes, a créer les corps, h animer

les êtres, a répandre l'organisation a tous ses degrés,

la vie sous tous ses aspects dans l'immense univers.

Cette sensibilité progressive, dont Cabanis se sert

pour spiritualiser la matière dans la seconde partie

de son livre, après avoir matérialisé l'esprit dans la

première, est l'âme même du monde. Elle rappro-

che d'abord les molécules éparses de la matière, et

les doue d'une force d'élection qui les unit. Par

cette union, elle les place dans des conditions su-

périeures, leur fait ressentir des besoins plus grands

qui les conduisent à une sensibilité plus élevée, la-

quelle amène des combinaisons plus étendues.

C'est ainsi qu'elles passent d'un état à l'autre, en y

prenant tour a tour l'instinct de composition a l'aide

duquel elles s'organisent, l'instinct de nutrition a

l'aide duquel elles se conservent, l'instinct de re-

production a l'aide duquel elles se perpétuent, et

Unissent par acquérir l'intelligence ; car chaque
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combinaison plus parfaite communique un désir

plus vaste, qui se satisfait par un effort plus puis-

sant. Les générations sont toutes spontanées d'a-

bord. Malgré leur diversité, elles sembleraient par

la être nées les unes des autres, et l'homme aurait

parcouru l'échelle ascendante des êtres avant de

devenir ce qu'il est aujourd'hui. Telle est cette

cosmogonie imaginaire et inadmissible, qui, au lieu

des desseins admirables et successifs de l'intelli-

gence suprême, semble s'arrêter a des affinités

perfectionnées de la matière ; substituer a des actes

de puissance des mouvements d'allraction ; réduire

les forces variées qui ont composé l'univers a une

force unique, dont les transformations sont aussi

contraires aux lois des corps qu'aux lois de l'esprit,

et hasarde d'expliquer les mystères de la création

et de la vie, qui seront toujours impénétrables à

notre raison bornée.

En s'arrêtant a un système à la fois aussi subtil

et aussi matériel, Cabanis semblait exclure Dieu de

la formation de l'univers, et l'âme de la composi-

tion de l'homme. Il n'en était rien, comme le prouve

la lettre qu'il adressa, deux années avant de mou-

rir, a son ami M. Fauriel, sur les causes premières

.

Cet écrit, qu'il ne faut pas séparer de son livre,

complète sa théorie plus qu'il ne la réforme. Il con-

tient ses vues sur la puissance divine et sur l'âme

humaine, qu'il ajoute, par une tardive déduction,

j'allais presque dire par une heureuse inconsé-

quence, aux actes de la sensibilité mécanique. Dans
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son livre, il avait quelquefois parlé de la cause

première sans méconnaître son existence, mais

sans la déterminer; en réservant son action, mais

en l'efiaçant. Dans sa lettre, il remonte jusqu'à elle,

et il établit que les propriétés de la matière, les ou-

vrages de la nature et la vie des êtres sont les effets

par lesquels se manifeste cetle cause première et

universelle, dont ils attestent la puissance, la sa-

gesse et la bonté. Dieu est reconnu la cause et la

raison de tout.

Un peu moins concluant sur l'âme humaine, Ca-

banis admet son immortalité comme probable, parce

qu'il reconnaît son existence comme distincte. Il

ne fait plus du moi, dans l'homme, le résultat de

toutes les impressions, ainsi que semblait l'indiquer

son livre, mais un être indépendant qui les précède,

les reçoit, les juge, les modifie. Cet être, qu'il rat-

tache li la sensibilité vitale, étant antérieur au corps

qu'il l'orme, doit survivre au corps qui se dissout.

Jl le quitte alors comme il y était entré, et va se

réunir a la sensibilité générale dont il émane, en

conservant toujours, d'après les règles de l'analo-

gie; une personnalité propre, puisqu'il l'a eue une

l'ois. Cabanis appuie ce raisonnement philosophi-

que des plus belles conclusions morales : « Le désir

et l'espoir dune vie future, dit-il, ne tiennent pas

seulement a l'impulsion directe d'une étroite per-

sonnalité; ils ont aussi pour cause et pour motif les

plus nobles sentiments du cœur humain : le besoin

dt' S.0 retrouver avec les élros qu'on a le plus chéris
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sur la terre ; celui d'accorder avec la puissance de

l'être qui gouverne l'univers la justice sans laquelle

on ne peut le concevoir ; d'assurer a la vertu un

prix plus digne d'elle ; et enfin de voir s'accomplir

pour le faible et l'infortuné cette justice éternelle

qu'ils réclament souvent en vain dans ce séjour

d'angoisses et de douleurs. »

Telle est la théorie tout entière de Cabanis ; elle

forme un vaste ensemble dont les parties se suivent

et le plus souvent se lient. Cabanis se contredit

moins encore qu'il ne se développe lorsqu'il va de

l'action des causes secondes, auxquelles il accorde

trop, a la reconnaissance de la cause première,

qu'il ne fait pas agir assez promptement ; des règles

bien définies de la vie terrestre de l'homme, aux

espérances encore confuses de sa vie future. Dans

cet immense travail, il a exécuté les plus fines ana-

lyses, et montré une force rare de conception, dé-

ployé l'esprit d'observation le plus délicat et l'ima-

gination la plus entreprenante ; uni a un grand

savoir physiologique, mais qui depuis a été dépassé,

une honnêteté morale qui ne pouvait pas l'être;

placé les plus nobles sentiments a côté des idées

les plus matérielles ; mis le bonheur au prix de la

vertu, recommandé la vertu a l'intérêt, fondé l'in-

térêt sur l'organisation, et fait sortir de l'organisa-

tion une nouvelle science, construite avec un sin-

gulier talent.

L'ouvrage sur les rapiwrts (luphijsique et du mo-

ral produisit un effet considérable. Il parut aux uns
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l'explication la plus plausible de l'homme; aux

autres, qui ne connaissaient pas encore le complé-

ment de cette théorie, une désolante mutilation de

sa nature, dont on reprocha à Cabanis d'exclure

l'âme. Il charma les physiologistes, qu'il introdui-

sait en dominateurs dans la philosophie, et satisfit

les philosophes, auxquels il donnait l'appui de la

physiologie. Ces philosophes étaient tous de l'é-

cole alors triomphante de Condillac ; ils se réunis-

saient assidûment autour de Cabanis, que ses tra-

vaux et sa gloire leur donnaient en quelque sorte

pour chef. Garât, le plus éloquent professeur de

cette école ; Tracy, son plus profond logicien ; Vol-

ney, son plus brillant moraliste ; de Gérando, son

plus érudit historien; l'ingénieux Laromiguière

,

qui avait commencé par la suivre et qui devait finir

par s'en séparer ; Maine de Biran, qui s'en monlrail

le disciple avant d'en devenir le réformateur; le sa-

vant Daunou, qui en avait transporté les principes

dans les lois et les jugements dans l'histoire ; l'élé-

gant critique Ginguené, l'habile helléniste Thurot,

le spirituel Andrieux, qui écrivait a Cabanis : «Vous

avez plus d'âme que ceux qui vous accusent de ne

pas y croire, » formaient la seconde société d'Au-

teuil, dans la maison célèbre où Turgot, Franklin,

d'Alemberl, Thomas, (Condillac et Condorcet avaient

formé la première, et dont madame Helvétius en

mourant avait légué la jouissance a Cabanis, resté

le lien commun de l'une et de l'autre. Cette société

de penseurs et de sages, vouée au culte alors un
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peu déserté de rinlclligence, éprise du bien de

riiumanité, poursuivait, dans les plus agréables

comme dans les plus nobles entretiens, l'examen

des questions les plus hautes et les plus utiles, et

conservait la tradition des droits que des excès

avaient fait suspendre, mais qu'ils ne pouvaient pas

avoir fait perdre. A défaut de la liberté, on y jouis-

sait de la pensée, qui survit a la liberté et qui la

ramène.

Aux douceurs de ces belles amitiés, aux consola-

tions de ces grands travaux, s'étaient jointes pour

Cabanis les félicités des tendresses domestiques.

11 s'était marié depuis quelques années a une femme

digne de lui. Condorcet, en mourant, lui avait légué

le soin de sa famille et le dépôt de ses derniers

écrits, qui étaient pour ainsi dire le testament de

ce sage en faveur de l'esprit humain. Cabanis

avait adopté la famille de son ami en la faisant la

sienne. 11 avait épousé, peu de temps après la Ter-

reur, Charlotte de Groucliy, sœur de la femme de

Condorcet, Sophie de Grouchy, aussi célèbre pour

son esprit que pour sa beauté. L'excellente compa-

gne qu'il se donna unissait aux dons heureux de la

personne les qualités les plus rares de caractère,

une douceur noble, une raison élevée, un esprit

agréable, des grâces modestes, un dévoueitient af-

fectueux, qui tirent le bonheur de Cabanis et répan-

dirent un charme infini sur le reste de sa vie.

Cette vie ne fut malheureusement pas longue.

Quoique jeune encore, Cabanis sentait approcher sa
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lin. Des malaises profonds, des lassitudes accablan-

tes, des insomnies douloureuses, des lièvres sou-

daines, Tavaient averti de quelque grand désordre

intérieur. Ce désordre, causé par une dimension ex-

traordinaire du cœur qui poussait le sang avec une

violence extrême h la tête, éclata d'une manière ter-

rible au printemps de 1807. Cabanis se promenait

avec le docteur lUcherand dans son jardin d'Auleuil,

lorsqu'il fut subitement renversé par un coup d'apo-

plexie. Le secours opportun qu'il reçut d'un médecin

si habile et d'un disciple si dévoué le sauva cette

fois. Revenu a lui, il sut d'avance comment il était

destiné U finir.

Affaibli mais non troublé par cette redoutable se-

cousse, il en attendit les retours mortels sans rien

perdre de sa sérénité. Les alarmes de sa famille et

la tendresse prévoyante de ses amis l'obligèrent à

s'éloigner d'Auteuil, a fuir les fatigues de l'intelli-

gence, k renoncer aux entretiens jusque-la si chers

de la philosophie. Il alla s'établir à la campagne. Il

passa l'été de 1807 chez madame de Condorcet, près

de Meulan, et l'hiver suivant au village de Rueil,

dans une solitude encore plus retirée. Réduit à peu

penser, il s'en dédommagea en faisant beaucoup de

bien. 11 trouva des soulagements bien doux dans ses

affections, quelques plaisirs encore vifs dans un re-

tour a ses anciens goûts poétiques, et chercha des

occupations dans ses bienfaits. 11 fut le médecin zélé

de tous les malades et l'ami secourable de tous les

malheureux. Accompagné d'un neveu qui était son
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disciple et qu'il rendit son coopérateur, il se trans-

portait a cheval dans les villages voisins, y visitait

dans leurs chaumières les inlirmes, auxquels il por-

tait des remèdes, les pauvres, auxquels il remet-

tait des bons de viande et de pain. Après les avoir

aidés a guérir, il leur donnait de quoi les aider a vi-

vre. C'est ainsi qu'il passa ses derniers jours, en ou-

bliant ses maux pour soulager ceux des autres. Le

printemps de 1808 ramena le danger qu'il atten-

dait sans le craindre. Dans la journée du 5 mai,

après une atteinte toute récente de paralysie, il

éprouva un trouble intérieur auquel il reconnut

le signe de sa hn imminente. Le soir, il voulut

éloigner tous ceux qui lui étaient chers, mais de

sourds gémissements les rappelèrent bien vite au-

tour de son lit. Il était foudroyé par l'attaque d'a-

poplexie qu'il avait prévue. Cette grande perte

causa une extrême désolation. Les habitants des

villages d'alentour suivirent longtemps ses restes,

qui furent transportés au Panthéon avec une pompe

éclatante , au milieu des hommages publics des

corps de l'État, et, ce qui valait mieux, parmi les

bénédictions reconnaissantes, les afflictions pro-

fondes, les respects sincères qu'avait mérités cet

invariable serviteur de la pensée et de la bonté

humaines.

Cabanis n'avait que cinquante et un ans quand il

mourut. Ce demi-siècle s'était écoulé pour lui dans

la recherche des hautes idées, dans la pratique des

plus belles vertus. Il avait cultivé la science, aimé

II. 23
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la raison, cru au droit, poursuivi la justice, exercé

la bienfaisance. Pendant les traverses de sa courte

vie, il n'avait été infidèle à aucune de ses opinions,

incertain sur aucun de ses devoirs. Sans repentir

parce qu'il avait été sans excès, il n'avait jamais

voulu moins de liberté, parce qu'il n'en avait jamais

demandé trop. Son courage n'avait pas fléchi sous

les violences de la multitude ; sa iierté ne s'était

pas courbée devant les grandeurs d'un maître. Tou-

tefois, cette force était accompagnée en lui de dou-

ceur, cette dignité mêlée d'agrément , et sa vertu,

où l'on ne sentait rien de roide, associait les qualités

les plus charmantes aux sentiments les plus nobles.

Fondateur bien qu'incomplet d'une science nou-

velle, et utile réformateur d'une science ancienne,

il a pu réunir en lui le dévouement du médecin, la

pensée du philosophe, la générosité du politique,

l'élévation de l'écrivain et la modération du sage.
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NOTICE

LUE DANS LA SEANTE PUBLIQUE

on l'académie des sciences mohales et pomtiquics

nr 3 avril 1852.

MEssiEur.s,

Penser en sage, agir en homme de bien, c'est

le sûr moyen de vivre heureux et de laisser une

mémoire honorée. Peu d'hommes, de nos jours,

ont porté aussi loin que M. Droz cette maxime, qui

a servi de règle a sa vie et d'inspiration a ses œu-

vres; peu d'hommes ont poussé plus avant que lui

l'étude et la pratique de la sagesse. Pendant cin-

quante années il en a donné, avec non moins d'a-

grément que de solidité, les belles théories dans

ses livres comme les exemples persuasifs dans ses

actions.

Il est rare de trouver un si parfait accord entre

l'écrivain et l'homme. Les nombreux ouvrages que

M. Droz a composés et qui faisaient de lui un des
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membres nécessaires de cette Académie, puisqu'ils

embrassaient presque toutes les sciences qu'elle

cultive, ont eu pour objet l'instruction et l'utilité

de ses semblables. Ne séparant jamais les doctrines

de leurs applications, M. Droz a reconnu la vérité

qu'elles contenaient au bien qu'elles pouvaient pro-

duire. H a cherché dans l'observation de la morale

un moyen de bonheur. 11 a interrogé la politique

sur les règles de conduite les plus propres a rendre

les gouvernements stables et les peuples satisfaits.

Il a tiré de l'économie politique les principes d'a-

près lesquels le bien-être des individus et la pros-

périté des États s'accroissent, sans que les carac-

tères des uns se corrompent et que les ressorts des

autres s'affaiblissent. Enfin, il a demandé à l'his-

toire ses plus difficiles enseignements, l'art si peu

connu de ménager les transitions politiques, de

pourvoir aux besoins graduels des sociétés hu-

maines pour ne pas succomber aux mouvements

soudains de leurs passions, d'accomplir a propos,

c'est-a-dire avec la sagacité de la prévoyance et la

tempérance de la force, les réformes qui préviennent

les révolutions. Moraliste attrayant, publiciste sé-

vère, économiste mesuré, historien judicieux et

quelquefois profond, M. Droz a mis au service des

hommes son savoir et son talent, sa pensée et son

expérience. C'est 1» tous ces titres, messieurs, que

je vais vous entretenir de lui dans un discours qui

sera grave comme son esprit, simple et tempéré

comme sa vie.
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François-Xavier-Joseph Droz naquit a Besançon,

le 54 octobre 1775, d'une famille appartenant de-

puis plusieurs générations a la magistrature. Son

grand-père avait été avocat du roi h Pontarlier ; son

père, M. Droz de Rozel, était trésorier de France

et procureur du roi au bureau des tinances de la

Franche-Comté. Deux de ses oncles paternels sié-

geaient au parlement souverain de cette province.

L'aîné d'entre eux, secrétaire de l'Académie de Be-

sançon et correspondant de l'Académie des inscrip-

tions, n'était pas seulement un habile magistrat,

c'était un écrivain distingué.

C'est au milieu de celte famille vouée a l'admi-

nistration de la justice, unissant a l'amour des lois

le culte des lettres, que fut élevé Joseph Droz. H y

puisa des habitudes d'austère équité et des principes

d'invariable droiture. Après des études brillantes

faites au collège de Besançon et complétées auprès

de son père, homme aussi éclairé que bon, il se dis-

posait a suivre le barreau pour entrer plus tard dans

la magistrature; mais la Révolution de 1789 le dé-

tourna de la carrière paternelle. Les parlements

furent supprimés, et, dans le vaste bouleversement

de l'ordre ancien, disparurent toutes les positions

qui tenaient a son existence, se dissipèrent toutes

les espérances qui reposaient sur son maintien. Le

jeune Droz ne s'en affligea point. Applaudissant a

une révolution qui abolissait les privilèges pour éta-

blir le droit commun, qui promettait de régler la

société par la loi, d'en bannir l'arbitraire, d'y intro-
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duire l'égalité civile, d'y fonder un gouvernement

juste et libre, il considéra beaucoup moins ce qu'il

allait y perdre que ce que tout le monde devait y ga-

gner, et il en embrassa les principes contre ses in-

térêts. La magistrature lui faisant défaut, il tourna

sa pensée vers une autre carrière, qu'il ne devait

aussi qu'entrevoir, la diplomatie. Un de ses oncles

maternels, M. de Sémonin, s'y était distingué du-

rant près d'un demi-siècle, dans des emplois consi-

dérables et variés. Après avoir longtemps servi dans

les ambassades, devenu en 4 761 le coopérateur du

duc de Choiseul-Praslin en qualité de premier com-

mis des affaires étrangères, garde des arcliives de-

puis 1772, il se trouvait en disposition comme en

mesure d'être utile a son jeune parent. Mais son

jeune parent fut envoyé un peu trop tard auprès de

lui ; il arriva k Paris le lendemain du 10 août 1792.

La monarchie venait de crouler. M. de Sémonin

n'était plus rien ; la république séparait la France

du reste de l'Europe, et partout la diplomatie allait

faire place a la guerre.

M. Droz, qui a écrit plus tard : Nos républiques

sont des monarchies oîi le trône est vacant, se laissa

un moment séduire a cette forme politique, et son

enthousiasme l'entraîna môme à la frontière pour y

défendre les principes de la Rc'volution et le sol me-

nacé de la patrie. Il partit comme volontaire dans

le 12' bataillon du Doubs. Klu par ses camarades ca-

pitaine de grenadiers, il fit les campagnes de 1793

à 1796 sous Schérer et sous Desaix. Il partagea les
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rudes fatigues, les longues privations, les patrioti-

ques exploits des austères et vaillantes armées de

Sambre-et-Meuse et du Rhin. 11 était dans ces intré-

pides bataillons qui chassèrent les Autrichiens de

notre territoire envahi, leur enlevèrent en quelques

semaines les quatre fortes places de Landrecies, le

Quesnoy, Condé, Valenciennes, qu'ils avaient mis

un an h prendre, les repoussèrent, après avoir em-

porté Mayence, jusqu'au delà du grand fleuve qui

servait autrefois de limite entre la Germanie et la

Gaule, et dont la victoire et les traités allaient faire

pour vingt ans la frontière glorieuse de la France.

La guerre était a ses yeux un devoir tant que du-

rait le danger public ; mais elle n'était pas une vo-

cation. Aussi, après avoir payé bravement sa dette

pendant environ quatre années, il s'autorisa de sa

santé chancelante pour demander et obtenir son

congé, alors que la France triomphait de l'Europe

et que les traités de Bâle avaient déjà diminué le

nombre de ses ennemis et agrandi ses frontières.

Au mois d'août 1796, il revint, a Besançon, se li-

vrer à la culture des lettres et a la pratique de la

philosophie.

Il est des temps où l'on pense sans cesser de

croire. Le doute philosophique n'avait pas conduit

Uescartes au doute religieux, la pensée de Pascal

s'était humiliée sous le joug de la foi, et le puissant

esprit de Bossuet n'avait eu aucune peine a s'arrê-

ter avec respect devant les impénétrables mystères

de la révélation. Cette réserve de l'intelligence en-
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core docile ne s'élait pas transmise du dix-septième

siècle au dix-huitième, qui avait porté un examen

hardi sur les fondements de la croyance comme

sur ceux de la société. Disciple d'une philosophie

qui avait soustrait les générations nouvelles h tou-

tes les anciennes soumissions, M. Droz, en même
temps qu'il s'était épris de la liberté, avait cru a la

puissance illimitée de la raison. Il avait cessé de

suivre le culte de ses pères ; mais plus il en repous-

sait, pour me servir de ses expressions, les dogmes

et les pratiques, plus il s'attachait aux principes de

la morale. « Je veux, disait-il, prouvera ceux qui

me jugent avec sévérité qu'un déiste peut égaler

ou surpasser un chrétien dans la pratique des de-

voirs envers les hommes. J'aurais désiré devenir

parfait pour l'honneur de ma croyance. »

Sentant en lui une pieuse ardeur pour les hautes

idées de Dieu, les belles espérances de l'immorta-

lité, la sainteté des lois morales, il se crut en pos-

session de la vérité pure. Il se proposa tout ensem-

ble de la contempler et de l'appliquer. Fortifier son

esprit afin de l'élever de plus en plus vers le divin

auteur des choses et des êtres, en comprenant de

mieux en mieux ses desseins ; connaître les règles

harmonieuses qu'il a données a la vie, afin de s'y

conformer; se respecter constamment soi-même,

éclairer les autres, être juste pour être calme, bon

pour être heureux ; ne se laisser entraîner ni par

la cupidité ni par l'ambition : jouir des biens faciles

et réels mis par la Providence a la portée des hom-
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mes : voila les résolutions que prit ce jeune sage, et

qu'il a suivies pendant sa longue carrière.

Un événement qui dérange d'ordinaire les plans

des hommes, fussent-ils les plus grands philosophes

du monde, le confirma dans les siens : il éprouva

une grande passion. « Je devins, dit-il, éperdument

amoureux d'une jeune personne dont les admira-

bles qualités se peignaient sur sa charmante fi-

gure. » Cette jeune personne était la fille du

chirurgien-major de la citadelle de Besançon, la

cousine germaine de trois hommes devenus depuis

célèbres dans les armes, dans le droit, dans les

lettres : du général Pajol, du jurisconsulte Proud-

hon, de l'ingénieux écrivain Charles Nodier. Ma-

demoiselle Françoise -Blanche-Iiénigne Proudhon,

qu'épousa M. Droz, en suivant encore plus son in-

clination que le gré de ses parents, n'avait pas de

fortune, mais possédait une beauté rare, une grâce

exquise, beaucoup d'esprit naturel sans grande cul-

ture, et, ce qui valait encore mieux que l'esprit,

une bonté parfaite, un caractère enjoué, une âme

généreuse qui la rendait digne de s'unir a cet

homme de bien, auquel elle apporta pour dot un

attachement et une félicité qui devaient durer un

demi-siècle.

Le mérite déjk reconnu de M. Droz et le vœu de

l'opinion l'appelèrent alors dans la chaire des bel-

les-lettres ouverte a l'école centrale de Besançon.

Il y porta un savoir étendu, un esprit ferme, un

goût délicat, un talent orné, et vit accourir autour
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de lui la jeunesse, privée depuis longtemps de la

nourriture de l'intelligence et avide de la recevoir.

De ses leçons sortit, en l'an Vil, un volume sur Yart

oratoire, où se révèle en partie M. Droz comme

écrivain. Mais il déploya bientôt les qualités du pu-

bliciste dans un cours de législation générale, qu'il

entreprit comme pour remplir une lacune de l'en-

seignement nouveau. 11 s'y fit déjà le juge des phi-

losophes du dix-huitième siècle, et ne montra pas

plus de condescendance pour les écarts de l'inno-

vation qu'ils n'en avaient eu eux-mêmes pour les

préjugés de la coutume. Resté l'admirateur de l'é-

loquence de Rousseau, il se déclara l'adversaire de

sa politique, et, a l'aide de l'histoire, il rectifia cette

théorie abstraite et fausse qui avait égaré tant d'es-

prits, dont s'étaient autorisés tant d'excès, inconsé-

quent retour vers l'enfance des sociétés humaines,

protestation inintelligente contre les progrès du

monde, condamnant les peuples à être pauvres

pour être libres, leur laissant, comme on ne l'avait

que trop vu, la corruption sans leur donner le bien-

être, les rendant violents sans les rendre simples,

et ajoutant tous les vices de l'ignorance îi tous les

maux de la passion. 31. Droz demande, avec Mon-

tesquieu, que les lois des sociétés soient en rapport

avec leurs besoins, et que l'état de chaque pays

commande sa législation. Les peuples avancés doi-

vent unir, d'après lui, les richesses matérielles,

fruit du travail, aux libertés civiles, garantie de In

dignité sociale, et mouler successivement les degrés
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divers de la liberté politique, a mesure qu'ils se sont

rendus capables d'y atteindre et de s'y tenir. Dans

cet enseignement, M. Droz est déjà de l'école his-

torique sans cesser d'appartenir a l'école philoso-

phique, empruntant à l'une son expérience, gar-

dant de l'autre sa générosité. Il aime mieux les

gouvernements mixtes, comme étant les meilleurs

et les plus complets. Les gouvernements simples

ne conviennent que pour soumettre ou pour dé-

truire : dans les mains de tous ils sont l'anarchie ;

dans les mains d'un seul, ils sont le despotisme
;

ils bouleversent les peuples ou les accablent.

C'est a Paris que M. Droz avait publié, en 1799,

son livre sur Vart oratoire, et qu'en 1801 il avait

fait imprimer sur les lois relatives aux progrès de

l'industrie, un écrit dans lequel il se montrait éco-

nomiste aussi savant qu'habile. C'est a Paris qu'il

vint s'établir en 1803, après la suppression des

écoles centrales. Les goûts de l'esprit et les con-

seils de l'amitié l'y attirèrent également. Dans les

voyages qu'il avait coutume d'y faire chaque année,

un de ses plus chers condisciples, resté jusqu'au

dernier jour son excellent ami, M. Clément, qui a

si longtemps et si sagement représenté le départe-

ment du Doubs dans nos assemblées, lui avait fait

connaître le spirituel Andrieux et le fécond Picard,

avec lesquels il s'était étroitement lié. 11 avait été

introduit aussi dans la société philosophique d'Au-

teuil, dont Cabanis était le chef. Afin d'ajouter a son

modeste patrimoine le fruit de son travail, il écrivit
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dans les journaux littéraires du temps. Toutes les

œuvres de l'esprit l'attiraient; aucun art ne lui était

inditïérent. La musique trouvait en lui un apprécia-

teur délicat, et il jugeait un tableau aussi finement

qu'un pièce de théâtre. L'amour qu'il ressentait

pour le beau, presque aussi vit' que celui qui l'en-

traînait vers l'honnête, une sorte d'imagination qui

l'aidait a pénétrer jusqu'où la raison toute seule

n'aurait pu le conduire, une élévation naturelle de

langage, h défaut de verve la réflexion, de promp-

titude la sûreté, de mouvement la chaleur, faisaient

de lui un critique, sinon toujours l>rillant et léger,

au moins toujours judicieux et noble.

Mais c'était pour exécuter d'autres travaux qu'il

s'était rendu a Paris. 11 y était venu avec des pro-

jets d'ouvrag€s sérieux; il y débuta néanmoins, en

s'appuyant de l'avis de Cabanis et d'Andrieux, par

la publication d'un roman. Lina, ou les Enfants du

minisire Aiheit, tel fut le titre sous lequel M. Droz

plaça, dans un cadre romanesque, une histoire d'a-

mour simple et touchante qui avait récemment ému

l'une des plus hautes vallées de la Suisse.

Idylle au début, drame tragique à la lin, ce petit

livre fut écrit par .M. Droz sous la forme épistolaire

(ju'avaient mise a la mode lUchardson dans Clarisse,

Rousseau dans la Nouvelle IJéhise, et Gœtlie dans

Werther, (^ette forme, à l'aide de laquelle on peut

mêler des analyses délicates a des récits animés,

placer des dissertations philosophiques a côté de

tableaux passionnés, el qui penuiil d'être éloquent
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sans empêcher d'être dramatique, M. Droz l'adopta

pour mieux éclairer le but moral qu'il se proposait

d'atteindre. Il voulait instruire en touchant, ensei-

gner la tempérance de l'âme en montrant le danger

de ses agitations, conseiller la stricte surveillance

de soi-même en faisant voir jusqu'où entraînent ses

moindres relâchements.

Après avoir cherché dans cet ouvrage a détourner

des malheurs de la passion, M. Droz exposa dans un

autre, de forme plus sérieuse, les douces félicités

de la règle. 11 fit un traité sur ce qui semble le [>lus

rebelle a la théorie, sur le bonheur, que chacun en-

tend et prend a sa façon. Franklin avait enseigné

Vart d'être vertueux, M. Droz esquissa Veut iVêtre

heureux. L'homme peut-il arriver au bonheur par

une sage habileté? A voir ce qu'il est, il semble

diflicile d'en douter ; a voir ce qu'il fait, il devient

difficile de le croire. Doué d'une organisation

admirable, ayant les facultés les plus variées et les

sentiments les plus beaux; mis en rapport avec la

nature, dont il triomphe par sa force et qu'il fait

servir a ses besoins par son intelligence ; formant la

société si douce de la famille dans la société si ras-

surante de l'État; devant aux puissantes et durables

associations, qui agrandissent les ressources de

chacun par le concours de tous, les découvertes des

siècles comme héritage, leur expérience comme di-

rection ; ayant pour animer son existence le travail,

pour l'embellir l'imagination, pour la diriger la pré-

voyance, il se rendrait infailliblement heureux s'il

II. 24
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restait iidèle aux conditions l)ien comprises de son

être, s'il marchait sans lassitude et sans écart dans

les voies droites de la vie.

C'est ce que M. Droz a cherché a établir. Son

livre, où le bonheur n'est pas séparé de la bonne

conduite, est un traité d'hygiène morale. 11 y re-

garde la modération comme la santé de l'âme ; s'il

règle tout dans la nature humaine, il n'y sacrifie

rien. 11 ne méconnaît aucun de nos besoins, mais

il ne tolère aucun de nos excès ; il veut l'emploi de

toutes nos forces, mais sans en permettre l'abus, et

il se complaît dans tous nos sentiments, pourvu

qu'ils ne nous apportent pas de souffrances en de-

venant des passions. La raison doit être la suprême

directrice de la vie. Étendre son inlelligcnce, lorti-

tier sou caractère, chercher ses jouissances dans

l'exercice bien entendu de ses facultés, ne pas dé-

régler ses désirs par ses imaginations, mettre ses

intérêts dans ses devoirs ; se marier à propos, trou-

ver dans une femme que l'on aime le complément

délicieux de son être, dans des enfants auxquels on

communique des pensées sages et de vertueuses

inclinations les joyeux ornements de son âge mùr

et les fermes appuis de sa vieillesse, et, tout en

obéissant aux plus belles lois de la nature, se pro-

curer les plus admirables satisfactions ; ajouter aux

douceurs profondes de la famille les plaisirs délicats

de l'amitié; agir en bon citoyen dans l'État, se

comporter en homme bienveillant envers ses sem-

blables; ne pas viser à la fortune et s'arrêter k l'ai-
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sance, ne rien donner a la vanité, car ce serait ôler

au bonheur ; être utile aux autres pour se contenter

soi-même, sans chercher dans le bienfait la recon-

naissance, et en ne demandant a l'obligeance que

le mérite de rendre meilleur; s'élever par de reli-

gieuses espérances vers Dieu, dont la Providence

veille sur nous ici-bas et dont la justice nous attend

la-haut; se préparer ainsi à bien mourir en sachant

bien vivre, et passer doucement dans le monde in-

visible où notre félicité sera mesurée au bien que

nous aurons fait sur cette terre : telle est la vraie,

la noble, la charmante philosophie qu'enseigne

M. Droz dans son Essai sur l'art d'être heureux.

Ce livre agréable et sensé ne fut pas lu pourtant

sans être un peu critiqué. La théorie du bonheur

qui y est exposée sembla le paradoxe qu'un esprit

riant tirait d'une vie satisfaite. On reprocha h

M. Droz de faire de sa propre histoire le fondement

d'une science, et de donner comme une règle ce

qui pouvait tout au plus être cité comme un exem-

ple. Ses conseils parurent superflus pour les natures

tempérées qui s'en passent, impuissants pour les

natures passionnées qui s'en affranchissent. Il n'en

est pas moins vrai que VArt dêlre heureux de

M. Droz, comme VArt d'être vertueux de Franklin,

se plaçait au nombre des ouvrages qui, en introdui-

sant de saines idées dans les esprits, préparent des

progrès salutaires dans les mœurs.

En vrai disciple de Montaigne, M. Droz avait

écrit : « Par épicuréisme, je voudrais un emploi
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obscur. » Ce vœu d'une sagesse un peu raffinée

qui lui était échappé dans son Art d'être heureux

fut bientôt exaucé. Rétablissant les contributions

indirectes que l'Assemblée constituante avait im-

prudemment supprimées d'après le système alors

régnant des économistes physiocrales, l'empereur

Napoléon en avait formé la vaste administration des

droits, réunis, qu'il avait confiée a l habile et spiri-

tuel M. Français de Nantes. Celui-ci en avait fait

l'asile des lettres et le refuge des révolutions. Le

poëte Parny et 1 agréable compositeur Dalayrac.

CoUin d'Harleville, depuis longtemps célèbre par

les excellentes comédies de V Inconstant et du Céli-

bataire, et M. Lebrun, destiné a le devenir par la

tragédie si pure d'Uhjsse et la tragédie si touchante

de Marie Stuart, y avaient été admis, pour la plu-

part, a des traitements encore plus qu'a des fonc-

tions, avec des émigrés rentrés et des révolution-

naires convertis. M. Andrieux, acquittant envers ce

nouveau Mécène les dettes de la poésie et regret-

tant de n'être pas un nouvel Horace, disait de lui

dans des vers aussi vrais que spirituels :

Rcncoiitre-t-il quelques nochers débiles

Qu'ont subnicrgî^s nos tempêtes civiles,

11 les console, il leur ouvre le poil,

Sans s'informer par quel vent, quel orage,

Ni sur quel boni chacun d'eux fit naufrage.

Et sous ses lois les partis difrérenls

Sont étonnés de confondre leurs rangs.

.\mi des arts, de ceux qui les cultivent,

Son goût les cherche et ses faveurs les suivent.



DROZ 981

H fatl bien mieux que protéger, il sert.

Au vrai talent dont li noble infortune

Souvent se cache et ti ;iinl d'clrc importune,

J'ai vu par lui plus d'un service ol'fert.

C'est ainsi qu'il offrit une place auprès de lui a

M. Droz, dont il aimait les ouvrages et dont il ho-

norait le caractère. M. Droz l'accepta, et, ce qu'il

pouvait se dispenser de faire, il la remplit. Se par-

tageant entre ses devoirs et ses goûts, l'administra-

tion et les lettres, il pratiquait toutes ses maximes

et jouissait pleinement lui-même du bonheur qu'il

avait voulu enseigner aux autres. 11 vivait surtout

dans l'intérieur de sa famille et le commerce de

quelques amis. Les principaux, parmi ces derniers,

étaient, avec Andrieux, qui unissait tant d'élévation

d'âme h tant de grâce dans l'esprit; avec Picard,

dont la verve intarissable portait sur le théâtre tous

les travers de son temps; l'habile critique Auger;

Roger, si littéraire dans ses goûts, si cordial dans

ses sentiments; Gampenon, que l'aménité de son

caractère rendait aussi agréable que la douceur de

son talent ; et le vénérable Ducis, chargé d'années

et de respects, gardant encore la chaleur de l'ima-

gination sous les glaces de l'âge, et la modestie de

la vertu dans la gloire. Tous les quinze jours ils ve-

naient s'asseoir a la table de W. Droz, et la, parmi

d'intimes épanchemenls et des entretiens instruc-

tifs, ils goûtaient les charmes de l'amitié et des let-

tres, dans des réunions célébrées par la muse

octogénaire de Ducis, qui adressait ces vers délica-
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tement tournés a 31. Droz et a son aimable com-

pagne :

Dieu rassembla pour vous, sous votre toit paisible

Des trésors de raison et de grâce et d'esprit.

L'art de se rendre heureux dans vos mœurs est écrit

Telle est la source pure où tu puisas (on livre,

l.e i^rand art d'être heureux n'est que l'art de bien vivre.

Dans ce temps où, selon la vieille et joyeuse cou-

tume française, beaucoup de choses sérieuses se

traitaient souvent a table, il s'était formé une so-

ciété littéraire appelée la Société du déjenner, restée

célèbre dans les souvenirs du temps par les succès

de ceux qui en étaient et les épigrammes de ceux

qui auraient voulu en être. Cette société, composée

de dix membres s' élisant "a l'unanimité des voix, et

s assemblant tour a tour chaque dimanche chez l'un

d'entre eux, qui donnait a déjeimer à tous les au-

tres, entendait la lecture de la pièce de théâtre sur

le point d'être représentée, ou du livre prêt a pa-

raître. La critique s'y exerçait avec une utile sévé-

rité sous des formes amicales, et les ouvrages y

étaient rendus pins dignes de tous par la correction

éclairée de quelques-uns. Picard, Andrieux, Alexan-

dre Duval, Arnault, Campenon, Lacretelle, Roger,

Lemontey,I)ani, en faisaient partie lorstjueM. Droz

y fut admis. Les dix associés , se critiquant entre

eux, mais se défendant contre les autres, s'accor-

dant de goût, se plaisant d'esprit, s'estimant, se

louant, se poussant, furent accusés de vouloir en-
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vahir l'Institut, dont plusieurs étaient déjk mem-

bres, et dont tous devaient un jour le devenir.

Aussi, plus de cinquante épigrammes fondirent sur

eux, lorsque M. Campenon entra, vers cette époque,

a l'Académie française. M; Droz, que son mérite

devait y appeler douze ans plus tard, n'aspirait pas

alors a être reçu, mais a être couronné par elle.

L'éloge de Montaigne avait été mis au concours

en 1812. Quoiqu'il eût passé l'âge où l'on descend

dans les lices académiques, et qu'un talent aussi

mûr que le sien dût le placer plutôt parmi ceux qui

décernent les couronnes que parmi ceux qui les

disputent, M. Droz se crut obligé d'être le panégy-

riste du philosophe aimable dont il avait été le dis-

ciple. Dans l'éloge qu'il en fit avec encore plus de

sensibilité que d'éclat, M. Droz le peignit en em-

pruntant a Montaigne lui-même la grâce de ses pa-

roles, et en embellissant quelques traits de son ca-

ractère. L'Académie, qu'il avait touchée, mais que

l'un de ses concurrents avait éblouie, lui accorda

la première de ses couronnes, après le prix réservé

au brillant discours d'un jeune et grand critique,

M. Villemain, qui entrait en vainqueur dans la car-

rière où son vaste savoir, son goût assuré, son rare

esprit, devaient le faire régner en maître.

La philosophie pratique que M. Droz avait tirée

de Montaigne et encore plus puisée dans lui-même,

parut, en 1814, lorsque les changements qui sur-

vinrent dans l'État en amenèrent dans les condi-

tions particulières. A la chute de l'Empire, tout prêt
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h résigner son modeste emploi, il écrivait noble-

ment en province à l'un de ses plus vieux amis qui

craignait démesurément de perdre sa place : « Tu

as pris des fonctions publiques, lu les as remplies

avec dévouement, tu n'as fait que ton devoir. At-

tends donc avec tout le calme d'un honnête homme
qui est Ta pour les autres et non pour lui. Si on te

les ôte, tu dois sortir avec la dignité du sang-froid

et sans avoir la tête plus haute que quand tu es en-

tré. 11 y a des positions qui méritent qu'on s'occupe

des moyens d'en sortir, mais je n'en connais guère

qui vaillent la peine qu'on s'inquiète. Ce n'est pas

assez de se distinguer de la foule par les qualités

du cœur et par la justesse des idées, il faut encore

s'en distinguer parla fermeté du caractère. — Voilîi

ce que j'ai le droit d'attendre et d'exiger de mon

ami. »

Ce que M. Droz exigeait de son ami, qui conserva

sa place, il se l'imposa a lui-même en sacrifiant la

sienne. Dans les délicatesses de sa reconnaissance

et les scrupules de sa dignité, il ne lui convint plus

d'appartenir à une administration que cessa de di-

riger M. Français de Nantes, auquel il dédia la troi-

sième édition de VArt lïèlre heureux, comme une

protestation de son estime et un témoignage de

son attachement.

Rendu entièrement a ses travaux littéraires, il

acheva et lit imj)rimer son traité du beau dans les

mis, qu'il aimait avec passion. Son imagination,

aussi honnête que son âme, lui représentait le beau
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comme le bon clans l'ordre physique, tout ainsi que

le bon lui apparaissait comme le beau dans Tordre

moral. Il parle des arts avec une exquise délica-

tesse, en juge éclairé de leurs conditions, en admi-

rateur enthousiaste de leurs chefs-d'œuvre. Quel-

que temps après il publia un important ouvrage sur

la philosophie morale. Dans ce livre, du caractère

le plus élevé, M. Droz examine en historien les

nombreux systèmes des grands moralistes, apprécie

les divers mobiles par lesquels ils prétendent con-

duire les hommes, et dégage dans chacun d'eux ce

qui constitue son principe et forme sa règle. N'ad-

mettant rien d'exclusif, ni l'impulsion naturelle de

l'intérêt, ni la loi abstraite du devoir, ni la pieuse

aspiration vers Dieu, ni l'affectueux désir d'être

utile aux autres, ni la noble ambition de se perfec-

tionner soi-même, il déclare que toute théorie fon-

dée sur quelques-unes de nos facultés prises isolé-

ment est imparfaite, parce qu'elle est incomplète,

et il soutient que, n'embrassant pas l'homme tout

entier, elle ne saurait devenir la morale pratique

du genre humain. Il combine dès lors les divers

principes d'action, dont il assigne le rang et la

forme, et, réunissant les avantages de tous les sys-

tèmes, sans rencontrer les inconvénients d'aucun,

il les concilie par un éclectisme supérieur, et arrive

ainsi a une sorte d'unité morale.

Ce livre est a la fois l'histoire des plus beaux ef-

forts de la sagesse philosophique et le dépôt de ses

règles les plus salutaires. M. Droz y continue les
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moralistes ses prédécesseurs en les étendant. Il

marque sa place parmi les vrais philosophes. Il ap-

partient a celte grande école de la raison libre et

de la vertu éclairée qui commence à Socrate, qui se

retrouve dans tous les progrès du genre humain et

dont les destinées sont immortelles. Le livre de

M. Droz, aussi bien pensé que bien écrit, reçut de

l'Académie française, en 1824, le grand prix récem-

ment fondé par M. de Montyon, pour l'ouvrage le

plus utile aux mœurs. Moins d'un an après en avoir

récompensé l'auteur, l'Académie française l'appela

dans son sein. Il y fut admis en même temps qu'un

jeune et brillant poète qui, lui devant la représenta-

tion des Vêpres Siciliennes et dès lors son premier

succès au théâtre, s'était retiré respectueusement

devant lui, et dont la nomination avait suivi de bien

près la sienne, Casimir Delavigne, enlevé de bonne

heure aux lettres, mais qui du moins a vécu assez

pour sa gloire, et a qui sa ville natale, dans une so-

lennité prochaine, s'apprête a élever une statue ii

<'ôté de Hernardin de Saint-Pierre. Le jour de leur

double réception, Andrieux loua, dans un discours

sur la perfectibilité de l'homme , et le généreux phi-

Ios()j)he et l'éclatant poëte. Je ne saurais omettre

ici ce passage alors tant applaudi qu'il adressait "u

M. Droz, et qu'on me saura gré, je pense, de ciler

tout entier :

Cher Droz, des bonnes mœurs vrai niodrlc cl vrai maîlre.

Que treille ans d'aniilic m'ont l'ail si i)icn connaître;

Toi. que n'abusent point ces pri^lendus docteurs
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Qui, de toute lumière obstines détracteurs,

Au cliar de la raison s'attelant par derrière,

Veulent à reculons l'enfoncer .dans l'ornière;

Toi qui, nous présageant un meilleur avenir,

Aimes de cet espoir à nous entretenir,

Et qui, pour animer, pour élever ton style,

Contemples le moral et recherches l'utile;

Par d'éloquents écrits verse en nos cœurs émus

Les nobles sentiments et les douces vertus
;

Détrompe-nous surtout de l'erreur trop commune

Qui nous fait à genoux adorer la fortune ;

Par ton exemple encore instruis-nous chaque jour ;

Satisfait de ton sort, sans orgueil, sans détour.

Ta vie entière enseigne, ainsi que ton ouvrage.

Que tout l'art d'être heureux, c'est d'être bon et sage.

M. Droz continua, en effet, le cours de ses purs

enseignements. De la morale, comme d'une science

en quelque sorte centrale, d'où part et où doit

aboutir tout ce qui tient a la conduite humaine,

il examina la marche des gouvernements et des so-

ciétés, dans un traité qu'il publia sur YappHcation

de lamorale à la politique. Ce traité, M. Droz le pré-

sente comme, ce sont ses paroles, le legs tVun homme

qui a vu des révolutions. Les temps passés, avec les

violences et les fraudes qui tenaient a l'agrandisse-

ment des territoires et a la formation des États, y

occupent moins de place que les efforts employés

de nos jours a la conquête agitée des droits, à l'or-

ganisation pénible des gouvernements. Témoin de

beaucoup de fautes, contemporain de tant d'excès,

ayant vu la recherche déréglée de la liberté conduire

a la dictature militaire la plus absolue, les entre-

prises exorbitantes d'un pouvoir enivré de lui-même
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al)Oulir a la plus rapide des grandes chutes, cl la

conquête de l'Europe suivie de l'invasion de la

France; un peuple, emporté par ses idées et mé-

connaissant ses habitudes, se précipiter dans les ex-

trémités les plus contraires, passer d'une anarchie

sans limite a une soumission sans réserve, transfor-

nier la passion implacable de l'égalité en amour ef-

fréné des distinctions, briser tour a tour les diverses

formes politiques qu'il avait reçues ou qu'il s'était

données, ne parvenant a rendre ni la liberté pos-

sible, ni l'autorité mesurée, ni la gloire durable, et

aux inconstances fréquentes de l'esprit ajoutant les

promptes lassitudes du caractère, M. Droz, guidé

par son expérience autant que par sa raison, offre,

à ce temps qui essaye de tout et h ce peuple qui ne

fonde rien, le devoir comme la seule base inébran-

lable du droit.

La doctrine des devoirs que Puffendorf, dans un

traité resté célèbre, proposa aux princes, qui la

pratiquèrent assez mal, M. Droz la recommande

aux nations, qui ne la suivent guère mieux. Il de-

mande que les lois morales ne soient jamais violées

par les actes politiques ; il n'admet pas que l'injustice

puisse jamais devenir un instrument du bien ; il veut

(jue les changements s'opèrent dans les âmes avant

de s'introduire dans les lois, et que des mœurs

sévères facilitent des institutions libres. Il exige

bien des vertus dans les hommes et il n'attache pas

assez d'importance aux formes politiques des I^tats

Sans doute celles-ci sont vaines lorsque, trop en
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arrière des besoins ou trop eu avaut des esprits,

elles restent vides parce que la société en est déjà

sortie ou n'y est pas encore entrée; mais, bien

adaptées a sou état, elles n'en sont pas seulement

l'image, elles en sont la sauvegarde.

Le côté moral qui domine dans cet écrit se re-

trouve jusque dans le roman, moitié historique,

moitié philosophique, du protestant Jacques Fauvel,

sorte de Gil Blas moins spirituel et plus honnête

que celui de le Sage, et que M. Droz composa avec

son ami Picard, pour peindre la France du dix-

septième siècle avant et après la révocation de l'é-

dit de Nantes, roman où l'esprit ne manque pas, où

la passion même se rencontre, mais où la variété

des scènes nuit a leur intérêt; qui n'offre pas assez

d'exactitude comme tableau du temps, ni assez de

profondeur comme peinture de l'homme, et qui au-

rait pu égayer et toucher davantage, si Picard n'a-

vait pas cherché quelquefois à y être sentimental,

et M. Droz a y être comique. Il apparaît surtout

dans son Économie politique, dont il forme le carac-

tère particulier, et qu'il distingue de tous les ou-

vrages de la même nature. Ce volume, court, clair,

substantiel, bien écrit, présentant l'économie poli-

tique en auxiliaire de la morale, considérant les ri-

chesses comme un moyen et non comme un but,

déclarant les produits immatériels qui élèvent l'es-

prit, épurent l'âme, ornent et maintiennent la civi-

lisation, aussi nécessaires pour le moins que les

produits matériels aux sociétés bien réglées, offrant

H. . 25
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d'admirables conseils sur l'emploi du revenu, pla-

çant le bonheur dans le travail, ne séparant pas

l'honnêteté du bien-être, exposant tous les princi-

pes sans leur sécheresse, et respirant l'amour de

l'humanité sans ses relâchements, ce volume eut un

grand succès, et devint, par les éditions qui s'en ré-

pandirent en France et les nombreuses traductions

qui s'en (irent en Europe, un manuel accrédité de

la science économique.

M. Droz a transporté la même pensée morale

dans l'histoire. 11 a retracé en trois volumes, qui

forment son ouvrage le plus considérable et le meil-

leur, la fin de l'ancienne monarchie et le début de

la Révolution. Pendant vingt cinq années il recueil-

lit les matériaux de cette histoire, et se prépara,

dans des récits pleins et sobres, sous des couleurs

tempérées, avec un esprit élevé, des sentiments

nobles, une équité souveraine, k montrer la grande

transformation de la société du moyen âge dans la

société moderne, a rechercher comment on aurait

pu d'abord modérer ses effets, puis régler son ac-

complissement. Il se posa ce grave problème :

Pouvait-on prévenir la Révolution, et, ne l'ayant pas

prévenue, pouvait-on la diriger?

Cette question est le fond même de son livre, qui

commence avec les dernières années de Louis XV.

Dans une introduction fortement rattachée au sujet,

M. Droz expose la décadence de la vieille monar-

chie, dont un roi, perdu dans les plaisirs, épuise

les restes. L'héritier de trente et un rois qui ont
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conduit les destinées de la France selon les besoins

des temps, a l'honneur de leur race, en réunissant

un vaste territoire, en civilisant un grand pays,

en fondant une belle monarchie, parvenue, sous

Louis XIV, au plus haut degré de sa splendeur et a

la limite de sa force, dissipe sans ménagement le

pouvoir que lui ont légué ses ancêtres. 11 a assez

d'esprit pour sentir l'approche d'une révolution,

trop d'insouciance pour la prévenir. « Tout ceci,

dit-il, durera autant que moi; mais je ne sais com-

ment s'en tirera mon successeur. »

Ce successeur , ainsi menacé d'avance , était

Louis XVI. N'ayant d'autre ambition que celle du

bien , aimant le peuple et désirant le rendre heu-

reux, dévoué a ses devoirs et ne tenant pas a ses

droits, accessible aux nécessités de son temps quoi-

que étranger a ses doctrines, capable de passer

sans regret d'une situation où il disposait de la loi

dans une autre où il y aurait obéi, nul monarque

absolu ne semblait plus propre à se faire roi réfor-

mateur et a devenir roi constitutionnel. Qui l'en

empêcha? Son caractère. Trop irrésolu et trop fai-

ble, se défiant de lui et ne se confiant pas longtemps

aux autres, ne sachant comment gouverner lui-

même, ni qui charger de gouverner a sa place, es-

sayant tour a tour de tout et ne retirant dès lors le

bénéficede rien, accordant pour reprendre, résistant

pour fléchir; il prouva qu'avec les qualités les plus

propres a ménager la transition d'un ordre de choses

à un autre il était dans l'impossibilité d'y réussir,
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parce qu'il lui manquait la clairvoyance qui conduit

et la fermeté qui arrête.

Les quinze années durant lesquelles, de 1774 à

1789, Louis XVI, exerçant la plénitude de sa sou-

veraineté législative, était encore en mesure de

prévenir la Révolution par des réformes, sont supé-

rieurement racontées et jugées dans le premier vo-

lume de M. Droz. On y voit, sous la direction frivole

du vieux Maurepas, les contradictions du premier

ministre s'ajouter aux incertitudes du roi, les des-

seins se heurter tout comme les choix ; au novateur

Turgot succéder le routinier Cluny, l'économe

Necker remplacé par le dissipateur Galonné, des

progrès sans suite accompagnés de retours sans

durée, et, sous les deux derniers ministres mêmes
de la monarchie absolue. Galonné épuiser en prodi-

galités ses ressources financières , Loménie de

Brienne briser dans de téméraires coups d'État ses

ressorts politiques, et Louis XVI, réduit par l'un à

assembler les notables, par l'autre a convoquer les

États Généraux, déposer entre les mains de la na-

tion la puissance réformatrice de la royauté.

Il s'était formé, en effet, une nation nouvelle, à

laquelle il fallait un droit nouveau. C'est ce qu'a-

vaient reconnu a l'envi les dépositaires les plus di-

vers de l'autorité monarchique. En 1775, l'entre-

prenant Turgot avait devancé cette révolution en

faisant du roi l'instituteur libéral du peuple. En 1 783,

le circonspect Vergennes en avait signalé l'appro-

che, lorsqu'il avait dit h Louis XVI : « 11 n'y a plus



DROZ 295

de clergé, il n'y a plus de noblesse, ni de Tiers État

en France : la distinction est liclive et sans autorité

réelle. Le monarque parle, tout est peuple et tout

obéit. » En 1787 , le courtisan Galonné en avait

proclamé l'urgence, lorsqu'il avait ajouté : « Sire,

ce qui est nécessaire pour le salut de l'Etat serait

impossible par des opérations partielles, et il est

indispensable de reprendre en sous-œuvre l'édilice

entier, afin d'en prévenir la ruine. »

Qu'avait-il été fait cependant pour changer le

vieux régime de la France? L'ouvrage de M. Droz

est, à cet égard, bien instructif. 11 montre les vices

de ce régime restés à peu près incurables jus-

qu'en 1789. Un ministre en qui les grandes vues de

l'esprit s'unissent a une heureuse pratique des af-

faires propose-t-il d'abolir la corvée si onéreuse

au Tiers Etat et si humiliante pour lui, le parle-

ment déclare que le peuple est taillable et corvéa-

ble a volonté, et que c'est Va une partie de la consti-

tution que le roi est dans l'impuissance de changer.

Un employé supérieur des finances publie-t-il un

écrit sur les inconvénients des droits féodaux et

sur l'utilité de leur rachat, le parlement fait brûler

le livre par la main du bourreau, et décrète son

auteur comme un criminel. L'esprit du temps in-

spire-t-il des pensées de tolérance, le clergé, rap-

pelant les édits de Louis XIV et de Louis XV contre

les protestants, recommande a Louis XVI de les ap-

pliquer dans toute leur rigueur, en imitation de ses

deux orthodoxes ancêtres. Une politique hardie

25.
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fait-elle marcher une armée française au secours

de l'Amérique du Nord insurgée conlre l'Angleterre,

au moment même où le descendant des monarques

absolus prépare ainsi au delà des mers le triomphe

d'une république et d'une démocratie, il exige sur

la demande formelle d'une classe de ses sujets, et

par la plus intempestive des contradictions, qu'on

ne puisse parvenir au grade d'officier dans le ser-

vice militaire qu'en prouvant quatre degrés de no-

blesse. Enfin, la veille même du jour où l'ordre an-

cien tout entier va tomber en ruines, le parlement

oppose-t-il la faible barrière de ses remontrances

au dél)ordement des édits financiers, le roi frappe

la magistature de dissolution et envoie les magistrats

en exil. Ainsi, au fond rien n'était changé : le par-

lement soutenait les privilèges, la cour continuait

les abus, le clergé conseillait l'intolérance, la no-

blesse revendiquait l'inégalité, le roi exerçait l'ar-

bitraire.

Malgré ses généreux désirs, Louis XVI n'avait que

faiblement remédié k tant d'imperfections. Il avait

essayé de plusieurs sortes d'assemblées sous Tur-

got, sous Necker, sous Calonne, sans pouvoir en

constituer aucune. Il n'était parvenu ni au vote

consenti de l'impôt, ni a la répartition équitable

des charges publiques, ni à l'établissement des

moindres garanties générales, des plus indispen-

sables sûretés particulières, et il laissait k d'autres

la grande et dillicilc lâche de rendre la société

française homogène sous une l^islation uniforme.
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C'est ce travail d'unité pour l'État, d'égalité de-

vant la loi, de liberté dans le gouvernement, qu'en-

treprit l'Assemblée constituante. Éprise du bien

public, passionnée pour les intérêts universels,

croyant a la justice absolue, cette mémorable as

semblée effaça les dernières traces des anciennes

servitudes, proclama les nouvelles libertés, substi-

tua l'égalité civile au privilège, les prescriptions de

la loi aux caprices de l'arbitraire, voulut que des

besoins plus étendus des peuples sortissent les rè-

gles plus parfaites de leur gouvernement. Sans

doute, elle manquait d'expérience et se laissa en-

traîner trop loin . Elle fut trop persuadée qu'on di-

rigerait aisément les hommes par la raison. Elle ne

se défiait pas assez de la nation fougueuse et mobile

qu'elle avait à constituer, et qui, ne sachant jamais

penser avec modération, vouloir avec persévérance,

agir avec retenue, devait tour a tour tout ambition-

ner et tout abandonner, passer vite de l'enthou-

siasme au dégoût, épuiser également la licence et

la servitude.

En historien équitable, M. Droz fait la part du

bien et du mal dans les actes de cette grande as-

semblée. Il l'accuse surtout d'avoir jeté les bases de

l'ordre nouveau, sans avoir su en élever l'édifice.

Toutefois, malgré des illusions et des fautes, l'As-

semblée constituante s'est rendue digne du respect

et de la reconnaissance des hommes, pour avoir

consacré ces belles notions de justice et de liberté

que le dix-huitième siècle avait présentées au
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monde comme son droit, et qu'elle lui a données

comme sa règle. Ce sera sa gloire immortelle, d'a-

voir fait entrer dans les lois les principes épars que

la raison des sages avait disséminés dans les livres.

Ces principes sont devenus le patrimoine, désor-

mais inaliénable, du genre humain. Quand les

hommes ont vu une fois la vérité dans son éclat,

ils ne peuvent plus l'oublier. Elle reste debout, et

tôt ou tard elle triomphe, parce qu'elle est la pen-

sée de Dieu et le besoin du monde.

M. Droz cherche si ce besoin n'aurait pas pu être

satisfait en 1789 avec plus de mesure, et s'il ne

l'aurait pas été dès lors avec moins de trouble el

plus de durée. 11 examine si la Révolution, n'ayant

pas été prévenue, ne pouvait pas du moins être di-

rigée. « Diriger une révolution, dit M. Droz, c'esl

la conduire de manière à l'arrêter au moment né-

cessaire. » Il croit qu'on le pouvait dans trois prin-

cipaux moments : d'abord a l'ouverture des Klats

Généraux, si le roi, demeurant législateur, avait

tiré la loi nouvelle du vœu exprimé par la presque

unanimité des cahiers ; ensuite, après la transfor-

mation des trois ordres en une seule assemblée, si

Louis XVI , dans la séance célèbre du 25 juin

,

adoptant en entier l'habile plan de Necker, qu'il

altéra, avait jeté lui-même les bases de la monar-

chie constitutionnelle; enlin, lorsque l'insurrection

du 14 juillet eut déplacé la souveraineté, lorsque

les décrets du 4 août curent changé l'élat de la so-

ciété française, l'Assemblée, devenue constituante,
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pouvait a son tour fonder le gouvernement repré-

sentatif, en donnant au pays deux chambres, en re-

connaissant au roi le double droit de les dissoudre

et de sanctionner leurs actes. C'est ce que voulaient

Mounier, Lally-Tollendal, Malouet, Clermont-Ton-

nerre, pour les projets desquels se déclare la pré-

férence de M. Droz, comme elle s'était déclarée,

dans la période précédente, pour les réformes pré-

voyantes de Turgot. Dans leur modération et leur

clairvoyance, ces amis excellents de la liberté et de

la patrie proposèrent a leur pays la belle forme mo-

narchique qui donnait une félicité régulière et as-

surait une grandeur croissante a l'Angleterre, et

qui, épargnant a la Révolution ses excès, aurait pré-

venu l'anarchie de la République, la compression

de l'Empire et procuré a la France ce gouverne-

ment pondéré et légal auquel elle a dû plus tard les

trente-quatre années les plus libres et les plus pros-

pères de son histoire. Mais leur vœu ne prévalut

point. Dès cet instant, selon M. Droz, l'Assemblée a

manqué son œuvre, ainsi que le roi avait manqué

la sienne, et rien de régulier, encore moins de sta-

ble, ne sort des théories impraticables qui se suc-

cèdent, des passions violentes qui se combattent.

Mais l'auteur judicieux de cette histoire philoso-

phique a-t-il bien marqué le moment où la volonté

humaine devient impuissante et se trouve, pour

ainsi dire, emportée par les événements? Est-il

même possible de le marquer nettement? En effet,

si l'on considère la faiblesse de Louis XVI, qui se
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montre aussi irrémédiable sous l'ancien régime que

durant la Révolution, et ne sait pas mieux réformer

l'un qu'il ne saura arrêter l'autre, M. Droz n'a-t-il

point placé ce terme trop tard? Et. d'un autre côté.

ne le place-t-il pas trop tôt, si l'on considère la

force non encore épuisée de la raison publique, qui

peut revenir de ses ignorances, se corriger de ses

témérités? M. Droz semble le croire lui-même,

puisqu'il dépasse la limite un peu étroite qu'il s'é-

tait lixée. Dans un troisième volume, qui n'est ni

le moins intéressant, ni le moins instructif, il re-

cueille les dernières espérances de modération ré-

volutionnaire que laissent la puissance de Mirabeau

et la révision de la constitution de 1791 . Le retour

de ce grand orateur vers l'autorité ; les sentiments

qu'il éprouve à la vue de la royauté qui se perd et

de la Révolution qui s'égare ; le projet bardi qu'il

conçoit de relever l'une de son apatbique abaisse-

ment, et de redresser les périlleux écarts de l'au-

tre; les offres qu'il adresse a tous ceux que leur po-

sition ou leur iniluence rend capables de le secon-

der dans son dessein ; les refus qu'il essuie, les

mollesses qu'il rencontre, les terribles avertisse-

ments qu'il donne; les regrets douloureux qu'il ex-

prime de ses anciens désordres qui le desservent,

et de sa trop célèbre immoralité qui l'isole; ses

transactions mystérieuses avec le roi, auquel il vend

ses services sans aliéner ses opinions; les efforts

de son génie, agité dans une situation fausse, entre

la cour, dont il est le conseiller encore mal écouté.
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et le peuple, dont il reste le tribun ardent ; l'éten-

due extraordinaire de sa prévoyance, l'impuissance

visible de ses secours qu'on achète et qu'on n'essaye

même pas : voila ce qui vient d'être entièrement

dévoilé par une publication récente, et ce que con-

tenait déjà en partie le remarquable ouvrage de

M. Droz. Mirabeau mort, la constitution de 1791

promulguée, l'accord de la monarchie et de la Ré-

volution, sans manquer aux conditions de l'une,

sans sacrifier l'esprit de l'autre, cesse même d'être

une espérance pour M. Droz. 11 s'arrête alors et se

tait. 11 laisse, ainsi qu'il dit, ce peuple qui a mé-

connu les conseils de la sagesse subir les leçons du

malheur, et il le montre roulant d'abîme en abîme,

comme le fait un homme qui ne peut plus se rete-

nir dans sa chute.

En déclarant par la que les événements de la Ré-

volution ne sauraient plus être modérés ni con-

duitSj M. Droz ne tombet-il pas dans cette fatalité

historique qui semblerait enchaîner la puissance et

annuler la moralité humaines? Non, messieurs, an-

noncer ou expliquer n'est pas excuser. D'ailleurs,

si dans ces moments terribles la puissance de l'in-

dividu diminue, sa liberté morale ne s'affaiblit pas.

L'homme demeure responsable de ses actes, parce

que, s'il n'est pas le maître des événements, il reste

toujours le maître de sa conduite. 11 n'est pas tenu

de réussir, mais il est tenu d'agir selon les règles,

même oubliées, de la justice, et de se conformer

aux lois de l'éternelle morale, lors même qu'elles
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sont le plus outragées. C'est ce que doit lui dire

l'historien de ces temps agités et douloureux, d'où

peuvent être ainsi tirés de salutaires enseignements.

Comme enseignement politique, on y apprend que

tout ce qui est extrême ne saurait élre que passa-

ger ; que rien de faux ne peut revêtir de forme sta-

ble, et que méconnaître chez un peuple les condi-

tions de son état social et les besoinsde sa civilisation,

c'est encourir bien vite les condamnations de sa rai-

son, les résistances de ses habitudes et le soulève-

ment de ses intérêts. Comme enseignement moral,

on y voit que les châtiments sont en général pro-

portionnés aux fautes, que la violence y succombe

sous les excès (lu'elle produit, et l'on en conclut

qu'il faut arriver au durable par le vrai, à l'utile par

l'honnête. Le grand Dauphin, père de l'infortuné

Louis XVI, disait en parlant des rois : « L'histoire

donne aux enfants des leçons qu'elle n'osait pas

faire a leurs pères. » Ce que l'héritier des races

royales appliquait autrefois aux princes, nous de*

vous aujourd'hui l'appliquer et aux princes et aux

peuples.

C'est ce que M. Droz a fait dans son livre, qui

pourrait bien être une école de prévoyance pour les

uns et de modération pour les autres. Ce livre com-

pléta les travaux si variés et si utiles qui l'avaient

désigné au choix de l'Académie, lors de sa restau-

ration en 1852. Placé dans la section de morale,

dont il a été, durant dix-huit années, un membre

accompli, il jouissait parmi nous de l'autorité, du
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respect, de l'alVectioii qu'inspiraient naturellement

la sagesse éprouvée de son esprit, la noble éléva-

tion de son âme et les qualités attachantes de son

caractère. L'Histoire de Louis XVI, que M. Droz

acheva de publier en 184'i, fut sa dernière œuvre

littéraire. Il avait alors soixante-neuf ans, et la plus

douloureuse des aftlictions venait de le frapper. 11

avait perdu la compagne de sa vie. Resté au milieu

de trois générations d'enfants qu'il aimait avec ten-

dresse et qui le chérissaient en le vénérant, il se

sentait retenu par les plus doux attachements sur

la terre ; mais il tournait déjà ses regards vers le sé-

jour des célestes espérances et des rapprochements

éternels. « Je ne fais aucun vœu, écrivait-il, pour

être promptement réuni h ma femme. Je resterai

avec ce que je conserve de ma famille aussi long-

temps que Dieu le jugera convenable. Mais, quand

viendra pour moi la lin de l'exil terrestre, j'espère

que mes enfants sentiront qu'ils ne doivent pas trop

s'aflliger de ce que je vais retrouver leur mère, au-

près de laquelle ils viendront aussi me rejoindre. »

Les beaux sentiments et les touchantes certitudes

que M. Droz avait toujours trouvés dans sa philoso-

phie, il les avait depuis quelque temps fortifiés en-

core par la religion. Il était revenu peu à peu a la

croyance qu'il avait autrefois quittée. Touché de la

beauté du christianisme, il s'était laissé persuader

par la puissance de sa morale, lors même qu'il était

encore rebelle a l'autorité de ses dogmes. Les dou-

tes qu'il conserva longtemps se dissipèrent enfin,

II. 26
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noD uu!C illuminations de la grâce, mais auv lumiè-

res de la réflexion, car, pour croire, il avait besoin

de se convaincre. Il exposa alors, dans les Aveux

d'un philosophe chrétien et dans les Pensées sur le

christianisme, l'histoire et la raison de sa conver-

sion. Ces deux petits ouvrages, confession délicate

d'un esprit raisonneur, tendre épanchement d'une

àme si pieuse avant de redevenir chrétienne,

M. Droz les offre, mais avec une tolérance discrète,

a ceux qui, étant sortis comme lui des paisibles

domaines de la foi, seraient tentés d'y rentrer par

le même chemin que lui.

Les dernières années de M. Droz s'écoulèrent

dans les méditations de la sagesse philosophique et

dans les œuvres de la pratique chrétienne. Il vécut

au delà des jours que semblait lui promettre une

santé débile. En voyant son corps amaigri qu'il sur-

chargeait de vêtements comme pour y retenir la

chaleur prête à le quitter, son front devenu si pâle,

son noble visage affaissé, ses mouvements tardifs,

sa parole ordinairement lente, arrivant avec plus de

peine encore sur ses lèvres presque immobiles, on

eût dit qu'il allait s'éteindre. Les soins les plus af-

fectueux, des précautions habiles, un air attiédi et

aromatisé, préparé tout exprès pour sa poitrine dé^

licate. l'aidèrent h passer encore plusieurs hivers.

iMais en 185i), à la saison d'automne, il voulut

toutinuer a remplir des devoirs qui lui étaient chers,

et il se rendit, le samedi !2 novembre, à TAcadémie

des sciences morales et politiques, et le mardi sui-
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vant a l'Académie française. En sortant de cette

Académie, il eut froid, et ce fut bientôt le froid de

la mort. Sa poitrine fut reprise d'un mal déjà fort

ancien, qui n'eut rien de violent et qui devait l'é-

teindre sans le faire souffrir. Le quatrième jour,

sentant décliner de plus en plus ses forces, et com-

prenant que le moment suprême approchait, il de-

manda les derniers secours de la religion, et prit

un tendre congé de ses amis et de ses enfants, en

leur disant avec une ineffable sérénité et la douceur

des immortelles espérances : Au revoir! Peu de

temps après, au silence de sa respiration, on s'a-

perçut qu'il avait cessé de vivre.

Ainsi mourut M. Droz, le 9 novembre 1850, a

l'âge de soixante-dix-sept ans. Doué d'une haute

raison, d'un cœur noble, d'un goût délicat, il avait

toujours eu beaucoup de dignité dans les manières,

et il laissait sentir la paisible chaleur de son âme a

travers les formes un peu solennelles de son lan-

gage. Il réfléchissait longtemps pour parler, et sem-

blait véritier sa pensée avant de la produire. Sa sa-

gesse n'avait rien d'austère. A ses yeux, la vie devait

être embellie et non attristée par le devoir, et il fal-

lait non-seulement y être utile, mais encore y être

aimable. Faisant de la bonne humeur l'accompagne-

ment naturel de la bonne conduite, et de l'aménité

l'ornement de la vertu, il avait le caractère le plus

égal en même temps que le plus sûr, un commerce

plein de charmes où il portait la douce gaieté d'un

homme de bien qui est content de lui et qui veut
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être agréable aux autres. Après avoir pensé en phi-

losophe, écrit en moraliste, agi en citoyen, vécu en

sage, iini en chrétien, on peut dire que M. Droz

restera au nombre des phis attrayants régulateurs

de l'ordre moral et comptera parmi les meilleurs

des hommes et les plus respectables.
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VIE

DE FRANKLIN

AVERTISSEMENT

J'ai surtout fait usage, pour composer cette Vie

de Franklin, de ses écrits, de ses Mémoires, de ses

Lettres, publiés, en six volumes iri-8°, par son petit-

fils William Temple Frauklin. Voici le titre de cette

précieuse collection des œuvres de ce grand homme:

« MeMOIRS on THE LIFE AND WHITINGS OF ReNJAMIN FrAN-

KLiN LL. D. F. R. s., etc., minister plenipotentiary

from the United-States of America at the Court of

France, and for the Treaty of Peace and Indépen-

dance with Great Britain, etc., written by himself

to a late period, and continued to the time of his

death by his grandson William Temple Franklin, »

J'ai complété ce qui concerne ses ouvrages en me
26.
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servant du recueil qui en a été formé a Londres en

trois volumes, sous le titre de The Works of Benja-

min Franklin. Les Mémoires ont été traduits et im-

primés plusieurs fois : il en est de même de ses

principaux «Vvils politi^iiuvî. philosophiques, scien-

tifiques.

J'ai eu recours également aux deux grandes col-

lections publiées par M. Jared Sparks au nom du

Congrès des États-Unis; l'une renfermant, en douze

volumes, toutes les correspondances des agenls et

du gouvernement des États-Unis relatives a l'indé-

pendance américaine ( the diplomatie Corresjwn-

dence of the american Révolution ; Boston, 1829) ;

et l'autre contenant, en douze volumes aussi, la

vie, les lettres et les écrits de (îeorges Washington

sur la guerre, la constitution, le gouvernement de

cette république. {The Writings ofGeorye Washing-

ton, being his Corre^pondences, Addresses, Messa-

ges, and other Papers officiai and prtvate, selected

and published from the original Mamucripts, with

the Life of the Authon Hoston, 1837.) Je n'ai pas

consulté sans utilité ce qu'ont dit de Franklin deux

hommes qui ont vécu neuf ans dans son intimité

Iors<]u'il était a Passy : l'abbé Morellct dans ses

Mémoires, et Cabanis dans la Notice qu'il a donnée

sur lui (tome V des Œuvres de Cabanis).

Kufm je me suis servi également, dans ce que
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j'ai dit sur l'Amérique avant son indépendance et

pendant la guerre qu'elle a soutenue pour l'établir,

de VHîstory of the Colonisalïon ofthe United-Stales

(trois volumes), par M. George Bancroft; de Storia

délia Guerra deW Indepejidenza degli Stoti-JOniti d'A-

merica (quatre volumes), par M. Botta, laquelle con-

tient les principaux discours et actes officiels ; de

l'excellent ouvrage de M. de Tocqueville sur la Dé-

mocratie en Amérique, et de la Correspondance

déposée aux Archives des affaires étrangères.
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qui, nés dans une humble condition, sans appui et

sans fortune, sentent en eux le désir d'améliorer

leur sort, et cherchent les moyens de se distinguer

parmi leurs semblables. Ils y verront comment le

fils d'un pauvre artisan, ayant lui-même travaillé

longtemps de ses mains pour vivre, est parvenu à

la richesse h force de labeur, de prudence et d'é-

conomie , comment il a formé tout seul son esprit

aux connaissances les plus avancées de son temps,

et plié son âme a la vertu par des soins et avec un

art qu'il a voulu enseigner aux autres ; comment il

a fait servir sa science inventive et son honnêteté

respectée aux progrès du genre humain et au bon-

heur de sa patrie.

' Peu de carrières ont été aussi pleinement, aussi

vertueusement, aussi glorieusement remplies que

celle de ce fils d'un teinturier de Iloston, qui com-

mença par couler du suif dans des moules de chan-

delles, se lit ensuite imprimeur, rédigea les pre-

miers journaux américains, fonda les premières

manufactures de papier dans ces colonies, dont il

accrut la civilisation matérielle et les lumières, dé-

couvrit l'identité du fluide électrique et de la foudre,

devint membre de l'Académie des sciences de Paris

et de presque tous les corps savants de l'Europe, fut

auprès de la métropole le courageux agent des colo-

nies soumises ; auprès de la France et de l'Espagne

le négociateur heureux des colonies insurgées, et se

plaça à côté de Georges Washington comme fonda-

teur de leur indépendance: enfin, après avoir liiif le
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bien pendant quatre-vingt-quatre ans, mourut envi-

ronné des respects des deux mondes comme un sage

qui avait étendu la connaissance des lois de l'uni-

vers, comme un grand homme qui avait contribué

a l'affranchissement et à la prospérité de sa patrie,

et mérita non-seulement que l'Amérique tout entière

portât son deuil, mais que l'Assemblée constituante

de France s'y associât par un décret public.

Sans doute il ne sera pas facile, a ceux qui con-

naîtront le mieux Franklin de l'égaler. Le génie ne

s'imite pas, il faut avoir reçu de la nature les plus

beaux dons de l'esprit et les plus fortes qualités du

caractère pour diriger ses semblables, et influer

aussi considérablement sur les destinées de son

pays. Mais, si Franklin a été un homme de génie, il

a été aussi un homme de bon sens ; s'il a été un

homme vertueux, il a été aussi un homme hon-

nête ; s'il a été un homme d'État glorieux, il a été

aussi un citoyen dévoué. C'est par ce côté du bon

sens, de l'honnêteté, du dévouement, qu'il peut ap-

prendre a tous ceux qui liront sa vie 'a se servir de

l'intelligence que Dieu leur a donnée pour éviter

les égarements des fausses idées ; des bons senti-

ments que Dieu a déposés dans leur âme , pour

combattre les passions et les vices qui rendent mal-

heureux et pauvre. Les bienfaits du travail, les

heureux fruits de l'économie, la salutaire habitude

d'une réflexion sage qui précède et dirige toujours

la conduite, le désir louable de faire du bien aux

hommes, et par l'a de se préparer la plus douce des
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satisfactions et la plus utile des récompenses, le

contentement de soi et la bonne opinion des au-

tres : voilà ce que chacun peut puiser dans cette

lecture.

Mais il y a aussi dans la vie de Franklin de belles

leçons pour ces natures fortes et généreuses qui

doivent s'élever au-dessus des destinées commu-

nes. Ce n'est point sans difliculté qu'il a cultivé

son génie, sans eiïort qu'il s'est formé à la vertu,

sans un travail opiniâtre qu'il a été utile a son pays

et au monde. Il mérite d'être pris pour guide par

ces privilégiés de la Providence, par ces nobles ser-

viteurs de l'humanité, qu'on appelle les grands

hommes. C'est par eux que le genre humain mar-

che de plus en plus a la science et au bonheur.

L'inégalité qui les sépare des autres hommes et que

les autres hommes seraient tentés d'abord de mau-

dire, ils en comblent promptement l'intervalle par

le don de leurs idées, par le bienfait de leurs dé-

couvertes, par l'énergie féconde de leurs impul-

sions. Ils élèvent peu 'a peu jusqu'à leur niveau ceux

qui n'auraient jamais pu y arriver tout seuls. Ils les

font participer ainsi aux avantages de leur bienfai-

sante inégalité, qui se transforme bientôt pour tous

en égalité d'un ordre supérieur. En ciïet, au bout

de quelques générations, ce qui était le génie d'un

homme devient le bon sens du genre humain, et

une nouveauté hardie se change en usage universel.

Les sages et les habiles des divers siècles ajoutent

sans cesse a ce trésor commun où puise I humanité,
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(jui sans eux serait restée dans sa pauvreté primi-

tive, c'est-à-dire dans son ignorance et dans sa fai-

blesse. Poussons donc a la vraie science, car il n'y

a pas de vérité qui, en détruisant une misère, ne

tue un vice. Honorons les hommes supérieurs, et

proposons-les en imitation ; car c'est en préparer de

semblables, et jamais le monde n'en a eu un besoin

plus grand.

u. 27
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Origine lie Fruiikliii. — Sa ramillc. — Son nlucation. - Ses i>reniiires oiru-

ItalioDs chez son {i^n. — Sod apprentissage cliei son fi^re James Franklin

coflimc imprimeur. — Ses lectures et ses opinion».

Lu famille de Franklin était une l'ami Ile d'aiieiens

et dlionnéles artisans. Originaire du comté de

Nortliampton en Angleterre, elle y possédait, au

village d'Ecton, une terre d'environ trente acres

d'étendue, et une forge qui se transmettait hérédi-

tairement de père en fils par ordre de primogé-

niture. Depuis la révolution qui avait changé la

croyance religieuse de l'Angleterre, celte famille

avait emhrassé les opinions simples et rigides de la

secte presbytérienne, laquelle ne reconnaissait, ni

comme les catholiques la tradition de l'Église et la

suprématie du pape, ni comme les anglicans la hié-

rarchie de l'épiscopat et la suprématie ecclésiasti-

que du roi. Elle vivait très-chrétieimcment et très-

démocratiquement, élisant ses ministres et réglant

elle-même son culte. (À» lurent les pieux et austères

partisans de cette secte (jui. ne pouvant prali(|uer

leur foi avec liberté dans leur |»ays sous le règne

des trois derniers Stuarts, aimèrent mieux le quit-

ter pour aller fonder, de 1020 \\ 1082, sur les côtes

âpres et désertes de l'Amérique septentrionale, des
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colonies où ils pussent prier et vivre comme ils

l'entendaient. La religion rendue plus sociable en-

core par la liberté, la liberté rendue plus régulière

par le sentiment du devoir et le respect du droit,

furent les fortes bases sur lesquelles reposèrent les

colonies de la Nouvelle-Angleterre et se développa

le grand peuple des États-Unis.

Le père de Benjamin Franklin, qui était un pres-

bytérien zélé, partit pour la Nouvelle-Angleterre à

la fin du règne de Charles II, lorsque les lois inter-

disaient sévèrement les conventicules des dissi-

dents religieux. II se nommait Josiah, et il était le

dernier de quatre frères. L'aîné, Thomas, était for-

geron ; le second, John, était teinturier en étoffes

de laine ; le troisième, Benjamin, était, comme lui,

teinturier en étoffes de soie. Il émigra avec sa

femme et trois enfants vers 1682, l'année même
pendant laquelle le célèbre quaker Guillaume Penn

fondait sur les bords de la Delavvare la colonie de

Pensylvanie, où son fils était destiné a jouer, trois

quarts de siècles après, un si grand rôle. Il alla

s'établir a Boston, dans la colonie de Massachusets,

qui existait depuis 1628. Son ancien métier de tein-

turier en soie, qui était un métier de luxe, ne lui

donnant pas assez de profits pour les besoins de sa

famille, il se fit fabricant de chandelles.

Ce ne fut que la vingt-quatrième année de son

séjour a Boston qu'il eut de sa seconde femme,

Abiah Folgier, Benjamin Franklin. Il s'était marié

deux fois. Sa première femme, venue avec lui d'An-
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gleterre, lui avait donné sept enfants. La seconde

lui en donna dix. Benjamin Franklin, le dernier de

ses enfants mâles et le quinzième de tous ses en-

fants, naquit le 17 janvier 1700. 11 vit jusqu'à treize

de ses frères et de ses sœurs assis en même temps

que lui a la table de son père, qui se confia dans son

travail et dans la Providence pour les élever et les

établir.

L'éducation qu'il leur procura ne pouvait pas être

coûteuse, ni dès lors bien relevée. Ainsi Benjamin

Franklin ne resta à l'école qu'une année entière.

Malgré les heureuses dispositions qu'il montrait,

son père ne voulut pas le mettre au collège, parce

qu'il ne pouvait pas supporler les dépenses d'une

instruction supérieure. 11 se contenta de l'envoyer

quelque temps chez un maître d'arithmétique et

d'écriture. Mais s'il ne lui donna point ce que Ben-

jamin Franklin devait se procurer plus lard lui-

même, il lui transmit un corps sain, un sens droit,

une honnêteté naturelle, le goût du travail, les

meilleurs sentiments et les meilleurs exemples.

L'avenir des enfants est en grande partie dans les

parents. Il y a un héritage plus important encore que

celui de leurs biens, c'est celui de leurs qualités. Ils

communiquent le plus souvent, avec la vie, les traits

de leur visage, la forme de leur corps, les moyens

de santé ou les causes de maladie, l'énergie ou la

mollesse de l'esprit, la force ou la débilité de l'àme,

suivant ce qu'ils sont eux-mêmes. Il leur importe

donc de soigner en eux leurs propres enfants. S'ils
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sont énervés, ils sont exposés à les avoir faibles;

s'ils ont contracté des maladies, ils peuvent leur en

transmettre le vice et les condamner a une vie dou-

loureuse et courte. Il n'en est pas seulement ainsi

dans l'ordre physique, mais dans l'ordre moral. En

cultivant leur intelligence dans la mesure de leur

position, en suivant les règles de l'honnête et les

lois du vrai, les parents communiquent a leurs en-

fants un sens plus fort et plus droit, leur donnent

l'instinct de la délicatesse et de la sincérité avant

de leur en offrir l'exemple. Et, au contraire, en al-

térant dans leur propre esprit les lumières naturel-

les, en enfreignant par leur conduite les lois que la

providence de Dieu adonnées au monde, et dont la

violation n'est jamais impunie, ils les font ordinai-

rement participer a leur imperfection intellectuelle

et à leur dérèglement moral. Il dépend donc d'eux,

plus qu'ils ne pensent, d'avoir des enfants sains ou

maladifs, intelligents ou bornés, honnêtes ou vi-

cieux, qui vivent bien ou mal, peu ou beaucoup.

C'est la responsabilité qui pèse sur eux, et qui, se-

lon qu'ils agissent eux-mêmes, les récompense ou

les punit dans ce qu'ils ont de plus cher.

Franklin eut le bonheur d'avoir des parents sains,

laborieux, raisonnables, vertueux. Son père attei-

gnit l'âge de quatre-vingt-neuf ans. Sa mère, aussi

distinguée par la pieuse élévation de son âme que

par la ferme droiture de son esprit, en vécut quatre-

vingt-quatre. Il reçut d'eux et le principe d'une

longue vie, et, ce qui valait mieux encore, les ger-

27.
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mes des plus heureuses qualités pour la remplir di-

fînement. Ces germes précieux, il sut les dévelop-

per. H apprit de bonne heure a rélléchir et h se

régler. 11 était ardent et passionné, et personne ne

parvint mieux k se rendre maître absolu de lui-

mémo. La première leçon qu'il reçut a cet égard, et

qui lit sur lui une impression ineffaçable, lui fut

donnée k l'âge de six ans. Un jour de fête il avait

quelque monnaie dans sa poche, et il allait acheter

des jouets d'enfants. Sur son chemin, il rencontra

un petit garçon qui avait un silllet, et qui en lirait

des sons dont le bruit vif et pressé le charma. Il

offrit tout ce qu'il avait d'argent pour acquérir ce

sifflet qui lui faisait envie. Le marché fut accepté;

cl, dès qu'il en fut devenu le joyeux possesseur, il

rentra chez lui en sifflant k étourdir tout le monde

dans la maison. Ses frères, ses sœurs, ses cousines,

lui demandèrent combien il avait payé cet incom-

mode amusement. H leur répondit qu'il avait donné

tout ce qu'il avait dans sa poche. Ils se récrièrent, en

lui disant que ce sifflet valait dix fois moins, et ils énu-

mérèrent malicieusement tous les jolis objets qu'il

aurait pu acheter avec le surplus de ce qu'il devait en

payer. 11 devtnt alors tout pensif, et le regret qu'il

éprouva dissipa tout son plaisir. Il se promit bien,

lorsqu'il souhaiterait vivement <|uelque chose, de

savoir auparavant combien cela coûtait, et de ré-

sister a ses entraînements parle souvenir du sifflet.

Cette histoire, qu'il racontait souvent et avec

grâce, lui fut utile en bien des rencontres. Jeune et
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vieux, dans ses sentiments et dans ses affaires, avant

de conclure ses opérations commerciales et d'arrê-

ter ses déterminations politiques, il ne manqua ja-

mais de se rappeler l'achat du sifflet. — C'était l'a-

vertissement qu'il donnait a sa raison, le frein qu'il

mettait a sa passion. Quoi qu'il désirât, qu'il achetât

ou qu'il entreprît, il se disait : Ne donnons pas trop

pour le sifflet. La conclusion qu'il en avait tirée pour

lui-même, il l'appliquait aux autres, et il trouvait

que « la plus grande partie des malheurs de l'espèce

humaine venaient des estimations fausses qu'on

faisait de la valeur des choses, et de ce qu'on don-

nait trop pour les sifflets.

Dès l'âge de dix ans, son père l'avait employé

dans sa fabrication de chandelles; pendant deux

années il fut occupé a couper des mèches, a les

placer dans les moules, a remplir ensuite ceux-ci de

suif, et à faire les commissions de la boutique pa-

ternelle. Ce métier était peu de son goût. Dans sa

généreuse et intelligente ardeur, il voulait agir,

voir, apprendre. Élevé aux bords de la mer, où,

durant son enfance, il allait se plonger presque tout

le jour dans la saison d'été, et sur les tlots de la-

quelle il s'aventurait souvent avec ses camarades en

leur servant de pilote, il désirait devenir marin.

Pour le détourner de cette carrière, dans laquelle

était déjà entré l'un de ses tils, son père le condui-

sit tour a tour chez des menuisiers, des maçons,

des vitriers, des tourneurs, etc., afin de reconnaître

la profession qui lui conviendrait le mieux. Franklin
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porla dans les divers ateliers qu'il visitait cette at-

tention observatrice qui le distingua en toutes

choses, et il apprit à manier les instruments des di-

verses professions en voyant les autres s'en servir.

Il se rendit ainsi capable de fabriquer plus tard,

avec adresse, les petits ouvrages dont il eut besoin

dans sa maison, et les machines qui lui furent né-

cessaires pour ses expériences. Son père se décida

k le faire coutelier. Il le mit k l'essai chez son cou-

sin Samuel Franklin, qui, après s'être formé dans

ce métier à Londres, était venu s'établir ii Boston ;

mais la somme exigée pour son apprentissage ayant

paru trop forte, il fallut renoncera ce projet. Franklin

n'eut point à s'en plaindre,car bientôt il embrassa une

profession h laquelle il était infiniment plus propre.

Son esprit était trop actif pour rester dans l'oisi-

veté et dans l'ignorance. 11 aimait passionnément la

lecture : la petite bibliothèque de son père, (|ui était

composée surtout de livres théologiques, fut bien-

tôt épuisée. Il y trouva un Plntarque qu'il dévora,

et il eut les grands hommes de l'antiquité pour ses

premiers maîtres. VEssai sur les projets, de Defoé,

Tamusant auteur de Robinson Crusoë, et VEssai sur

les moyens de faire le bien, du docteur Mather, l'in-

téressèrent vivement, parce qu'ils s'accordaient

avec le tour de son imagination et le penchant de

son âme. Le peu d'ai^ent qu'il avait était employé

il acheter des livres.

Son père, voyant ce goût décidé et craignant, s'il

ne le satisfaisait point, qu'il ne se livrât h son autre
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inclination toujours subsistante pour la marine, le

destina enfin à être imprimeur. Il le plaça en 1718

chez l'un de ses lils, nommé James, qui était revenu

d'Angleterre, l'année précédente, avec une presse

et des caractères d'imprimerie. Le contrat d'ap-

prentissage fut conclu pour neuf ans. Pendant les

huit premières années Benjamin Franklin devait ser-

vir sans rétribution son frère, qui, en retour, de-

vait le nourrir et lui donner, la neuvième année, le

salaire d'un ouvrier.

11 devint promptement très-habile. Il avait beau-

coup d'adresse, qu'il accrut par beaucoup d'ap-

plication. Il passait le jour a travailler, et une par-

tie de la nuit a s'instruire. C'est alors qu'il étudia

tout ce qu'il ignorait, depuis la grammaire jus-

qu'à la philosophie
;
qu'il apprit l'arithmétique, dont

il savait imparfaitement les règles, et a laquelle

il ajouta la connaissance de la géométrie et la théo-

rie de la navigation
;

qu'il lit l'éducation méthodi-

que de son esprit, comme il fit un peu plus tard

celle de son caractère. Il y parvint à force de volonté

et de privations. Celles-ci, du reste, lui coûtaient

peu, quoiqu'il prît sur la qualité de sa nourriture et

les heures de son repos pour se procurer les moyens

et le temps d'apprendre. Il avait lu qu'un auteur

ancien, s'élevant contre Viisage de manger de la

chair, recommandait de ne se nourrir que de végé-

taux. Depuis ce moment, il avait pris la résolution

de ne plus rien manger qui eût eu vie, parce qu'il

croyait que c'était la une habitude à la fois barbare



an VIE DE FRANKLIN

et pernicieuse. Pour tirer profit de sa sobriété

systémalique, il avait proposé a son frère de se

nourrir lui-même, avec la moitié de l'argent qu'il

dépensait pour cela chaque semaine. L'arrangement

fut agréé; et Franklin, se contentant d'une soupe

de gruau qu'il faisait grossièrement lui-même, man-

geant debout et vite un morceau de pain avec un

fruit, ne buvant que de l'eau, n'employa point tout

entière la petite somme qui lui fut remise par son

frère. Il économisa sur elle assez d'argent pour

acheter des livres, et, sur les heures consacrées aux

repas, assez de temps pour les lire.

Les ouvrages qui exercèrent le plus d'influence

sur lui furent : VEssai sur Ventendement humain de

Locke, le Spectateur d'Addison, les Faits mémora-

bles de Socrate par Xénopbon. 11 les lut avidement,

et y chercha des modèles de réflexion, de langage,

de discussion. Locke devint son maître dans l'art

de penser, Addison dans celui d'écrire, Socrate dans

celui d'argumenter. La simplicité élégante, la so-

briété substantielle, la gravité Une ot la pénétrante

clarté du style d'Addison, furent l'objet de sa pa-

tiente et heureuse imitation. Une traduction des

Lettres provinciales, dont la lecture l'enchanta,

acheva de le former h l'usage de cette délicate et

forte controverse, où, guidé par Socrate et par

Pascal, il mêla le bon sens caustique et la grâce

spirituelle de l'un avec la haute ironie et la vigueur

invincible de l'autre.

Mais en même temps «piil acquit plus d'idées, il
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perdit les vieilles croyances de sa famille. Les œu-

vres de Collins et de Shaftesbury le conduisirent a

l'incrédulité par le même chemin que suivit Vol-

taire. Son esprit curieux se porta sur la religion pour

douter de sa vérité, et il fit servir sa subtile argu-

mentation a en contester les vénérables fondements.

Il resta quelque temps sans croyance arrêtée, n'ad-

mettant plus la révélation chrétienne, et n'étant

pas suffisamment éclairé par la révélation naturelle.

Cessant d'être chrétien soumis sans être devenu phi-

losophe assez clairvoyant, il n'avait plus la règle

morale qui lui avait été transmise, et il n'avait point

encore celle qu'il devait bientôt se donner lui-même

pour ne jamais l'enfreindre.
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Relâchement de Franklin dans ses croyances et dans sa conduite.

Ses fautes, qu'il appelle ses errata.

I-.a conduite de Franklin se ressentit du chanji[e-

mentde ses principes : elle se relâcha. C'est alors

qu'il commit les trois ou quatre fautes qu'il nomme
les errata de sa vie, et qu'il corrigea ensuite avec

grand soin, tant il est vrai que les meilleurs in-

stincts ont besoin d'être soutenus par de fermes doc-

trines.

La première faute de Franklin fut un manque de

bonne foi a l'égard de son frère. Il n'avait pas a se

louer de lui. Son frère était exigeant, jaloux, impé-

rieux, le maltraitait quelquefois, et il exerçait sans

ménagement et sans afl'ection l'autorité (|ue la règle

et l'usage donnaient au maître sur son apprenti. 11

trouvait le jeune Franklin trop vain de son esprit el

de son savoir, bien qu il eût tiré de l'un et de l'autre

un très-bon parti pour lui-même. 11 avait en effet

commencé vers 1721 a imprimer un journal intitulé

Ihe New Eni^land Courant. C'était le second qui

paraissait en .Amérique. Le premier s'appelait tlie

Boston News Letter. Le jeune Franklin, après en

avoir composé les planches et tiré les feuilles, le

portait :iux abonnés. Il se sentit capable de faire
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mieux que cela, et il déposa clandestinement des

articles dont l'écriture était contrefaite, et qui réus-

sirent beaucoup. Le succès qu'ils obtinrent l'en-

hardit a s'en désigner comme l'auteur, et il travailla

depuis lors ouvertement au journal, au grand avan-

tage de son frère. Or il arriva qu'un jour des pour-

suites furent dirigées, pour un article politique trop

hardi, contre James Franklin, qui fut emprisonné

pendant un mois. De plus, son journal fut sup-

primé.

Les deux frères convinrent de le faire reparaître

sous le nom de Benjamin Franklin, qui en avait été

quitte pour une mercuriale. Il fallut pour cela an-

nuler l'ancien contrat d'apprentissage, afin que le

cadet sortît de la dépendance de l'aîné, devînt libre

de sa conduite et responsable de ses publications.

Mais, pour que James ne fût pas privé du travail

de Benjamin, on signa un nouveau brevet d'appren-

tissage qui devait rester secret entre les parties, et

les lier comme auparavant. Quelque temps après,

une des nombreuses querelles qui s'élevaient entre

les deux frères étant survenue, Benjamin se sépara

de James ; il profita de l'annulation du premier en-

gagement, pensant bien que son frère n'oserait in-

voquer le second. Mais celui-ci, outré de son man-

que de foi et soutenu par son père, qui embrassa son

parti, empêcha que Franklin n'obtînt de l ouvrage

a Boston.

Franklin résolut d'en aller chercher ailleurs. Au

tort qu'il avait eu de se soustraire à ses obligations

II. 28
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envers son frère il ajouta celui de quitter secrète-

ment sa famille, qu'il laissa plongée dans la déso-

lation. Sans la prévenir de son projet, après avoir

vendu «luelques livres pour se procurer un peu

d'ai^ent, il s'embarqua en septembre 1725 |K)ur

New-York. Ce fut dans le trajet de Boston à cette

ville qu'il cessa de se nourrir uniquement de végé-

taux. 11 aimait beaucoup le poisson; les matelots,

retenus dans une baie par un grand calme, y avaient

péché des morues. Pendant qu'ils les arrangeaient

pour les faire cuire, Franklin assistait aux apprêts

de leur repas, et il aperçut de petites morues dans

l'estomac des grandes, qui les avaient avalées.

« Ah ! ah ! dit-il , vous vous mangez donc entre

vous? Et pourquoi l'homme ne vous mangerait-il

pas aussi? » Cette observation le lit renoncer a son

système, et il se tira d'une manie par un trait d'es-

prit.

11 ne trouva point de travail a New-York, où l'im-

primerie n'était pas plus florissante que dans le reste

des colonies, qui tiraient encore tout de l'Angle

terre, et le peu de livres dont elles avaient besoin,

et le papier qu'elles employaient, et les ga/etles

qu'elles lisaient, et les almanachs même qu'elles

consultaient. Il était un jour réservé a Franklin de

faire une révolution h cet égard ; mais, pour le mo-

ment, il n'eut pas le moyen de gagner sa vie h New -

York, et il se détermina à pousser jusqu'à Philadel-

phie. Il s'y rendit par mer, dans une mauvaise

turque que les vents ballottaient, que la pluie
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monda, où il souffrit la faim, fut saisi par la fièvre,

et d'où il descendit harassé, souillé de boue, en ha-

bit d'ouvrier, avec un dollar et un schelling dans sa

poche. C'est dans cet équipage qu'il fit son entrée

à Philadelphie, dans la capitale de la colonie dont

il devait être le mandataire a Londres, de l'État

dont il devait être le représentant au Congrès et le

président suprême.

11 fut employé par un mauvais imprimeur nommé

Keimer, qui s'y était récemment établi avec une

vieille presse endommagée et une petite collection

de caractères usés fondus en Angleterre. Grâce h

Franklin, qui était un excellent ouvrier, cette im-

primerie imparfaite marcha assez bien. Son habi-

leté, sa bonne conduite, la distinction de ses ma-

nières et de son esprit , le firent remarquer du

gouverneur de la Pensylvanie, William Keith, qui

aurait voulu l'attacher à la province comme impri-

meur. Il se chargea donc d'écrire k son père Jo-

siah, pour lui persuader de faire les avances néces-

saires a son établissement. Honoré du suffrage du

gouverneur, la poche bien remplie des dollars qu'il

avait économisés, Franklin se hasarda a reparaître

dans sa ville natale au milieu de sa famille, qui l'ac-

cueillit avec joie et sans reproche. Mais le vieux

Josiah ne se rendit point aux vœux du gouverneur

Keith, qu'il trouva peu sage de mettre tant de con-

fiance dans un jeune homme de dix-huit ans qui avait

quitté la maison paternelle. 11 refusa donc, et parce

qu'il n'avait pas le moyen de lui monter une impri-
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merie, et parce qu'il ne le jugeait pas capable en-

core de la conduire.

Il ne se trompait point en se défiant de la pru-

dence de son lils. Franklin commit h cette époque

le second de ses errata, en se rendant coupable

d'une faute moins blâmable que la première par

l'intention, mais pouvant être plus grave pas les

conséquences. Un ami de sa famille, nommé Ver-

non, le chargea de recouvrer la somme de trente-

cinq livres sterling (huit cent quarante francs de

France) qui lui était due a Philadel))hie. Ce dépôt,

qu'il aurait fallu garder intact jusqu'à ce que son

possesseur le réclamât, Franklin eut la faiblesse de

l'entamer pour venir en aide a ses propres amis.

Deux compagnons d'étude et d'incrédulité, spiri-

tuels mais oisifs, habiles à argumenter et même h

écrire, mais hors d'état de gagner de quoi vivro

dans les colonies, féconds en projets, mais dénués

d'argent, l'avaient suivi de Boston a Philadelphie :

ils se nommaient, l'un CoUins, et l'autre Ualph. Ils

vécurent a ses dépens, le premier a Philadelphie,

le second a Ix)ndres, lorsqu'ils s'y rendirent ensem-

ble avant la fin même de cette année. Comme le

salaire de ses journés ne sullisait pas, il se servit

de la somme dont le recouvrement lui avait été con-

fié. Il avait bien le dessein de la compléter ensuite,

mais en aurait-il la puissance'/ Heureusement poflr

lui, Vernon ne la redemanda que beaucoup plus tard.

Cette faute, qui tourmenta sa conscience pendant

plusieurs années, et qui resta suspendue sur son
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honnêteté comme une redoutable menace, ne fut

point le dernier de ses errata. En arrivant a Phila-

delphie, la première personne qu'il avait remarquée

était une jeune lîlle k peu près de son âge, dont la

tournure agréable, l'air doux et rangé, lui avaient

inspiré autant de respect que de goût. Cette jeune

fille, qui, six années après, devint sa femme, s'ap-

pelait miss Read. 11 lui avait fait la cour, et elle

éprouvait pour lui l'affection qu'il avait ressentie

pour elle. Lorsqu'il fut revenu de Boston, le gou-

verneur Keith, persistant dans ses bienveillants

projets, qui semblaient s'accorder avec les intérêts

de la colonie, lui dit : « Puisque votre père ne veut

pas vous établir, je me chargerai de le faire. Don-

nez-moi un état des choses qu'il faut tirer d'Angle-

terre, et je les ferai venir : vous me payerez quand

vous le pourrez. Je veux avoir ici un bon impri-

meur, et je suis sûr que vous réussirez. » Fran-

klin dressa le compte qui lui était demandé. La

somme de cent livres sterling ( deux mille cinq

cents francs) lui parut suftisante a l'acquisition

d'une petite imprimerie, qu'il dut aller acheter lui-

même en Angleterre, sur l'invitation et avec des

lettres du gouverneur.

Avant de partir, il aurait élé assez enclin à épou-

ser miss Read. Mais la mère de celle-ci, les trouvant

trop jeunes, renvoya sagement le mariage au mo-

ment où Franklin reviendrait de Londres et s'éta-

blirait comme imprimeur h Philadelphie. Ayant

conclu, pour employer ses propres paroles, avec

28
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m'tss Rend un échange de douces promesfies, il (|ui(ta

le continent américain, suivi de son ami Ralph.

A peine arrivé à Londres, il s'aperçut que le gou-

verneur Keith l'avait leurré. Les lettres de recom-

mandation et de crédit qu'il lui avait spontanément

offertes, il ne les avait pas envoyées. Par une dis-

position étrange de caractère, le désir d'être bien-

veillant le rendait prodigue de promesses, la vanité

de se mettre en avant le conduisait a être trom-

peur. H offrait sans pouvoir tenir et devenait fu-

neste à ceux auxquels il s'intéressait, sans toute-

fois vouloir leur nuire.

Franklin, au lieu de devenir maître, se vit réduit

à rester ouvrier. Il s'arrêta dix-huit mois k Londres,

où il travailla sccessivemenl chez les deux plus cé-

lèbres imprimeurs, Palmer et Wats. Il y fut reçu

d'abord comme pressier, ensuite comme composi-

teur. Plus sobre, plus laborieux, plus prévoyant que

ses camarades, il avait toujours de l'argent; et.

(|uoiqu'il ne bût que de l'eau, il répondait pour eux

auprès du marchand de bière, chez lequel ses ca-

marades buvaient souvent a crédit. « (le petit ser

vice, dit-il, et la réputation que j'avais d'être un

bon plaisant et de savoir manier la raillerie, main-

tinrent ma prééminence parmi eux. Mon exactitude

n'était pas moins agréable au maître, car jamais je

ne fêtais «ainf Lundi, et la promptitude avec laquelle

je composais faisait qu'il me chargeait toujours des

ouvrages pressés, qui sont ordinairement les mieux

payés. » Son ami Halph était h sa charge. Sur ses



cil. l'ITI'.K III ",1

économies, il lui avait l'ait des avances assez consi-

dérables. Mais leur liaison n'eut pas une meilleure

issue que ne l'avait eue l'amitié de Franklin pour

Collins. (]elui-ci; devenu dissipé, ivrogne, impé-

rieux, ingrat, avait rompu avec Franklin avant son

départ d'Amérique, et alla lui-même mourir aux

îles Barbades, en y élevant le fds d'un riche Hollan-

dais. Ralph, malgré son talent littéraire, fut réduit

a s'établir dans un village comme maître d'école.

Marié en Amérique, il avait contracté a Londres une

liaison intime avec une jeune ouvrière en modes.

Franklin visitait celle-ci assez souvent pendant l'ab-

sence de Ralph ; il lui donnait même ce dont elle

avait besoin et ce que son travail ne suflisait point k

lui procurer. Mais il prit trop de goût h sa compa-

gnie et se laissa entraîner a le lui montrer. Il avait

complètement négligé de donner de ses nouvelles

h miss Read, ce qui fut le troisième de ses errata;

et non-seulement il se rendit coupable d'oubli en-

vers elle, mais il courtisa la maîtresse de son ami :

ce qui fut le quatrième et le dernier de ses errata.

S'étant permis à son égard quelques libertés qui

furent repoussées, comme il l'avoue, avec un res-

sentiment convenable, Ralph en fut instruit, et tout

commerce d'amitié cessa entre eux. Ralph signifia

a Franklin que sa conduite annulait sa créance, le

dispensait lui-même de toute gratitude ainsi que de

fout payement, et il ne lui restitua jamais les vingt-

sept livres sterling (six cent quarante-huit francs)

qu'il lui devait.
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Kn réllécliissant aux écarts de ses amis el a ses

propres taules, Franklin cliangea alors de maximes.

Les principes relâchés de Collins, de Ralph et du

gouverneur Keith, qui l'avaient trompé; l'affaiblis-

sement de ses croyances morales, qui l'avait con-

duit lui-même à méconnaître l'engagement contracté

envers son frère, à violer le dépôt conlié a sa pro-

bité par Vernon, a oublier la promesse de souvenir

et d'aiïection faite à miss Read, \\ tenter la séduc-

tion de la maîtresse de son ami, lui montrèrent la

nécessité de règles fixes pour l'esprit, inviolables

pour la conduite. « Je demeurai convaincu, dit-il,

«lue la véiité, la sincérité, \'intégrité ÔAns les trans-

actions entre les hommes étaient de la plus grande

importance pour le bonheur de la vie, el je formai

par écrit la résolution de ne jamais m'en écarter

tant que je vivrais. » Cette résolution, qu'il prit ii

l'âge de dix-neuf ans, il la tint jusqu'à l'âge de

quatre-vingt-quatre. H répara successivement toutes

ses fautes et n'en commit plus. Il accomplit, d'après

des idées raisonnées, des devoirs certains, et s'é-

leva même jusqu'à la vertu.

Comment y parvint-il? C'est ce que nous allons

voir.
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Croyance philosophique de Franklin. — Son art ilc la vertu. — Son algèbre

morale. — Le perfectionnement de .sa conduite.

En lisant la Bible et, dans la Bible, le livre des

Proverbes, Franklin y avait vu : La longue vie est

dans ta main droite, et la fortune dans ta main gau-

che. Lorsqu'il examina mieux l'ordre du monde, et

qu'il aperçut les conditions auxquelles l'iiommo

pouvait y conserver la santé et s'y procurer le bon-

heur, il comprit toute la sagesse de ce proverbe. 11

pensa qu'il dépendait, en effet, de lui de vivre long-

temps et de devenir riche. Que fallait-il pour cela?

Se conformer aux lois naturelles et morales données

par Dieu a l'homme.

L'univers est un ensemble de lois. Depuis les

astres qui gravitent durant des millions de siècles

dans l'espace infini, en suivant les puissantes im-

pulsions et les attractions invariables que leur a

communiquées le suprême Auteur des choses, jus-

qu'aux insectes qui s'agitent pendant quelques mi-

nutes autour d'une feuille d'arbre, tous les corps et

tous les êtres obéissent h des lois. Ces lois admira-

bles, conçues par l'intelligence de Dieu, réalisées

par sa bonté, entretenues par sa justice, ont intro-
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liuit le mouvement avec toute sa perfection, ré-

pandu la vie avec toute sa richesse, conservé l'ordre

avec toute son harmonie, dans l'immense univers.

Placé au milieu, mais non au-dessus d'elles, fait

pour les comprendre, mais non pour les changer,

soumis aux lois matérielles des corps et aux lois vi-

vantes des êtres, l'homme, la plus élevée et la plus

compliquée des créatures, a reçu le magnilique don

de l'intelligence, le beau privilège de la liberté, le

divin sentiment de la justice. C'est pourquoi, intel-

ligent, il est tenu de savoir les lois de l'univers:

juste, il est tenu de s'y soumettre; libre, s'il s'en

écarte, il en est puni : car on ne saurait les enfrein-

dre, soit dans l'ordre physique, soit dans l'ordre

moral, sans subir le châtiment de son ignorance ou

de sa faute. La santé ou la maladie, la félicité ou le

malheur, dépendent pour lui du soin habile avec

lequel il les observe, ou de la dangereuse persévé-

rance avec laquelle il y manque. C'est ce que com-

prit Franklin.

De la contemplation de l'ordre du monde, re-

montant a son auteur, il aflirina Dieu, et l'établit

d'une manière inébranlable dans son intelligence

et dans sa conscience. De la nature différente de

l'esprit et de la matière, de l'esprit indivisible et

de la matière périssable, il conclut, avec le bon

sens de tous les peuples et les dogmes des religions

les plus grossières comme les plus épurées, la per-

manence du principe spirituel, ou l'immortalité de

l'âme. De la nécessité de l'ordre dans l'univers, du
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sentiment de la justice dans Ihouinie, il lit résulter

la récompense du bien et la punition du mal, ou en

cette vie ou en une autre. L'existence de Dieu, la

survivance de l'âme, la rémunération ou le châti-

ment des actions, suivant qu'elles étaient conformes

ou contraires a la règle morale, acquirent a ses

yeux l'autorité de dogmes véritables. Sa croyance

naturelle prit la certitude d'une croyance révélée,

et il composa, pour son usage personnel, une petite

liturgie ou forme de prières, intitulée Articles de foi

et actes de religion.

A cette religion philosophique il fallait des pré-

ceptes de conduite. Franklin se les imposa. Il aspira

a une sorte de perfection humaine. « Je désirais,

dit-il, vivre sans commettre aucune faute dans au-

cun temps, et me corriger de toutes celles dans les-

quelles un penchant naturel, l'habitude ou la so-

ciété pouvaient m'entraîner. »'Mais les résolutions

les plus fortes ne prévalent pas tout de suite contre

les inclinations et les habitudes. Franklin sentit

qu'il faut se vaincre peu h peu et se perfectionner

avec art. Il lui parut que la méthode morale était

aussi nécessaire k la vertu que la méthode intellec-

tuelle a la science. Il l'appela donc a son secours.

11 fit un dénombrement exact des qualités qui lui

étaient nécessaires, et auxquelles il voulait se for-

mer. Afin de s'en donner la facilité par la pratique,

il les distribua entre elles de façon qu'elles se prê-

tassent une force mutuelle en se succédant dans

un ordre opportun. Il ne se borna point a les clas-
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scr, il les délinit avec précision, pour bien savoir el

ce quil devait faire el ce qu'il devait éviter. En pla-

çant sous treize noms les treize préceptes qu'il se

proposa de suivre, voici le curieux tableau qu'il en

composa :

« 1". Tempéiiance. Ne mangez pas jusqu'à vous

abrutir, ne buvez pas jusqu'à vous échauffer la tête.

« ir. Silence. Ne parlez que de ce qui peut être

utile a vous ou aux autres.

« Iir. OitDRE. Que chaque chose ait sa place tixe.

.Assignez à chacune de vos affaires une partie de

votre temps.

« IV*. Résoi.utio.n. Formez la résolution d'exécu-

ter ce (pie vous devez l'aire, et exécutez ce que vous

aurez résolu.

« V*. FRUG.\i.iTÉ.Ne faites que des dépenses utiles

pour vous ou pour les autres, c'est-h-dire ne prodi-

guez rien.

« VI'. hoosTRiE. Ne perdez pas le temps; occu-

pez-vous toujours de quelque objet utile. Ne faites

rien qui ne soit nécessaire.

« VIT. SiNcÉnriÉ. N'employez aucun détour : qur

l'innocence et la justice président à vos pensées et

dictent vos discours.

« Vlir. Justice. Ne faites tort a personne, et ren-

dez aux autres les services qu'ils ont droit d'atten-

dre de vous.

IX'. MoDÉHATioN. Évitez les extrêmes; n'ayez pas

pour les injures, le rcssentinienl que vous croyez

qu'elles méritent.
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« X^ Pkoi'reté. Ne souffrez aucune uialpropreté

sur vous, sur vos vêtements, ni dans votre de-

meure.

« Xr. Tranquillité. Ne vous laissez pas émouvoir

par des bagatelles ou par des accidents ordinaires et

inévitables.

« Xir. Chasteté. Sacrifiez rarement à Vénus;

seulement par raison de santé et pour accroître

votre famille, sans en contracter ni lourdeur de

lète, ni faiblesse de corps; sans risquer de com-

mettre votre paix, votre réputation ou celle des

autres.

« Xlir. HuMiLMÉ. Imitez Jésus et Socrate. »

Cette classification des règles d'une morale véri-

tablement usuelle, ne recommandant point de sa-

crifier les penchants de la nature, mais de les bien

diriger; ne conduisant point au dévouement, mais

a l'honnêteté; préparant a être utile aux autres en

se servant soi-même
;
propre de tous points h for-

mer un homme et a le faire marcher avec droiture

et succès dans les voies ardues et laborieuses de la

vie; cette classification n'avait rien d'arbitraire

pour Franklin. « Je plaçai, djt-il, la tempérance la

première, parce qu'elle tend à maintenir la tête

froide et les idées nettes ; ce qui est si nécessaire

<|uand il faut toujours veiller, toujours être en garde,

pour combattre l'attrait des anciennes habitudes et

la force des tentations qui se succèdent sans cesse.

Une fois affermi dans cette vertu, le silence devien-

drait plus facile ; et mon désir étant d'acquérir des

II. 29
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connaissances autant que de me fortifier dans la

pratique des vertus: considérant que, dans la con-

versation, on s'instruit davantage par le secours de

l'oreille que par celui de la langue ; désirant rompre

l'habitude que j'avais contractée de parler sur des

riens, de l'aire *a tout propos des jeux di; mots el

des plaisanteries, ce qui ne rendait ma compagnie

agréable qu'aux gens superficiels, j'assignai le se-

cond rang au silence. J'espérai que, joint a Yordre,

(\m venait après, il me donnerait plus de temps

iMjur suivre mon plan et mes éludes. La résolution

devenant habituelle en moi, me communiquerait

la pei*sévérance nécessaire pour accjuérir les autres

vertus ; la frugalité et Yindustrie, en me soulageant

de la dette dont j'étais encore chargé, et en faisant

naître chez moi l'aisance et l'indépendance, me
rendraient plus facile l'exercice de la sincérité, de

la justice, etc. »

Sentant donc qu'il ne parviendrait point h se

donner toutes ces vertus à la fois, il s'exerça a les

pratiquer les unes après les autres. Il dressa un

petit livret où elles étaient toutes inscrites a leur

rang, mais où chacune d'elles devait tour à tour être

l'objet principal de son observation scrupuleuse

durant une semaine. A la (in du jour, il manpiait

par des croix les infractions (pi'il pouvait y avoir

faites, et il avait a se condamner ou a s'applaudir,

selon qu'il avait noté plus ou moins de mancpre-

ments 'a la vertu (pi'il se proposait d'accpiérir. Il

parcourait ainsi en treize semaines les treize vertus
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dans lesquelles il avait dessein de se t'orlilier suc-

cessivement, et répétait quatre fois par an ce salu-

taire exercice. L'ordre et le silence furent plus dif-

ficiles à pratiquer pour lui que les vertus plus

hautes, lesquelles exigeaient une surveillance moins

minutieuse. Voici le livret^ qui était comme la con-

fession journalière de ses fautes et l'incitation a s'en

corriger :
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(lu bien et de la vérité, et il invoquait son assislanoo

par la prière suivante :

« bonté toute-puissante ! père miséricordieux !

guide indulgent! augmente en moi cette sagesse

qui peut découvrir mes véritables intérêts! Afler-

mis-moi dans la résolution d'en suivre les conseils,

et reçois les services que je puis rendre a tes autres

enfants, comme la seule marque de reconnaissance

qu'il me soit possible de te donner pour les faveurs

que tu m'accordes sans cesse ! »

La gymnastique morale que suivit Franklin pen-

dant un assez grand nombre d'années, et que se-

condèrent sa bonne nature et sa forte volonté, lui

furent singulièrement utiles. Nul n'entendit aussi

bien que lui l'art de se perfectionner. 11 était sobre,

il devint tempérant; il était laborieux, il devint in-

fatigable; il était bienveillant, il devint juste; il

était fin, il devint adroit; il était intelligent, il de-

vint savant. Depuis lors il se montra toujours sensé,

réflécbi, véridique, discret ; il n'entreprit rien avant

d'y avoir fortement pensé, et n'hésita jamais dans

ce qu'il avait a faire. Sa fougue naturelle se cbangea

en patience calculée ; il réduisit sa causticité pi-

quante en une gaieté agréable qui se porta sur les

choses et n'offensa point les personnes. Ce qu'il y

avait de ruse dans son caractère se contint dans les

bornes d'une utile sagacité. Il pénétra les hommes,

et ne les trompa point; il parvint à les servir, en

empêchant qu'ils pussent lui nuire. Il se proposait

de doimer 'a ces préceptes de conduite un commen-
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taire qu'il aurait appelé VArt de la vertu; mais il ne

le fit point. Ses affaires commerciales, qui prirent

un développement considérable, et les affaires pu-

bliques, qui l'absorbèrent ensuite pendant cinquante

ans, ne lui permirent pas de composer cet ouvrage,

où il aurait démontré que ceux qui veulent être

heureux, même dans ce monde, étaient intéressés

il être vertueux. Il s'affermit toujours davantage

dans cette opinion, et, vers la fin de sa vie, il avait

coutume de dire que la morale est le seul calcul

raisonnable pour le bonheur particulier, comme le

seul garant du bonheur public. « Si les coquins,

ajoutait-il, savaient tous les avantages de la vertu,

ils deviendraient honnêtes gens par coquinerie. »

Mais la méthode qu'il a laissée et l'expérience

qu'il en a faite suffisent a ceux qui seraient tentés

de l'imiter. Ils s'en trouveraient aussi bien qu'il

s'est trouvé bien lui-même d'imiter Socrate, avec

lequel il avait quelques ressemblances de nature. 11

faut toujours se proposer de grands modèles pour

avoir de hautes émulations. A sa gymnastique mo-

rale on pourrait joindre ce qu'il appelait son algèbre

morale, qui servait a éclairer ses actions, comme
VArt de la vertu a les régler. Voici en quoi consistait

cette algèbre. Toutes les fois qu'il avait une affaire

importante ou difficile, il ne prenait ses résolutions

qu'après un très-mûr examen durant plusieurs jours

de réflexion. Il cherchait les raisons jjour et les rai-

sons contre. Il les écrivait sur un papier a deux co-

lonnes, en face les unes des autres. De même que
29.
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(iaus les deuv leriues d'une équation algébrique on

élimine les quantités qui s'annulent, il efl'açait dans

ses colonnes les raisons contraires qui se balan-

çaient, soit qu'une raison pour valût une, deux ou

trois raisons contre, soit qu'une raison contre valût

plusieurs raisons jwiir. Après avoir écarté celles

qui s'annulaient en s'égalant, il réfléchissait quel-

ques jours encore pour chercher s'il ne se présen-

terait point à lui quelque aperçu nouveau, et il pre-

nait ensuite son parti résolument, d'après le nombre

et la qualité des raisons qui restaient sur son tableau.

Cette méthode, excellente pour étudier une ques-

tion sous toutes ses faces, rendait la légèreté de

l'esprit impossible, et l'erreur de la conduite im-

probable.

Franklin puisa, comme nous allons le voir, dans

l'éducation intelligente et vertueuse qu'il se donna

ii lui-même d'après un plan qui n'arriva pas tout de

suite a sa perfection, la prospérité de son industrie,

l'opulence de sa maison, la vigueur de son bon

sens, la pureté de sa renommée, la grandeur de ses

services. Aussi, quelques années avant de mourir,

écrivait-il pour l'usage de ses descendants : Qu'un

de leurs ancêtres, aidé de la grâce de Dieu, avait dû

a ce qu'il ap|)elait ce petit expédient le bonheur

constant de toute sa vie, jusqu'à sa soixante et dix-

neuvième année. — « Les revers qui peuvent en-

core lui arriver, ajoutait-il, sont dans les mains de

la Providence; mais, s'il en éprouve, la réflexion .sur

le passé devra lui donner la force de les supporter



ciiAiMTiU': IV r>4r.

avec plus de résignation, il atlriime ii la lemperunce

la santé dont il a si longtemps joui, et ce qui lui

reste encore d'une bonne constitution ; a Vindustrir

et a la frugalilé, l'aisance qu'il a acquise d'assez

bonne heure, et la fortune dont elle a été suivie,

comme aussi les connaissances qui l'ont mis en état

d'être un citoyen utile, et d'obtenir un certain de-

gré de réputation parmi les hommes instruits ; à la

sincérité et a la justice, la confiance de son pays et les

emplois honorables dont il a été chargé ; enfin, à

rinttuence réunie de toutes les vertus, même dans

l'état d'imperfection où il a pu les acquérir, cette

égalité de caractère et cet enjouement de conversa-

tion qui font encore rechercher sa compagnie, et

qui la rendent encore agréable aux jeunes gens. »

Montrons maintenant l'application qu'il fit de sa

méthode a sa vie, et voyons-en les mérites par les

etrets.
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Moyens qu'emploie Franklin pour s'enrichir. — Son imprimerie.— Son jour-

nal. — Son alnianarli populaire et sa ScifHce du boHh'imme Richard.

— Son mariage, la ri>pnraliou de ses fautes. — Age auquel, se trouvant

assez riche, il quitte les affaires commerciales |K>ur les travaux <)*> l.i

science et |>our les affaires publiques.

Franklin était retourné de Londres a Philadelphie

le,ll octobre 1720. 11 lit un moment le commerce

avec un marchand assez riche et fort habile, qui,

l'ayant remarqué a Londres |X)urson intelligence,

son application, son honnêteté, l'avait pris en ami-

tié et voulait se l'associer. Ce marchand, qui se

nommait Denham, lui donna d'abord cinquante li-

vres sterling par au, et devait l'envoyer, avec une

cargaison de pain et de farines, dans les Indes oc-

cidentales. 31ais une maladie l'emporta, et Franklin

rentra comme ouvrier chez l'imprimeur Keimer.

Celui-ci le paya d'abord fort bien [)our qu'il instrui-

sit trois apprentis, auxquels il était incapable de rien

apprendre lui-même ; et, lorsqu'il les crut en état de

se passer de leçons, il le querella sans motif et l'o-

bligea a sortir de chez lui. Ce procédé était entaché

d'ingratitude en même temps que d'injustice. Fran-

klin avait adroitement su|)pléé aux caractères qui

m.nn(|uaient à l'imprimerie de keimer. On n'(;n fou-



CHAPITRE V 345

dait pas encore dans les colonies anglaises. Se ser-

vant de ceux qui étaient chez Keimer comme de poin-

çons, Franklin avait fait des moules et y avait coulé

du plomb. A l'aide de ces matrices imitées, il avait

complété généreusement l'imprimerie de Keimer,

lequel ne tarda point a se repentir de s'être privé

de son utile coopération. Franklin n'était pas seule-

ment très-bon compositeur et fondeur ingénieux, il

pouvait être habile graveur.

Or il arriva que la colonie de New-Jersey char-

gea Keimer d'imprimer pour elle un papier-mon-

naie. H fallait dessiner une planche, et la graver

après y avoir tracé des caractères et des vignettes

qui en rendissent la contrefaçon impossible
;
per-

sonne autre que Franklin ne pouvait faire cet ou-

vrage compliqué et délicat. Keimer le supplia de

revenir chez lui, en lui disant que d'anciens amis

ne devaient pas se séparer pour quelques mots

qui n'étaient l'effet que d'un moment de colère.

Franklin ne se laissa pas plus tromper par ses

avances qu'il ne s'était mépris sur ses emporte-

ments. Il savait que l'intérêt dictait les unes comme
il avait suggéré les autres. 11 s'était déjà entendu

avec un des apprentis de Keimer, nommé Hugues

3Iérédith, dont l'engagement expirait dans quelques

mois, et qui lui avait proposé de monter alors en

commun une imprimerie, pour laquelle lui fourni-

rait ses fonds, et Franklin son savoir-faire. La pro-

position avait été acceptée, et le père de Mérédith

avait commandé a Londres tout ce qui était néces-
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saire |)oiir rétablissement de son (ils et de son

associé.

En attendant que Mérédilh devînt libre, et que la

presse et les caractères achetés en Angleterre arri-

vassent, Franklin ne refusa point l'olTre de Keimer.

11 grava une planche en cuivre, avec des ornements

<|u'on admira d'autant plus qu'elle était la première

qu'on eût vue en ce pays. 11 alla l'exécuter a Bur-

lington, sous les yeux des hommes les plus distin-

gués de la province, chargés de surveiller le tirage

des billets et de retirer ensuite la planche. Keimer

reçut une somme assez forte; et Franklin, dont on

loua beaucoup l'habileté, gagna, par la politesse de

ses manières, l'étendue de ses connaissances, l'a-

grément de ses entretiens, la sûreté de ses juge-

ments, l'estime et l'amitié des membres de l'assem-

blée du New-Jersey, avec lescpiels il passa trois

mois. L'un d'eux, vieillard expérimenté et péné-

trant, l'inspecteur général de la province, Isaac

Detow, lui dit : « Je prévois que vous ne tarde-

rez pas 'a succéder a toutes les affaires de Keimer.

et que vous ferez votre fortune a Philadelphie dans

ce métier. »

Il ne se trompait point. La modeste imprimerie

de Franklin fut montée en 1728; elle n'avait qu'une

seule presse. Franklin s'établit avec son associé

Mérédith dans une maison qu'il loua près du mar-

ché de Philadelphie, moyennant vingt-quatre livres

sterling (cinq cent soixante-seize francs), dont il

sous-loua une portion a un vitrier nommé Thomas
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Godfrey, chez lequel il se mit en pension pour sa

nourriture. Il fallait gagner les intérêts de la somme

de deux cents livres sterling (quatre mille huit cents

francs) consacrée a l'achat du matériel de l'impri-

merie, le prix du loyer, et les frais d'entretien pour

Mérédilh et pour lui, avant d'avoir le moindre béné-

Éice. Cela paraissait d'autant moins présumable

.

qu'il y avait deux imprimeurs dans la ville : Brad-

l'ord, chargé de l'impression des lois et des actes de

l'assemblée de Pensylvanie, etKeimer. Plus de con-

stance dans le travail et plus de mérite dans l'œuvre

pouvaient seuls lui donner la supériorité sur ses

concurrents ; il le sentit, et ne négligea rien de ce

qui devait établir sous ce double rapport sa bonne

renommée. 11 était a l'ouvrage avant le jour, et sou-

vent il ne l'avait pas encore quitté a onze heures du

soir. Il ne terminait jamais sa journée sans avoir

achevé toute sa tâche et mis toutes ses affaires en

ordre. Ses vêtements étaient toujours simples. Il

allait acheter lui-même dans les magasins le papier

qui lui était nécessaire, et qu'il transportait a son

imprimerie sur une brouette a travers les rues. On

ne le voyait jamais dans les lieux de réunion des

oisifs; il ne se permettait ni partie de pêche, ni

partie de chasse. Ses seules distractions étaient ses

livres; et encore ne s'y livrait-il qu'en particulier,

et lorsque son travail était fini. Il payait régulière-

ment ce qu'il prenait, et fut bientôt généralement

regardé comme un jeune homme laborieux, hon-

nête, habile, exécutant bien ce dont il était chargé.



348 VIK I»K I UA.Nhl.l.N

lidèle aux engagements (ju'il contractait, cligne de

rintérét et de la conliance de tout le monde.

Son association avec Mérédilh ne dura point.

Klevé dans les travaux de la campagne jusqu'à l'âge

de trente ans, Mérédith se pliait dillicilement au\

exigences d'un métier qu'il avait appris trop tard. Il

n'était ni un bon ouvrier, ni un ouvrier assidu. Le

goût de la boisson entretenait son penchant a la pa-

resse. 11 sentit que la vie aventureuse des pionniers

dans les terres de l'Ouest lui conviendrait mieux

(|ue la vie régulière des artisans dans les villes. Il

oflrit a Franklin de lui céder ses droits, s'il consen-

tait à rembourser son père des cent livres sterling

(|u'il avait dé|)ensées, à acquitter cent livres qui

restaient encore dues au marchand de Londres, a

lui remettre a lui-même trente livres (sept cent

vingt francs), enfin à payer ses dettes, et à lui don-

ner une selle neuve. Le contrat fut conclu a ces con-

ditions. Mérédith partit pour la (Caroline du Sud, et

Franklin resta seul à la tête de l'imprimerie.

Il la lit prospérer. L'exactitude qu il mil dans son

travail et la beauté de ses impressions lui valurent

bientôt la préférence du gouvernement colonial et

des particuliers sur Dradford et sur Keimcr. L'as-

semblée de la province retira au premier la publica-

tion de ses billets et de ses actes puur la donner :i

Franklin; et le second, perdant tout crédit conniK

tout ouvrage, se transporta de Philadelphie au\

Harbades. Franklin obtint l'impression du papier

monnaie de la i*ensylvanie, qui avait été de quinze
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mille livres sterling (trois cent soixante mille francs)

en 1723, et qui l'ut de cinquante-cinq mille (un mil-

lion trois cent mille francs) en 1730. Le gouverne-

ment de New-Castle lui accorda bientôt aussi l'im-

pression de ses billets, de ses votes et de ses lois.

Les premiers succès en amènent toujours d'au-

tres. 1/industrie de Franklin s'étendit avec sa pros-

périté. Au commerce de l'imprimerie il ajouta

successivement la fondation d'un journal, l'établis-

sement d'une papeterie, la rédaction d'un almanach.

Ces entreprises furent aussi avantageuses a l'Amé-

rique septentrionale que lucratives pour lui. Les co-

lonies n'avaient ni journaux, ni almanachs, ni pape-

teries a elles. Avant Franklin, on y réimprimait les

gazettes d'Europe comme elles y étaient envoyées,

on y tirait tout le papier de la métropole, et on y

répandait ces almanachs insignifiants ou trompeurs

qui n'apprenaient rien au peuple, ou qui entrete-

naient en lui une superstitieuse ignorance.

Franklin fut le premier qui, danslejournal.de

son frère a Boston, et dans le sien à Philadelphie,

discuta les matières les plus intéressantes pour son

temps et pour son pays. 11 le fit servir a l'éducation

politique et a l'enseignement moral de ses compa-

triotes, dont il développa l'esprit de liberté par le

contrôle discret, mais judicieux, de tous les actes

du gouvernement colonial, et auxquels il prouva,

sous toutes les formes, que les hommes vicieux

ne peuvent être des hommes de bon sens. 11 de-

vint ainsi l'un de leurs principaux instituteurs

u, 30
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avant U'étre i un de leurs plus glorieux libérateurs.

Son almanach, qu'il commença à publier en 175*2,

sous le nom de Richard Saunders, el qui est resté

célèbre sous celui du Bonhomme Richard, fut pour

le peuple ce que son journal fut pour les classes

éclairées. Il devint pendant vingt-cinq ans un bré-

viaire de morale simple, de savoir utile, d'hygièn»'

pratique a l'usage des habitants de la campagno.

l'rauklin y donna, avec une clarté saisissante

loiites les indications i)ropres a améliorer la culture

delà terre, l'éducation des bestiaux, l'industrie et

la santé des hommes ; et il y recommanda, sous

les formes de la sagesse populaire, les règles les

plus capables de procurer le bonheur par la bonne

conduite.

Il résuma dans la Science du Bonhomme Richard,

ou le Chemin de la fortune, celte suite de maximes

dictées par le bon sens le plus délicat et l'honnêteté

la plus intelligente. C'est l'enseignement même du

tra^ail, de la vigilance, de l'économie, de la pru-

dence, de la sobriété, de la droiture. Il les conseille

par des raisons simples et profondes, avec des mots

justes el lins. La morale y est préchée au nom de

l'intérêt, et la vérité économique s'y exprime en

sentences si heureuses, qu'elles sont devenues des

proverbes Immortels. Voici (jnelques-uns de ces

proverbes, agréables a lire, utiles à suivre :

« L'oisiveté ressemble a la rouille, elle use beau-

coup plus que le travail : la clef dont on se sert est

toujours claire.
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« i\e prodiguez pas le temps, car c'est l'étoffe

dont la vie est faite.

« La paresse va si lentement, que la pauvreté

l'atteint bientôt.

« Le plaisir court après ceux qui le fuient.

« Il en coûte plus cher pour entretenir un vice

que pour élever deux enfants.

« C'est une folie d'employer son argent à acheter

un repentir

« L'orgueil est un mendiant qui crie aussi haut

que le besoin, et qui est bien plus insatiable.

« L'orgueil déjeune avec l'abondance, dîne avec

la pauvreté, et soupe avec la honte.

« H est difficile qu'un sac vide se tienne de-

bout.

« On peut donner un bon avis, mais non pas la

bonne conduite.

« Celui qui ne sait pas être conseillé ne peut pas

être secouru.

« Si vous ne voulez pas écouter la raison, elle ne

manquera pas de se faire sentir.

« L'expérience tient une école où les leçons coû-

tent cher ; mais c'est la seule où les insensés puis-

sent s'instruire. »

Cet almanach, dont près de dix mille exemplai-

res se vendaient tous les ans, eut un grand succès

et une non moins grande influence. Franklin le lit

servir de plus a doter son pays d'une nouvelle in-

dustrie : il l'échangea pour du chiffon qu'on perdait

auparavant, et avec lequel il fabriqua du papier.
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avant d'être I un de leurs plus glorieux libérateurs.

Son almanach, qu'il commença à publier en \ 75'2,

sous le nom de Itichard Suunders, et qui est resté

célèbre sous celui du Bonhomme Richard, fut pour

le peuple ce que son journal fut pour les classes

éclairées. 11 devint pendant vingt-cinq ans un bré-

viaire de morale simple, de savoir utile, d'bygiène

pratique a l'usage des habitants de la campagne.

Franklin y donna, avec une clarté saisissante,

toutes les indications propres a améliorer la culture

delà terre, l'éducation des bestiaux, l'industrie et

la santé des hommes ; et il y recommanda, sous

les formes de la sage!?se populaire. les règles les

plus capables de procurer le bonheur par la bonne

conduite.

H résuma dans la Science du Bonhomme Richard,

ou le Chemin de la fortune, celte suite de maximes

dictées par le bon sens le plus délicat et l'honnêteté

la plus intelligente. C'est l'enseignement même du

travail, de la vigilance, de l'économie, de la pru-

dence, de la sobriété, de la droiture. Il les conseille

par des raisons simples et profondes, avec des mots

justes et lins. La morale y est prêchée au nom de

l'intérêt, et la vérité économique s'y exprime en

sentences si heureuses, qu'elles sont devenues des

proverbes immortels. Voici (juclques-uns de ces

proverbes, agréables a lire, utiles h suivre :

« L'oisiveté ressemble h la rouille, elle use beau-

coup plus (jue le travail : la clef dont on se sert est

toujours claire.
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« Ne prodiguez pas le temps, car c'est l'étoffe

dont la vie est faite.

« La paresse va si lentement, que la pauvreté

l'atteint bientôt.

« Le plaisir court après ceux qui le fuient.

« Il en coûte plus cher pour entretenir un vice

que pour élever deux enfants.

« C'est une folie d'employer son argent a acheter

un repentir

« L'orgueil est un mendiant qui crie aussi haut

que le besoin, et qui est bien plus insatiable.

« L'orgueil déjeune avec l'abondance, dîne avec

la pauvreté, et soupe avec la honte.

« 11 est difficile qu'un sac vide se tienne de-

bout.

« On peut donner un bon avis, mais non pas la

bonne conduite.

« Celui qui ne sait pas être conseillé ne peut pas

être secouru.

« Si vous ne voulez pas écouter la raison, elle ne

manquera pas de se faire sentir.

« L'expérience tient une école où les leçons coû-

tent cher ; mais c'est la seule où les insensés puis-

sent s'instruire. »

Cet almanach, dont près de dix mille exemplai-

res se vendaient tous les ans, eut un grand succès

et une non moins grande influence. Franklin le lit

servir de plus a doter son pays d'une nouvelle in-

dustrie : il l'échangea pour du chiffon qu'on perdait

auparavant, et avec lequel il fabriqua du papier.
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Sa papeterie fournit les marchands de Boston de

Philadelphie et d'autres villes d'Amérique ; et bien-

tôt, à son imitation, on fonda cinq ou six papeteries

en Amérique. Il apprit ainsi a ses compatriotes 'a se

passer du papier de la métropole, comme de ses

journaux, de ses almanachs, et bientôt de son ad-

ministration.

Grâce a lui, les imprimeries se multiplièrent éga-

lement dans les colonies. 11 forma d'excellents ou-

vriers, qu'il envoya avec des presses et des carac-

tères dans les diverses villes qui n'avaient point

d'imprimeurs, et qui sentaient le besoin d'en avoir.

Il formait avec eux, pendant six ans, une société

dans la(|uelle il se réservait un tiers des bénéfices.

Son imprimerie fut ainsi le berceau de plusieurs

autres , et sa confiance généreuse se trouva toujours

si bien placée, qu'elle ne l'exposa jamais à un re-

gret ni à un mécompte.

Le produit de plus en plus abondant de ses di-

verses industries lui procura d'abord l'aisance, puis

la richesse. Il n'avait pas attendu ce moment pour

corriger ses anciens errata. Il avait restitué a Ver-

non la somme qu'il lui devait, enjoignant les inté-

rêts au capital. Il s'était cordialement réconcilié

avec son frère James. Le tort qu'il lui avait fait au-

trefois, il le répara envers son llls, en formant

celui-ci a l'état d'imprimeur, et en lui donnant ensuite

toute une collection de caractères neufs. Ces répa-

rations soulagèrent sa conscience, mais il y en eut

une qui contenta son cteur. Il épousa, en 17r>0,
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miss Read, qu'a son retour de Londres, en 172(3, il

avait trouvée mariée et malheureuse. Sa mère l'a-

vait unie a un potier nommé Rogers, rempli de pa-

resse et de vices, dissipé, ivrogne, brutal, et qu'on

sut depuis être déjà marié ailleurs. Ce premier ma-

riage rendait le second nul; et Rogers, disparais-

sant de Philadelphie, où il était perdu de dettes et

de réputation, abandonna la jeune femme qu'il avait

trompée. Franklin, touché du malheur de miss Read,

qu'il attribuait a sa propre légèreté, et cédant à son

ancienne inclination pour elle, lui offrit sa main,

qu'elle accepta avec un joyeux empressement.

« Elle fut pour moi, dit-il, une tendre et fidèle

compagne, et m'aida beaucoup dans le travail delà

boutique; nous n'eûmes tous deux qu'un même but,

et nous tâchâmes de nous rendre mutuellement

heureux. » Ils le furent l'un par l'autce pendant

plus de cinquante ans. Laborieuse, économe, hon-

nête, la femme eut des goûts qui s'accordèrent

parfaitement avec les résolutions du mari. Elle

pliait et cousait les brochures, arrangeait les objets

en vente, achetait les vieux chiffons pour faire du

papier, surveillait les domestiques, qui étaient aussi

diligents que leurs maîtres, pourvoyait aux besoins

d'une table simple, pendant que Franklin, le pre-

mier levé dans sa rue, ouvrait sa boutique, travail-

lait en veste et en bonnet, brouettait, emballait

lui-même ses marchandises, et donnait a tous

l'exemple de la vigilance et de la modestie. 11 était

alors si sobre et si économe, qu'il déjeunait avec

30.



354 « VIE DE FKANKLIN

du lait sans thé. pris dans une écuellc de terre

de deux sous avec mu\ cuiller d'étain. Un matin

pourtant, sa femme lui apporta son (hc dans une

tasse de porcelaine avec une cuiller d'argent. Klle

en avait fait l'emplette, 'a son insu, pour vingt-lrois

schellings; et, en les lui présentant, elle assura, pour

excuser cette innovation hardie, que son mari mé-

ritait une cuiller d'argent et une tasse de porcelaine

aussi bien qu'aucun de ses voisins. « Ce fut, dit

Franklin, la première fois que la porcelaine et l'ar-

genterie parurent dans ma maison. »

Comme la femme forte de la Bible, elle remplit

dignement tous ses devoirs, et elle dirigea avec des

soins intelligents la première éducation des enfants

qui naquirent d'une union que la Providence ne

pouvait manquer de bénir. Associée aux humbles

commencements de Franklin, elle partagea ensuite

son opulence, et jouit de sa grande et pure célé-

brité. Cet homme industrieux sans être avide, ce

vrai sage, sachant entreprendre et puis s'arrêter,

ne voulut pas que la richesse fût l'objet d'une re-

cherche trop prolongée de sa part. Après avoir

consacré la moitié de sa vie à l'acquérir, il se garda

bien d'en perdre l'autre moitié a l'accroître. Son

premier but étant atteint, il s'en proposa d'autres

d'un ordre plus élevé. Cultiver son intelligence

servir sa patrie, travailler aux progrès de l'huma-

uilé, tels furent les beaux desseins qu'il conçut et

qu'il exécuta. A quarante-deux ans, il se regarda

comme siiOisamment riche. Cédant alors son im-
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pi'imerie et son commerce h David Halle, qui avait

travaillé quelque temps avec lui, et qui lui conserva

pendant dix-huit ans une part dans les bénéfices, il

se livra aux travaux et aux actes qui devaient faire

de lui un savant inventif, un patriote glorieux, et le

placer parmi les grands hommes.
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Klablis&emenls d'utilité publique et d'instruction Tondi's par Franklin. —
Influence qu'ils exercent sur la civilisation matiTiclle et morale de l'Anié-

ri(|ue. — Ses inventions et ses dtkouverles romme snvant. — firanileur

de ses bienfaits et de sa renommée.

Dès la lin de 1727, Franklin avait fondé, fort

obscurément encore, un clitb philosopliique a Phi-

ladelphie. Ce club, qui s'appela h junte, et dont il

rédigea les statuts, était composé des gens instruils

de sa connaissance. La plupart étaient des ouvriers

comme lui : le vitrier Thomas Godfrey, qui était

habile mathématicien ; le cordonnier William Par-

sons, qui était versé dans les sciences et devint

inspecteur général de la province: le menuisier

\N illiam Alaugridje, très-fort mécanicien ; l'arpen-

teur Nicolas ScuU, des compositeurs d'imprimerie

et de jeunes commis négociants qui occupèrent plus

tard des emplois élevés dans la colonie, en faisaient

partie. Cette réunion se tint tous les dimanches,

d'abord dans une taverne, puis dans une chambre

louée. Chaque membre était oMigt-d'y proposer a son

tour des questions sur (jnelquc point de morale, de

politique ou de philosophie naturelle, qui devenait

le sujet d'une discussion en règle. Ces questions

étaient lues huit jours avant cpion les discutât, afin

que chacun y rétléchil et se préparât ii les traiter.
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Après avoir employé toute la semaine au travail,

Franklin allait passer la son jour de repos, dans des

entretiens élevés, dans des lectures instructives,

dans des discussions fortifiantes, avec des hommes

éclairés et honnêtes. « C'était, d'après lui, la meil-

leure école de philosophie, de morale et de politi-

que qui existât dans la province. »

La Société philosophique de Philadelphie prit en

quelque sorte naissance dans ce club, où ne péné-

trèrent que des pensées bienveillantes et des sen-

timents généreux. Beaucoup de personnes désirant

en faire partie, il fut permis a chaque membre, sur

la proposition de Franklin, d'instituer un autre club

de la même nature, qui serait aftilié a h junte. Les

clubs secondaires qui se formèrent ainsi furent des

moyens puissants pour propager des idées utiles.

Franklin s'y prépara un parti, qu'il dirigea d'autant

mieux que ce parti s'en doutait moins, et qu'en

suivant de sages avis il croyait n'obéir qu'a ses pro-

pres déterminations.

Franklin aimait a conduire les autres. Il y était

propre. Son esprit actif, ardent, fécond, judicieux,

son caractère énergique et résolu, l'appelaient a

prendre sur eux un ascendant naturel. Mais cet as-

cendant, qu'il acquit de bonne heure, il ne l'exerça

pas toujours de la même façon. Lorsqu'il était en-

fant, il commandait aux enfants de son âge, qui le

reconnaissaient sans peine pour le directeur de

leurs jeux et l'acceptaient pour chef dans leurs pe-

tites entreprises. Durant sa jeunesse, il était do-
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minaleur, dogmatique, tranchant. 11 faisait on quoi-

que sorte violence aux autres par la supérioriu* un

peu arrogante de son argumentation : il entrainait

en démontrant. Mais il s'aperçut bientôt que cette

méthode orgueilleuse, si elle soumettait les esprits,

indisposait les amours-propres. Krappé de la mé-

thode ingénieuse qu'avait employée Socrate pour

conduire ses adversaires, au moyen de questions en

apparence naïves et au fond adroites, a travers des

détours dont il connaissait et dont eux ignoraient

l'issue, il reconnaître la vérité incontestable de ses

idées par l'évidente absurdité des leurs, il l'adopta

avec un grand succès. Il allait ainsi interrogeant et

confondant tout le mon<le. Mais si le procédé so-

cratique, dans lequel il excellait, lui ménageait des

triomphes, il lui laissait des ennemis. Les homm*-^

n aiment pas qu'on leur prouve trop leurs erreurs
;

Franklin le comprit : il devint moins argumentateur

et plus persuasif. H conserva le même besoin de

faire accepter les idées qu'il croyait vraies et Iwnnes,

mais il s'y prit mieux. 11 mit dans ses intérêts l'a-

mour-propre ainsi que la raison de ceux auxquels

il s'adressait, et il ne se servit plus vis-à-vis d'eux

que des formules modestes et insinuantes : // me

semble que, J'imaffine, Si je ne me trompi'. etc. liCS

projets véritablement utiles qu'il conçut, il ne les

présenta point comme étant de lui; il les attribua à

des amis dont il ne donnait pas le nom ; et, tandis

que les avantages devaient en être recueillis par

Ions, le mérite n'en revenait à personne : ce qui
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s'accommodait a la faiblesse humaine et désarmait

l'envie. Aussi vit-il depuis lors toutes ses proposi-

tions adoptées.

11 lit usage, pour la première fois, de cet adroit

moyen, lorsqu'il voulut fonder une bibliothèque par

souscription. 11 y avait peu de livres a Philadelphie
;

Franklin proposa, au nom de plmieurs persomies

qui aimaient la lecture, d'en acheter en Angleterre

aux frais d'une association dont chaque membre

payerait d'abord quarante schellings
(
quarante-huit

francs), ensuite dix schellings par an pendant cin-

quante ans. Grâce h cet artifice, son projet ne ren-

contra aucune objection. Il se procura cinquante,

puis cent souscripteurs, et la bibliothèque fut bien-

tôt établie. Elle répandit le goût de la lecture, et

l'exemple de Philadelphie fut imité par les villes

principales des autres colonies.

« Notre bibliothèque par souscription, dit Fran-

klin, fut ainsi la mère de toutes celles qui existent

dans l'Amérique septentrionale, et qui sont aujour-

d'hui si nombreuses. Ces établissements sont deve-

nus considérables, et vont toujours en augmentant;

ils ont contribué a rendre généralement la conver-

sation plus instructive, a répandre parmi les mar-

chands et les fermiers autant de lumières qu'on en

trouve ordinairement dans les autres pays parmi les

-gens qui ont reçu une bonne éducation, et peut-être

même a la vigoureuse résistance que toutes les co-

lonies américaines ont apportée aux attaques diri-

gées contre leurs privilèges. »
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(lel étublissement ne tut pas le seul que l'Amé-

rique (lui h Franklin : il proposa avec le même art,

et lit adopter par linlUience de la junte, la Ibnda-

tiou d'une Académie pour l'éducation de la jeunesse

de Pensylvanie. La souscription qu'il provoqua pro-

duisit cinq mille livres sterling | cent vingt mille

francs). On désigna alors les professeurs, et on ou-

vrit les écoles dans un grand édifice qui avait été

destiné aux prédicateurs ambulants de toutes Us

sectes, et qui fut adapté par Franklin a l'usage de

la nouvelle Académie. H en rédigea lui-même les

règlements, et une charte l'organisa en corpora-

tion. Son fondateur principal l'administra pendant

<|uarante années, et il eut le bonheur d'en voir sor-

tir des jeunes gens qui se distinguèrent par leurs

talents et devinrent l'ornement de leur pays.

Sans bibliothèque et sans collège avant Fi'anklin,

Philadelphie était aussi sans hôpital ; il n'y avait au-

cun moyen d'y prévenir ou d'y éteindre les incen-

dies, et la police de nuit était négligemment faite

|)ar des constables. Ses rues n'étaient point pavées,

et le manque d'éclairage les laissait le soir dans une

obscurité dangereuse. Dans les saisons pluvieuses,

elles ne formaient qu'un bourbier où l'on s'enfon

çait pendant le jour, et où l'on n'osait pas s'engager

durant la nuit. Franklin les ht paver et éclairer h

l'aide de souscriptions, auxquelles il eut recour>

aussi pour la fondation d'un hôpital. 11 fit établir,

pour veiller a la sûreté commune, une garde soi

dée, (jue chacun paya en proportion des intérêl.s
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qu'il avait a défendre, et il organisa une compagnie

de V Union contre les incendies, devenus depuis lors

beaucoup moins fréquents. Il forma également des

associations et des tontines pour les ouvriers, et il

essaya divers plans de secours pour les infirmes et

les vieillards.

Son génie inventif, tourné vers le bien-être des

hommes, ne chercha pas avec moins de succès a

pénétrer les secrets de la nature ; il l'avait fortifié

en le cultivant. Il avait appris tout seul le français,

l'italien, l'espagnol, le latin, et il lisait les grands

ouvrages écrits dans ces langues tout comme ceux

(jui avaient été composés dans la sienne. La vigueur

de son attention et la lidélité de sa mémoire étaient

telles, qu'il n'oubliait rien de ce qu'il avait intérêt

à savoir et h retenir.

Il était doué surtout de l'esprit d'observation et

de conclusion : observer le conduisait a découvrir,

conclure a appliquer. Traversait-il l'Océan, il fai-

sait des expériences sur la température de ses eaux,

et il constatait qu'a la même latitude celle de son

courant était plus élevée que celle de sa partie im-

mobile. Il donnait par là aux marins un moyen fa-

cile de connaître s'ils se trouvaient sur le passage

même de cet obscur courant de la mer, afin d'y res-

ter ou d'en sortir, suivant qu'il hâtait ou contrariait

la marche de leurs navires. Entendait-il des sons

produits par des verres mis en vibration, il remar-

quait que ces sons différaient selon la masse du

verre et selon le rapport de celle-ci b sa capacité, a

II 31
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son évasement et a son contenu. De toutes ces re-

marques, il résultait un instrument de musique, et

Franklin inventait r/«7rmo;jita. Examinait-il la perte

de chaleur qui se faisait par l'ouverture des chemi-

nées et l'accumulation étoulTante qu'en produisait

un poêle fermé, il tirait de ce double examen, en

combinant ensemble ces deux moyens de chauf-

fage, une cheminée qui était économique comme

un poêle, et un poêle qui était ouvert comme une

cheminée. Ce poêle en forme de cheminée fut gé-

néralement adopté, et Franklin refusa une patente

|X)ur le vendre exclusivement. « Comme nous reli-

rons, dit-il, de grands avantages des inventions des

autres, nous devons être charmés de trouver l'oc-

casion de leur être utiles par les nôtres, et nous

devons le faire avec générosité. »

Mais une importante et glorieuse découverte fut

celle de la nature de la foudre et des lois de l'élec-

tricité. 11 était réservé a la science du dix-huitième

siècle de connaître surtout les principes et les

combinaisons des corps, comme la science du dix-

septième avait eu la gloire de constater les règles

mathématiques de leur pesanteur et de leurs mou-

vements. Si l'un de ces grands siècles avait pénétré

jusqu'aux profondeurs de l'espace pour y découvrir

la forme elliptique des astres, y mesurer leur gran-

deur, y calculer leur marche, y assigner la force

respective de leurs attractions, l'autre, non moins

sagace et non moins fécond, était destiné, par le

développement naturel de l'esprit humain, h porter
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ses observations sur notre globe, sur la matière qui

le compose, l'atmosphère qui l'entoure, les fluides

mystérieux qui l'agitent, les êtres variés qui l'ani-

ment. A la fondation véritable de l'astronomie devait

succéder celle de la physique, de la chimie, de l'his-

toire naturelle positives; a Galilée, a Keppler, a

Huyghens, a Newton, a Leibnitz, devaient succé-

der Franklin, Priestley, Lavoisier, Berthollet, La-

place, Volta, Linné, Buffon et Cuvier.

Le fluide électrique était appelé non-seulement

a être une de ses plus belles découvertes, mais un

de ses plus puissants moyens d'en opérer d'autres :

car, rendu maniable, il devenait un instrument in-

comparable de décomposition. Sans se douter que

la force attractive qui se trouvait dans l'ambre

(TiXEXTpov des anciens, d'où lui est venu le nom d'élec-

tricité) et dans certains corps était la même que

cette force terrible qui tombait du ciel avec fracas

au milieu des orages, on l'étudiait avec soin depuis

le commencement du siècle. Hawksbée l'avait sou-

mise vers 1709 a quelques expériences. Gray et

Welher en 1728 avaient démontré que cette sub-

stance se communiquait d'un corps a l'autre, sans

même que ces corps fussent en contact. Ils avaient

remarqué qu'on pouvait tirer des étincelles d'une

verge de fer suspendue en l'air par un lien en soie

ou en cheveux, et que dans l'obscurité cette verge

de fer était lumineuse a ses deux bouts.

Le docte intendant des jardins du roi de France,

Dufay, avait trouvé en 1733 que le verre produisait
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par son frollement une autre électricité que la ré-

sine, et il avait distingué l'électricité l'j/jrj/.st? et l'é-

lectricité résineuse. Désaguliers, de 1759 h 1742,

avait donné le nom de conducteur Siu\ tiges métaiii-

(jues a travers lesquelles l'électricité passait avec

une rapide facilité. Knfin, en 1742, l'appareil élec-

trique imaginé dans le siècle précédent par Ollo de

Guerike, l'habile inventeur de la machine pneuma-

tique, ayant, par des perfectionnements successifs,

reçu son organisation définitive, le professeur Hose

a Wittemberg, le professeur Winkler à Leipsick, le

bénédictin Gordon h Krfurt, le docteur Ludolf a Ber-

lin, avaient, par d'assez fortes décharges, tué de

petits oiseaux et mis le feu a l'éther. î\ l'alcool el a

plusieurs corps combustibles.

La science en était arrivée Ta : elle produisait

quelques curieux phénomènes dont elle ne donnait

pas de satisfaisantes explications, lorsque Franklin

s'en occupa par hasard, mais avec génie. i)ans un

voyage qu'il fit h Boston en 1746, l'année même où

Muschenbroeck découvrit la fameuse bouteille de

Leyde et ses phénomènes bizarres, il assista ii des

expériences électriques imparfaitement exécutées

par le docteur Spence, qui venait d'Ecosse. Peu

après son retour ii Philadelphie, la bibliothè<pie (|u'il

avait fondée reçut du docteur (lollinson, mendiie

de la Société royale de Londres, un tube en verre,

avec des instructions pour s'en servir. Franklin re-

nouvela les expériences auxcpielles il avait assisté,

yen ajouta d'autres, et fabri(|ua lui-même avec plus
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(Je perfection les machines qui lui étaient néces-

saires. 11 y ajouta la charge par cascades, qui de-

vint la première batterie électrique, dont les effets

lurent supérieurs a ceux obtenus jusque la. Avec

sa sagacité pénétrante et inventive, il vit d'abord

(|ue les corps a pointe avaient le pouvoir d'attirer

la matière électrique; il pensa ensuite que cette

matière était un fluide répandu danb tous les corps,

mais a l'état latent ; qu'elle s'accumulait dans cer-

tains d'entre eux où elle élait en pins, et abandon-

nait certains autres où elle était en moins; que la

décharge avec étincelle n'était pas autre chose que

le rétablissement de l'équilibre entre l'électricité en

plus, qu'il appela positive, et l'électricité en moins,

qu'il appela néfiutive. Cette belle conclusion le con-

duisit bientôt a une autre plus forte encore.

La couleur de l'élincelle électrique, son mouve-

ment brisé lorsqu'elle s'élance vers un corps irré-

gulier, le bruit de sa décharge, les effets singuliers

de son action, au moyen de laquelle il londit une

lame mince de métal entre deux plaques de verre,

changea les pôles de l'aiguille aimantée, enleva

toute la dorure d'un morceau de bois sans en altérer

la surface, la douleur de sa sensation, qui pour de

petits animaux allait jusqu'à la mort, lui suggérèrent

la pensée hardie qu'elle provenait de la même ma-

tière dont l'accumulation formidable dans les nuages

produisait la lumière brillante de l'éclair, la violente

détonation du tonnerre, brisait tout ce qu'elle ren-

contrait sur son passage lorsqu'elle descendait du
51.
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ciel pour se remettre en équilibre sur la terre. Il en

conclut lidentité de rélcctricité et de la foudre.

^lais comment l'établir? Sans démonstration, une

vérité reste une hypothèse dans les sciences, et les

découvertes n'appartiennent pas a ceux qui atlir-

ment, mais a ceux qui prouvent.

Franklin se proposa donc de vérifier l'exactitude

de sa théorie en tirant l'éclair des nuages. Le pre-

mier moyen qu'il conçut fut d'élever jusqu'au milieu

d'eux des verges de fer pointues qui l'atlireraient. Ce

moyen ne lui semblant point praticable parce qu'il

ne trouva point de lieu assez haut, il en imagina un

autre. H construisit un cerf-volant formé par deux

bâtons revêtus d'un mouchoir de soie. H arma le

bâton longitudinal d'une pointe de fer a son extré-

mité la plus élevée. Il attacha au cerf-volant une

corde en chanvre, terminée par un cordon en soie.

Au point de jonction du chanvre, qui était conduc-

teur de l'électricité, et du cordon en soie qui ne

l'était pas, il mit une clef, où l'électricité devait

s'accumuler, et annoncer sa présence |)ar des étin-

celles. Son appareil ainsi disposé, Franklin se rend

dans une prairie un jour d'orage. Le cerf-volant est

lancé dans les airs par son (ils, qui le retient par le

cordon de soie, tandis que lui-même, placé à <jucl-

que distance, l'observe avec anxiété. Pendant quel-

que temps il n'aperçoit rien, et il craint de s'être

trompé. Mais tout d'un coup les iils de la corde se

roidissent, et la clef se charge. C'est l'électricité qui

descend. 11 court au cerf-volant, présente son doigt
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à la clef, reçoit une étincelle, et ressent une forte

commotion qui aurait pu le tuer, et qui le transporte

de joie. Sa conjecture se change en certitude, et

l'identité de la matière électrique et de la foudre est

prouvée.

Cette vérification hardie, cette découverte im-

mortelle qui devait le placer au premier rang dans

la science, fut faite en juin 1752. Ses autres décou-

vertes sur l'électricité dataient de 1747. Il avait

expliqué alors la décharge électrique de la bouteille

de Leyde par le rétablissement de l'équilibre entre

l'électricité diverse qui réside dans ses deux par-

ties ; les différences de l'électricité vitreuse et rési-

neuse, par les lois de l'électricité positive et de l'é-

lectricité négative. Dans ce moment, il expliqua la

foudre par l'électricité elle-même. Il conjectura

aussi que l'éclat mystérieux des aurores boréales

provenait de décharges électriques opérées dans les

régions élevées de l'atmosphère, où l'air, devenu

moins dense, donnait a l'électricité une extension

plus lumineuse.

De même que l'observation le menait ordinaire-

ment à uue théorie, la théorie était toujours suivie

pour lui d'une application utile. Il aimait a acquérir

le savoir, mais encore plus a le faire servir aux pro-

grès et au bien-être du genre humain. Il constata

que des liges de fer pointues, s'élevant dans l'air et

s'enfonçant a quelques pieds dans la terre humide

ou dans l'eau, avaient la propriété ou de repousser

les corps chargés d'électricité, ou de donner silen-
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cieusemeiU et inipercepliblement passage au feu de

ces corps, ou encore de recevoir ce feu sans l'aban-

donner, s'il se précipitait sur elles par une décliarjj;e

instantanée, et de le conduire jusqu'à sa grande

masse terrestre sans qu'il fit aucun mal. Il conseilla

dès lors de mettre h labri de l'électricité formida-

ble des nuages les monuments publics, les maisons,

les vaisseaux, au moyen de ces pointes salutaires

qui les préserveraient des atteintes ou des eflets de

la foudre. Non-seulement il détermina le mode

d'action de ces pointes, mais il circonscrivit l'éten-

due circulaire de leur influence. A la grande dé-

couverte de l'électricité céleste il ajouta le bienfait

rassurant des paratonnerres. L'Amérique et l'An-

gleterre les adoptèrent et s'en couvrirent. L'ora-

geuse atmospbère fut désarmée de ses périls, et

ceux-là seuls restèrent exposés aux coups de la fou-

dre que l'ignorance ou le préjugé détourna de s en

garantir.

La renommée de ^'ranklin se répandit bientôt,

avec sa théorie, dans le monde entier, l'ne incré-

dulité négligenteet presque i-ailleuse avait accueilli,

dans la Société royale de Londres, ses premières

assertions, que le docteur Mitcliell avait communi-

quées a cette illustre compagnie. Le Traité et les

lettres où Franklin avait raconté ses expériences et

développé ses explications y avaient été lus et écartés

fort dédaigneusement; mais la science triompha

bientôt du préjugé, la science qui a contre le doute

la démonstration, et qui élève au-dessus du dédain
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par la gloire. Le Traité de Franklin, que publia un

membre même de la Société royale, le docteur

Fothergill, fut traduit en français, en italien, en al-

lemand. Répandu sur tout le continent, il y fit une

révolution. Les expériences du philosophe améri-

cain, que Dalibard avait faites a Marly-le-Roi en

même temps que lui, furent répétées a 31ontbard

par le grand naturaliste Buffon ; a Saint-Germain,

par le physicien Delor, devant Louis XV, qui voulut

en être témoin ; a Turin, par le père Beccaria; en

Russie, par le professeur Richmann, qui, recevant

une décharge trop forte, tomba foudroyé, et donna

un martyr a la science. Partout concluantes, elles

firent adopter avec admiration le système nouveau,

qui fut appelé franklinieii, du nom de son auteur.

Tout d'un coup célèbre, le sage de Philadelphie

devint l'objet des empressements universels, et fut

chargé d'honneurs académiques. La médaille de

Godfrey Coley lui fut décernée par la Société royale

de Londres, qui, réparant son premier tort, le nomma
l'un de ses membres, sans l'astreindre au paye-

ment de vingt-trois guinées que chacun de ceux-ci

versait en y entrant. Les universités de Saint-An-

dré et d'Edimbourg en Ecosse, celle d'Oxford en

Angleterre, lui conférèrent le grade de docteur, qui

servit depuis lors à le désigner dans le monde.

L'Académie des sciences de Paris se l'associa

,

comme elle s'était associé Newton et Leibnilz. Les

divers corps savants de l'Europe l'admirent dans

leur sein. A cette gloire de la science, qu'il aurait
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étendue encore s'il y avait consacré son esprit et

son temps, il ajouta la gloire politique. 11 fut ac-

cordé a cet homme, heureux parce qu'il fut sensé,

grand parce qu'il eut un génie actif et un cœur dé-

voué, de servir habilement et utilement sa patrie

durant cinquante aimées, et, après avoir pris rang

parmi les fondateurs immortels des vérités natu-

relles, de compter au nombre des libérateurs géné-

reux des peuples.
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CHAPITRE YII

\ ic publique de Franklin. — Divers emplois dont il est investi par la con-

liance du gouvernement et par celle de la colonie. — Son élection à r.\s-

semblée législative de la Pensylvanie. — Influence qu'il y exerce. — Ses

services militaires pendant la guerre avec la France. — Ses succès à Lon-

dres comnie agent et défenseur de la colonie contre les prétentions des

descendants de Guillaume Penn, qui en possédaient le gouvernement

héréditaire.

La vie publique de Franklin avait commencé bien

avant que se terminât sa vie commerciale. 11 les

mêla quelque temps ensemble, jusqu'à ce qu'il se

consacrât tout a fait a la première en abandonnant

la seconde. Dès 1756, il avait été nommé secrétaire

de l'Assemblée législative de Pensylvanie. Le maî-

tre général des postes en Amérique l'avait désigné,

en 1757, comme son délégué dans cette colonie.

A la mort de ce fonctionnaire important, survenue

en 1755, le gouvernement britannique, appréciant

son habileté, l'investit de cette grande charge, qui

lui offrit l'occasion de rendre les relations plus ac-

tives et la civilisation plus étendue en Amérique, de

procurer a l'Angleterre un revenu postal plus con-

sidérable, et de percevoir lui-même de vastes pro-
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fils. 11 déboursa beaucoii|) d'argenl pendant les

premières années pour améliorer ce service, qui

rapporta ensuite trois fois plus, et dont se ressen-

tirent utilement Tagricnllure et le commerce des

colonies.

La contiance qu'inspiraient son intelligente sa-

gesse et son inaltérable justice lui valut les emplois

les plus divers. Le gouverneur le nomma juge de

paix ; la corporation de la cité le choisit pour être

l'un des membres du conseil commun, et ensuite

aUiennan. Ses concitoyens, sans (pi'il briguât leur

sulTrage, l'envoyèrent a l'assemblée de la province,

et renouvelèrent d'eux-mêmes son mandat par dix

élections successives. Il avait pour maxime de no

jamais demander, refuser ni résigner aucune place.

el il les remplissait toutes aussi bien que s'il n'en

avait eu qu'une seule.

Entré dans l'Assemblée de l'ensylvaiiie, il y ob-

tint un crédit immense. 11 devint l'àme de ses déli-

bérations, et rien ne s'y lit sans qu'il en inspirât le

projet et qu'il en dirigeât l'exécution. 11 avait tou-

jours soin de disposer les esprits à ce qu'il fallait

voler ou entreprendre par des publications courtes.

vives, concluantes, qui lui valaient l'assentiment

du public el entraînaient .sa coopération. C'est ainsi

qu'il fut leconseillerpermanent de la colonie pendani

la paix, et même son défenseur militaire pendant les

guerres qui survinrent, après 1742 et 1754, entre

la Grande-Bretagne el la France, (les deux guerres,

dont l'une (Vlala au sujet de la succession d'Au-



CHAPITRE YII 373

iriclie, et dont l'autre s'éleva à l'occasion de la Si-

lésie que le roi de Prusse avait depuis peu con-

quise, divisèrent ces deux grandes puissances, qui

embrassaient toujours des partis différents, par ri-

valité de politique et opposition d'intérêts. Durant

la première, la France ayant attaqué, de concert

avec le roi de Prusse, la maison d'Autriche, l'An-

gleterre se déclara en faveur de l'impératrice Marie-

Thérèse ; durant la seconde, la France s'étant unie

il Marie-Thérèse pour envahir les Etats du roi de

i'russe, l'Angleterre devint la protectrice de Frédé-

ric II. Les effets de leur désaccord s'étendirent du

continent d'Europe à celui d'Amérique.

Il fallut mettre les colonies en état de défense.

La Pensylvanie en avait particulièrement besoin;

elle n'avait ni troupes ni armes. Sur la provocation

de Franklin, dix mille hommes s'associèrent pour

s'organiser en milice et pour acquérir des canons.

On en acheta huit a Boston, on en commanda à

Londres ; et Franklin alla en réclamer auprès du

gouverneur royal de New-York, Clinton, qui ne

voulait pas en donner d'abord, et de qui il en ob-

tint dix-huit au milieu des épanchements adroits

d'un repas. Il fut aussi chargé de négocier a Car-

lisle un traité défensifavec les six nations indiennes

qui habitaient entre le lac Ontario et les frontières

des colonies anglo-américaines. Ce traité
,

qu'il

conclut de concert avec le président Norris, délé-

gué comme lui auprès des belliqueux sauvages de

la confédération iroquoise, couvrit au delà des

H. m



374 VIE DE FRANKLI

monts Alleghanys les colonies que les batteries de

canon protégèrent sur le littoral de la mer.

Mais le danger devint plus redoutable pendant la

guerre de Sept ans. Les Français du Canada, avec

les sauvages de leur parti, descendirent les lacs

pour attaquer les colonies anglaises du côté du con-

tinent. (Celles-ci, alarmées, envoyèrent des commis-

saires u Albany pour aviser, avec les six nations in-

diennes, aux moyens de délense. Ces commissaires,

au nombre desquels était Franklin, se réunirent

en congrès la mi-juin de l'année 1754. Pour la

première fois, ou conçut et on proposa des projets

é'wiion des treize colonies. Celui que présenta

Franklin fut préféré a tous les autres. 11 confiait le

gouvernement de VUtùon a un prêaident nommé
par la couronne et payé par elle, et en remettait la

suprême direction à un grand conseil'chom par les

représentants du peuple qui composaient les di-

verses assemblées coloniales. (îe plan, a peu près

semblable a celui qu'adoptèrent les colonies au mo>

ment de leur émancipation, fut voté a l'unainmité

dans le congrès d Albany.

Mais il ne se réalisa point. Le gouvernement mé-

tropolitain le trouva trop démocratique, et y vit des

dangers pour lui. Il craignit (|ue les colonies ne de-

vinssent belli(|ueusesen se déiéndant. et ()u'en ap-

prenant a se sullire a elles-mêmes elles ne parvins-

sent \i se passer de lui. 11 aima donc mieux se cliarger

de leur défense, et il y envoya le général Braddock

avec deux régiments. Les assemblées coloniales.
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de leur côté, eurent peur d'accroître la prérogative

royale en mettant a leur tête un président qui dé-

pendrait de la couronne; et elles ne voulurent

pas s'exposer a affaiblir leur existence particulière

par l'établissement d'une administration générale

qui, les représentant toutes, serait supérieure a

chacune d'elles. Cette organisation commune, qui

devait faire la force, assurer la liberté, devenir la

gloire des treize colonies changées en États-Unis,

ne pouvait être un acte de simple prévoyance, mais

de pressante nécessité. Elle fut ajournée de vingt

ans.

Le général Braddock débarqua en Virginie, pé-

nétra dans le Maryland, et se disposa, après avoir

franchi les Alleghanys, a s'avancer, en longeant les

lacs, jusqu'aux frontières du Canada. Les moyens

de transport lui manquaient. L'actif et ingénieux

Franklin lui procura en quelques jours cent cin-

quante chariots et quinze cents chevaux de selle et

de bât qui lui étaient nécessaires. 11 n'y parvint

point sans s'engager personnellement pour quatre

cent quatre-vingt mille francs envers ceux qui les

fournirent. Secondé par l'industrieux dévouement

de Franklin, le général Braddock se mit en marche

ayant a côté de lui le colonel virginien Georges

Washington, qui, a peine âgé de vingt-deux ans,

avait donné des signes éclatants d'une bravoure en-

treprenante et froide, et d'une prudence forte. Au

début de la guerre, il avait surpris et mis en fuite

un détachement de Français commandé par Jumon-



376 VIE DE FRANKLIN

ville, qui avait succombé dans celte rencontre; il

connaissait parfaitemenl ce genre de guerre. Mais

le général Braddock, qui ne savait que la guerre

régulière, voulut se battre dans les ravins boisés de

l'Amérique comme il aurait pu le l'aire dans les

plaines découvertes de l'Europe. Il marclia avec

des masses compactes contre des ennemis embus-

qués et des Indiens épars. Après avoir francbi les

gués de la Monongahela pour aller attaijuer le fort

Uuquesne, il fut surpris, mis en déroule, et tué.

Sur quatre-vingt-six olliciers de sa petite armée,

vingt-six restèrent sur le champ de bataille, et

trente-sept furent blessés. Georges Washington

,

(jui eut quatre balles dans son habit et deux che-

\mi\ tués sous lui. se retira avec les débris des

troupes anglaises. Le jeune arpenteur de Virginie

et l'ancien garçon imprimeur de Philadelphie, (|ui

devaient se rendre l'un et l'autre si célèbres plus

lard en défendant l'indépendance «les colonies con-

tre l'Angleterre, se distinguèrent alors en prot('*-

geant la sûreté des colonies contre la France.

Après la défaite de liraddock, Franklin lit voler

par l'Assemblée de Pensylvanie une taxe de cin-

(|uante mille livres sterling (un million deux cent

mille francs), a ajouter aux dix mille livres sterling

uleux cent quarante mille fran<s) (|ui avaient été le-

vées auparavant, sur sa proposition. 11 obtint qu'on

organisât régulièrement la milice, et qu'on la for-

mât aux manœuvres. Comme la lr(uuière de celte

colonie se trouvait piirliciilièiriniMl cxpdsi'e aux
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invasions, et que les colons y étaienl attaqués par

les sauvages qui flévastaienl leurs habitations, les

tuaient et les scalpaient, Franklin fut chargé de la

protéger au moyen d'une ligne de forts. Se plaçant

a la tête d'une troupe d'environ cinq cents hommes

armés de fusils et de haches, Franklin, qui était bon

a tout, s'avança vers le nord-ouest, a l'âge de cin-

quante ans, dans les rigueurs du mois de janvier

de l'année 1756, bivaqua au milieu des pluies et

des neiges, fit le général et lingénieur, poursuivit

les Indiens, qu il éloigna, et éleva, dans des

lieux propices ei a des distances convenables, trois

forts qui se soutenaient miiluellement. Dans ces

forts, construits avec des tr .ncs d arbres, entourés

de fossés et de palissades, il laissa de petites garni-

sons sous' les ordres du colonel Clapham, très-

expérimenté dans la guerre contre les sauvages.

A son retour a Philadelphie, le régiment de la

province le nomma son colonel. Cette nomination,

qui lui avait été offerte et qu'il avait refusée dès

1742, il l'accepta en 1756 ; il passa en revue douze

cents hommes bien équipés, pleins d'ardeur, enor-

gueillis de l'avoir pour chef. Mais le gouvernement

britannique, conservant sa défiance a l'égard des

colonies, cassa les bills qui y organisaient des for-

ces permanentes, enleva les grades qui y avaient été

conférés, et pourvut a leur défense en y envoyant

le général Loudon. Il leur demandait des taxes et

non des troupes.

Cette question des taxes devint dès ce moment
52.
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une source de (liilieultés, et mit les talents de

Franklin dans un jour nouveau et éclatant. Avant

de susciter le grave conHil qui divisa la (irande-

Bretagne et ses colonies, elle amena une lutte très-

vive entre la Pensylvanie et les héritiers deGuillaume

Penn, qui étaient les jnojniétaires de cette colonie,

d'après la charte de son établissement. Penn en avaii

été tout à la fois le fondateur et le gouverneur. Cé-

dant une partie du vaste terrain (]u'il avait reçu, il

avait soustrait le reste de ses immenses domaines

à toute espèce de taxe, afin de soutenir par la les

charges et l'éclat du gouvernement colonial. Moyen-

nant celte exemption d'impôts, il ne devait rece-

voir aucune rétribution pécuniaire. Ses descendants

n'étaient |)lus dans la même position que lui; ils

avaient quitlé la colonie pour s'établir en Angle-

terre. N'ayant plus l'administration directe de la

province, mais y déléguant des gouverneurs payés

par elle, ils avaient perdu le droit d'exemplion de

taxes accordé ii leur ancêtre sous une condition qui

n'exislait plus. Ils ne persistaient pas moins à

l'exiger; et, dans les instructions qu'ils donnaient

à leurs mandataires , ils leur avaient interdit de

sanctionner les bills qui n'alTranchiraienl pas leurs

propriétés des charges imposées au reste de la pro-

vince. Depuis quelque temps le désaccord était de-

venu d autant plus animé a cet égard, que l'Assem-

blée avait voté des levées d'argent fréquentes et

considérables pour les besoins et la défense de la

cohmie. I.es domaines des propriétaires étaient tout
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aussi bien protégés que ceux des colons, et il était

juste qu'ils contribuassent également aux charges

publiques. Néanmoins il avait fallu employer des

moyens termes suggérés par l'adresse de Franklin,

])Our décider les gouverneurs a ne pas s'y montrer

contraires.

Mais enfin, en 1757, l'Assemblée ayant voté pour

le service du roi une somme de cent mille livres

sterling (deux millions quatre cent quarante mille

francs), dont une partie devait être remise au géné-

ral Loudon, le gouverneur Denny en interdit la le-

vée, parce qu'elle devait peser aussi sur les biens

des projiriétaires. Les représentants de la Pensyl-

vanie, indignés de cet acte d'égoïsme et d'injustice,

députèrent Franklin à Londres avec une pétition au

roi, pour se plaindre de ce que l'autorité du gou-

verneur s'exerçait au détriment des privilèges de la

colonie et des intérêts de la couronne-

Arrivé en Angleterre, le délégué de la Pensylvanie

y trouva l'opinion publique mal instruite et mal

disposée. On avait représenté la colonie comme
ingrate envers les descendants de son fondateur, et

comme refusant elle-même les moyens de résister

aux Français du Canada et de repousser les sauva-

ges des hauts lacs. Avec son habileté patiente,

Franklin s'occupa de faire connaître la question

avant de chercher b la faire résoudre. Il écrivit des

articles dans les journaux, et il publia un ouvrage

concluant sur la constitution de la Pensylvanie et

les différends qui s'étaient élevés entre les gouver-
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oeurs et l'Asseinblée de lu colonie. Quand il eut

rendu évidents le droit de la colonie et le tort des

projniétaires ; quand il eut montré que la premiôro

avait toujours agi dans un intérêt général et juste.

que les seconds avaient recherché la satisfaction

d'un intérêt particulier et non fondé, il poursuivit

l'atTaire devant les lords du conseil, qui en étaient

les juges. Lcspioimétnires. redoutant une condam-

nation, entrèrent en arrangement. Ils se soumirent

il être taxés dans leurs biens, a condition qu'ils le

seraient dune manière modérée et équilahle. (iette

transaction, ménagée par Franklin, lut agréée par

la colonie.

l.e succès qu'avait obtenu l'habile négociateur de

la Pensylvanie lui lit un grand honneur dans le

reste de l'Amérique. Aussi le Maryland, le I^lassa-

chusets, la Géorgie, pleins de confiance en lui. le

nommèrent leur agent auprès de la métropole. Il

rendit prohtabic a toute l'Amérique anglaise la pro-

longation de son séjour h Londres. Ce fut sur son

conseil et d'après ses indications que le premier et

le plus grand des l'ilt, lord (ihatham. entreprit et

exécuta la conquête du Cana«la. Franklin lui démon-

tra ensuite combien la conservation de celte colo-

nie française serait utile a la sûreté des colonies de

la Grande-llrolagne, qui ne pourraient plus être en-

vahies ou inquiétées du côté de la terre ferme.

A près en avoir provoqué la complète, il en prépara

la cession. Le traité du iO février 1703, qui ter-

mina la guerre de Sept Ans, laissa le Canada a l'An-
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gleterre. Dès ce moment les colonies anglaises

furent a l'abri de tout danger sur le continent

américain, et purent se développer sans obstacle

vers l'ouest. Lorsque Franklin, dont le fils avait été

nommé gouverneur du New-Jersey, retourna a Phi-

ladelphie dans l'été de 1762, l'Assemblée de Pen-

sylvanie, voulant le dédommager de ses dépenses

et reconnaître l'efficace intervention de son patrio-

tisme, lui accorda une indemnité de cinq mille

livres sterling(cent vingt mille francs), et lui adressa

des remercîments publics, tant, dit-elle, pour s être

fidèlement acquitté de ses devoirs envers la province,

que pour avoir rendu des services nombreux et impoj'-

tants à l'Amérique en (jénéral, pendant son séjour

dans la Grande-Bretagne.

Après les différends de la Pensylvanie avec les

descendants de son fondateur, survinrent des con-

testations plus graves entre toutes les colonies et

la métropole. Cette fois aussi Franklin fut chargé

de soutenir les droits de l'Amérique contre les pré-

tentions de l'Angleterre.
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Seroniie mission d<> Franklin à Londres. — Sos habiles négociations ponr

rmp<Vlier une niplure entre l'AnnIrterre et l'Amérique, au sujet di--

laies imposées arbitrairement par la mélro|>ole il sesrolonies. — Oi>jet ci

proi;rès de cette grande querelle. — WMe qu'y joue Franklin. S.i

pn'-voyance et sa fermeté. — Écrits qu'il publie. — Trames qu'il dtVouvicv

- Outrages auxquels il est en butte devant le conseil privé d'Angleterre

— Calme avec lequel il les reçoit, et souvenir profond qu'il en conserve.

Franklin n'avait pas combaltii avec tant de per-

sévérance et de succès les exigences des proprié-

taires de la Pensylvanie sans encourir leur inimitié.

Ceux-ci, appuyés sur l'autorité du gouverneur, se-

condés par les partisans qu'ils conservaient encore

dans la colonie, mirent tout en œuvre pour écarter

leurs adversaires de l'Assemblée, lors de son renou-

vellement h l'automne de 1704. Ils dirigèrent par-

ticulièrement leurs efforts contre l'élection do

Franklin, qu'ils parvinrent a empêcher. Après qua-

torze années d'un mandat toujours donné sans op-

position, toujours rempli avec dévouement. Krankliii

fut dépossédé de son siège dans l'assemblée colo-

niale; mais son parti, qui y conservait la majorité,

l'envoya de nouveau, comme agent de la province,

auprès de la cour d'Angleterre.

ha veille de son départ, il fil a ses compatriotes

des adieux touchants : « Je vais, dit-il, prendit

congé peut-être pour toujours du pays que je chéris.
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du pays dans lequel j'ai passé la plus grande partie

de ma vie. Je souhaite toutes sortes de bonheur a

mes amis, et je pardonne à mes ennemis. » Il était

chargé de supplier le roi de racheter des proiyiié-

Iciires le droit de gouverner la colonie. Mais un

plus grand rôle l'attendait en Angleterre. « Cette

seconde mission, dit le docteur William Smith,

semblait avoir été préordonnée dans les conseils de

la Providence ; et l'on se souviendra toujours, à

l'honneur de la Pensylvanie, que l'agent choisi

pour soutenir et défendre les droits d'une seule

province a la cour de la Grande-Bretagne, devint le

champion intrépide des droits de toutes les colo-

nies américaines, et qu'en voyant les fers qu'on

travaillait a leur forger il conçut l'idée magnanime

de les briser avant qu'on pût les river. »

La querelle commença bientôt. Une taxe que le

parlement d'Angleterre voulut, en 1765, étendre

aux colonies, eu fut le premier signal. Les Anglais

jouissaient, dans toute l'étendue de l'empire bri-

tannique, des garanties politiques et civiles que

leurs ancêtres avaient consacrées par la grande

charte et par le bill des droits. La sûreté de leurs

personnes, la liberté de leur pensée, la possession

protégée de leurs biens, le vote discuté de l'impôt,

le jugement par jury, l'intervention dans les affaires

communes, voila ce qu'ils tenaient de leur nais-

sance et ce qu'ils devaient aux institutions de leur

pays si laborieusement acquises, si patiemment per-

fectionnées, si respectueusement maintenues. Ces
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garanties inviolables de leur liberté et de leur pro-

priété, cette participalion aux lois qui devaient les

régir, les colons ang'ais les avaient transportées

avec eux sur les rivages de l'Amérique septentrio-

nale en s'y établissant. Ils les pratiquaient avec une

fierté tranquille ; il y étaient altacbés invincible-

ment comme 'a un droit de leur sang, a une habi-

tude de leur vie, à la première condition de leur

honneur et de leur bien-être.

Quoique les treize colonies n'eussent pas la nièuie

composition sociale ni la même administration |)o-

litique, elles avaient toutes les institutions fonda-

mentales de l'Angleterre. Au su<l et an nord de

I Hudson, les colonies dilTéraient entre elles par la

nature de leur population et le mode de leur cul-

lurc. Au sud de l'Iludson, la Virginie, les Carolines

la (îéorgie , avaient une organisation territoriale

plus aristocratique. Les propriétaires y possédaient

de plus vastes <lomaines: ils les transmettaient ii

leurs lils aines, d'après la loi de .succession de la

métropole; en beaucoup d'endroits, ils les laisaienl

cultiver par des esclaves. An nord, au contraire

l'égalité civile la plus parfaite, fortifiée p;:r l'indé-

pendance chrétienne la plus absolue, avait rendu

les colonies de Connecticut, de Hhode-lsland, de

.Massachusets, de New-Hampshire, etc., des Ktats

purement démocrati<pies. Il n'y avait nidifTérenci

dans les conditions, ni majorats dans les familles, ni

travail servile dans les c;impagnes; on n'y trouvait

ni propriétaires pui.^'sants ni cultivateurs esclaves
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Non-seulement la composition, mais le gouver-

nement des colonies n'étaient pas les mêmes.

Ainsi, d'api es les chartes de leur fondation, les

unes, comme la Pensylvanie, le Maryland, les Ca-

rolines et la Géorgie , cédées en propriété à un

homme ou a un établissement, avaient a leur tête

un gouverneur désigné par leurs propriétaires. Ce

gouverneur y était chargé du pouvoir exécutif, et

les administrait sous l'inspection et le contrôle de

la couronne. D'autres, a l'instar de New-York,

étaient régies par un gouverneur royal ; d'autres,

enfin, au nombre desquels se trouvaient le Connec-

licut, le New-Jersey, le Massachusets, Rhode-Is-

land, le New-Hampshire , s'administraient sous le

patronage de la mère patrie.

Mais, si les colonies différaient sous ces rapports,

elles se ressemblaient sous d'autres. Ainsi toutes

étaient divisées en communes qui formaient le

comté, en comtés qui formaient l'État, en atten-

dant que les États formassent V Union. Dans toutes,

les communes décidaient librement les affaires lo-

cales ; les comtés nommaient des représentants à

l'Assemblée générale de l'État, qui était comme le

parlement des colonies. Ce parlement, où l'on dé-

libérait sur les intérêts communs de la colonie, où

l'on faisait les bills qui devaient la régir, où l'on

votait les taxes nécessaires a ses besoins, était plus

démocratique que le parlement d'Angleterre. Une
formait qu'une chambre, la grande noblesse féodale

et le corps épiscopal, qui, dans la mère pairie,
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avaient donné naissance à la Chambre des lords,

n'ayanl point traversé les mers. 11 y avait bien une

noblesse dans la Virginie et dans la (larolinc. mais,

en général, les émigrants qui avaient fondé les co-

lonies appartenaient aux communes. La division de

l'autorité législative, qui n'y existait point en vertu

de la différence des classes, ne s'y était pas encore

opérée, comme cela se lit après la guerre de l'in-

dépendance, selon la science des pouvoirs. L'insti-

tution d'une pairie héréditaire n'avait pas été rem-

placée par l'établissement d'un sénat électif; une

seule Assemblée, annuellement nommée, exerçait

dans chaque colonie la souveraineté, sous le con-

trôle et la sanction du gouverneur.

Jusqu'alors, les colonies avaient exercé le droit

de se taxer elles-mêmes. Le roi leur demandait,

par l'entremise des gouverneurs, les subsides qui

étaient nécessaires a la mère patrie, et elles votaient

ces subsides librement. Outre les sommes extraor-

dinaires que les Anglo-Américains accordaient dans

ces moments de besoin, ils payaient sur leurs biens

et sur leurs personnes des impôts montant à dix-

huit pence par livre sterling ; sur tous leurs offices,

toutes leurs professions, tous leurs genres de com-

merce , des taxes proportionnées h leur gain , et

s'élevantà une demi-couronne par livre. Ils acipiit-

taient en outre un droit sur le vin, sur le rhum, sur

toutes les liipieurs spiritueuses, et versaient au

fisc anglais dix livres sterling par tête de nègres in-

troduits dans les colonies a esclaves. Ce revenu
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considérable
,

que le gouvernement britannique

percevait dans l'Amérique du Nord, correspondait

a un profit non moins étendu qu'en retirait la nation

anglaise en y exerçant le monopole du commerce et

de la navigation. La métropole fournissait ses co-

lonies de tous les objets manufacturés qu'elles con-

sommaient. Celles-ci, dont la population et la ri-

chesse s'accroissaient avec une étonnante rapidité,

avaient couvert de villes laborieuses et d'opulentes

cultures une côte naguère déserte et boisée. Un

peu plus d'un siècle avait suffi pour transformer

quelques centaines de colons anglais eu un peuple

de deux millions cinq cent mille Américains, qui

tirait de l'Angleterre, trois ans avant sa rupture

avec elle, pour six millions vingt- deux mille cent

trente-deux livres sterling de marchandises. Cette

somme équivalait presque a la totalité des exporta-

tions anglaises dans le monde entier pendant l'an-

née 1704, c'est-a-dire moins de trois quarts de

siècle auparavant. Le revenu pour le trésor public,

le gain pour la nation, la grandeur pour l'État, qui

résultaient du prospère développement des colo-

nies, de leur attachement filial et de leur libre dé-

pendance, l'Angleterre les compromit par une or-

gueilleuse avidité et un téméraire esprit de domi-

nation.

Dès 1739, on avait proposé k Robert Walpole de

les imposer, pour aider la métropole a soutenir la

guerre contre l'Espagne; mais l'adroit et judicieux

ministre avait répondu en ricanant : « Je laisse cela
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à faire à quelqu'un de mes successeurs qui aura

plus de courage que moi et qui aimera moins le

commerce. » Ce successeur se rencontra en 1764.

Le ministre Grenville ne craignit pas d'entrer dans

la voie périlleuse des usurpations, en transportant

au parlement britannique le droit de taxe, qui avait

appartenu jus(|ue-la aux assemblées américaines.

Ce n'était pas seulement une innovation, c'était un

coup d'État. Les colonies n'avaient point de repré-

sentant dans la Chambre des communes d'.Angle-

terre, et ne pouvaient être légalement soumises h

des décisions qu'elles n'avaient pas consenties.

Grenville, néanmoins, présenta, en 1704, au parle-

ment, et fît adopter par lui, en 1765, Vacte <hi

timbre, qui frappait d'un droit toutes les transac-

tions en Amérique, en obligeant les colons à ache-

ter, à vendre, a prêter, à donner, 'a tester, sur du

papier marqué, imposé par le lise.

Déjà mécontentes de certaines résolutions prises

en parlement dans l'année 1764, pour grever de

taxes le commerce américain rendu libre avec les

.Antilles fi'ançaiscs, et pour liuiiter les payements

en papier-monnaie et les exiger en espèces, h-s

colonies ne se continrent plus a cette nouvelle

Elles regardèrent l'acte du timbre comme une at-

teinte audacieuse portée à leurs droits et un com-

inencement de servitude si elles n'y résistaient pas :

elles l'appelèrent la fnlie de IWnuleterre et In ruiue

de VAmérique. Dans leur indignation uiiauime et

tumultueuse, qui éclata en mouvements populaires
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et en délibérations légales, elles défendirent de se

servir du papier marqué, contraignirent les em-

ployés chargés de le vendre a se démettre de leur

office, pillèrent les caisses dans lesquelles il était

transporté, et le brûlèrent. Les journaux améri-

cains, alors nombreux et hardis, soutinrent qu'il

fallait s'unir ou mourir. Un congrès, composé des

députés de toutes les colonies, s'assembla (7 octo-

bre 1765; h New-York, et, dans une pétition éner-

gifjue, se déclara résolu, tout en restant fidèle a la

couronne, à défendre sans fléchir ses libertés. Fai-

sant usage des armes redoutables qu'ils pouvaient

employer contre l'Angleterre, les Anglo-Américains

s'engagèrent mutuellement a se passer de ^es mar-

chandises, opposant ainsi l'intérêt de son com-

merce h l'ambition de son gouvernement. Une

ligue de non imporlalioîi fut conclue, et, qui mieux

est, observée. L'Amérique rompit commerciale-

ment avec la Grande-Bretagne.

Devant ces fortes manifestations et ces habiles

mesures, la métropole céda. Un ministère nouveau,

formé par le marquis de Rockingham, remplaça le

cabinet que Grenville dirigeait avec une témérité si

entreprenante. Franklin, entendu par la Chambre

des communes, mit tant de clarté dans ses rensei-

gnements, tant desprit dans ses observations,

tant de justesse dans ses conseils, qu'il contribua

puissamment a ruiner lacté du timbre, dont il fit

sentir tout le poids pour l'Amérique et tout le

péril pour l'Angleterre. Cet acte fut révoqué le

33.
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22 février 17G6, mais avec une sagesse incoinplèle.

En effet, le goiivernenienl anglais renonça h une

imprudente mesure, mais il ne se désista point du

droit exorbitant qu'il s'était arrogé de la prendre.

Il prétendait que le pouvoir législatif du parlement

s'étendait sur toutes les parties du territoire bri-

tannique. La révocation de l'acte du timbre lut

donc accompagnée d'un bill établissant que le roi,

les lords et les communes de la Grande-Bretagne

avaient le droit de faire des lois et des statuts

obligatoires p..ur les colonies. Celte dai^gereuse

théorie ue tarda pointa recevoir une nouvelle appli-

cation. Dans l'été de 1700, le gouvernenienl an-

glais, croyant que les colonies supporteraient plus

(acilement une taxe indirecte ajoutée au prix des

objets de consommation qu'elles tiraient de la mé-

lro|)ole, mit un droit sur le verre, le papier, le cuir,

les couleurs et le thé. 11 recommença ainsi la lutte.

qui devait aboutir cette fois a un entier assujettis-

sement ou h une indépendance absolue des colo-

nies.

L'Amérique résista a l'impôt des marchandises

avec la même énergie et la même unanimité qu'à la

taxe du timbre. La province de Massachusels, qui

était la plus populeuse et la plus puissante, donna

le signal de rop|)osition. Elle avait |)rovoqué la réu-

nion du congrès de New-York en 1705, elle provo-

qua alors le renouvellement (fe la ligue coloniale

contre l'importation des produits anglais. Son As-

semblée ordinaire ayant été dissoute, elle convoqua
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hardiment une Assemblée extraordinaire sous le

nom de Convention. Elle s'imposa ces généreux sa-

crifices qui annoncent chez les peuples le profond

sentiment du droit et les préparent, par les rudes

efforts de la vertu, au difficile usage de la liberté.

Des troupes furent envoyées dans Boston, capitale

de cette province, où le sang coula, mais où la ré-

sistance ne faiblit point. La ligue fut signée dans

les treize colonies. Partout on s'imposa des priva-

tions : on renonça a prendre du thé, on se vêtit

grossièrement, on rejeta les matières premières et

les objets manufacturés venant d'Angleterre; on ne

consomma que les produits de l'Amérique, dont les

fabriques naissantes furent protégées par des sous-

criptions. Unanimes et persévérantes dans leur sys-

tème de non importation, les colonies annulèrent

ainsi le droit que s'arrogeait la métropole, en re-

poussant ses marchandises.

La perte imminente de ce vaste débouché, l'inu-

tile et sanglant emploi des troupes envoyées de

New-York dans le iVlassachusets, la crainte de dé-

tacher l'Amérique de l'Angleterre en l'habituant a

lui désobéir et en l'obligeant a la détester, semblè-

rent ramener un moment le gouvernement britan-

nique a de meilleurs, conseils. Lord North, chef d'un

nouveau ministère, supprima, le 5 mars 1770, tou-

tes les taxes établies sur les marchandises, excepté

celle sur le thé. Ce n'était point assez. La réconci-

liation ne fut pas entière, la défiance se maintint.

Des confédérations secrètes se formèrent pour la
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sourde en 1771, reprit en 177'i. lorsque le gouver-

nement anglais résolut d'assurer rexéeution de ses

lois dans les colonies en y mettant les divers ma-

gistrats sous la dépendance unique de la couronne.

Franklin n'était ()oint resté inaclif durant cette

longue crise. .Après son eflicace inlervenlion contre

la taxe du timbre, il avait été nommé agent du

.Massachusels, du New-Jersey et de la (iéorgie. Il

n'avait rien oublié pour réconcilier la Grande-Ilre-

lagne et l'Américjue, en éclairant l'une sur ses inté-

rêts, et en soutenant l'autre dans ses droits. Il

aurait voulu maintenir l'iniégrilé de l'empire bri-

tanni(|ue, mais il était trop clairvoyant potn* ne pas

en apercevoir l'extrême diflicullé. Il jugea de bonne

heure, avec son ferme bon sens, toute la gravité et

toute l'étendue du désaccord survenu. Il prévit (jue

ce désaccord conduirait presque inévitablement à

une rupture; que cette ru|)ture entraînerait une

guerre redoutable; que cette guerre exigerait des

sacrifices prolongés; (pie, pour persévérer dans ces

sacrifices, déjà difficiles aux peuples fortement

constitués, un peuple nouveau devait se pénétrer

peu à peu des sentiments de patriotisme et de dé-

vouement qui les inspirent; qu'il fallait, pour lui

donner ces sentiments, épuiser tous les moyens de

conciliation, et le convaincre ainsi tout entier qu'il

ne lui restait d'autre ressource que celle de s'insur-

ger et de vaincre.

(/est d'après cette opinion, que partageaient avec
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lui John Jay, John Adams, Georges Washington,

Thomas Jefferson, et d autres excellents person-

nages qui prirent rang parmi les sauveurs de l'Amé-

rique, qu'il se conduisit, soit dans ses rapports avec

le gouvernement métropolitain, soit dans ses con-

seils a ses compatriotes. Il publia de nombreux

écrits pour éclairer l'Angleterre sur l'injustice et la

faute qu'elle commettait. Il exposa d'une manière

claire et piquante les privilèges et les griefs des

colonies. Dans le premier ouvrage qu'il imprima,

avec cette épigraphe : Les flots ne se soulèvent que

lorsque le veut souffle, il prouva que le parlement,

où les colonies n'étaient point représentées, n'avait

pas plus le droit de les taxer qu'il ne possédait celui

de taxer le Hanovre. Afin de mettre en évidence

l'absurdité de cette prétention, il fit imprimer et

répandre un édit supposé du roi de Prusse, qui éta-

blissait une taxe sur les habitants de l'Angleterre,

comme descendants d'émigrés de ses domaines. Ne

se contentant point de la démonstration du droit, il

s'adressa a l'intérêt de l'Angleterre et l'avertit que,

si elle persistait dans ce système d'illégalité et

d'oppression, elle perdrait les colonies et se muti-

lerait de ses propres mains. C'est ce qu'il exposa,

sous la forme ironique du conseil, dans une bro-

chure intitulée Moyen de faire un petit État d'un

qrand empire.

Mais ses sages avis, ses courageuses remon-

trances, ses ingénieuses et prophétiques menaces,

n'eurent aucune influence sur le gouvernement bri-
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(aunique. Il est des moments où ceux qui condui-

sent les États ne voient et n'écoulent rien On ne

les éclaire pas en les avertissant, on les irrite. Fran-

klin devint suspect aux ministres anglais, et haï du

roi. On l'accusa de fomenler la résistance des colo-

nies, et de les pousser a rompre avec la métropole,

d'après un plan pertidement conçu et astucieuse-

ment suivi. La couronne étendit donc sur elles ses

usurpations, et crut, en diminuant leurs privilèges

les priver des moyens de lui désobéir. C'est alors

qu'elle voulut y placer dans sa dépendance la jus-

tice comme l'administration. Introduisant cette in-

novation dans le Massacluisets, elle paya le prési-

dent de la cour supérieure, quiavait reçu jusqu'alors

ses appointements de la colonie. L'Assemblée pro-

testa; elle fut dissoute. Le complot contre les li-

bertés de cette puissante province ne s'arrêta point

la. Le gouverneur ilutcbinson, le secrétaire .André

Olivier, et quelques colons iniidèles, avaient écrit

en Angleterre pour provoquer la révocation de la

charte du Massachusets et l'emploi de mesures

coercitives. Ces lettres tombèrent entre les mains

de Franklin, qui les communiqua a ses commettants.

L'indignation qu'on en ressentit dans la colonie fut

extrême. La chambre des représentants porta plainte

contre les coupables auteurs de cette corres|)on-

dance, comme ayant suggéré des mesures tendant

à détruire l'harmonie entre la Grande-Bretagne et

la colonie de Massachusets, l'ait introduire une force

nulitairo dans cette colonie, et comme s'élanl rendus
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responsables des mailleurs causés par la collision des

soldais et des habitants. Elle les accusa devant le

conseil privé d'Angleterre. Franklin fut chargé de

poursuivre l'accusation.

Le ministère anglais et le roi Georges, qui le dé-

testaient, crurent avoir trouvé l'occasion de le per-

dre en le diffamant. Un avocat hardi, facétieux, im-

pudent, nommé Wedderburn, fut chargé de défendre

les accusés et d'outrager l'accusateur. Le vénérable

docteur Franklin, que le monde entier admirait et

respectait, fut, pendant plusieurs heures, en butte

a de grossiers sarcasmes et aux plus violentes in-

jures. L'avocat Wedderburn le traita de voleur de

lettres, dit qu'il voulait le fake marquer du sceau de

l'infamie, et il provoqua plusieurs fois le rire indé-

cent des lords du conseil, qui s'associèrent aux ou-

trages de ce déclamateur vénal. Quant a lui, assis

en face de l'avocat, il l'écouta fort tranquillement

et du visage le plus serein. A chaque injure il faisait

un petit signe de la main par-dessus son épaule,

pour indiquer que l'injure passait outre et ne l'attei-

gnait pas. Mais, sous la forte impassibilité du sage.

le ressentiment pénétra dans le cœur froissé de

l'homme, et Franklin dit en sortant à un ami qui

l'avait accompagné : « Voila un beau discours, que

l'acheteur n a pas encore fini de payer; il pourra

lui coûter plus cher qu'il ne pense. » Georges III le

paya, en effet, bientôt de la perte de l'Amérique.

Le souvenir que Franklin conserva de cette séance

du 2i) janvier 1774, où les provocateurs des tisur-
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pations anglaises furent al)sotis avec lionneur. où le

défenseur «les libei lés américaines fut dillamé avec

préméditation, resta profondément gravé dans son

âme. l/liabit complet de velours de Manchester

qu'il portait le jour où il fut ainsi offensé, il s'en re-

vêtit quatre ans après, le 6 février 1778, en signant

à Paris, avec le plénipotentiaire du roi de France,

le traité d'alliance (jui devait faciliter la victoire et

assurer l'indépendance des colonies insurgées.
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Dcslilulion de Franklin comme maître général des postes en Amérique. —
Mesures prises contre Boston et la colonie de Massachusets. — Réunion à

l'hiladelphie d'un congrès général conseillé par Franklin. — Nobles sup-

pliques de ce congrès transmises à Franklin, et repoussées par le roi et les

deux chambres du parlement. — Plans de conciliation présentés par Fran-

klin. — Magnillque éloge que lait de lui lord Cliatham dans la chambre des

pairs. — Son départ pour IWmérique.

Le gouvernement anglais, qui avait espéré attein-

dre Franklin dans sa réputation, voulut l'atteindre

aussi dans sa fortune : il le destitua de sa charge de

maître général des postes en Amérique. Disposé à

suivre les voies de la violence, il trouva une occa-

sion de s'y précipiter. La taxe sur le thé avait été

maintenue. La Compagnie des Indes ayant expédié

soixante caisses de thé en Amérique, les villes de

Philadelphie et de New-York renvoyèrent celles qui

leur étaient adressées; mais la ville de Boston alla

plus loin, elle les jeta a la mer.

Ce procédé violent excita la colère et enhardit le

despotisme du gouvernement métropolitain, qui se

décida a ruiner le commerce de la ville de Boston,

a révoquer les privilèges de la province de Massa-

chusets, et a dompter toute résistance de la part

des Anglo-Américains. En mars 1774, lord North

demanda au parlement : le blocus de Boston ; la no-

mination par la couronne des conseillers du gou-

II. 54



306 VIE DE FRANKLIN

verneur, des juges, des divers magistials; de tous

les employés du Massachusels, sans que les repré-

sentants de la colonie pussent s'entremettre dans

son administration ; la faculté de faire juger hors

de la colonie, et jusqu'en Angleterre, quiconque,

dans un tumulte, aurait commis un homicide ou

tout autre crime capital ; l'autorisation de loger les

soldats chez les habitants. Toutes ces propositions

furent voiées. Une flotte alla bloquer Boston, où le

général Gage s'établit avec une petite armée, tandis

qu'on leva en Angleterre des forces plus considé-

rables pour écraser les colonies si elles osaient

remuer.

L'indignation contre les nouveaux actes du par-

lement anglais fut générale en Amérique. Boston se

décida k résister avec courage, et toutes les colo-

nies résolurent de soutenir Boston avec vigueur.

Elles comprirent que la province de Massachusels

serait le tombeau ou l'asile de la liberté américaine.

La belliqueuse Virginie donna l'exemple. Son as-

semblée implora la miséricorde de Dieu par un jour

déjeune, de prières et de douleur; et, cassée par

le gouverneur, elle déclara, avant de se séparer,

que faire violence à une colonie, c'était la faire à

toutes. On renouvela, en la rendant plus rigou-

reuse, la ligue pour interdire non-seulement toute

importation, mais encore toute exportation avec

l'Angleterre. Dans le Massachusets, les anciens ma^

gistrats cessèrent leurs fonctions ; les nouveaux re-

fusèrent de les remplir, soit volontairement, soit
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par crainte. Il n'y eut plus de justice; il ne resta

que la guerre, a laquelle on s'apprêta de toutes parts.

On leva des compagnies, on fabriqua de la poudre.

Les hommes s'exercèrent aux armes, les femmes

fondirent des balles, et une armée accourut pour

s'opposer aux entreprises du général Gage, lequel

s'était posté, avec six régiments et de l'artillerie,

sur une langue de terre qui séparait du continent

Boston, déjà bloqué par des vaisseaux de guerre du

côté de la mer.

11 fallait que les sentiments de toutes les colonies

trouvassent un organe unique, que leurs efforts re-

çussent une direction commune. Franklin avait

écrit, une année auparavant : « La marche la plus

sage et la plus utile que pourraient adopter les co-

lonies serait d'assembler un congrès général.... de

faire une déclaration positive et solennelle de leurs

droits, de s'engager réciproquement et irrévoca-

blement a n'accorder aucun subside a la couronne. .

.

jusqu'à ce que ces droits aient été reconnus par le

roi et par les deux chambres du parlement; et, en-

fin, de communiquer cette résolution au gouver-

nement anglais. Je suis convaincu qu'une telle

démarche amènerait une crise décisive; et, soit

qu'on nous accordât nos demandes, soit qu'on

recourût a des mesures de rigueur pour nous forcer

a nous en désister, nous n'en parviendrions pas

moins a notre but; car l'odieux qui accompagne

toujours l'injustice et la persécution contribuerait à

nous fortifier, en resserrant notre union ; et l'uni-



400 VIE DR FRANKLIN

vers reconnaîtrait que notre conduite a été honora-

ble. ))Ce conseil, donné dansl'été de 1775, fut suivi

dans celui de 1774. Un congrès général fut con-

voqué, et se réunit le 5 septembre à Philadelphie,

capitale de la plus centrale des colonies.

Ce congrès était composé de cinquante-cinq mem-

bres. Choisi parmi les hommes les plus accrédités,

les plus habiles, les plus respectés des treize colo-

nies, il comptait dans son sein les Peyton Randolph,

les Georges Washington, les Patrick Henry, les

John Adams, les Livingston, lesRutledge, les John

Jay, les Lee, les Mifilin, les Dickinson, etc., qui se

rendirent les immortels défenseurs de l'indépen-

dance américaine. C'est ainsi que savent élire les

peuples qui sont devenus capables de se gouverner.

Ils choisissent bien, et ils obéissent de même. Ils

délèguent les choses difliciles aux hommes supé-

rieurs, qu'ils suivent avec docilité après les avoir

investis de toute leur conliance avec discernement.

Ce congrès mémorable, où l'accord des esprits pré-

para l'accord des actes, décida qu'il fallait soutenir

Boston contre les forces anglaises, et lever des con-

tributions pour venir à son aide, encourager et en-

tretenir la résistance de la province de Massachu-

sets contre les mesures oppressives du parlement

britannique. Il publia en même temps une déclara-

tion des droits qui appartenaient au\ colonies an-

glaises de l'Amérique septentrionale, en vertu des

lois de la nature, des principes de la constitution

britannique et des chartes concédées. Cette décla-
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ration solennelle fut accompagnée d'une pétition au

roi, d'une adresse au peuple de la Grande-Bretagne,

et d'une proclamation a toutes les colonies anglaises.

Un profond sentiment de la justice de leur cause,

une ferme confiance dans leurs forces, la dignité

d'hommes libres, le respect de sujets encore fi-

dèles, l'affection de concitoyens désireux de n'être

pas contraints a devenir des ennemis pour ne pas

se laisser réduire a être des esclaves, respiraient

dans tous les actes de ces fiers et énergiques Amé-

ricains. Ils disaient au peuple anglais : « Sachez que

nous nous croyons aussi libres que vous l'êtes;

qu'aucune puissance sur la terre n'a le droit de nous

prendre notre bien sans notre consentement; que

nous entendons participer a tous les avantages que

la constitution britannique assure a ceux qui lui

sont soumis, notamment a l'inestimable avantage

du jugement par jury; que nous regardons comme

appartenant a l'essence de la liberté anglaise que

personne ne puisse être condamné sans avoir été

entendu, ni puni sans avoir eu la faculté de se dé-

fendre ; que nous pensons que la constitution ne

donne point au parlement de la Grande-Bretagne le

pouvoir d'établir sur aucune partie du globe une

forme de gouvernement arbitraire. Tous ces droits,

et bien d'autres qui ont été violés h plusieurs re-

prises, sont sacrés pour nous comme pour vous. »

Ils le conjuraient de ne pas en souffrir plus long-

temps l'infraction a leur égard, et de nommer un

parlement pénétré de la sagesse et de l'indépen-

34.
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dance nécessaires pour ramener enlre tous les ha-

bitants de l'empire britannique l'harmonie et l'affec-

tion que désirait ardemment tout vrai et tout honnête

Américain.

Dans la supplique au roi, ils disaient que, loin

d'introduire aucune nouveauté, ils s'étaient bornés

à repousser les nouveautés qu'on avait voulu établir

h leurs dépens; qu'ils ne s'étaient rendus coupables

d'aucune offense, a moins qu'on ne leur reprochât

d'avoir ressenti celles qui leur avaient été faites.

Ils rappelaient a Georges III que ses ancêtres

avaient été appelés à régner en Angleterre pour ga-

rantir une nation généreuse du despotisme d'un

roi superstitieux et implacable; que son titre îi la

couronne était le même que celui de son peuple h

la liberté
;
qu'ils ne voulaient pas déchoir de la glo-

rieuse condition de citoyens anglais, et supporter

les maux de la servitude qu'on préparait à eux et à

leur postérité. Us ajoutaient : « Comme Votre Ma-

jesté a le bonheur, entre tous les autres souverains,

de régner sur des citoyens libres, nous pensons que

le langage d'hommes libres ne l'offensera point.

Nous espérons, au contraire, qu'elle fera tomber

tout son royal déplaisir sur ces hommes pervers et

dangereux qui, s'entremettant audacieusement en-

tre votre royale personne et ses lldèles sujets, s'oc-

cupant depuis quelques années h rompre les liens

qui unissent les diverses parties de votre empire,

abusant de votre autorité, calomniant vos sujets

américains, et poursuivant les plus désespérés et les
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plus coupables projets d'oppression, nous ont a la

lin réduits
,
par une accumulation d'injures trop

cruelles pour être supportées plus longtemps, à la

nécessité de troubler de nos plaintes le repos de

Votre 3Iajesté. »

Toutes ces pièces furent envoyées à Franklin. Le

prévoyant négociateur de l'Amérique ne croyait pas

plus que le sage Washington et la plupart des mem-
bres du congrès a la possibilité d'une réconciliation

avec l'Angleterre. Néanmoins, faisant son devoir

jusqu'au bout, il avait agi comme s'il n'en avait pas

désespéré. Un nouveau parlement s'était réuni le

29 novembre 1774, et le ministère avait engagé une

négociation indirecte avec Franklin. On lui avait

demandé quelles seraient les conditions d'un retour

des colonies à l'obéissance. Il les avait rédigées en

dix-sept articles. Les principaux de ces articles

étaient l'abandon du droit sur le thé, dont les car-

gaisons détruites seraient payées par Boston ; la ré-

vision des lois sur la navigation, et le retrait des

actes restrictifs pour les manufactures coloniales ; la

renonciation, de la part du parlement d'Angleterre,

a tout droit de législation et de taxe sur les colo-

nies ; la faculté accordée aux colonies de s'imposer

en temps de guerre proportionnellement a ce que

payerait l'Angleterre, qui, en temps de paix, aurait

le monopole du commerce colonial; l'interdiction

d'envoyer des troupes sur le territoire américain

sans le consentement des assemblées législatives

des provinces ; le payement par ces assemblées des
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gouverneurs ei des juges nommés par le roi ; la ré-

vocation des dernières mesures prises contre le

Massachusets.

Ces articles, discutés tour U tour avec les doc-

teurs Barclay, Fothergili, les lords Hyde et Howe,

amis du ministère, et remaniés même sur quelques

points, ne furent point agréés par le ministre des

colonies, lord Darmouth, ni par le chef du cabinet,

lord North. La pétition du congrès au roi, qui

survint pendant cette négociation détournée, ne

produisit pas plus d'elîet. Elle fut reçue avec un

silencieux dédain. L'adresse au peuple de la Grande-

Bretagne ne rendit pas le nouveau parlement plus

circonspect, plus juste, plus prévoyant que l'ancien.

Une majorité obséquieuse et téméraire, enivrée de

l'orgueil métropolitain, et entraînée par la politique

étourdie du ministère, pensa qu'il ne fallait point

ramener les colonies par des concessions, mais les

soumettre par les armes.

Des voix généreuses s'élevèrent cependant en

leur faveur dans le parlement. \\ ilkes et Burke, à

la chambre des communes, lord Chalham , \\ la cham-

bre des lords, se firent leurs défenseurs. Ce grand

homme d'État prévit, déplora et aurait voulu éviter

leur séparation, que provoquait I Angleterre même,

dont il avait, pendant sa glorieuse administration,

relevé la puissance. Il avait appris du docteur

Franklin, qui l'avait visité dans sa terre de Hayc^

et chez lequel il s'était rendu lui-même avec un cer-

tain éclat h Londres, l'état réel des populations
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anglo-américaines, les limites de leurs prétentions

comme celles de leur obéissance. Il avait applaudi

à la pétition énergique et mesurée qu'elles avaient

adressée au roi, et il avait dit à Franklin que « le

congrès assemblé à Philadelphie avait agi avec tant

de calme, de sagesse, de modération, qu'il croyait

qu'on chercherait en vain une plus respectable as-

semblée d'hommes d'Etat, depuis les plus beaux

siècles des Grecs et des Romains. »

Au moment où cette redoutable affaire avait été

agitée dans le parlement, tout accablé qu'il était

par l'âge et par les infirmités, lord Chatham s'était

rendu a la Chambre des pairs pour empêcher la

guerre entre la métropole et les colonies, s'il en

était temps encore. 11 y avait introduit lui-même

Franklin, d'après le conseil duquel il demanda que

les troupes fussent retirées de Boston, comme le

premier pas a faire dans la voie désirable d'un ac-

cord. Il parla avec toute l'autorité de la prévoyance

et toute l'inutilité de l'opposition. Sa motion fut

rejetée. Franklin sortit de cette séance (20 janvier

1775) pénétré d'enthousiasme pour le noble patrio-

tisme, l'esprit vaste, la parole pathétique de ce

puissant orateur. Il écrivit aussitôt a lord Stanhope,

ami de lord Chatham : « Le docteur Franklin est

plein d'admiration pour cet homme véritablement

grand. Il a souvent rencontré dans le cours de sa

vie l'éloquence sans sagesse et la sagesse sans

éloquence; mais il les trouve ici réunies toutes

deux. »
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Quelques jours après (le 2 février 4775), lord

Clialliam, sans se laisser rebuter par un premier

échec, présenta un plan de réconciliation assez

conforme aux idées de Franklin. Celui-ci assista en-

core à la séance de la Chambre des lords, où fut

habilement développé le plan d'une union sur le

point de se rompre pour toujours. Lord Sandwich

répondit a lord (^hatham : il le fit avec violence. En

combattant le défenseur des colonies, il ne craignit

pas d'attaquer leur agent, qu'il avait aperçu dans

l'assemblée. 11 demanda qu'on ne prit point en con-

Kidération et qu'on rejetât sur-le-champ un projet

qui ne lui paraissait pas être la conception d'un

pair de la Grande-Bretagne, mais l'œuvre de quel-

que Américain. Se retournant alors vers la barre

t»ù était appuyé Franklin, il ajouta en le regardant :

« Je crois avoir devant moi la personne qui l'a ré-

digé, l'un des ennemis les plus cruels et les plus

acharnés qu'ait jamais eus l'Angleterre. »

Franklin n'éprouva aucun trouble en entendant

celte soudaine apostrophe et en voyant tous les

yeux dans l'assemblée dirigés sur lui. Il semblait,

au calme de son visage et li l'aisance de son regard,

que l'attaque véhémente de lord Sandwich s'adres-

sait a un autre. Mais il ne put se défendre d'une

émotion intérieure lorsque lord Chatham, dont les

ducs de Richmond, de Manchester, les lords Slu^l-

burne, Camdem, Temple, Littleton, avaient appuyé

la proposition, reprenant la parole, releva l'opinion

blessante qu'avait exprimée lord Sandwich sur
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Franklin, et voulut faire connaître au monde entier

les sentiments que lui inspirait cet homme illustre

et respectable. « Je suis, dit-il avec une noblesse

un peu hautaine, le seul auteur du plan présenté à

la Chambre. Je me crois d'autant plus obligé de

faire cette déclaration, que plusieurs de vos sei-

gneuries semblent en faire peu de cas; car, si ce

plan est si faible, si vicieux, il est de mon devoir

de ne pas souffrir qu'on soupçonne qui que ce soit

d'y avoir pris part. On a reconnu que jusqu'ici

mon défaut n'était pas de prendre des avis et de

suivre les suggestions des autres. Mais je n'hésite

pas a déclarer que, si j'étais premier ministre en

ce pays, je ne rougirais point d'appeler publique-

ment a mon aide un homme qui connaît les affaires

d'Amérique aussi bien que la personne a laquelle

n a fait allusion d'une manière si injurieuse ; un

homme pour la science et la sagesse duquel toute

l'Europe a la plus haute estime, qu'elle place sur le

même rang que nos Boyle et nos Newton, et qui

fait honneur non-seulement a la nation anglaise,

mais a la nature humaine. » Ce magnifique éloge,

sorti d'une bouche si imposante et si lîère, faillit

faire perdre contenance au philosophe de Phila-

delphie, que n'avaient pas embarrassé un seul

instant les injures de lord Sandwich.

Les habitants du Massachusels furent déclarés

rebelles, et de nouvelles troupes partirent pour al-

ler joindre celles que commandait déjk le général

Gage, chargé de les châtier et de les soumettre.
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Franklin comprit que, l'épée étant tirée du four-

reau, la guerre ne se terminerait que par l'assujel-

tissement ou l' indépendance des colonies améri-

caines. H ne pouvait plus rester eu Angleterre avec

utilité pour sa patrie et sans danger pour lui-même.

Objet des soupçons et de l'animadversion du gou-

vernement britannique, il avait été prévenu qu'on

songeait a le l'aire arrêter, sous prétexte qu'il avait

fomenté une rébellion dans les colonies. 11 se mit en

garde contre ce dessein avec une vigilante linesse,

et prépara clandestinement son départ. H demanda

plusieurs rendez-vous politiques pour le soir même
du jour où il devait avoir (|uillé l'Angleterre. En

croyant le tenir toujours sous sa main, le ministère

ne devait pas se hâter de le prendre, s'il en avait

l'intention. On le supposait encore 'a Londres, qu'il

était déjà en mer, voguant pour l'Amérique, à la-

quelle il portait les conseils de son expérience, les

ressources de son habileté, les ardeurs de son pa-

triotisme, l'éclat et l'autorité de sa renommée.

Le rôle de conciliateur était Uni pour Franklin,

celui d'ennemi allait commencer : il devait être

aussi opiniâtre dans l'un qu'il s'était montré patient

dans l'autre. Franklin ne prenait jamais son parti

faiblement Kn chaque situation, plaçant son but la

où se trouvait le devoir envers son pays, il y mar-

chait avec clairvoyance et avec courage, sans dé-

tour comme sans lassitude. 11 savait que, dans les

débats des hommes et dans les luttes des |)eu|iles.

celui-l'a l'emporté toujours qui veut le mieux et le
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plus longtemps. Pour donner dès lors a ses compa-

triotes celle volonté qui sait entreprendre, qui peut

durer, qui doit prévaloir, cette volonté puissante

qu'éclaire la vue de l'intérêt, qu'entretient le sen-

timent du devoir, qu'anime la force de la passion, il

fallait la former peu a peu, la rendre profonde et

unanime, afin qu'elle devînt inflexible et victo-

rieuse. C'est à quoi il s'appliqua; il mit tous ses

soins et toute son adresse a faire reconnaître à l'A-

mérique entière l'inévitable nécessité de la résis-

tance par l'évidente impossibilité de la réconcilia-

lion. Cette politique du sage philosophe Franklin

fut celle du vertueux général Washington et du

ferme démocrate Jefferson, c'est-ii-dire des trois

plus illustres fondateurs de l'Union américaine.

Mais, après avoir été conduite a une rupture avec

l'Angleterre, l'Amérique avait besoin qu'on tirât

de celte rupture son indépendance, et que, pour

assurer et affermir cette indépendance, on pourvût

a sa défense militaire et à son organisation politi-

que, on lui donnât des armées, on lui procurât des

alliances, on lui assurât des institutions. Ici, avec

une nouvelle situation, commence ^our Franklin

une œuvre nouvelle. A toutes les gloires qu'il a déjà

acquises va se joindre celle de présider a la nais-

sance, de concourir au salut, de travailler à la

constitution d'un grand peuple.

35
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Retour de FruiUiD en Aniériquc. — Sa noininalion el se> travaux citnune

membre de l'assemblée de Pensylvanie et du coi)(irès colonial. — i<csi^-

lance armée des treize colonie». — Leur mise hors île la protection et dr

la paix du roi par le parlement britannique. — l«ur déclaralion solennelle

d'indépendance, et leur constitution en États-Unis. — Orgunisnlion poli-

tique de la l'ensylvanie sous l'influence de Franklin. — Mission sans

succès de lord Howe en Amérique. — Premières victoires des Anglui;'. -

Situation ]>érilleusc des Américains. — Elnvoi de Franklin en Franco i^otir

Y demander du secours cl y négocier une alliance.

Embarqué le 22 mars 1775, Franklin arriv;».

après six semaines de traversée, au cap Delaware,

el remit le pied sur celle terre d'Américjue qu'il

avait laissée onze années auparavant cordialenieiii

soumise à la mère patrie, el qu'il trouva prêle a

aiïronler avec un magnanime élan tous les périls

d'une insurrection sans retour el d'une guerre sans

réconciliation. 11 y fut reçu avec les témoignages

d'une affectueuse reconnaissance el d'une vénéra-

tion universelle. I^e lendemain même du jour où il

entra a Philadelphie, la législature de la Pensylva-

nie le nomma, d'une commune voix, membre du

second congrès tpii venait de se réunir le 10 mai

dans cette ville. La guerre avait déjà éclaté. Quel-

ques détachemenls de l'armée anglaise s'étaienl.

le 19 avril 1775, avancés jusqu'à Lexington cl à

Concord, y avaient commis d'odieux ravages, el
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avaient été obligés de se replier précipitamment

sur Boston, poursuivis parles miliciens américains,

peu aguerris, mais pleins d'ardeur et de courage.

L'attaque de Lexington et deConcord avait irrité

l'Amérique au dernier point. Le congrès décida a

l'unanimité que les colonies devaient être mises en

état de défense (15 juin 1775), et a l'unanimité

aussi il décerna le commandement suprême des

forces conlinentales au général Washington. Ad-

mirable accord ! Il n'y avait ni envie dans les cœurs,

ni dissentiment dans les volontés. Le peuple don-

nait l'autorité avec confiance, les cbefs l'acceptaient

avec modestie et l'exerçaient avec dévouement.

Franklin, qui fui a cette époque chargé des mis-

sions les plus délicates, consacra tout son temps a

la chose publique. Membre d"e l'assemblée de Pen-

sylvanie et du congrès, il se partageait entre les in-

térêts de sa province et ceux de l'Amérique en-

tière. Dès .six heures du matin, il allait au comité

de sûreté chargé de pourvoir a la défense de la

Pensylvanie ; il y restait jusqu'à neuf. De là il se

rendait au congrès, qui ne se séparait qu'a quatre

heures après midi. « La plus grande unanimité,

écrivait-il a un de ses amis de Londres, règne dans

ces deux corps, et tous les membres sont très-

exacts a leur poste. On aura peine a croire, en An-

gleterre, que l'amour du bien public inspire ici

autant de zèle que des places de quelques mille

livres le font chez vous. »

Deux jours après l'élévation de Washington au
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conimaDdemenl militaire, et un peu avant son ar-

rivée au camp de Cambridge, le généi-al Gage,

pressé entre Boston et les troupes américaines que

dirigeait encore le général \Vard, alta(iua celles-ci

pour se dégager du côté de Bunker'shill. Il obtint

un succès partiel, mais insignifiant. Ce fut l'unique

avantage que remporta le général Gage. Depuis

lors il fut serré de près par le vigilant AVasliinglon

dans la presqu'île de Boston, et fut remplacé bien-

tôt par le général Howe, envoyé en Amérique avec

des forces supérieures. Vers cette époque, Franklin,

auquel son bon sens autant que son désir Hiisail

dire que « la Grande-Bretagne avait perdu les colo-

nies pour toujours, » écrivit avec originalité et non

sans calcul, h un de ses correspondants d'Angle-

terre qui semblait douter de la persévérance et de

la réussite des Yankees, comme on appelait les

Anglo-Américains : « La Grande-Bretagne a tué

dans cette campagne cent cinquante Yankis, moyen-

nant trois millions de dépenses, ce qui fait vingt

mille livres par tête; et sur la montagne Bunker,

elle a gagné un mille de terrain, dont nous lui

avons repris la moitié en nous postant sur la partie

cultivée. Dans le même temps, il est né en Améri

que soixante mille enfants sur notre territoire.

D'après ces données, sa tête mathénjatique trou-

vera facilement, par le calcul, quels sont et les dé-

penses et le temps nécessaires pour nous tuer tous

et conquérir nos possessions. »

L'Angleterre ne voulut pa» comprendre la gravite
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de celte situation. Elle ne vit pas que les Améri-

cains avaient encore plus d'intérêt a lui résister

qu'elle n'en avait à les soumettre, et qu'ils déploie-

raient pour affermir leur liberté politique autant

d'énergie qu'en avaient montré leurs opiniâtres

ancêtres pour assurer leur liberté religieuse. Au

lieu d'accueillir une dernière supplication que les

colonies adressèrent a la mère patrie pour se récon-

cilier avec elle si les bills attentatoires a leurs

privilèges étaient révoqués, le parlement britanni-

que les mit hors de la paix du roi et de la protec-

tion de la couronne. A cette déclaration d'inimitié

il ny avait plus a répondre que par une déclaration

d'indépendance. Le moment était venu pour l'Amé-

rique de se détacher entièrement de l'Angleterre,

et les esprits y étaient merveilleusement prépa-

rés.

Le congrès donc, sur le rapport d'une commis-

sion composée de Benjamin Franklin, de Thomas

Jefferson, de John Adams, de Rogers Sherman, de

Philipp Livingston, annonça, le 4 juillet 1776, que

les treize colonies, désormais affranchies de toute

obéissance envers la couronne britannique, et re-

nonçant a tout lien politique avec l'Angleterre, for-

maient des États libres et indépendants, sous le

nom d^États-Unis d'Amérique. Cette mémorable dé-

claration d'indépendance fut rédigée par l'avocat

virginien Jefferson avec une généreuse grandeur de

pensées et une mâle simplicité de langage dignes

d'inaugurer la naissance d'un peuple. Pour la pre-

35.
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mière fois, les droits d'une nation étaient fondés sur

les droits mêmes du genre humain, et l'on invo-

quait, pour établir sa souveraineté, non l'histoire,

mais la nature. Les théories de l'école philosophi-

que française, adoptées sur le continent américain

avant d'être réalisées sur le continent d'Europe,

succédaient aux pratiques du moyen âge ; les con-

stitutions remplaçaient les chartes, et a la conces-

sion ancienne des privilèges partiels se substituait

la revendication nouvelle des libertés générales.

Voici comment parlaient ces grands novateurs :

« Nous croyons, cl cette vérité porte son évidence

en elle-même, que tous les hommes sont nés égaux,

qu'ils ont tous été dotés par leur Créateur de cer-

tains droits inaliénables ; qu'au nombre de cesdroits

sont la vie, la liberté et la recherche du bien-être
;

que, pour assurer ces droits, il s'est établi parmi

les hommes des gouvernements qui tirent leur légi-

time autorité du consentement des gouvernés ; que,

toutes les fois qu'une forme de gouvernement de-

vient contraire à ces lins-lh, un peuple a le droit de

la modifier ou de l'abolir, et d'instituer un gouver-

nement nouveau fondé sur de tels principes, et si

bien ordonné, qu'il puisse mieux lui garantir sa sé-

curité et assurer son bonheur. Il est vrai cependant

que la prudence invite a ne pas changer légèrement,

et pour des causes passagères, les gouvernements

anciennement établis. Et, en fait, l'expérience a

montré que les hommes sont plus disposés h souf-

frir lorsque leurs maux sont supportables qu'a user
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de leurs droits pour abolir les établissements aux-

quels ils sont habitués. Mais, lorsqu'une longue suite

d'abus et d'usurpations invariablement dirigés vers

le même but démontre qu'on a le dessein de les

soumettre a un despotisme absolu, il est de leur

droit, il est de leur devoir de se soustraire au joug

d'un pareil gouvernement, et de pourvoir a leur sé-

curité future en la confiant a de nouveaux gardiens.

Telle a été jusqu'ici la patience de ces colonies, et

telle est maintenant la nécessité qui les force a

changer les bases du gouvernement, »

Après avoir énuméré leurs griefs, et exposé toutes

les tentatives qu'ils avaient faites, mais en vain,

pour se réconcilier avec un peuple resté sourd a la

voix de la justice comme à celle du sang, ils ajou-

taient : « Nous donc, les représentants des États-

Unis d'Amérique, réunis en congrès général, en

appelant au Juge suprême du monde de la droiture

, (le nos intentions, au nom et par l'autorité du peu-

ple de ces colonies, nous proclamons et déclarons

que ces colonies unies sont de droit et doivent être

des États libres et indépendants;... que, comme

États libres et indépendants, elles possèdent le

droit de poursuivre la guerre, de conclure la paix,

de contracter des alliances, de faire des traités de

commerce, et d'accomplir tous les actes qui appar-

tiennent aux États indépendants. Pour soutenir cette

déclaration, mettant toute notre espérance et toute

notre foi dans la protection de la divine providence,

nous nous engageons mutuellement, les uns envers
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les autres, k y employer nos vies, nos biens el no-

tre honneur. »

Ce grand acte d'affranchissement, celte lière re-

vendication de la pleine souveraineté, furent ac-

cueillis avec transport dans les treize colonies, qui

se dispost'rent h les maintenir avec une énergique

persévérance. Le congrès devint le gouvernement

général de V Union. La guerre, la paix, les alliances,

les emprunts, l'émission du papier-monnaie, la for-

mation des armées, la nomination des généraux,

l'envoi des ambassadeurs, toutes les mesures d'in-

térêt commun furent dans ses attributions, tandis

que les Etals particuliers conservèrent, en l'élen-

danl, leur libre administration et leur souveraineté

législative. Il fallut toutefois dégager les gouverne-

ments de ces treize Etats des liens qui les ratia

chaient encore au gouvernement métropolitain, el

leur donner une organisation séparée et complète.

Ils furent donc invités par le congrès ii se constituer
^

eux-mêmes ; ils le firent dans des assemblées ap-

pelées conventions.

La convention de Pensylvanie élut pour son pré-

sident Franklin, dont les idées prévalurent dans la

constitution qu'elle se donna. Ce législateur origi-

nal, portant dans l'organisation politique le besoin

de simplicité et la hardiesse de conception qu'il

avait montrés dans la pratique de la vie el dans l'é-

lude de la science, sortit entièrement des doctrines

comme des habitudes anglaises. Il changea même la

forme des <leux principaux ressorts du gouverne-
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ment. Ayant confiance dans la pensée humaine et

se mettant en garde contre l'ambition politique, il

se prononça pour l'unité du pouvoir législatif et

pour la division du pouvoir exécutif. Il ne tit ad-

mettre en Pensylvanie qu'une seule assemblée dé-

libérante et déléguer qu'une autorité partagée.

L'organisation du gouvernement pensylvanien

était en complet désaccord avec la constitution du

gouvernement britannique, où le pouvoir législatif

était divisé et le pouvoir exécutif concentré, ce qui

rendait la délibération plus lente et plus sage, l'ac-

tion plus prompte et plus sûre. La théorie de

Franklin n'était que séduisante. L'histoire ne lui

était pas favorable, et l'expérience la fit bientôt

abandonner. Cependant la théorie pensylvanienne.

qui cessa de convenir a l'Amérique douze années

après, fit fortune en Europe. Franklin y devint chef

d'école. Il inspira, en 1789, les organisateurs nou-

veaux de la France ; et l'un des principaux et des

plus sages d'entre eux, le vertueux duc delà Ro-

chefoucauld, membre du comité de constitution

avec Sieyès, Mirabeau, Chapelier, etc., disait alors

de lui : « Franklin seul, dégageant la machine po-

litique de ces mouvements multipliés et de ces

contre-poids tant admirés qui la rendaient si com-

pliquée, proposa de la réduire a la simplicité d'un

seul corps législatif. Cette grande idée étonna les

législateurs de la Pensylvanie ; mais le philosophe

calma les craintes d'un grand nombre d'entre eux,

et les détermina enfin tous a adopter un principe
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dont l'Assemblée nationale a fait la base de la consti-

tution française. » Hélas ! la France ne put pas sup-

porter plus longtemps que l'Amérique cette orga-

nisation trop simple et trop faible, qui ne préservait

point la loi des décisions précipitées et irrélléchies,

qui ne couvrait point l'État contre la fougue des

passions subversives. Les machines les plus com-

plexes ne sont pas les moins sûres ; et lorsque les

ressorts en sont bien adaptes entre eux, elles don-

nent la plus grande force dans la plus grande har-

monie. Image de la société si compliquée dans ses

besoins, la machine politique réclame des ressorts

multiples et savamment combinés, qui concourent

par leur action diverse à l'utilité commune.

Quoi qu'il en soit, peu de temps après la déclara-

tion générale (l'indépendance et la constitution par-

ticulière des treize Ktats, lord Howe, investi du

commandement de la flotte anglaise, arriva- en

Amérique pour faire des propositions aux colonies

avant de les attaquer a fond. Son frère, le général

Howe, successeur du général Gage comme chef des

troupes de terre, devait avoir sous ses ordres une

forte armée, composée surtout d'Allemands. Lord

Howe n'était chargé que d'inviter les colonies à l'o-

béissance en leur offrant le pardon métropolitain.

Il écrivit, du bord du vaisseau amiral, a son ami

Franklin, avec leipiel il avait déjà négocié secrète-

ment à Londres, et qu'il priait de le seconder dans

sa mission. Franklin lui répondit : « Offrir le par-

don a des colonies qui sont les parties lésées, c'est
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vérilablement exprimer l'opinion que votre nation

mal informée et orgueilleuse a bien voulu concevoir

de notre ignorance, de notre bassesse et de notre in-

sensibilité; mais celte démarche ne peut produire

d'autre effet que d'augmenter notre ressentiment. Il

est impossible que nous pensions a nous soumettre à

un gouvernement qui, avec la barbarie et la cruauté

la plus féroce, a brûlé nos villes sans défense au mi-

lieu de l'hiver, a excité les sauvages a massacrer

nos cultivateurs, et nos esclaves a assassiner leurs

maîtres, et qui nous envoie en ce moment des mer-

cenaires étrangers pour inonder de sang nos éta-

blissements. Ces injures atroces ont éteint jusqu'à

la dernière étincelle d'affection pour une mère pa-

trie qui nous était jadis si chère. »

Lord Howe s'étant adressé au congrès, cette as-

semblée désigna pour l'entendre Franklin, Adams

et Rutledge. Les commissaires américains entrè-

rent en conférence avec l'amiral anglais dans l'île

des États (Slaten-Island), en face d'Amboy. Aux

propositions de rentrer dans le devoir, avec la pro-

messe vague d'examiner de nouveau les actes qui

faisaient l'objet de leurs plaintes, ils répondirent

qu'il n'y avait plus a espérer de leur part un retour

a la soumission ; qu'après avoir montré une patience

sans exemple, ils avaient été contraints de se sous-

traire a l'autorité d'un gouvernement tyrannique ;

que la déclaration de leur indépendance avait été

acceptée par toutes les colonies, et qu'il ne serait

plus même ati pouvoir du congrès de l'annuler; qu'il
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uc restait doue a la Gi'aude-Brelagne qu a traiter

avec eux comme avec les autres peuples libres.

Cette froide et irrévocable signilication de leur dés-

obéissance et de leur souveraineté fut confirmée

par le congrès, qui, le i7 septembre 1776, publia

le rapport de ses commissaires, en approuvant leur

langage et leur conduite. 11 fallait maintenant faire

prévaloir une aussi fière résolution les armes U la

main, et lui donner la consécration indispensable

de la victoire.

Ce n'était point le tour qu'avaient pris jusque-là

les choses. La guerre n'avait pas été heureuse pour

les Américains. Ils avaient tenté d'abord une diver-

sion hardie, en entreprenant la conquête du Ca-

nada, qui les aurait préservés de toute hostilité vers

leur frontière septentrionale, et aurait privé les An-

glais de leur principal point d'appui sur le conti-

nent. Le général MonIgommery s'était avancé parles

lacs pour attaquer cette province du côté de Mont-

réal, tandis que ^Vashington avait envoyé de son

camp de Cambridge le colonel Arnold, qui, remon-

tant rUudson et la Sorel, devait y pénétrer du coté

de Québec. Grâce à ces deux vaillants hommes,

celte audacieuse invasion fut sur le point de réussir.

Montgommery entra dans Montréal, se rendit à

marches forcées devant Québec, l'investit avec sa

petite troupe, cl allait s'en rendre maître par un

assaut lorsqu'il tomba sous la mitraille anglaise.

Le colonel Arnold, après des laligues incroyables et

des périls sans nombre, ayant traversé des pays im-
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praticables au cœur d'un hiver rigoureux, arriva

pour continuer l'héroïque entreprise de Monl-

gommery sans avoir le moyen de l'achever. Être

arrêté un instant dans l'exécution des desseins qui

dépendent de la promptitude des succès et de

l'étonnement des esprits , c'est y avoir échoué.

Québec, dont la prise avait été manquée par la

mort soudaine de Montgommery , s'était mis en

état de défense ; et le Canada , n'ayant point été

enlevé aux Anglais par surprise , ne pouvait être

conquis sur eux par une guerre régulière. Les

Anglais devaient bientôt y être plus forts que les

Américains, et contraindre ceux-ci a l'évacuer pour

toujours.

Non-seulement le plan d'attaque des insurgés

contre les possessions britanniques n'avait point

réussi, mais leur plan de défense sur leur propre

territoire avait été accompagné de grands revers,

i.es Anglais, n'ayant plus 'à châtier une seule pro-

vince, mais a dompter les treize colonies, avaient

changé leurs dispositions militaires. Il ne leur con-

venait point de rester h Boston, dont le golfe était

trop tourné vers l'une des extrémités de l'Amérique

insurgée, et ils songèrent a occuper une position

plus centrale. Le beau tleuve de l'Hudson, près de

l'embouchure duquel était assise la riche ville de

New-York, et dont le cours séparait presque en

deux les colonies du nord-est et les colonies du

sud-ouest, établissait, par le lac Chaniplain et la ri-

r vière de la Sorel, une communication intérieure

II. 36
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avec le Cumida. Celte ligne était, sous tous les rap-

ports, importante à acquérir pour les Anglais. Maî-

tres des bouches et du cours de l'Hudson, ils pou-

vaient, du quartier général de New-York comme

d'un centre, diriger des expéditions militaires sur

les divers {K)ints de la circonférence insurgée, et

envahir les provinces de la rive gauche ou celles de

la rive droite, selon que les y pousserait leur poli-

tique ou leur ressentiment. Us résolurent donc de

s'en emparer et de s'y établir.

Ils avaient évacué Boston au printemps (17 marsi

de 1776. Leur armée ne s'élevait pas alors au-des-

sus de onze mille hommes ; mais ils avaient reçu

dans l'été des renforts qui leur étaient venus de

l'Europe, des Antilles et des Florides. Le générai

Howe avait de vinglKjuatre a trente mille hommes
disciplinés et aguerris lorsqu'il se décida à atta-

quer l'Ile Longue (Long-lslandi, située en avant de

New-York, et dont la pointe méridionale s'avance

vers les bouches de l'Hudson. Le prévoyant Washin-

gton avait quitté son camp de Cambridge, et, devi-

nant le dessein des Anglais, il s'élait posté avec

treize mille miliciens sur le point qu'ils voulaient

envahir, pour le leur disputer. Mais ses forces étaient

trop peu considérables, et la (]ualité de ses troupes

était trop inférieure pour qu'il eût l'espérance d'y

parvenir. Le mérite de ce grand honnne devait

être pendant longtemps de soutenir sa cause en se

faisant battre pour elle, et de se montrer assez con-

stant dans le dessein de sauver son pays et assez
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inébranlable aux revers, pour se donner le temps

comme le moyen de vaincre.

Les Anglais descendirent dans Long-Island, et y

gagnèrent une sanglante bataille sur les Américains,

qui y perdirent près de deux mille hommes. Ils dé-

barquèrent ensuite sur le continent, marchèrent sur

New-York, que l'armée des insurgés évacua, re-

montèrent l'Hudson, et s'emparèrent des forts

Washington et Lee, placés sur ses deux rives vis-

à-vis l'un de l'autre, et commandant le cours du

neuve. Ils conquirent ensuite la province voisine

de New-Jersey, où s'était d'abord retiré le général

américain avec les faibles débris de son armée.

Suivi de quatre mille hommes seulement, il s'était

posté à Trenton, sur la Delaware, et bientôt les

forces supérieures du général anglais l'avaient ré-

duit a quitter cette dernière position dans le New-

Jersey. Battu, mais non découragé, dépourvu de

moyens de résistance, mais soutenu par une volonté

indomptable, il passa alors la Delaware, alin de

couvrir Philadelphie, où siégeait le congrès et où

devait marcher d'un moment a l'autre l'armée vic-

torieuse, pour prendre la capitale et disperser le

gouvernement de l'insurrection.

La situation ne pouvait pas être plus périlleuse :

elle semblait désespérée. L'Amérique avait un ha-

bile général, mais elle n'avait pas d'armée régu-

lière. Manquant d'armes, de munitions, de vivres,

de vêtements même pour ses soldats, Washington

était obligé de lutter contre des troupes régulières.



484 yiE DE FRANKLIN

bien conduites, fournies de tout, avec des miliciens

braves mais mal organisés, qui arrivaient et se re-

tiraient selon le terme de leurs engagements, et

qui conservèrent longtemps l'indiscipline de l'in-

surrection. Le congrès lui-même exerçait une sou-

veraineté générale, faible et mal obéie, 11 ne pou-

vait ni faire des lois obligatoires pour les Etats

particuliers, ni lever des troupes sur leur territoire,

ni les soumettre h des imi)ôts. Ces divers droits ap-

partenaient aux États eux-mêmes, qui possédaient

la souveraineté effective, et auprès desquels le con-

grès n'intervenait que par la voie du conseil et des

recommandations. H avait été émis pour le service

de V Union, vingt-quatre millions de dollars (cent

^ingt millions de francs) d'un papier-monnaie qui

fut promptement discrédité. Dans ce moment de

suprême péril, où il devait pourvoir h tant de be-

soins avec un papier-monnaie sans valeur, résister,

avec une armée presque dissoute, h l'invasion an-

glaise qui s'étendait, et au parti métropolitain qui.

sous le nom de loyaliste, levait hardiment la tête,

le congrès n'avait d'autre ressource que de cher-

cher au dehors des secours en armes et en argent

par des emprunts, des secours en hommes et en

vaisseaux par des alliances.

Il tourna d abord les yeux vers la France. CoMv

nation, depuis longtemps célèbre par la générosité

de ses sentiments, était devenue, par la récente li-

berté de ses idées, plus accessible encore h l'appel

d'un peuple opprimé qui tentait de s'alTranchii

.
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Pays des pensées hardies et des nobles dévoue-

menls, la France était plus disposée que jamais a

se passionner pour les causes justes, a s'engager

dans les entreprises utiles aux progrès du genre

humain. Elle marchait a grands pas, parla voie des

théories, vers le même but où les Américains

avaient été conduits par la route des traditions, et

sa révolution de liberté était a treize ans de date

de leur révolution d'indépendance. D'ailleurs, le

penchant de la nation se rencontrait ici avec les

calculs du gouvernement, et l'enthousiasme popu-

laire était cette fois d'accord avec l'intérêt politique.

Assister les Américains contre les Anglais, c'était

se préparer un allié et se venger d'un ennemi. Per-

sonne, mieux que Franklin, ne pouvait aller plaider

en France la cause de l'Amérique. Le libre penseur

devait y obtenir l'appui zélé des Mlosophes qui

dirigeaient dans ce moment l'esfr't public; le né

gociateur adroit devait y décider la prompte coopé-

ration du ministre prévoyant et capable qui y con

duisait les affaires étrangères; l'homme spiritue

devait y plaire à tout le monde, et le noble vieillard

ajouter aux sympathies du peuple pour son pays

par le respect que le peuple porterait a sa personne.

Aussi le congrès le désigna-t-il, malgré son grand

âge, pour cette lointaine et importante mission.

36.
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Accueil que Franklin rvçoil en France. — Pi-uposilion faile à ïjouis XVI, par

M. (le Vcrgennrs, de soulenir ta rause des Êlals-Unis iinmiViiatem<>nl apn^s

leur déclaration d'indépendance. — Secours particuliers qu'il leur donne.

— Démarches actives de Franklin auprès de la France, de rEs|)agne, de la

Hollande. — Son élablissement h Passy. — Résistance mugnanime de

Washington à l'invasion anglaise à Trcnton, à Princeton, à Gerniantown.—
Victoire remportée par le général américain Gates sur le général anglais

iturgoync, forcé do se rendre h Saratoga. — Traité d'alliance et de com-
merce conclu par Franklin entre les États-Unis et la France, le 6 fé-

»rier 1778. — Sa présentalion à la cour. — F.nlhousiasnin dont il est l'ob-

jet ; S.1 rencontre avec Voltaire.

Nomme commissaire des Etats-Unis auprès de la

France, et accrédité bientôt aussi auprès de l'Es-

pagne
,
qu'unissait étroitement k elle le pacte de

famille, Franklin partit de Philadelphie le 28 octo-

bre 177G, accompagné de ses deux petits-fils, Wil-

liam Temple Franklin et Benjamin Franklin Bâche.

Il avait été précédé h Paris par M. Silas Deane, et il

devait y être suivi par M. Arthur Lee, que le con-

grès lui avait donnés pour collègues. Après une tra-

versée de cinq semaines, il arriva heureusement,

le 3 décembre, dans la baie de Quiberon. Ce n'était

pas la première ibis qu'il visitait la France; il l'a-

vait déjà traversée en 1768, après un voyage qu'il

avait fait sur le continent, lorsqu'il était agent des

colonies à Londres. A cette époque, il avait été pré-

senté ii Louis XV, qui avait voulu voir celui dont
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le hardi génie avait dérobé la foudre aux nuages.

11 venait persuader maintenant au successeur de

Louis XV d'arracher la domination de l'Amérique

aux Anglais.

Après avoir passé quelques jours a Nantes, il se

rendit a Paris, où l'annonce de son arrivée avait

produit et où sa présence entretint une sensation

extraordinaire. La lutte des Américains contre les

Anglais avait ému l'Europe, et surtout la France.

Les insurgents, comme on appelait les colons révol-

tés, y étaient l'objet d'un intérêt incroyable. Dans

les cafés et dans les lieux publics, on ne parlait que

de la justice et du courage de leur résistance. Tous

ceux dont l'épée était oisive et dont le cœur aimait

les nobles aventures, voulaient s'enrôler a leur ser-

vice. La vue de Franklin, la simplicité sévère de son

costume, la bonhomie fine de ses manières, le charme

attrayant de son esprit, son aspect vénérable, sa

modeste assurance et son éclatante renommée,

mirent tout à fait à la mode la cause américaine.

« Je suis en ce moment, écrivait-il un peu plus tard

à propos de l'engouement dont il était l'objet, le

personnage le plus remarquable dans Paris. » Il

ajoutait dans une autre lettre : « Les Américains

sont traités ici avec une cordialité,, un respect, une

affection qu'ils n'ont jamais rencontrés en Angle-

terre lorsqu'ils y ont été envoyés. »

Cependant il ne voulut point prendre encore de

caractère public, de peur d'embarrasser la cour de

France et de compromettre le gouvernement de
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l'Union, si ce caractère n'était point reconnu. Aussi

ne fut-il d'abord reçu qu'en particulier par )I. de

Yergennes, qui aurait craint, s'il avait reçu ofli-

ciellement lui et ses collègues, d'exciter les om-

brages de l'Angleterre sans qu'on fût prêt h la com-

battre encore. En bomme d'État prévoyant et ré-

solu, ce ministre avait poussé depuis plusieurs mois

le gouvernement de Louis XVI a s'engager dans

celte guerre. Dès que la déclaration d'indépen-

dance avait été connue, il avait adressé, le 51 août

1770, au roi, en présence de MM. de Maurepas, de

Sartine, de Saint-Germain et de Clugny, membres

de son conseil, un rapport sur le parti qu'il conve-

nait de prendre dans ce moment solennel. Avec la

vue la plus nette et par les considérations les plus

politiques et.les plus bautes, il déclarait que la guerre

deviendrait tôt ou tard inévitable, qu'elle sérail

uniquement maritime, et qu'elle aurait a la fois

l'opportunité de la vengeance, le mérite de lulililé

et la gloire de la réussite.

« Quel plus beau moment, disait-il, la France

pourrait-elle cboisir pour elïacer la bonté de la sur-

prise odieuse qui lui fut faite en 1755, et de tous

les désastres qui en furent la suite, que celui où

l'Angleterre est engagée dans ime guerre civile, k

mille lieues de la métropole?... » Persuadé que les

colonies étaient irréconciliables avec l'Angleterre,

croyant que la France pouvait établir avec elles une

liaison solide, nul intérêt ne devant divùier deux

peuples qui ne communi^puiient entre eux qu'à tru-
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vers de vastes espaces de mers, désirant que le com-

merce de leurs denrées et de leurs produits vînt

animer ses ports et vivifier son industrie, conseil-

lant de priver du même coup la Grande-Bretagne

des ressources qui avaient tant contribué a ce haut

degré d'honneur et de richesse où elle était parve-

nue, il ajoutait : « Si Sa Majesté, saisissant une

circonstance unique que les siècles ne reprodui-

ront peut-être jamais, réussissait a porter a l'Angle-

terre un coup assez sensible pour abattre son or-

gueil et pour faire rentrer sa puissance dans de

justes bornes, elle aurait la gloire de n'être pas

seulement le bienfaiteur de son peuple, mais celui

de toutes les nations. »

Cette forte politique ne devait pas être adoptée

sur-le-champ par M. de Maurepas ni par Louis XVI.

Toutefois, le cabinet de Versailles, obéissant a l'ir-

résistible impulsion de ses intérêts, secourut secrè-

tement les colonies insurgées. Déjà, dans le mois

de mai 1776, il avait mis un million de livres

tournois a la disposition des agents chargés de leur

procurer des munitions et des armes. Le fameux

et entreprenant Beaumarchais dirigeait l'achat et

l'envoi de ces fournitures militaires. En 1777, deux

millions de plus furent consacrés sous main a ce

service. Les commissaires américains furent admis

en outre a traiter avec les fermiers généraux de

France, auxquels ils vendirent du tabac de Virginie

et de 3Iaryland pour deux millions de livres. Leurs

navires furent reçus dans les ports de France, et le
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gouvernemciU lerma les yeux sur l'onrôlement des

olïiciors qui s'engageaient sous leur drapeau, lac-

jjuisilion des armes qui étaient expédiées pour leurs

troupes, la vente des prises qui étaient faites par

leurs corsaires. Cette hostilité couverte, dont se

plaignait l'Angleterre, devait bientôt se changer

en guerre déclarée.

En attendant l'occasion qui devait donner la

France pour alliée a l'Amérique, Franklin s'était

«Uahli dans l'agréable village de Passy, aux portes

mêmes de Paris; il y occupait une maison com-

mode, avec un vaste jardin. Il avait dans son voi-

sinage très-rapproché la veuve du célèbre Helvé-

lius, si généreux comme fermier général, si repous-

sant comme philosophe. Elle habitait Auteuil avec

une petite colonie d'amis distingués, au nombre

des(iuels étaient le spirituel abbé Morellet et le sa-

vant médecin Cabanis. Elle recevait tout ce que

Paris avait de considérable dans les lettres et dans

l'État. Franklin se lia d'une étroite amitié avec cette

femme excellente et gracieuse, remarquable encore

par sa beauté, recherchée pour sou esprit, attrayante

par sa douceur, incomparable par sa bonté. Il vécut

neuf ans dans son aimable intimité. C'est auprès

«l'elle qu'il vit les chefs des encyclopédistes. d'Alem-

bert et Diderot; c'est a elle qu'il dut son amitié

avec Turgot, le philosophique prophète de l'indé-

pendance américaine, le précurseur entreprenant

de la Révolution française. Après avoir annoncé en

i750, avec une force d'esprit rare, qu'avant vingt-
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cinq années les colonies anglaises se sépareraient

de la métropole comme mi fruit mûr se détache de

l'arbre, Turgot venait de quitter les conseils de

Louis XVI pour avoir voulu mettre les institutions

de la France au niveau de ses idées, accorder son

état politique avec son progrès social et prévenir

les violences d'une révolution par l'accomplisse-

ment d'une réforme. C'est surtout chez madame
Helvélius qu'il entra en commerce régulier avec

tous ces philosophes du dix-huitième siècle, qui

s'étaient rendus les maîtres des esprits et s'étaient

faits les instituteurs des peuples. Secondé par ce

parti généreux, hardi, actif, puissant, Franklin,

après avoir gagné le public a sa cause, n'oubliait

rien pour y amener le gouvernement. 11 pressait la

cour de Versailles; il écrivait a celle de Madrid,

avec laquelle le congrès, se reposant sur sa sagesse

et son intégrité, l'avait chargé de négocier un traité

d'amitié et de commerce; il envoyait Arthur Lee h

Amsterdam et a Berlin ;
il garantissait la sûreté de

l'emprunt qui devait permettre d'acquérir des ar-

mes et de poursuivre la guerre ; il hâtait enlin de

ses vœux comme de ses efforts la résolution que

prendrait l'Europe d'embrasser la défense de l'A-

mérique.

Ce moment arriva. La résistance prolongée et

sur quelques points heureuse des insurgents décida

le gouvernement de Louis XVI a les secourir. Après

la défaite de Long-lsland, l'évacuation de New-York,

la prise des forts de l'Hudson, la conquête de New-
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Jersey, Washington avail sauvé son pays par la mâle

constance de son caractère et l'Iiabile circonspec-

tion de ses manœuvres. Non-seulement il avait évité

de se laisser acculer entre l'armée et la Hotte an-

glaise, comme l'aurait voulu le général Howe pour

lui faire mettre bas les armes, mais il avait conçu

et il exécuta le dessein de surprendre, au cœur de

l'hiver, les corps britanniques dispersés dans le

New-Jersey. Lorsqu'on le croyait affaibli , abattu,

impuissant, il passa la Delaware sur la glace, se

dirigea, le 25 décembre 1776, par une audacieuse

marche de nuit, vers Trenton, qu'il surprit et dont

il s'empara, après avoir forcé les troupes hessoises

à se rendre prisonnières. Tous les détachements

anglais qui bordaient le cours de la Delaware se

replièrent; et, au moment où lord Cornwallis vint

avec des forces supérieures pour reprendre Tren-

lon, le général des insurgés, se dérobant à lui par

un mouvement aussi hardi qu'heureux, alla, sur ses

derrières mêmes, battre un corps britannique à

Princeton. A la suite d'avantages aussi brillants et

aussi inattendus, Washington établit ses quartiers

d'hiver, non plus en Fensylvanie, mais dans le

New-Jersey, qu'abandonna en grande partie 1 armée

d'invasion. Il se plaça dans la position montagneuse

et forte de Morristown, d'où il ne cessa de harceler

les Anglais par des détachements envoyés contre

eux. Ces victoires relevèrent dans l'opinion la cause

américaine, mais elles ne parvinrent à suspendre

qu'un instant les progrès de la conquête anglaise.
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En effet, dans la campagne de 1777, le général

Howe se transporta en Pensylvanie pour occuper

cette province centrale et s'établir au siège du

gouvernement insurrectionnel. Au lieu d'y pénétrer

par le New-Jersey, il entra par la baie de la Chesa-

peake. A la tête de dix-huit mille hommes qu'il avait

débarqués, il marcha sur Philadelphie. Washington

essaya de couvrir la capitale de l'Union américaine.

Il avait reçu vingt-quatre mille fusils envoyés de

France, et il avait été joint par le chevaleresque

précurseur de ce grand peuple, par le généreux

marquis de la Fayette, qui, se dérobant aux ten-

dresses d'une jeune femme, enfreignant les ordres

formels d'une cour encore indécise, avait quitté son

régiment, sa famille, son pays, pour aller mettre

son épée et sa fortune au service de la liberté nais-

sante, de cette liberté dont il devait être, pendant

soixante ans, le noble champion dans les deux

mondes, sans l'abandonner dans aucun de ses pé-

rils, sans la suivre dans aucun de ses égarements.

Investi de pouvoirs extraordinaires que lui avait

conférés le congrès dans ce moment redoutable,

Washington attendit les Anglais sur la Brandywine.

^ Il ne put les empêcher de franchir cette rivière et

d'entrer victorieusement, après l'avoir battu le

11 septembre, dans Philadelphie, d'où le congrès

se retira d'abord a Lancaster, et puis a York-Town.

•Mais, toujours inébranlable, il se maintint devant

les Anglais, auxquels il ne laissa ni sécurité ni re-

pos. Renouvelant a Germantown la manœuvre qui

n 37
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lui avait si bien réussi l'année précédente a Trenton

et a Princeton, il attaqua l'armée ennemie non loin

de iMiiladclphie, la culbuta, et aurait remporté sur

elle un plus grand avantage sans un brouillard qui

mit le désordre dans ses troupes, et les précipita

dans une retraite soudaine. H s'établit ensuite dans

un camp l'ortiûé a vingt milles environ de Philadel-

phie, îi Valley-Forge, sur un terrain couvert de

bois, borné d'un côté par le Schuylkill, et de l'autre

par des chaînes de collines, d'où il tint le général

Howe en échec.

Tandis que Washington contenait l'armée an-

glaise sur le Schuylkill et la l)cla>vare, il s'était

passé des événements très-graves sur les lacs du

Nord et sur le haut cours de l'Iludson. Les Améri-

cains, arrêtés dans l'invasion du Canada, avaient été

contraints de se replier sur leur propre territoire,

où ils furent attaqués, dans l'été de 1777, par le gé-

néral Burgoyne, avec une armée d'environ dix

mille hommes, venue en grande partie d'Angleterre.

Ce capitaine entreprenant descendit le lac Cham-

plain, occupa la forteresse de Ticondéroga, placée

en avant du lac Georges, se rendit maître des au-

tres forts qui couvraient ce côté de la frontière sep-

tentrionale des Etats-Unis, passa sur la rive droite

de l'Hudson, dont il suivit le cours, avec le projet

de s'emparer d'Albany et d'aller joindre l'armée

centrale établie dans New-York.

Mais, arrivé à Saratoga, il y rencontra le général

américain Gates, qui marchait h sa rencontre k la
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tête de quinze mille hommes. La finirent ses succès

et commencèrent ses désastres. Non-seulement

Gates l'arrêta, mais il le battit plusieurs fois, lui en-

leva tous les moyens d opérer sa retraite, l'assiégea

dans une position désespérée, et, après une terrible

lutte qui dura tout un mois, le contraignit a se ren-

dre avec son armée. Le 17 octobre, Burgoyne signa

une capitulation par laquelle les cinq mille huit

cents hommes qui lui restaient laissèrent leurs ar-

mes entre les mains de leurs ennemis victorieux,

et furent conduits comme prisonniers de guerre a

Boston, d'où on les transporta en Europe, sous la

condition qu'ils ne serviraient plus pendant toute

la durée de la guerre.

Cet événement eut des suites considérables.

Jointe a la résistance opiniâtre de Washington, la

victoire de Gates produisit un effet extraordinaire

en Lurope. Franklin en tira un grand parti. « La

capitulation de Burgoyne, écrivit-il, a causé en

France la joie la plus générale, comme si cette vic-

toire avait été remportée par ses propres troupes

sur ses propres ennemis, tant sont universels, ar-

dents, sincères, la bonne volonté et l'attachement

de cette nation pour nous et pour notre cause ! » Il

saisit ce moment d'enthousiasme et de confiance

pour entraîner le cabinet de Versailles dans l'al-

liance qu'il lui proposait depuis longtemps avec les

Etats-Unis. Le 4 décembre, en apprenant au comte

de Vergennes que le général Burgoyne avait capi-

tulé a Saratoga, il ne craignit pas d'avancer que le
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général Howe serait bientôt réduit à en faire autant

à Philadelphie. Il le croyait fermement; car lors-

qu'on lui avait annoncé que le général Howe avait

pris Philadelphie, il avait répondu : Dites plutôt que

Philadelphie a pris le général Howe. Il fit sentir a la

cour de France combien il lui importait de se dé-

cider promptement. Klle pouvait s'unir sans témé-

rité a un pays qui savait si bien se défendre, et elle

devait traiter sans retard avec lui, de peur qu'il ne

trouvât l'Angleterre disposée aux concessions par

la défaite. C'est ce que la cour de Versailles admit

avec sagacité et exécuta avec résolution. Dès lo

7 décembre, M. de Yergennes dicta une note qui

fut communiquée a Franklin, à Silas Deane et a

Arthur Lee, pour leur annoncer que la maison do

Bourbon, déjh bien disposée, par ses intérêts comme

par ses penchants, en faveur de la cause améri-

caine, prenait confiance dans la solidité du gouver-

nement des États-Unis depuis les derniers succès

qu'il avait obtenus, et n'était pas éloignée d'établir

avec lui un coucert plus direct.

Le lendemain même, Franklin, Silas Deane et

Arthur Lee se montrèrent prêts a entrer en négo-

ciation. Ils renouvelèrent la proposition d'un traii*

de commerce et d'amitié; et, le 16. ils entrèrent en

pourparlers a Passy avec M. Gérard de Rayneval,

premier commis des affaires étrangères et secré-

taire du conseil d'État, que Louis XVI avait désigné

pour être son plénipotentiaire. On convint sans

peine d'une étroite alliance, et il fut promis aux



CHAPITRE XI 437

négociateurs américains un secours additionnel de

trois millions pour le commencement de l'année

1778. On aurait pu signer sur-le-champ ce grand

accord, si la France n'avait pas voulu agir de con-

cert avec l'Espagne. Afin d'avoir son utile concours,

on expédia un courrier au cabinet de Madrid, trop

lent pour se décider vite, et ayant trop a perdre

dans l'émancipation des colonies du nouveau

monde, pour ne pas hésiter a en seconder le pre-

mier exemple. L'invitation ne fut pas encore ac-

ceptée de sa part ; et l'on se borna, par une clause

secrète, a lui réserver une place dans le traité, en

même temps que, par un autre article, on provo-

quait a entrer dans l'alliance tous les États qui,

ayant reçu des injures de la Grande-Bretagne, dé-

siraient l'abaissement de sa puissance et l'humilia-

tion de son orgueil.

Les deux traités furent signés le 6 février. Le 8,

les plénipotentiaires américains, en les envoyant

au président des Etats-Unis, lui disaient : « Nous

avons la grande satisfaction de vous apprendre,

ainsi qu'au congrès, que les traités avec la France

sont conclus et signés. Le premier est un traité

d'amilié et de commerce ; l'autre est un traité d'al-

liance, dans lequel il est stipulé que si l'Angleterre

déclare la guerre a la France, ou si, a l'occasion de

la guerre, elle tente d'empêcher son commerce

avec nous, nous devons faire cause commune en-

semble, et joindre nos forces et nos conseils. Le

grand objet de ce traité est déclaré être à'établir la

37.
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liberté, la souveraineté, l'indépendance absolue et

illimitée des États-Unis, aussi bien en matière de

gouvernement ifuen matière de commei'ce. Cela nous

est garanti par la Fi*nnce avec tous les pays que

nous possédons et que nous posséderons a la fin de

la guerre.

o Nous avons trouvé, en négociant cette affaire,

la plus grande cordialité dans cette cour; on n'a

pris ni tenté de prendre aucun avantage de nos

présentes difficultés pour nous imposer de dures

conditions; mais la magnanimité et la bonté du roi

a été telle, qu'il ne nous a rien proposé que nous

n'eussions dû agréer avec empressement dans létat

d'une pleine prospérité et d'une puissance établie

et incontestée. La base du traité a été la plus \mr-

faite égalité et réciprocité. En tout, nous avons de

grandes raisons d'être irès-salisfails de la bonne

volonté de cette cour et de la nation en général, et

nous soubaitons que le congrès la cultive par tous

les moyens les plus propres à maintenir l'union et

à la rendre permanente. »

Ainsi s'accomplit ce grand acte, sans lequel, mal-

gré la constance valeureuse de ses générau.\ et la

déclaration magnanime de son congrès, l'Amérique

aurait fini par succomber sous les elTorts de la trop

puissante Angleterre. Il marqua le véritable avène-

ment des États-Unis parmi les nations. La France

se chargea de les y introduire avec une habile gé-

nérosité. Le plus ancien roi de l'Europe, fidèle aux

traditions de sa race et a la politique de son pays,
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devint le protecteur de la république naissante du

nouveau monde, comme ses ancêtres avaient été

les utiles alliés des républiques du vieux monde,

et avaient soutenu tour a tour les cantons suisses,

les villes libres d'Italie, les Provinces-Unies de Hol-

lande et les États confédérés de l'Allemagne. La

France ne craignit pas de s'engager dans une longue

guerre pour atteindre un grand but.

Franklin eut le mérite d avoir préparé et signé

les deux actes qui procurèrent à sa patrie un belli-

queux défenseur, proclamèrent sa souveraineté,

garantirent son existence, étendirent son com-

merce, assurèrent sa victoire, et lui ouvrirent les

plus vastes perspectives sur le continent américain.

Ces deux traités, où furent introduites les disposi-

tions les plus libérales ; oii le droit d'aubaine, qui

rendait la propriété immobilière incomplète pour

les étrangers dans chaque pays, fut aboli ; où la li-

berté des mers fut consacrée par la solennelle ad-

mission du droit des neutres que les Anglais ne

respectaient point, et par la condamnation des blo-

cus fictifs et du droit de visite que les Anglais

avaient établis dans leur code maritime pour la

commodité de leur domination ; où la France se fit

la protectrice des Américains dans la Méditerranée

contrôles Barbaresques, comme elle le devint dans

l'Océan contre les Anglais; où les deux parties

contractantes se promirent de ne pas déposer les

armes avant que l'indépendance américaine fût re-

connue, et de ne pas traiter l'une sans l'autre;
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ces deux traités, où les intérêts mutuels furent

avoués avec franchise, réglés avec équité, et soute-

nus jusqu'au bout avec une persévérante bonne foi,

firent le plus grand honneur h Franklin. On peut

dire que le principal négociateur de l'Amérique

contribua a la sauver tout autant que son plus vail-

lant capitaine : il fut alors au comble du bonheur et

de la renommée.

Aussi, lorsque M. de Vergennes le présenta k

Louis XVI dans le château de Versailles, il y fut

l'objet d'une véritable ovation, jusque parmi les

courtisans. Il parut à cette royale audience avec

une extrême simplicité de vêlements. Son âge, sa

gloire, ses services, l'alliance si souhaitée qu'il ve-

nait de conclure, avaient attiré une grande foule

dans les vastes galeries du palais de Louis XIV. On

battit des mains sur son passage, saisi qu'on était

d'un sentiment de respect et d'admiration h la vue

de ce vieillard vénérable, de ce savant illustre, de

ce patriote heureux. Le roi l'accueillit avec une

distinction cordiale. Il le chargea d'assurer lesKtats-

Unis d'Amérique de .son amitié, et, le félicitant

lui-même de tout ce qu'il avait fait depuis qu'il était

arrivé dans son royaume, il lui en exprima son en-

tière satisfaction. Au retour de cette audience, la

foule accueillit Franklin avec les mêmes manifes-

tations, et lui servit longtemps de cortège.

L'enthousiasme dont il fut l'objet à Versailles se

renouvela bientôt pour lui h Paris. Ce fut sur ces

entrefaites que Voltaire, âgé de quatre-vingt-quatre
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ans, quitta Ferney, et revint, avant de mourir, dans

cette ville où dominaient alors ses disciples, et où

il ne rencontra plus d'adversaires de son génie et

d'envieux de sa gloire. Tout le monde voulut voir

ce grand homme, applaudir l'auteur de tant de

chefs-d'œuvre, s'incliner devant le souverain intel-

lectuel qui gouvernait l'esprit humain en Europe

depuis cinquante ans. Franklin ne fut pas des der-

niers a visiter Vohaire, qui le reçut avec les senti-

ments de curiosité et d'admiration qui l'attiraient

vers lui. Il l'entretint d'abord en anglais ; et comme

il avait perdu l'habitude de cette langue, il reprit la

conversation en français, et lui dit avec une grâce

spirituelle : Je n'ai pu résister au désir de parler

un moment la langue de M. FranMin. Le sage de

Philadelphie, présentant alors son petit-fils au pa-

triarche de Ferney, lui demanda de le bénir : « God

and liberty, Dieu et la liberté, dit Voltaire en levant

les mains sur la tête du jeune homme, voilà la

seule bénédiction qui convienne au petit-fils de

M. Franklin. »

Peu de temps après, ils se rencontrèrent encore

a la séance publique de l'Académie des sciences, et

se placèrent a côté l'un de l'autre. Le public con-

templait avec émotion ces deux glorieux vieillards

qui avaient surpris les secrets de la nature, jeté

tant d'éclat sur les lettres, rendu de si grands ser-

vices a la raison humaine, assuré l'arfranchissemenl

des esprits et commencé l'émancipation des peu-

ples. Cédant eux-mêmes a l'irrésistible émotion de
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l'assemblée, ils s'embrassèrent au bruit prolongé

des applaudissements universels. On dit alors, en

faisant allusion aux récents travaux législatifs de

Franklin et aux derniers succès dramatiques de

Voltaire, que c'était Solon qui embrassait SopJwcle ;

c'était plutôt le génie brillant et rénovateur de l'an-

cien monde qui embrassait le génie simple et en-

treprenant du nouveau.
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Tentatives de réconciliation faites auprès de Frani<liii par le gouvernement
anglais. — Bills présentés par lord North et votés par le gouvernement

britannique. — Ils sont refusés en Amérique. — Diversion que la guerre

contre l'Angleterre de la part de la France, de l'Espagne et de la Hollande,

amène en faveur des États-Unis. — Succès des alliés. — Démarches et

iuUueuce de Franklin. — Expédition française conduiie par Rochambeau,

qui, de concert avec Washington, force lord Cornwallis et l'armée anglaise

à capituler dans York-Town. — ^égOl•ialions pour la paix. — Signature

par Franklin du traité de 1783, qui consacre l'indépendance des États-

Unis, que l'Angleterre est réduite à reconnaître.

L'Angleterre avait été profondément troublée par

la capitulation de Saratoga. La conquête des colo-

nies insurgées n'avançait point; le général Howe,

réduit à l'impuissance sur la Delaware, demandait à

être remplacé; le général Burgoyne, battu sur

l'Hudson, était contraint de se rendre. Au lieu d'o-

pérer l'invasion des États-Unis par le Canada, on

avait à craindre de nouveau l'invasion du Canada

par les États-Unis. Le ministère, déconcerté dans

ses plans et revenu de ses présomptueuses espéran-

ces, voyait s'accroître les attaques de l'opposition,

(jui l'accusait a la fois d'injustice et de témérité,

s'envenimer le mécontentement du peuple, qui lui

reprochait les charges financières dont il était acca-

blé et la détresse commerciale dont il souffrait. Il

redoutait, de plus, que la France et l'Espagne ne se
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décidassent h embrasser, comme elles le lirent, la

cause devenue moins incertaine des Étals-Unis, et

qu'il la guerre avec les rebelles d'Amérique ne se

joignit la guerre avec les deux puissances mari-

times de l'Europe les plus fortes après la Grande-

Bretagne.

Lord Nortb, tout en se livrant au\ plus vastes

préparatifs militaires pour l'aire face k toutes les ini-

mitiés, essaya de les conjurer. Il s'adressa d'abord

a Franklin, auquel l'Angleterre croyait le pouvoir

d'apaiser un soulèvement dont elle le considérait

comme le provocateur. Vers les commencements

de janvier 1778, lorsqu'il était en pleine négocia-

tion avec la France, ses vieux amis David Hartley,

secrètement attaché a lord Nortb, quoique membre

>vbig de la (]bambre des communes, et le chef des

frères moraves, James Hutton, qui avait ses entrées

au palais de Georges III, furent chargés de lui

proposer une réconciliation. James Hutton vint lui

offrir a Paris les conditions que lord Nortb présenta

bientôt au parlement. Franklin refusa, comme in-

suffisante, la restitution des anciens privilèges dont

les colonies auraient été satisfaites avant la guerre,

et dont elles ne pouvaient plus se contenter après

leur séparation. H leur fallait maintenant l indépen-

dance. Elles étaient résolues a ne pas s'en départir,

et l'Angleterre n'était point encore prèle a la leur

accorder. James Hutton retourna attristé a Londres,

d'où il conjura Franklin de faire h son tour quelque

proposition, ou tout au moins de lui donner son
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avis. « L'Arioste prétend , répondit Franklin au

frère morave, que toutes les choses perdues sur la

terre doivent se trouver dans la lune ; en ce cas, il

doit y avoir une grande quantité de bons avis dans

la lune, et il y en a beaucoup des miens formelle-

ment donnés et perdus dans cette afl'aire. Je veux

néanmoins, a votre requête, en donner encore un

petit, mais sans m'attendre le moins du monde

qu'il soit suivi. 11 n'y a que Dieu qui puisse donner

en même temps un bon conseil et la sagesse pour

en faire usage.

« Vous avez perdu par cette détestable guerre, et

par la barbarie avec laquelle elle a été poursuivie,

non-seulement le gouvernement et le commerce de

l'Amérique, mais, ce qui est bien pis, l'estime, le

respect, l'affection de tout un grand peuple qui s'é-

lève, qui vous considère a présent, et dont la posté-

rité vous considérera comme la plus méchante na-

tion de la terre. La paix peut sans doute être

obtenue, mais en abandonnant toute prétention a

nous gouverner. »

Il demandait donc qu'on disgraciât les loyalistes

américains qui avaient provoqué la guerre, les minis-

tres anglais qui l'avaient déclarée, et les généraux

qui l'avaient faite ; qu'on gardât tout au plus le

Canada, la Nouvelle-Ecosse, les Florides, et qu'on

renonçât a tout le reste du territoire de l'Amérique,

pour établir une amitié solide avec elle. « Mais,

ajoutait-il, je connais votre peuple : il ne verra

point l'utilité de pareilles mesures, ne voudra ja-

n. 38
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mais les suivre» et trouvera iusolent a moi de les

indiquer. »

Ces mesures, que l'Angleterre se vit conti-ainte

d'adopter en grande partie cinq années plus tard,

furent remplacées par les bills conciliatoires de lord

Norlh. Ce ministre proposa au parlement, qui y con-

sentit, de renoncera imposer des taxes a l'Améri-

que septentrionale, de retirer toutes les lois pro-

mulguées depuis le 10 février 1763, d'accorder aux

Américains le droit de nommer leurs gouverneurs

et leurs chefs militaires. Des commissaires anglais

furent désignés pour olVrir U l'Amérique ces bills,

que David ilarlley envoya le 48 février a Franklin.

Les traités avec la France étaient alors signés, et,

six jours après leur conclusion, Franklin avait écrit

à Harlley : « L'Amérique a été jetée dans les bras

de la France. C'était une lille attachée h ses devoirs

et vertueuse. Une cruelle marâtre l'a mise à la porte,

l'a diiïamée, a menacé sa vie. Tout le monde con-

naît son innocence et prend son parti. Ses amis

désiraient la voir honorablement mariée... Je crois

qu'elle fera une bonne et utile femme, comme elle

a été une excellente et honnête lille, et que la fa-

mille d'où elle a été si indignement chassée aura

un long regret de l'avoir perdue. »

Lorsqu'il connut les bills, il les déclara trop tar-

difs, tout a fait inadmissibles, et plus propres h éloi-

gner la paix qu'k y conduire. William Pultney se

joignit k James Hutlon et h David Hartiey pour le

conjurer d'opérer, entre la métropole et les colo-
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nies, un rapprochement qu'ils croyaient dépendre

de lui. Franklin leur assura à tous que désormais

ce rapprochement ne pouvait s'effectuer qu'au prix

de Vindépendance reconnue des États-Unis, et au

moyen d'un simple traité d'amitié et de commerce.

David Hartley se rendit alors a Paris, pour essayer

de rompre l'union redoutable que l'Amérique venait

de conclure avec la France. Il y arriva dans la der-

nière quinzaine d'avril. Il fit a Franklin l'ouverture

d'un traité de commerce, où certains avantages se-

raient concédés à l'Angleterre, avec laquelle l'A-

mérique s'engagerait de plus dans une alliance dé-

fensive et offensive, même contre laFrance. Franklin

répondit que l'Angleterre serait heureuse si on l'ad-

mettait, malgré ses torts, a jouir des avantages com-

merciaux qu'avait obtenus la France; qu'elle se

trompait si elle croyait, en signant la paix avec les

Américains, les enchaîner dans une guerre contre

la nation généreuse dont ils avaient trouvé l'amitié

au moment de leur détresse et de leur oppression,

et qu'ils la défendraient en cas d'attaque, comme

les y obligeaient le sentiment de la reconnaissance

et la foi des traités.

David Hartley, n'ayant pu réussir a ébranler la

nouvelle alliance, retourna, le 23 avril, en Angle-

terre. En quittant Franklin, il lui écrivit : « Ni mes

pensées ni mes actes ne manqueront jamais pour

pousser a la paix dans un temps ou dans un autre.

Votre puissance, a cet égard, est infiniment plus

grande que la mienne; c'est en elle que je place
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mes dernières espérances. Je finis en vous rappe-

lant que ceux qui procurent la paix sont bénis. » Il

semblait craindre pour son vieil ami quelque dan-

ger, puisqu'il ajoutait d'une façon mystérieuse :

« Les temps orageux vont venir, prenez garde h

votre sûreté ; les événements sont incertains, et les

hommes mobiles. » Franklin, tout en le remerciant

de son affectueuse sollicitude, lui répondit avec

une spirituelle tranquillité : « Ayant presque achevé

une longue vie, je n'attache pas grand prix h ce qui

m'en reste. Comme le marchand de drap qui n'a

plus qu'un petit morceau d'une pièce, je suis prêt

à dire : Ceci n'étant que le dernier bout, je ne veux

pas être difficile avec vous; prenez-le pour ce qui

vous plaira. Peut-être le meilleur parti qu'un vieil

homme puisse tirer de lui est de se faire martyr. »

11 eut soin de tenir la cour de France au courant

de toutes les tentatives faites auprès de lui. alin

qu'aucun nuage ne troublât le bon accord, et qu'au-

cune incertitude ne dérangeât le concert des deux

alliés. M. de Vergennes l'en remercia au nom de

Louis XVI : « Le grand art du gouvernement an-

glais, lui dit-il, est d'exciter toujours les divisions.

et c'est par de pareils moyens qu'il espère mainte-

nir son empire. Mais ce n'est ni auprès de vous ni

auprès de vos collègues que de semblables artifices

peuvent être employés avec succès... Au reste, il

est impossible de parler avec plus de franchise oi

de fermeté que vous ne l'avez fait h M. Hartley : il

n'a aucune rai.son d'être sjUisfait de .sa mission. »
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M. de Vergennes exprimait la même confiance

envers le peuple des Étals-Unis : il ne se trompait

point. Les bills conciliatoires de lord North parvin-

rent en Amérique plus tôt que les traités avec la

France : ils y furent connus vers le milieu d'avril.

Washington les jugea insuffisants et inadmissibles,

tout comme l'avait fait Franklin ; et le congrès, par-

tageant la pensée des deux plus sensés et plus glo-

rieux soutiens de l'indépendance américaine, les

rejeta sans hésitation et h l'unanimité des voix. 11

déclara qu'il n'admetirait aucune proposition de

paix, h moins que l'Angleterre ne retirât ses troupes

et ses flottes, et ne reconnût l'indépendance des

Étals-Unis. A peine avait-il repoussé les bills, qu'ar-

rivèrent (le 2 mai) les traités; ils causèrent des

transports de joie. L'espérance fut universelle. Le

congrès les ratifia sur-le-champ, et nomma Fran-

klin son ministre auprès de la cour de France, qui,

de son côté, accrédita M. Gérard de Rayneval au-

près du gouvernement des États-Unis. Dans la noble

effusion de sa reconnaissance, le congrès écrivit à

ses commissaires : « Nous admirons la sagesse et

la vraie dignité de la cour de France, qui éclatent

dans la conclusion et la ratification des traités faits

avec nous. Elles tendent puissamment 'a faire dis-

paraître cet esprit étroit dans lequel le genre hu-

main a été assez malheureux pour s'entretenir jus-

qu'à ce jour. Ces traités montrent la politique

inspirée par la philosophie, et fondent l'harmonie

des affections sur la base des intérêts mutuels. La

58.
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France nous a liés plus fortement par Ta que par

aucun traité réservé, et cet acte noble et géné-

reux a établi entre nous une éternelle amitié. »

Cette étroite union ne pouvant être ébranlée, il

fallait essayer île la vaincre. L'Angleterre poursui-

vit donc la guerre avec l'Amérique, et la commen(:a

avec la France. La France s'y attendait et s'y était

préparée. Grâce au patriotisme d'un grand ministre,

sa marine, si faible et si humiliée dans la guerre de

Sept Ans, s'était rétablie et relevée. Le duc de Choi-

seul y avait appliqué son génie prévoyant, et, avec

une fierté toute nationale, il avait commencé, sous

les dernières années de Louis XV, la restauration

maritime de la France, que les ministres de LouisXVI

avaient soigneusement continuée, surtout depuis

les désaccords qui avaient éclaté entre les colonies

américaines et leur métropole.

Des flottes étaient réunies dans les principales

rades; des vaisseaux étaient en construction sur

tous les chantiers. A leur bravoure ordinaire, nos

marins joignaient une instruction supérieure et une

grande habileté de manœuvres. Aussi les vit-on du-

rant cinq années, sous les d'Orvilliers, les d'Es-

taing, les de Grasse, les Guichen, les Lamotte-Pi-

quet, les Suffren, etc., affronter résolument et

combattre sans désavantage les flottes anglaises sur

toutes les mers, dominer dans la Méditerranée, ba-

lancer la fortune dans l'Océan, résister héroïque

ment dans l'Inde, et réussir en Amérique. Belle o\

patriotique prévoyance qui permit à Louis XVI d'en-
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treprendre avec hardiesse, de poursuivre avec con-

stance, d'exécuter avec bonheur une des choses les

phis grandes et les plus glorieuses de notre histoire.

Le premier effet de son intervention en Améri-

que fut d'amener l'évacuation de la Pensylvanie par

les Anglais. Tandis que le comte d'Orvilliers livrait

la mémorable bataille navale d'Ouessant à l'amiral

Keppel, dont l'escadre, maltraitée, prenait le large,

le comte d'Estaing s'avançait vers l'Amérique avec

une flotte de douze vaisseaux de ligne et de quatre

frégates, pour aller, sur le conseil de Franklin, blo-

quer l'amiral Howe dans la Delaware, et enfermer

dans Philadelphie sir Henri Clinton, qui avait suc-

cédé au commandement militaire du général Howe.

Mais la flotte et l'armée anglaises avaient échappé

au péril en quittant ces parages. L'une avait reçu

l'ordre de transporter cinq mille hommes dans la

Floride pour protéger cette province, et l'autre avait

opéré sa retraite sur New-York. Lorsque le comte

d'Estaing arriva, il ne trouva plus ceux qu'il venait

surprendre; la crainte seule de son approche avait

fait reculer l'invasion anglaise.

Washington, fidèle a son plan d'une entrepre-

nante défensive, harcela Clinton dans sa marche sur

New-York, repassa la Delaware après hii, l'attaqua

avec avantage a Monlmouth dans le New-Jersey, se

porta de nouveau du côté oriental de l'IIudson; et

lorsque les Anglais, revenant presque a leur point

de départ, se furent renfermés dans cette ville, il

prit, a peu de distance de leur quartier général, de
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fortes positions d'où il put surveiller leurs mouve-

ments et s'opposer 'a leurs entreprises. Il forma une

ligne de cantonnements autour de New-York, depuis

le détroit de Long-Island jusqu'aux bords de la De-

laware.

Les Anglais ne furent point expulsés du territoire

américain dans cette campagne, mais ils perdirent

une grande partie de ce qu'ils y avaient conquis.

Dans la campagne suivante, ils eurent a combattre

un nouvel ennemi. I/Es|);jgne, après un impuissant

essai de médiation, se joig!iit a la France dans l'été

de 1779 (juin), et fui secondée bientôt par la Hol-

lande, que l'Angleterre attaqua en i7^0, parce

qu'elle s'était montrée commercialement favorable

aux insurijeuts en 1778, L'appui des trois princi-

pales puissances maritimes de l'Europe, et la neu-

tralité armée conclue vers ce temps (juillet et août

1780) entre la Russie, le Danemark, la Suède,

contre les théories et les pratiques oppressives des

anciens maîtres de la mer, furent pour les Etats-

Unis une diversion puissante et un heureux encou-

ragement.

L'Angleterre se vit obligée de disperser ses forces

dans toutes les régions du monde. Elle eut h se dé-

fendre dans la Méditerranée, où les Français et les

Espagnols lui reprirent Minorque et tentèrent de

lui enlever Gibraltar ; vers les côtes d'Afrique, où

elle perdit tous ses forts et tous ses établissements

sur le Sénégal; aux Indes, où, après s'être emparée

tout d'abord de Pondichéry, de Chandernagor. de
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Mahé, elle fut privée de Gondelour et eut à com-

battre le redoutable Hyder-Aly et l'héroïque bailli

de Suffren ; en Amérique, où les Français, qu'elle

avait dépouillés des îles de Saint-Pierre, de Miquelon

et de Sainte-Lucie, conquirent sur elle la Domini-

que, Saint-Vincent, la Grenade, Tabago, Saint-Chris-

tophe, Nevis, Montserrat, et où les Espagnols se

rendirent maîtres de la Mobile et soumirent la Flo-

ride occidentale avec la ville de Pensacola, qu'ils

avaient cédée dans la paix du 10 février 1763. Mal-

gré la coalition ouverte ou secrète du monde contre

sa puissance, cette Hère et énergique nation tint

ferme sur toutes les mers, fit face a toutes les ini-

mitiés, et ne renonça point à dompter et a punir

ses colonies révoltées.

Seulement, elle changea son plan d'attaque. Sir

Henri (Hinton avait vainement essayé de reprendre

les anciens desseins du général Hovve en se rendant

maître de tout le cours de l'Hudson ; il avait ren-

contré la résistance victorieuse de Washington, qui

l'avait réduit a l'inaction dans New-York. Mais, tan-

dis que le général américain, toujours posté avec

son armée dans des positions qu'il rendait impre-

nables, défendait l'accès intérieur du pays, les An-

glais se décidèrent a ravager ses côtes et a porter la

ruine la où ils ne pouvaient plus opérer la conquête.

Des corps considérables, détachés de l'armée cen-

trale de New-York, allèrent sur des tlottilles dévas-

ter les rivages des deux Carolines, de la Virginie,

de la Pensylvanie, de New-Jersey, de New-York, de
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la Nouvelle-Angleterre. Les villes de Portsmouth,

de Suiïolk, de >'ew-Haven, de Fariliel, de Norwalk,

de Charlestown, de Falmoulh, de Norfolk, de King-

ston, de Bedford, de Egg-llarbourg, de German-

(latts, furent saccagées et brûlées. De plus, sir Henri

Clinton, ayant reçu des renforts d'Europe, reprit le

projet d'invasion, non plus par le centre des Etats-

Unis, où Washington l'avait fait échouer jusque-là.

mais par son extrémité méridionale, où il devait

rencontrer moins d'obstacle. 11 alla joindre, dans \o

sud, lord Cornwallis, qui se rendit assez prompt<'-

ment maître des deux Garolines.

Il importait que la France, dont les flottes avaient

paru plus qu'elles n'avaient agi sur les côtes amé-

ricaines, vint au secours des Etats-Unis d'une ma-

nière efficace. Le général la Fayette, qu'une amitié

étroite avait promptcment lié a Washington, qui

avait acquis la confiance du congrès par la généro-

sité de son dévouement et la brillante utilité de

ses services, se rendit en Europe pour se concer-

ter avec Franklin et solliciter, d'accord avec lui.

cette assistance devenue nécessaire. Le plénipo-

tentiaire américain n'avait pas négligé les intérêts

de son pays, et, alin de préparer sa victoire, il avait

soigneusement entretenu l'union entre lui et ses

alliés. 11 avait repoussé les oITres d'une trêve de

sept ans, que lord North lui avait proposée par l'en-

tremise de David Harlley, dans l'espoir de séparer

l'Amérique de la France et de les accabler tour à

tour (>ii les attaquant i) part. Il avait demandé que
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la trêve équivalût a la paix par une durée de trente

ans et qu'elle fût générale : c'était déjouer les des-

seins secrets de l'Angleterre, qui n'insista point.

Après avoir obtenu de la cour de Versailles des se-

cours considérables d'argent, qui s'élevèrent a trois

millions pour 4778, a un seulement pour 1779, a

quatre pour 1780, a quatre aussi pour 1781, indé-

pendamment de la garantie d'un emprunt de cinq

millions de florins contracté par les États-Unis en

Hollande, Franklin obtint encore l'envoi d'une flotte

conduite par le chevalier de Ternay, et d'une petite

armée que commanda le comte de Rochambeau, placé

sous les ordres directs du général Washington.

Avant que la Fayette retournât en Amérique,

Franklin fut chargé de remettre une épée d'hon-

neur a ce jeune et vaillant défenseur des États-

Unis. Il la lui envoya au Havre par son petit-lils,

en lui adressant une lettre dans laquelle il lui

exprimait, avec le tour d'esprit le plus délicat, la

plus flatteuse des gratitudes : « Monsieur, lui di-

sait-il, le congrès, qui apprécie les services que

vous avez rendus aux États-Unis, mais qui ne sau-

rait les récompenser dignement, a résolu de vous

olîrir une épée, faible marque de sa reconnaissance.

11 a ordonné qu'elle fût ornée de devises convena-

bles; quelques-unes des principales actions de la

guerre dans laquelle vous vous êtes distingué par

votre bravoure et votre conduite y sont représen-

tées; elles en forment, avec quelques figures allé-

goriques, toutes admirablement exécutées, la prin-
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cipale valeur. Grâce aux excellents artistes que pré-

sente la France, je vois qu'il est facile de tout ex-

primer, excepté le seulimcnt que nous avons de

votre mérite et de nos obligations envers vous.

Pour cela, les (igures et même les paroles sont in-

suffîsanles. »

Le retour du général la Fayette en Amérique, au

mois d'avril 1780, et l'arrivée en juillet du corps

expéditionnaire de Rochambeau à Rhode-Island, que

sir Henri Clinton avait évacué l'année précédente,

n'amenèrent encore rien de décisif dans cette cam-

pagne. Rochambeau fut réduit quelque temps à

l'inaction dans Newport par une (lotte britannique

supérieure à la flotte française qui l'avait conduit. Les

Anglais, toujours resserrés dans New-York par Wa-

shington, ne firent aucun progrès au centre des

États-Unis, mais ils continuèrent leur marche victo-

rieuse au sud. Cornwallis, après avoir battuaCamb-

den le général Gates, s'afl'ermit dans les (.'arolines.

11 se disposa a passer dans la Virginie, qu'Arnold,

devenu traître h son pays et inlidèle k sa gloire, ra-

vageait avec une flottille et une troupe anglaises, en

remontant la Chesapeake et le Polomak. U s'y

transporta en effet l'année suivante, prit possession

des deux villes d'York-Town et de Gloucester, où il

se forliiia avec l'intention d'étendre de plus en plus

du midi au nord la conquête anglaise. Mais le géné-

ral Washington, qui avait opposé la Fayette à Ar-

nold, Green à Cornwallis. combina bientôt uno

grande opération quicouroiup '^ cuuipugiie de 1781
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par une mémorable victoire, et mit tin à la guerre.

Pour en fournir les moyens a Wasliinglon, Fran-

klin, a qui avait été envoyé par le congrès le colo-

nel John Laurens, afin qu'il obtînt de la cour de

Versailles de plus grands secours en argent, en

hommes et en vaisseaux, s'était adressé a M. de

Vergennes avec les instances les plus vives et les

raisons les plus hautes. A la suite d'une violente et

longue attaque de goutte, il lui avait écrit : a Ma

vieillesse s'accroît; je me sens affaibli, et il est

probable que je n'aurai pas longtemps a m'occuper

de ces affaires. C'est pourquoi je saisis cette occa-

sion de dire a Yotre Excellence que les conjonctu-

res présentes sont extrêmement critiques... Si l'on

souffre que les Anglais recouvrent ce pays, l'oppor-

tunité d'une séparation effective ne se présentera

plus dans le cours des âges; la possession de con-

trées si vastes et si fertiles, et de côtes si étendues,

leur donnera une base tellement forte pour leur fu-

ture grandeur, par le rapide accroissement de leur

commerce et l'augmentation de leurs matelots et

de leurs soldats, qu ils deviendront la terreurde l'Eu-

rope et qu'ils exerceront avec impunité l'insolence

qui est naturelle h leur nation. » M. de Vergennes

partagea le sentiment de Franklin, et Louis XVI ac-

céda à ses demandes. Une somme de six millions

de livres fut mise a la disposition de Washington
;

des munitions, des armes et des effets d'habille-

ment pour vingt mille hommes furent expédiés en

Amérique, et le comte de Grasse reçut l'ordre de

n. 39
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s'y rendre avec une flolle de vingt-six vaisseaux de

ligne, de plusieurs frégates et une nouvelle troupe

de débarquement.

Quant à Franklin, ébranlé par sa dernière indis-

position, et craignant de ne plus mettre au service

de son pays qu'un esprit fatigué et une activité ra-

lentie, il demanda au congrès de lui accorder un

successeur. « J'ai passé ma soixante et quinzième

année, écrivait-il au président de cette assemblée,

et je trouve que la longue et sévère attaque de

goutte que j'ai eue l'hiver dernier m'a excessive-

ment abattu. Je n'ar pas encore recouvré entière-

ment les forces corporelles dont je jouissais aupa-

ravant. Je ne sais pas si mes facultés mentales en

sont diminuées, je serais probablement le dernier

il m'en apercevoir; mais je sens mon activité fort

décrue, et c'est une qualité que je regarde comme

particulièrement nécessaire a votre ministre auprès

de cette cour... J'ai été engagé dans les affaires

publiques, et j'ai joui de la conliance de mon pays

dans cet emploi ou dans d'autres, durant le long

espace de cinquante ans. C'est un honneur qui suf-

fit h satisfaire une ambition raisonnable ; et, au-

jourd hui, il ne m'en reste pas d'autre que celle du

repos, dont je désire que le congrès veuille bien me
gratifier en envoyant quelqu'un U ma place. Je le

prie en même temps d'être bien assuré qu'aucun

doute sur le succès de notre glorieuse cause, qu'au-

cun dégoût éprouvé a son service, ne m'a induit ii

résigner mes fonctions. Je n'ai pas d'autres raisons
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que celles que j'ai données. Je me propose de res-

ter ici jusqu'à la fin de la guerre, qui durera peut-

être au delà de ce qui me reste de vie ; et, si j'ai

acquis quelque expérience propre a servir mon suc-

cesseur, je la lui communiquerai librement et je

l'assisterai, soit de l'influence qu'on me suppose,

soit des conseils qu'il pourra désirer de moi. »

Mais le congrès n'eut garde de priver la cause

américaine d'un serviteur si grand et si utile en-

core. John Jay, qui était accrédité auprès de la cour

d'Espagne, comme John Adams auprès des Provin-

ces-Unies de Hollande, avait écrit de Madrid au

congrès, en se louant de l'assistance qu'il avait

reçue du docteur Franklin : « Son caractère est ici

en grande vénération, et je crois sincèrement que

le respect qu'il a inspiré a toute l'Europe a été

dune utilité générale à notre cause et à notre

pays. » Le congrès n'accéda donc point a son vœu.

Il espérait que des conférences allaient s'ouvrir

sous la médiation de l'Autriche et de la Russie, et

son président lui répondit en lui annonçant qu'il

avait été désigné pour les conduire, avec John Jay,

John Adams, Henri Laurens et Thomas Jefferson.

« Vous retirer du service public dans cette con-

joncture aurait des inconvénients, car le désir du

congrès est de recourir a votre habileté et a voire

expérience dans celte prochaine négociation. Vous

trouverez le repos qui vous est nécessaire après

avoir rendu ce dernier service aux États-Unis. » Le

secrétaire des affaires étrangères, Robert Livings-
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ton, lui exprimait aussi l'espoir « qu'il accepterait

la nouvelle charge qui lui était imposée avec de si

grands témoignages d'approbation du congrès, pour

achever de mener a bien la grande cause dans la-

quelle il s'était engagé. »

Franklin se rendit. La crise décisive était arri-

vée. Lorsque le comte de Grasse avait paru dans

les eaux de la Chesapeake avec sa puissante flotte,

Washington, laissant des troupes suffisantes pour

défendre les postes fortifiés de IHudson, et trom-

pant sir Henri Clinton sur ses desseins, se porta vi-

vement , réuni à Rochambeau , vers le sud
,
pour

dégager cette partie du territoire américain de l'inva-

sion britannique. Il rejoignit en Virginie la Fayette,

qu'avait renforcé le nouveau corps de débarquement,

et tous ensemble ils allèrent attaquer dans York-

Town lord Cornwallis, jusque-l'a victorieux. L'armée

anglaise, enfermée dans cette place, où elle fut blo-

quée du côté de la mer par les vingt-six vaisseaux

de ligne du comte de Grasse, assiégée du côté de la

terre par les troupes combinées de la France et de

l'Amérique, après avoir perdu ses postes avancés,

été chassée de ses redoutes enlevées d'assaut, se

vit contrainte de capituler, le 19 octobre 1781.

Sept mille soldats, sans compter les matelots, se

rendirent prisonniers de guerre. La défaite de Corn-

wallis fut le complément de la défaite de Burgoyne,

cl Washington acheva k York-Town 1 œuvre glo-

rieuse de la délivrance américaine, commencée par

le général Gates à Saratoga. La première de ces ca-
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pilulations avait procuré l'alliance de la France ; la

seconde donna la paix avec l'Angleterre.

L'Angleterre, en effet, comprit dès ce moment
l'inutilité de ses efforts pour reconquérir l'obéis-

sance de l'Amérique. Dans une guerre de six ans

elle n'avait pu ni envahir le territoire de ses an-

ciennes colonies par le nord, ni s'y avancer par le

centre, et elle s'y trouvait maintenant arrêtée et

vaincue au sud. Dépouillée d'une partie de ses pos-

sessions par la France, l'Espagne et la Hollande, qui

menaçaient de lui en enlever d'autres; attaquée

dans ses principes de domination maritime par la

Russie, le Danemark, la Suède, l'Autriche et la

Prusse, qui avaient formé contre elle la ligue de la

neutralité armée ; affaiblie dans ses ressources, pa-

ralysée dans son industrie, réduite dans son com-

merce, atteinte dans son orgueil, elle songea sé-

rieusement à reconnaître l'indépendance de ces

colonies, dont, sept années auparavant, elle n'avait

pas consenti a supporter les privilèges. Le minis-

tère de lord North, qui avait refusé naguère la mé-

diation de la Russie et de l'Autriche, essaya, avant

de succomber sous ses fautes politiques et ses re-

vers militaires, de reprendre les négociations avec

Franklin.

Au commencement de janvier 1782, David Hart-

ley pressentit de sa part le docteur son ami sur une

paix séparée, dans laquelle Vindépendance (\e& États-

Unis serait reconnue, mais ne serait pas dictée el

hautainement commandéepar la France. Franklin ne

59.
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voulut admettre qu'une paix commune a l'Amé-

rique cl h SCS alliés. Ce fut en vain qne lord North

lit sonder de nouveau, pour des négociations iso-

lées, les plénipotentiaires américains par M. Digges,

el les ministres du roi de France par M. Fortli. Des

deux côtés, avec une habile entente cl une égale

bonne foi, on lui répondit qu'on ne consentirait a

traiter que de concert, ou qu'on ne cesserait pas de

combattre ensemble. Du reste, le ministère qui avait

amené la guerre ne pouvait conclure la paix. Cette

œuvre était réservée à un ministère sorti de l'oppo-

sition, animé de l'esprit de liberté et armé de sa

puissance. Au mois d'avril 1782, le généreux lord

Shelburne et l'éloquent Charles Fox formèrent, a la

place du cabinet téméraire de lord >'orlh, qui ve-

nait de se dissoudre, le cabinet conciliant chargé

de rétablir l'harmonie entre l'Angleterre el l'Amé-

rique, el de pacifier le monde.

Richard Oswald reçut de lord Shelburne l'ordre

de se rendre auprès de Franklin, et d'ouvrir avec

lui les premières négociations. Il lui attesta le dé-

sir sincère des nouveaux ministres de conclure la

paix générale, mais sans soulTrir qu'on employât

des termes capables d'humilier l'Angleterre, car

elle aurait dans ce cas encore assez de passion, de

ressources et de fierté pour reprendre la guerre, el

y persister avec une énergie indomptable. Afin

donc que la cour de Versailles ne i)arùl pas imposer

à la cour de Londres l'indépendance de ses an-

ciennes colonies, les négociations se poursuivirent
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séparément de la part des États-Uuis et de leurs

alliés, mais avec la sincère résolution de n'agir que

de concert et de ne conclure qu'en même temps.

Elles furent actives et longues. Les pourparlers

préliminaires et les discussions délinitives durèrent

un an et demi. Il y avait a régler, outre l'indépen-

dance de la nouvelle nation, l'étendue de son terri-

toire, les droits de sa navigation, les lieux de ses

pêcheries, les intérêts antérieurement et récipro-

quement engagés du côté des Américains en An-

gleterre, du côté des Anglais en Amérique; il y

avait de plus a déterminer ce que les alliés garde-

raient de leurs conquêtes et ce qu'ils en restitue-

raient h la Grande-Bretagne
,
pour rentrer eux-

mêmes dans les possessions qu'ils avaient perdues.

D'un sang-froid patient, d'une fermeté habile, d'une

droiture insinuante, Franklin, toujours uni a la

France, mena ces négociations, dont il eut la prin-

cipale conduite, a une conclusion heureuse.

Les articles préliminaires signés par les plénipo-

tentiaires américains avec Richard OsAvald, le 50 no-

vembre 1782, le furent par les plénipotentiaires

français et espagnols avec Alleyne Fitz-Herbert le

20 janvier, et les plénipotentiaires hollandais le

2 septembre 1783. Ces articles préliminaires, chan-

gés en clauses détinitives par les traités conclus le

même jour (3 septembre 1783) a Versailles et a Pa-

ris, assurèrent a la France et a l'Espagne une par-

tie considérable de leurs conquêtes, et a l'Amérique

les précieux avantages qui étaient l'objet de son
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ambition, la cause de son soulèvement, et qui de-

vinrent le prix de sa persévérance et de sa victoire.

Par le traité de Versailles, la France garda Tabago

et Sainte-Lucie, dans les Antilles; ne se dessaisit

point des établissements du Sénégal, bien qu'ello

récupérât l île de Corée en Afrique; obtint la resti-

tution de Chandernagor, de Mahé. de Pondichéry,

avec les promesses d'un territoire plus étendu dans

les Indes orientales; l'Espagne conserva Minorque,

qu'elle avait reprise dans la Méditerranée, et la Flo-

ride, dont elle s'était emparée en Amérique; la

Hollande, enGn, rentra en possession des colonies

qu'elle avait perdues, sîiufNegapatnam, qu'elle céda

h l'Angleterre. Par le traité de Paris, que Franklin

signa avec son vieil et persévérant ami David Ilart-

ley, la métropole admit la pleine indépendance et

la légitime souveraineté de ses anciennes colonies;

elle leur concéda le droit de pécbe sur les bancs de

Terre-Neuve, dans le golfe Saint-Laurent et dans

tous les lieux où les Américains l'avaient exercé

avant leur insurrection. Elle leur reconnut pour li-

mites : 'a l'est, la rivière Sainte-droix : à l'ouest,

les rives du Mississipi ; et, au nord, une ligne qui,

partie de l'angle de la Nouvelle-Ecosse, traversait

par le milieu le lac Ontario, le lac Érié, le lac Hu-

ron, le lac Supérieur, et aboutissait au lac Woods

pour descendre de Ta jusqu'au Mississipi, dont la

navigation leur était garantie.

Le congrès ratitia sans bésitation et sans délai le

traité qui faisait des États-Unis une grande nation
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pour tout le monde. Avant même qu'il fût signé,

les hostilités avaient été suspendues, et les troupes

françaises étaient retournées en Europe. Après sa

conclusion, les forces anglaises évacuèrent New-

York, et le congrès licencia l'armée américaine. En

se séparant de ces soldats auxquels il avait commu-

niqué son héroïque constance et sa patriotique abné-

gation, qui avaient accompli par huit ans de tra-

vaux, de soulfrances, de victoires, la magnilique

tâche de la délivrance de leur pays, Washington vit

des larmes couler de leurs yeux, et son noble visage

en fut ému. 11 leur lit de mâles et touchants adieux.

Se rendant ensuite au milieu du congrès, il déposa

le commandement militaire dont il avait été investi,

et qu'il avait si utilement et si glorieusement exercé.

« Bien des hommes, lui dit le président de cette

assemblée, ont rendu d'éminents services pour les-

quels ils ont mérité les remercîmenis du public.

Mais, vous, monsieur, une louange particulière

vous est due ; vos services ont essentiellement con-

tribué a conquérir et a fonder la liberté et l'indépen-

dance de votre pays ; ils ont droit a toute la recon-

naissance d'une nation libre. » Le congrès décida

unanimement qu'une statue équestre lui serait éri-

gée dans la ville qui servirait de siège au gouverne-

ment, et qui prit elle-même son nom. Après avoir

sauvé sa patrie, Washington retourna avec la sim-

plicité d'un ancien Romain dans sa terre de Mont-

Vernon, où il présida lui-même a la culture de

ses champs, et vécut comme le plus désintéressé
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(les citoyens et le plus modeste des grands hommes.

Quant à Franklin, après avoir consolidé la libre

existence de son pays par le traité de Paris, il en

étendit et en régiUarisa les relations commerciales

dans divers pays de l'Europe. Ou seul ou associé ii

Adains, a Jayet k Jefferson, il conclut des traités

de commerce avec la Suède et la Prusse, en négo-

cia avec le Portugal, le Danemark et l'Empire. En

même temps qu'il agissait en patriote, il vivait en

sage. Il pratiquait toujours les vertus fortes et ai-

mables qu'il s'était données dans sa jeunesse. Dis-

posant de lui-même au milieu des plus nombreuses

affaires; ne paraissant jamais soucieux lorsqu'il

portait le poids des plus graves préoccupations, il

avait son temps libre pour ceux qui voulaient le

voir, il conservait sa gaieté spirituelle pour ceux

qu'il voulait charmer.

Aussi sa compagnie était recherchée, non comme

la plus illustre, mais comme la plus agréable. Il

inspirait à ses amis de la tendresse et du respect

de l'attrait et de l'admiration : il ne les aimait pas

non plus faiblement. Il éprouvait surtout une vive

afleclion pour madame llelvétius, qu'il appelait

Notre-Dame-d'AuteuU, et qui venait toutes les se-

maines dîner au moins une fois chez lui h Passy

avec sa petite colonie. Il avait perdu sa femme en

1770; et, malgré ses soixante seize ans, il proposa

à madame llelvétius, nn peu avant la fin de la

guerre, de l'épouser. Mais elle avait refusé la main

de Turgot. et elle n'acc4îpta point la sienne. Fraii-
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klin lui écrivit alors une lettre qui est un modèle

d'esprit et de grâce :

« CJiagriné, lui dit-il, de votre résolution, pro-

noncée si fortement hier soir, de rester seule pen-

dant la vie, en l'honneur de votre cher mari, je me
retirai chez moi, je tombai sur mon lit, je me crus

mort, et je me trouvai dans les Champs-Elysées.

« On m'a demandé si j'avais envie de voir quel-

ques personnages particuliers. « Menez-moi chez

« les philosophes. — Il y en a deux qui demeurent

« ici près, dans ce jardin. Ils sont de très-bons voi-

« sins, et très-amis l'un de l'autre. — Qui sont-ils?

« — Socrate et Helvélius. — Je les estime prodi-

« gieusement tous les deux; mais faites-moi voir

« premièrement Helvétius, parce que j'entends un

« peu de français et pas un mot de grec. » Il m'a reçu

avec beaucoup de courtoisie, m'ayant connu, disait-

il , de caractère , il y a quelque temps . 1 1 m'a demandé

mille choses sur la guerre et sur l'état présent de

la religion, de la liberté et du gouvernement en

France. « Vous ne me demandez donc rien de votre

« amie madame Helvétius? et cependant elle vous

« aime encore excessivement, et il n'y a qu'une

« heure que j'étais chez elle. — Ah ! dit-il, vous me
« faites souvenir de mon ancienne félicité ; mais il

« faut l'oublier pour être heureux ici. Pendant plu-

« sieurs années je n'ai pensé qu'a elle, enfin je suis

M consolé : j'ai pris une autre femme, la plus sem-

« blablea elle que je pouvais trouver. Elle n'est pas,

« c'est vrai, tout k fait si belle, mais elle a autant de
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(« bou sens et d'esprit, et elle m'aime iiiliniment :

« son étude continuelle est de me plaire. Elle est

« sortie actuellement chercher le meilleur nectar et

« ambroisie pour me régaler ce soir. Restez chez

« moi et vous la verrez. — J'aperçois, disais-je, que

« votre ancienne amie est plus fidèle que vous ; car

« plusieurs bous partis lui ont été olVerls, qu'elle a

« refusés tous. Je vous confesse que je l'ai aimée,

« moi, a la folie; mais elle était dure a mon égard,

« et m'a rejeté absolument, pour l'amour de vous.

« — Je vous plains, dit-il, de votre malheur; car

(( vraiment c'est une bonne femme et bien aima-

« ble... » A ces mots, entrait la nouvelle madame

llelvétius ; a l'inslant je l'ai reconnue pour madame

Franklin, mon ancienne amie américaine. Je l'ai

réclamée ; mais elle me disait froidement : « J'ai été

« votre bonne femme quarante-neufannées et quatre

« mois, presque un demi-siècle. Soyez content de

« cela. J'ai formé ici une connexion qui durera

« l'éternité. » Mécontent de ce refus de mon Eury-

dice, j'ai pris tout de suite la résolution de quitter

ces ombres ingrates, et de revenir en ce bou monde

revoir ce soleil et vous. Me voici; vengeons-nous.»

Mais il lui fallut bientôt quitter madame llelvé-

tius, et avec elle son agréable demeure de Passy, et

cette France où il avait tant d'admirateurs et tant

d'amis. Son pays avait encore besoin de lui. Après

la paix de 1785, la fédération américaine était près

de se dissoudre, et les Etats particuliers, par un

excès d'indépeodaucc, sereiblaieut sur le point de
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perdre la république, qu'on avait eu lanl de peine a

fonder. La présence de Franklin, qui avait enfin

obtenu d'être remplacé par M. Jefferson, comme
ministre près la cour de Versailles, était nécessaire

en Amérique pour arrêter une désunion menaçant

de devenir fatale. « Il faut absolument, disait Jef-

ferson, que ce grand homme retourne en Améri-

que. S'il mourait, j'y ferais transporter sa cendre;

son cercueil réunirait encore tous les partis. » Fran-

klin, après avoir si habilement développé la civili-

sation de son pays, si puissamment contribué a

l'établissement de son indépendance, avait à conso-

lider son avenir en fortifiant sa constitution.

4U
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Faiblesse des gouTenieuienU fédénitifs. — Nécessilé de fortifier rUukMi

américaine. — Retour de Franklin i Pliiladelphie. — Admiration et re-

connaissance qu'il o\cili>. — Sa |>rt-»ideuce do l'Etat de Peusylvanie. — Sa

nomination à la convention cluirg(*c de revi.''er le pacte fédéral et de don-

ner aux Ktats-Unis leur constitution détlnitivc. — Sa retraite.— Sa mort.

Deuil public en Amérique cl en France. — Conclusion.

Les républiques démocratiques sout exposées à

deux dangers : a la précipitation des volontés, et à

la lenteur des actes. L'autorité législative y est or-

dinairement trop prompte, et l'autorité executive

trop faible, parce qu'elles concentrent l'une et di-

visent l'autre : de la trop fréquemment la violence

de la loi et limpuissance du gouvernement. A cette

double imperfection des républiques démocrati-

ques s'en joint une autre pour les républiques fédé-

ratives.

Composées d'États divers, juxtaposés plus qu'u-

nis, se rapprochant par quelques intérêts généraux,

86 séparant par de nombreux intérêts particuliers,

celles-ci forment une agrégation de petits gouver-

nements dont le lien est débile, l'accord rare, l'ac-

tion commune ou incertaine, ou insuflisante, ou

tardive. La faiblesse du gouvernement central est

le vice des fédérations. Celte faiblesse avait été jus-

que-là visible dans l'histoire. Elle avait fait prompte*
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ment périr les fédérations informes essayées chez

les peuples anciens. Elle avait condamné ou aux

divisions ou à l'impuissance toutes les fédérations

modernes, et l'Empire d'Allemagne, comprenant

des souverainetés de diverse nature et de diverses

dimensions ; et la Ligue helvétique, dans laquelle

entraient des cantons différents d'origine, d'orga-

nisation, de culte et de grandeur; et la république

des Provinces-Unies des Pays-Bas, où des territoires

sans proportion d'étendue, et des villes sans égalité

d'importance, s'étaient rapprochés pour se sous-

traire a la tyrannie, croire, vivre et se gouverner

en liberté.

La fédération des États-Unis semblait exposée au

même péril par la même faiblesse. Elle avait été

mal organisée ; le congrès y formait le seul pouvoir

central. Dès le début de la guerre, malgré le danger

commun et l'enthousiasme universel, la débilité de

ce pouvoir s'était montrée. Il n'exerçait qu'une

action morale sur les États particuliers, auprès des-

quels il avait le droit de requête et non de comman-

dement. Washington en avait souffert, et s'en était

plaint. « Notre système politique, avait-il écrit en

1778, peut être comparé au mécanisme d'une hor-

loge, et nous devrions en tirer une leçon. Il n'y au-

rait aucun avantage à maintenir les petites roues en

bon état, si l'on négligeait la grande roue qui est le

point d'appui et le premier moteur de toute la ma-

chine... On n'a pas besoin, suivant moi, de l'esprit

de prophétie pour prédire les conséquences de l'ad-
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mioistralion actuelle, et pour annoncer que tout le

travail que font les États en composant individuel-

lement des constitutions, en décrétant des lois et

en confiant les emplois b leurs hommes les plus ha-

biles, n'aboutira pas a grand'chose. Si le grand en-

semble est mal dirigé, tous les détails seront enve-

loppés dans le naufrage général, et nous aurons le

remords de nous être perdus par notre propre folie

et notre négligence. » ^

Après la conclusion de la paix, le mal avait em-

piré, l'autorité du congrès était devenue encore plus

impuissante. Les États se séparaient en quelque

sorte de V Union, et les partis divisaient les États.

La république, ébranlée dans son organisation, était

menacée dans son existence. C'est pendant qu'elle

tombait ainsi en dissolution que Franklin vint lui

apporter les secours de son bon sens et les recom-

mandations de son patriotisme. Il avait soixante-

dix-neuf ans lorsqu'il quitta la France.

Une maladie cruelle, la pierre, le tourmentait de

ses pesantes douleurs. Il ne put aller prendre congé

du roi k Versailles, et il écrivit à M. de Vergennes :

« Je vous demande de m'accorder la grâce d'expri-

mer respectueusement k Sa Majesté, pour moi, le

sentiment profond que j'ai de tous les inestimables

bienfaits que sa bonté a accordés h mon pays. Ce

sentiment ne remplira pas d'un faible souvenir ce

qui me reste de vie, et il sera aussi profondément

gravé dans le cœur de tous mes concitoyens. Mes

sincères prières s'adressent h Dieu pour (juil ré-



-CHAPITRE XIII 475

pande toutes ses bénédictions sur le roi, sur la reine,

sur leurs enfants et sur toute la famille royale, jus-

qu'aux dernières générations. »

Le regret que son départ inspira fut vif et univer-

sel. Une litière de la reine vint le chercher a Passy,

pour le transporter plus doucement au Havre. Il se

sépara, les larmes aux yeux, de ses chers amis de

France, et surtout de madame Helvétius, qu'il n'es-

pérait plus revoir dans cette vie, et a laquelle il

écrivait quelque temps après, des bords du rivage

américain, avec l'effusion d'une haute et touchante

tendresse : « J'étends les bras vers vous, malgré

l'immensité des mers qui nous séparent, en atten-

dant le baiser céleste que j'espère fermement vous

donner un jour: »

Parti du Havre avec ses deux petits-fils le 28 juil-

let 1785, il arriva le 14 septembre au-dessous de

Gloucester-Point, en vue de Philadelphie. En tou-

chant de nouveau la terre d'Amérique, il écrivit,

comfne dernières paroles, sur son journal : « Mille

actions de grâces a Dieu pour toutes ses bontés ! »

Il fut reçu par les acclamations de la foule, au son

des cloches, au milieu des bénédictions d'un peuple

qu'il avait aidé à devenir libre. En annonçant son

heureux retour, le ministre de France écrivait à

M. de Vergennes : « La longue absence de M. Fran-

klin, les services qu'il a rendus, la modération et

la sagesse de sa conduite en France lui ont mérité

les applaudissements et le respect de ses conci-

toyens On ne balance pas h mettre son nom h

40.
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côté (le celui du général Washington. Toutes les

gazettes l'annoncent avec emphase. On l'appelle le

soutien de l'indépendance et du bonheur de l'Amé-

rique, et l'on est persuadé que son nom fera a ja-

mais la gloire des Américains. Un membre du con-

grès m'a dit, h cette occasion, que M. Franklin avait

été particulièrement destiné par la Providence a la

place qu'il a remplie avec tant de distinction. »

Franklin recueillait le prix de soixante ans de vertus

et de services.

Tout d'abord élu membre du conseil exécutif

suprême de Philadelphie, il fut bientôt nommé pré-

sident de l'État de Pensylvanie. li'ancienne colonie

dont il était la lumière et la gloire le choisit ensuite

pour son représentant dans la célèbre convention

de 1787, présidée par Washington, et chargée de

reviser la constitution fédérale. Les hommes admi-

rables qui composèrent cette assemblée préservè-

rent leur pays d'une décomposition imminente.

Au-dessus des préjugés comme des faiblesses dé-

mocratiques, pleins de vertu et de prévoyance, ils

tirent, avec un patriotisme savant, une république

qui put durer, et une fédération qui put agir. Ils

donnèrent 'a l'Amérique la constitution qui la régit

encore. Cette constitution divisa le pouvoir législa-

tif entre une chambre des représentants élue tous

les deux ans par le peuple, et un sénat renouvelé

tous les six ans par les législatures des États; elle

réunit le pouvoir exécutif pour (piatre ans au moins

dans les mains d'un président de la république
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sorti du vœu national, mais par la voie laborieuse

et éclairée du suffrage indirect ; elle établit entîn

une force centrale capable de lier solidement les

États sans les assujettir, en subordonnant, dans les

choses d'intérêt commun, leur souveraineté parti-

culière a la souveraineté générale. Pour la première

fois on fonda une fédération vigoureuse qui eut son

chef, ses assemblées, ses lois, ses tribunaux, ses

troupes, ses finances, et qui put maintenir en corps

de nation non-seulement les treize colonies primi-

tives, mais un grand nombre d'autres n'ayant ni la

même origine, ni le même climat, ni la même or-

ganisation, ni le même esprit, et différant aussi

bien par les intérêts que par les habitudes.

Franklin adhéra a cette constitution, bien qu'il

ne l'approuvât point tout entière. 11 penchait pour

une seule chambre, et il n'aurait pas voulu que le

président fût rééligible. L'unité et la force du pou

voir lui convenaient cependant. « Quoiqu'il règne

parmi nous, écrivait-il, une crainte générale de

donner trop de pouvoir h ceux qui seront chargés

de nous gouverner, je crois que nous courons plu-

tôt le danger d'avoir pour eux trop peu d'obéis-

sance. » Sacrifiant avec bonne grâce ses opinions

particulières, il disait sagement : « Ayant vécu long-

temps, je me suis trouvé plus d'une fois obligé, par

de nouveaux renseignements, ou par de plus mûres

réflexions, a changer d'opinion, même sur des su-

jets importants. C'est pour cela que plus je deviens

vieux, plus je suis disposé a douter de mon juge-
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ment. » Il soumit donc son grand esprit h la règle

qui fut donnée h son pays ; et, afin qu'elle acquit

plus d'autorité, il demanda et il obtint qu'on ajoutât

à la constitution cette formule : Fait et arrêté d'un

comentement unanime.

Fia constitution fédérale fut présentée à l'accepla-

tion du peuple, qui l'admit dans les divers États,

dont les délégués nommèrent, d'une commune

voix, en 1789, Washington président de la républi-

que. L'Amérique, sortie de la crise de l'org-anisa-

tion aussi heureusement qu'elle était sortie de la

crise de l'indépendance, échappa par sa sagesse

aux dangers civils, comme elle avait triomphé par

son courage des dangers militaires. Elle se fit gou-

verner par celui-Va même qui l'avait sauvée, (le

grand homme sut diriger l'État avec le ferme bon

sens, le patriotique dévouement, la haute pré-

voyance qu'il avait déployés tour h tour pour le

défendre et l'organiser. Se servant h la fois des

deux partis qui, sous les noms de fédéraliste et de

républicain, inclinaient, le premier, vers une con-

centration plus forte du pouvoir général, le second,

vers un plus grand mouvement démocratique, il «mi

admit les deux chefs dans son conseil, le colonel

Ifamilton et Thomas Jefferson. Sous sa direction

ferme et habile, le |>euple des Ktats-Unis adopta

des maximes de conduite dont il ne s'est pas dé-

parti, et entra dans les voies qu'il ne devait plus

abandonner. Pacifique en Europe, entreprenant en

Amérique, ne rencontrant aucun eunemi dans le
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vieux monde, aucun obstacle dans le nouveau, il

s'avança avec liberté et avec ardeur vers les vastes

destinées que sa position géographique, sa forme

fédérale, l'exemple de son indépendance et le pro-

grès de sa civilisation lui réservaient sur cet im-

mense continent.

Franklin en fut heureux. « Je vois avec plaisir,

dit-il, que les ressorts de notre grande machine

commencent enfin h marcher. Je prie Dieu de bé-

nir et de guider le travail de ses rouages. Si quel-

que forme de gouvernement est capable de faire le

bonheur d'une nation, celle que nous avons adoptée

promet de produire cet effet. » Après avoir pris

part a la constitution fédérale, et avoir atteint le

terme de sa présidence de l'État de Pensylvanie, il

se regarda comme quitte envers son pays, et se re-

tira entièrement des affaires a l'âge de quatre-vingt-

deux ans. « J'espère, écrivait-il a son ami le duc de

la Rochefoucauld, pendant le peu de jours qui me
restent, pouvoir jouir du repos que j'ai si longtemps

désiré. » Mais ce repos ne fut pas long ni doux. La

pierre, dont il était attaqué depuis 1782, s'était dé-

veloppée , et lui causait des souffrances de plus

en plus vives. Elle le força, dans la dernière année

de sa vie, a garder presque constamment le lit, et

a faire un fréquent usage de l'opium pour calmer

ses douleurs. Elle n'eut cependant pas le pouvoir

de troubler sa sérénité, d'affaiblir sa bienveillance,

d'altérer sa gaieté. « En possession de tout son es-

prit, dit le docteur Jones, son médecin, outre la
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disposition qu'il conservait et la promptitude qu'il

montrait a faire le bien, il se livrait h des plaisante-

ries et racontait des anecdotes qui charmaient tous

ceux qui l'entendaient. »

Mais en même temps qu'il se mettait au-dessus

de la douleur, il s'élevait h des pensées plus hautes;

il disait, avec une ferme coniiance, que tous les

maux de cette vie ne sont qu'une légère piqûre

d'épingle en comparaison du bonheur de notre

existence future. 11 se réjouissait d'être sur le point

d'entrer dans le séjour de la félicité éternelle; il

parlait avec enthousiasme « du bonheur de voir le

glorieux Père des esprits, dont l'essence est incom-

préhensible pour l'homme le plus sage du monde,

d'admirer ses œuvres dans les mondes les plus éle-

vés, et d'y converser avec les hommes de bien de

toutes les parties de l'univers. »

Telles étaient les sublimes contemplations où il

se laissait ravir, lorsqu'il fut atteint, au printemps

de 1790, d'une pleurésie aiguë qui l'enleva. Trois

jours avant sa mort, il fit faire son lit par sa (illo,

afin, disait-il, de mourir d'une manière plus décente.

Il n'avait que des expressions de reconnaissance

pour l'Être suprême, qui, durant sa longue carrière,

lui avait accordé tant de faveurs, et il regardait les

soulTrances qu'il éprouvait comme une faveur de

plus pour le détacher de la vie. Il en sortit, avec

une joie tranquille et une foi confiante, le 17 avril

1790, a onze heures du soir.

Il avait, par .son testament, légué une somme au \
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écoles gratuites, où il avait reçu ses premières in-

structions; une aulre, pour rendre la Schuylkill

navigable; une autre, aux villes de Boston et de

Philadelphie, pour faciliter l'établissement des jeu-

nes apprentis de ces deux villes où il avait été ap-

prenti lui-même ; et toutes les créances qu'il n'a-

vait pas recouvrées, a l'hôpital de Philadelphie.

Sou codicille, dans lequel il réglait l'emploi de cet

argent avec une ingénieuse prévoyance, se termi-

nait par cette simple et touchante disposition : «Je

donne a mon ami, k l'ami du genre humain, le gé-

néral Washington, ma belle canne ayant une pomme
d'or curieusement travaillée en forme de bonnet

de liberté. Si c'était un sceptre, il l'a mérité, et il

serait bien placé dans ses mains. »

La mort de Franklin l'ut une aflliction pour les

deux mondes. A Philadelphie, tout le peuple se

porta a ses funérailles, qui se firent au son lugubre

des cloches drapées de noir, et avec les marques du

respect universel. Le congrès, exprimant la recon-

naissance et les regrets des treize colonies pour ce

bienfaiteur plein de génie, pour ce libérateur plein

de courage, ordonna un deuil général de deux mois

dans toute l'Amérique.

Lorsque la nouvelle de sa mort arriva en France,

l'Assemblée constituante était au milieu de ses tra-

vaux. Éloquent interprète de la douleur commune,

Mirabeau monta a la tribune le 11 juin, et s'écria :

« Franklin est mort ! 11 est retourné au sein de la

Divinité, le génie qui aflVanchit l'Amérique et versa



m) VIE DE FRANKLIN

sur l'Europe des lorreiils de lumière ! Le sage que

deux mondes réclament, l'homme que se disputent

l'histoire des sciences et l'histoire des empires, te-

nait sans doute un rang élevé dans l'espèce iiumaine.

« Assez longtemps les cabinets politiques ont no-

tifié la mort de ceux qui ne furent grands que dans

leur éloge funèbre ; assez longtemps l'étiquette des

coursa proclamé des deuils hypocrites. I^es nations

ne doivent porter que le deuil de leurs bienfaiteurs ;

les représentants des nations ne doivent recomman-

der à leur hommage que les héros de l'humanité.

« Le congrès a ordonné, dans les quatorze États

de la confédération, un deuil de deux mois pour la

mort de Franklin, et l'Amérique ac(juilte en ce mo-

ment ce tribut de vénération pour l'un des pères

de sa constitution. Ne serait-il pas digne de nous,

messieurs, de nous unir k cet acte religieux, de

participer à cet hommage rendu, a la face de l'uni-

vers, et aux droits de l'homme, et au philosophe

qui a le plus contribué à en propager la conquête

sur toute la terre? L'antiquité eût élevé des autels

à ce vaste et puissant génie, qui, au profit des mor-

tels, embrassant dans sa pensée le ciel et la terre,

sut dompter la foudre et les tyrans*. La France,

éclairée et libre, doit du moins un témoignage

de souvenir et de regret îi^'un des plus grands

hommes qui aient jamais servi la philosophie et la

liberté.

' tripUll ru;i(i liihiicii ^i i;|mi iiiiii|iii; l_>lnliuil>.
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« Je propose qu'il soit décrété que l'Assemblée

nationale portera pendant trois jours le deuil de

Benjamin Franklin. »

Cette proposition, appuyée par la Fayette et le

duc de la Rochefoucauld, fut adoptée, et la France

s'associa au deuil comme a l'admiration de l'Amé-

rique pour ce grand homme.

Tels furent les honneurs rendus a cet homme
extraordinaire, qui avait si admirablement rempli

la vie et si bien compris la mort. 11 regardait l'une

comme le perfectionnement de l'autre ; et dès l'âge

de vingt-trois ans, il avait fait pour lui, avec des pa-

roles empruntées au métier qu'il exerçait alors,

mais dans une forme spirituelle, cette épitaphe, où

est inscrite sa conhance en Dieu et son assurance

dans un avenir meilleur :

ci-Gix,

NOURRITURE POUR LES VKRS

,

LE CORPS DE

BENJAMIN FRANKLIN,

IMPRLMEUR,

COMME Là COUVERTURE d'uN VIEUX LIVRE

DONT LES FEUILLETS SONT DÉCHIRÉS,

DONT LA RELIURE EST USEE.

MAIS l'ouvrage ne SERA PAS PERDU

,

CAR IL REPARAÎTRA , COMME IL LE CROIT

,

'DAMS TOE NOUVELLE ÉDITION,

REVUE ET CORRIGÉE

PAR L'AUTEUR.

Le pauvre ouvrier qui composait cette épitaphe,

n. 41
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après être enlré en fugitif dans Philadelphie et y

avoir erré sans ouvrage, y devint le législateur et le

chef de l'État. Indigent, il arriva par le travail à la

richesse ; ignorant, il s'éleva par l'étude à la science ;

inconnu, il obtint par ses découvertes comme par

ses services, par la grandeur de ses idées et pai-

l'étendue de ses bienlails, l'admiration de l'Europe

et la reconnaissance de l'Amérique.

Franklin eut tout à la fois le génie et ta vertu, le

bonheur et la gloire. Sa vie, constamment heu-

reuse, est la plus belle justification des lois de la

Providence. Il ne fut pas seulement grand, il fut

bon; il ne fut pas seulement juste, il fut aimable.

Sans cesse utile aux autres, d'une sérénité inalté-

rable, enjoué, gracieux, il attirait par les charmes

de son caractère, et captivait par les agréments de

son esprit. Personne ne contait mieux que lui.

Quoique parfaitement naturel, il donnait toujours

à sa pensée une forme ingénieuse, et a sa phrase

un tour saisissant. H parlait comme la sagesse an-

tique, a laquelle s'ajoutait la délicatesse moderne.

Jamais morose, ni impatient, ni emporté, il appe-

lait la mauvaise humeur la malpropreté de l'âme, et

disait que la vraie politesse envers les hommes (luit

être la bienveillance. Son adage favori était que la

noblesse est dans la vertu. Cette noblesse, qu'il aida

les autres a acquérir par ses livres, il la montra

lui-même dans sa conduite. Il s'enrichit avec hon-

nêteté, il se servit de sa richesse avec bienfaisance,

il négocia avec droiture, il travailla avec dévoue-
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ment à la liberté de son pays et aux progrès du

genre humain.

Sage plein d'indulgence, grand homme plein de

simplicité, tant qu'on cultivera la science, qu'on

admirera le génie, qu'on goûtera l'esprit, qu'on ho-

norera la vertu, qu'on voudra la liberté, sa mémoire

sera l'une des plus respectées et des plus chéries.

Puisse-l-il être utile encore par ses exemples après

l'avoir été par ses actions! L'un des bienfaiteurs de

l'humanité, qu'il reste un de ses modèles !

FIN nu SECOND ET DERNIER VOIUMi:
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